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Article 1 	But de la convention 

La presente convention a pour but d'etablfr, de maintera et de prornouvoir d bonnes relations 
entre frEmployeur et les personnes salariees; d'atablir et de maintenir des conditions de travail 
equit.obles pour tous, a-ssurent le blen-etre et la seourite des personnes stares: de faolliter 
reglernerrt des problemes qui peuvent survenir entre L'Employeur et les personnes salariees regie,s 
par les presentes. 

Article 2 Reconnaissance du Syndicat 

2.01 L'Employeur reconnaii le Syndicat comme le seul representent ofirciel et Ilunique agent 
negociateur et mandataire des personnes salariees couvertes par ia prsente 
convention, 

2,02 Pour etre valid, toute entente partic.aiere, posterieure la signature de Fa presente 
convention entre une, plusleurs ou l'ensemble des per sonnes saladees et l'Employeur, 
relative des conditions de travail differantes de celles prevues dans la presente 
convention, doit recevoir l'approintfon crite du Syndicat. 

Article 3 ; Champ crapplication 

3.01 La pr 6..,sente convention collective s'apptique toutes les personnes solar:6es couverr.es per 
le certdat ciraccredItation ernis par Fe ministere du Travail au Syndicat des employes de 
iltiniversite de- Mcalreai, section icoale 1.244, S,C.F.P. - F.T.Q. 

Le texte du cartirmat cidocortditation apparait l'annexe F 

Les forrrctions comprises dans runitede negociation ail moment de la signature de la 
present convention ocillective sont enumerees l'annexe g A n. 

Thule fonction devant etre regie par {es dfsposRions de la presente convention collective est 
ipso fade ajoutee a la lista des tonctions enun -E6r6ea S l'annexe A D. 

3.02 SF, au COUFS de Fe presente convention, #Empioyeur oonside(e qu'une personne salanee 
doit etre exclue de i'unite de negociatian perce puree West plus une personne safadee au 
sons du Code du travail, el si cette personne salariee continue d'effectuer la majeure parte 
des taclies caracteristiques de la ía notion que1e occupait anterieurernent, l'Employeur dolt 
afors prodecler salon les dispositions du Code du travail, le fardeau de Is preuve fui 
indombart Dens un tel CaS r  lee dispositions de la presente convention continuent de 
s'apoliquer )usqu'a de que les autorites cornpetentes du ministere du Travail rerdent une 
decision finale sur la reduete. 

3,03 Les personnes exclues de l'unite de negociation lie font pas le tavail nounalernent exikute 
par Fes differente,s categories de person nes solariees reales per la presente omvenlion, ou 
tout aulre travail qui, de parse nature, pourrait y etre integre, sal dens Fes cas sutvents : 



- ca s d'urgence, surcroft de travail ou oarenne de personnel; 
entrarnement des personnes salarlees -, 

- travail d'entrainernent prat:clue pour les etudiants -, 
travail effectue par des personne,s satariee 	sujetties au non une autre accreditation 
et faisant normal em ent le rneme genre de travail en autant que l'Employeur respecte le 
texte du certificat d'accreditation. 

Article 4 Regime syndicai 

4.01 Toute personne salariee, mernbre eri regle du Syndicat au moment de [a signature de fa 
presente convention, dolt, comme condition du rnaintien de son empIol, en derneurer 
mentre en regle pour la duree de la convention. 

4.02 'route ncuvelle personne salariee dolt, cornme condition d'emploi„ signer la torrnule 
d'autoilsation de retenues syndicales dont Is texte apparaft rannme cc 0 )3 ,  et clevenir 
mentre en regle du Syndicat ensignant Eine cte d'adliesion et en payant le drolt d'entree 
fxe par Is Syndicat. Le ,Syndict Eui fait signer sa carte d'adhesion ci percoit Is 

du-droit-orentre 

4.03 Aux fins de la clause 4.02. l'Employeur permet une rencontre entre la nouvelle personne 
salailee et son delegue syndical cu, en son absence, or remplagant. La duree d'une tote 
rencontre ne dolt p exceder trenie (30) minutes. Le moment de cette rencontre dolt etre 
convenu avec le superieur immediat exclu de l'untte de neoociation. 

4.04 Toute personne salariee peut revoquer son adhesion au Syndicat entre le quatre-vingt-
dixieme (90) jour et le soixantienie (615) lour precedant fa date d'expEration de la 
convention collective. ElEe dolt lors envoyer un as ecrit au secretaire du Syndicat et au 
clirecteur central de fa Direction des ressouroes hurnaines. 

4.05 L'Empfoyeur deduit a chaque periode de pale sur le sale ire de &ague personne salariee la 
cotisation syndicale determinee par l'assemblee generale du Syndicat ou un montant egal 
cette cotisation. 

Dans le cas d'une nouvelle personne salariee, les retenues sont effeduees partir de la 
premiere Wade complete de paie suiYant la date de son entree en fonction. 

4.06 Si ras-sembite generale du Syndlcat decide de modifier la cotisetion syncf[cale, le Syndicat 
transmet au directeur genera[ de Is Direction des resources humbles apple de la 
resolution prise par rassemblea generale du Syndicat telle cople dolt lui parvenir Cu moins 
vingt (20) jours ouvrables avant Is date A laquelle Employeur dolt eitectuer le changement 
sur la pale. 

4.07 L'Emptoyeur remet mensuellernent au tresorier du Synd[cat, dons lea dix (10) Ian 
ouvrabies de la date de la derniere pale du mois, les montants ainsi retenus avec une lista 
akohabetique des noms des personnes salarites, le rnontant partir duquel Ia retenue aete 



effectuee, le montant preleve pour diacune drePes ainsi qua la mention du secteur de 
travail. 

4.08 Dens le cas drerfeur sur le rnontant prtlever ou cromission de prelevement due a des 
errews admilnistraMs ou techniques, 1 1Employeur slengage, sur un avis ea -it du Syndicat 
cet effet, 6 prelever ie montant non rernis u Syndicat dans lc 5 quinze (15) jours dudit avis. 

L'Employeur s'entend avec la personne salariee quant au mode de prelek. ,einent sur ses 
pales subsequent 

En EalCUll cas, ces welt vements ne s'appliquent a plus de truis (3) mols d'antrages, 

4.09 Toute oorrespondame administrative au sujet de ces retenues dolt se faire entre 
l'Ernployeur et le tresorier du Synclicat 

4.10 L'Employeur indique sur les forrni.Mfes d'impat le montant qui a ete cledult sur la pale en 
colisations syndicales pour chaeune des petsonnes saktriees. 

Article 5 	Drolts et obligations des parties 

5.01 L'Employeur possede et conserve thus [as drolts et privilNes lui perinettant d'administrer et 
de4:firiger efficacernent ses activites conformernent se s obligations, le tout confoirnftent 
aux dispositions de la presente convention. 

5.02 a) L'Employeur fournit au Syridicat, bus les •oi, tine liste des nonis des nouvelles 
personne.s salarldes couvertes per le certificat d'accreditation, ainsi qu'une lista des 
personnes salarrae,s ciol.rvertes par le certificat d'accreditation ayant quitte teur ernploi. 
Ces Jistes contiennent aussi le titre de la function, Is dsse, 	y a Val, le secteur de 
travail, le nurnero draffichage correspondant, la date dente° 	fonction ou la date du 
depart. 

b) LEmployeur rernet 6u Synclicat, deux (2) fois per armee, le 30 juin et le 1 decernbre, 
une lista alpliabetique jour de. toutes /es persorines salariees de l'untte de 
negacipdon. Cette :iste cornprend, pour cheque personne selariee, lea rensekinernents 
5UiValltS : 

- narn at pfenom(s) 
- sMaire 

titrede1faricton 
olas-se ci echelon, sly a lieu 
date d'entree en fonotIon 
seoteur travail 

- adtesse 
statut (regulier A temps complet ou reguller a temps partiel). 

c) L'Employour fournit au -Syndicat, le GLI vers Fe 3D juin de chadue annee, une liste 
alphabetique a lour de 'butes [es personnes salanees de l'unita de negiodatiori 
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indiduant le soide au 30 avril precedent, du credit annuel de conges de maladie prevu 6 
Particle 31. 

d) •pres entente entre la Direction des resources hurnaines et le Syndicat, l'Employeur 
rernet au Syndroat, dens les div. (10) jours ouvrables de la dernande qui en est faite 
toute liste concernarrt !information demandee. iinformation demendee dolt etre 
pertinente l'unite de negoefEitIon. 

e) Les parties convlennent de former un cornite mixte de travail afin de reviser les diverses 
informations fournies cu Syndioat en vertu de rarticle 5 et de reconsiderer le mode de 
transmission desdits informations. 

5.03 Thus les MIDIS, l'Employeur avist par ecrft le Syndloat : 

du passage de toute personne salarite uric fonction exclue de l'unite de negociation 
en indiquant le titre de le fonction laquelte le personne salariee est promue ou rnutee 
et le secteur de travail; 
de la creator' de tout poste de premier niveau degeranoe en indiquant le secteur de 
travail. 

5.04 L'Employeur transrnet au Syridicat une cope de toa reglement, avis ou chrive ernanant 
de la Direction des ressources humaines et s'adressant é in groupe 'Du 0 liensemble des 
toersonnes 5elarites regies par ta bresente convention. 

5.05 Le Syndioat put utilise' le service du courtier interne suborcionnernent 8iIX normes en 
vigueur applicables aux usagers pour acheminer éses membres les avis de convocation 
DU tout eutre document nacessaire A sa bonne marche. 

5.06 Les parties conviennerrt de ce qui suit : 

1- Le local mis 6 la disposition du Syndicat contient Parneublement et requipennent 
suivants : in 1) bureau en forme de A L P. une (1) table de travail, le nombre 
neoessaire de chaises, un (1) ciasseur de format legal a ouatre (4) tiroirs avec seiTure, 
in ) telephone. 

2- 12Employeur assume te coat de ilinstallation et de Is locaton mensuelle du telephone. 
rFniployeur assume aussi le coat de l'entetten menager du local. Par ailleurs, le 
Syridicat assume le coiDt des appe[s interurbalhs. 

Les clefs du local sort remises au president du Syn-dicat. Ce dernier est isponsable de 
Pameuhternent et de requIpernent contenus dans le local. 

La reproduction des clefs du local doit etre faite chez l'Employeur. 

L'Ernployeur se reserve le droll de modifier, si necessaire, apres consultation du 
Syndicat, le site du local rnis A la disposition du Syndlcat 
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5.07 Sous reserve des reglements actueis de l'Employeur quant l'utilisallon des ICIC:81.1X de 
l'Ernployeur. des lecaux approones sont nrils A la disposition du Syndicat pour tenir ses 
reunions. 

5.08 L'Employeur adcorde l'acces sur ses terrains et dans ses bAtisses aux conseillers 
exterieurs du Syndics', SOLES reserve des reglernents de rErnployeur. 

Les conseiliers exterieurs des parties peuverit assister aux rencones entre les 
reptesentants du Syndicat at ceu: dc liEmployeur. 

Si un representarrt exterieur du Syndicat deslre rencontrer, durant (es haves regulieres de 
travaif, une personne safariee regie par la presente convention quant 	une affafre 
clecoulant de rapplication de la converlion collective, iien avise le superieur immeclint de in 

sonne salarlee.et convient avec lui du moment, 

5.09 Le Syndicat peut afficher, aux endrolts convenus entre les parties, des avls de convocation 
OLI d'autres documents relatifs ses offaires. Ces ISIV[S au documents dolvent etre identifies 
cornme ernanant dLI Syndfcat. Le .oncliciat peut distribuer aux personnes salanees res 
par la presente convention le materiel d'information qu'ii juge pourvu qua sa source 
spit olairement indiquee. 

5.10 Bans la perspective thine lel d'exception (ex. -. Loi C-181), la personne saiariee mise sous 
arret est remoneree jusqu'A de qu'une accusation soit portee contra elle; toutefois, si une 
accusation est portee confre elle, son salaire reguller peut continuer Atte verse son 
rnandaWire, y a lieu, et Ce, jusqu'A repuisement de ses jours de vacances accumules et 
du temps supial&nentaire accumule en vertu de ta clause 16,09. 

5.1 I L'Ernoloyeur et ses representants, le Syrthicat pk.ir ses rnernbres conviennent d'exercer 
menace, nl contrainte, ni discrimination, ni harceiernent, ni distinction injuste, directement 
ou indirectement, rendrolt de run des representants de l'Employeur ou de run des 
membres du Syndicat A cause de Sa race, de sa couleur, de son sexe, de son at de 
grassesse, de son orientation sexuelle, de S8 nertbnalite, de son etat civil, de sa langue, de 
ses handicaps physiques, de son age, de ses opinions ou actions polttiques, religieuses ou 
syndicaies, son IFen de parente, son statut ses relations sociales ou Irexercice dun 
circa qua iui reconnalt ia prSsente convention Okl la Icri, le tout sujet leurs obligations 
contractees par la pr&sente convention et la Jai. 

5. 12 L'Enloloyeur et ie S'ynclicat peuient, d'un cornrnun accord, 	n'importe (Nei moment, 
amender, rather ou auirement corriger, en taut OLE en parte, un CU plusieurs articles de is 
presente convention. 

Aucune personne salarfee ne tram ]'abet de discrimination de la part de l'Ernployeur pour 
avoir parle, ecrft ou agi legalernent en vue de ser vi;-  les intei Ms de son Syndjcat. 

5.14 Toute personne satarite a le drort de ne pas signer lin document executt dans l'eKercice 
de ses fonctions s cUe omit (Item n'a pas respects rethique propre A sa .ronction 
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5.15 L'En-iployeur fait parvenlr au SyncHeat cope de tout document rernis aux mernbres des 
commissions et cornites ti sein cfesquels le Syndicat ete apoele designer E:tes 
delegUes. 

5.1€ Les person ns salarlees regulleres dorvent etre en nombre sultisant Pour leur Pelmetre 
d'effectuer clans des conditions nonnales le travail regulier que peuvent requerir les 
activites des secteurs fnteresses. 

5.17 Les communications relatives aux relations de travail se font en franols. 

5.18 L'Employeur as-surne la defense :  y inclus les Ira is legaux qui en resultant, de toute 
pers..onne salariee poursuMe par un tiers pour un aute pose dans rexertice de ses 
fonotions sauf si elle a commis une fEtute lourde ou une faute personnelle separabie de 
lrexercice de ses fonctions. Dens un t& cc', l'Employeur srengage n'exercer contra la 
personne salariee aucune reclamation A det egard. 

5.19 L'Employeur inform le Syndicat par tont au moms tin 	mols l'avance iorsqu'ii effeckie 
des changernents tels ctue arneljorations techniques, Ameliorations lechnologicluesi 
thangements dans les strudures administratives, reorganisation d'un secteur de travail, 
changernents  chins les procedes de travail, changernents  d'equipement et sous-contrats 
susoeptibles d'affecter semsi6Ernent 1 	taches el/au les conditions de briall 
personrw salaries v[sees. 

5.20 Apres avoir pris rendez-vous avec la Direction des i -essources numaines, toute personne 
salariee peut consulter son dossier on presence d'un representant de la Direction des 
resources hurnaines, dumrit hs heures reciulieres de travail et ce, sans parte de or 
salaire regulfer. Un tel rende•-vous est fixe dens un delai raisonnable. ll est loisible la 
personne sahriee de se faire accornpagner de or representant syndical, La personne 
salariee peut obtenir i  SLIF demancfe et t ses :rats, uric cope de tout docirnent apparalssant 
it son dossier. 

511 a) Harcelement sexuel  

L'Ernployeur et le Syndicat visent a assurer un milieu de travail exempt de harcelenient 
sexuel. 

Le harcelernent sexuel Se definit comme etant des avences sexualles non deslrees ou 
impasees qui peuvent prendre le forme de sollicitatIons verbales, ec rites, 
iconograpniques Cu gestuelles. 

L'Employeur reconnaTt au Synclicat le droit d'enqueter, sem perte de salaire reguller. 
pendant les heures de travail dens le cas de plaintes de harcelement sexuel.. Les 
parties conviennent de se renczotrer, cu be;sofn, pour &cuter de toute plainte cia 
harcelement sexual. 



b) Harcelement mycholoqique 

L'Elyiptoyeur et le Syndicat visent a assurer un milieu de travail exempt de harcelernent 
psychobafdue. 

Le harcelement psychologique se definit comme etant une ounduite vexatoire se 
manifestant ot par des comportements, des parVes, des actes cu des gestes 
repetes, quf sont hostiles cu non (1s, laque[le pate atteinte la dignfte ou A 
Fintegrite psychologique ou physique d'une personne salarlee et qui entralne, pour 
ceHe-ci, un rn1eu de travail n6faste. Line seule conduite grave peut aussi constituer 
du harceiement psychologidue si elie porte uric tee- atteinte et produit un effet nocif 
oontinu pour la personne saiariee. 

L'Employeur et ses represen1ants doivent prendre les moyens raisonnables pour 
prevenir Fe harcelement psythologique. Lorsqu'une tefle ocinduite est portee a la 
connaissance de l'Employeur, ce dernier dort prendre les moyens rarsonnables pour 
it] Taira cesser. 

L'Employeur reconnalt au Syndicat le dmit d'enqueter, sans perte de salaire replier, 
pendant les neures de travail dans le as de praintes de harcetement psychologique. 
Les parties convierinent de se rencontrer, eu bescin, pour dtscuter de toute plainte de 
hexcelement psycholcgique 

5.22 L'Employeur et le ayndicat s'engagent a ne !Hisser intervenir aucune influence venant en 
conflit avec les regies de Fart, de refficacite r  de l'econornie et de la technique dens 
lielaboration et la mise en oeuvre des travaux refevant de is competence des person nes 
sefari6es. 

Artic1G 6 	Definition des terrnes 

Aux fins d'applicatidh de la presente convention, IS terms suivantfi ont le sans qui leur est donne 
d-apres 

6.01 Affichaqe  desire la procedure par laquelle l'Empioyeur Ore aux personnes salariees taut 
poste vacant Qu nouveau, confortriN-nerrt aux dispoSitions de l'arfide 9. 

6.02 Anciennete  designe la duree tota[e du service BD3urnule par una perwnne saler[ee 6 partir 
de ia date de son dernier embauchage chez irEmployeur. 

6.03 Anneq. Laa_cirL_ei_e  dEsigne Ia period° correspondant a exercice financier de fErriployeur, 
sot du "l mat de l'annee dourante au 3U avril de l'annee subsequente_ 

5.04 Conioint  : designe 
a) la personne lite a la persdnne salariee par un manage ou une union bide; 

b) la personne de sexe clfferent DU de ni6rne sexe, qui vit avec L personne salanee et qui 
sot les parents d'un merle enfant; 
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0 la personne cle sexe different ou de rnerne sexe, qui vit avec la personne salariee 
depuis au moms un (1 ) an 

6.05 Emplov_eur designe l'Universite de Montreal. 

6.06 Enfant a charge : iux fins de Particle 43, enfant e charge » designe l'enfant 
nature] ou adopt de la personne salariee, cu de son conjoint, qui depend de Ta personne 
salariee pour son soutien. 

6.07 Grief design tout ciesaocord relatif A /Interpretation Cu 	'app 	an de la convention 

collective. 

6.08 Mesenterite designe tout desaccond autre qUi l-in grief. 

6.09 Mutation designe he passage dune personne salariee dun poste a un autre poste dont le 
toux may:nal de salaire est legal. 

6.10 Parties (les) : designe l'Ernployeur et le Syndicat. 

6.1q Personne saiariee designe toute employee ou tout employe re per lea presentes. La 
personne solarlee absente du traveF[emeun3 urie personne Taiiée. 501-15 re-WV871Es-
altieS dispositions de la convention collective. 

6.12 Personne  salariee en periode de probation designe toute nouvelle personne salariea qui 
nra pas encore complete sa periocie de probation de soixante (60) _lours ouvrables travailles 
auservioe de l'Employeur. 

Lorsque l'Employeur decide de mettre fin a remold dune personne salariee en periode do 
probalon. PErnployeur donne A la personne satariee un preavis dune (1) sernaine avec 
copie au Syndicat, sauf si elle est oongedide pour cause. 

A mains de disposttions Dant:ekes, une personne salariee en periode de probation 
beneficie des avantages prevus a la convention. 

6.13 Personne salariee enr:p&iode d'essai designe une personne safariee qui n'a pas complete 
la periode Sessai de qualante-cinq (45) IDLIfS ouvrables Iravailles a un poste obtenu selon 
les dispositions de ['article 9. 

6.14 Personne salariee reOuilere designe toute personne salariee qui a ouniplete sa periode de 
probation. 

6.15 Personne selariee terns complet : designe toute personne solariee qui travaille dune 
facon reguliere le nornbre d'heures prevu 6 la clause 14.01. 

6 16 Personne salariee terrippertlel designe toute personne salariee qui travaille d'une 
focon reguliere un norrllare drneures determine mais interleur a geld prevu ei la clause 
14.01. 



LuIticr ne personnes .sslarides temps partiel ne do it pas avoir pour effet de diminuer 
le nornbrede posies reguliers a temps complet requis pour le fonaionnernent nomial des 
activites, 

L'Empieyeur a le droit de diviser du tie reduire un poste A temps ocimplet en pastes A temps 
pactiel lorsque le poste est vacant ou la suite d'une .entente entre les parties, dans le oas 
oil le poste serattoccupe. 

La personne salariee A temps partlei beneficfe des avantages prevus a la presente 
converrtjonou prorata du nornbre d'heures travaillees. 

La personne salariee i temps part& est adrnJssible au paiement des jours Wes a la 
condition qua iesdits idars tents fassent partie de son horaire replier de travail. Lorsque 
les Ours feries interviennent en dehors de l'horalre regulter de la persdnne salariee, 
delle-cl a drolt tine indemnite &gale 6 10'2C/ dLF salaire *Fuller verse au boos des 
duatre sernaines completes precedent la semaine du jour ferit[. Toutefols, oette 
disposition na s'appllque pas aux personnes so:areas assujettles A rannexe M, et aux 
ententes 12 et 17. 

A partir du 1 6.1  juln 2007 at sous reserve de rentente nurnero 33, le paragraphe 
precedent est abroge et remplace par les dispositions suivantes 

la personne saladde 4 temp partial rec -poit, lors de chaclue periode de paie, titre de 
compensation pour les lours Miles payes dont elle ne beneticie pas, une prime egale 
six pour cent (6%) du as [sire regulier qui lul est verse pour cheque periode dc pie ., 

les disposltions des cfauses 20,02, 20.03, 20.04 (deuxieme paragraphe) et 20.05 ne 
srappliquent pas. 

11 est lolsiNe a la personne salarree A temps partiel de demander l'insoliption de son nom 
sur !a liste de rappel atin dajouter des heures de travail jusqu'a concurrence ck nornbre 
d'heures correspondant t fa semaine reguliere de travail du -groupe cholsi aU paragraphe e) 
de l'anney.e 

6.17 Personne salariee tenlm-alre 

5) Personne 	rem pjçarito  designe toute personne salariee ernbauchee pour 
occuw tempor*ement un poste pendant :es clelais afterents raffichage at h fa 
selection, ou pour ocouper un poste terriporairernent depourvu de son titulaire au sens 
de la clause 9.15. Celte personne salafte est licenclee lorsque /e poste vacant est 
comble au lorsque Ia personne salariee re(ntegre son poste. . 

b) personne salaride surnurnerarre  designe toute personne salanee embauch60 pour 
parer a' un suru -oit de travail pour uric periode n'excedant pas six (6) =is conseoutifs. 
Celte persdnne salariee est licenciee lorsque le travail pour lequel elle a et& embauctiee 
est terrnine. L'embaudhage de personnes salariaes sumumeralres ne dolt pas a..roir 
pour effet de restrelndre le nombre de pose s regullers requis pour le fonctionnement 
nomial than secteur donne. 
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Les parties conviennent de deferer A l'arbitrage accelere les griefs ciecoulant 
rapptication de la clause 6,17b). En poreil oas, les honorsires at les Ms de l'arbitie 
writ 51-iti4rerrient assumes par la part ie perclante. 

Les seules disposftions qui s'appliquent 	personne salariee terriporaire sent celles 
prevues a 'annexe a I D- 

6,15 Poste designe, dans un secteur donne, l'ensemble des taahes assfgnees A une personne 
salarlee, compte tenu de sa description de fcrnotion; etant precise que chaque personne 
salariee reguliere detient un poste. 

6.19 Poste caractere saisonnleric di ue 

L'Empioyeur peut, ompte tem.; des besoins du ervica, oreer un poste a caractere 
saisonniericyclioue comportant une periode d'ernplot d'au mains trente-deux (32) 
semaines ma is inferiet.we A cinquante-cleux (52) semaines par armee. 

La personne salar:ee occupant un tel poste beneficie des avantages prevus a la 
presents convention. Toutefols, elle est automatiquement mise a pied !ors de 
recheance desa periode demploi. 

Pendant se mise a pled, die beneficie des mtn -les avantaaes clue ceux de la personne 
salariee an conge sans traftement. Elle continue neanmoins de beneficier du regime de 
retraite et des regimes drawurances collectives 5; ces derniers le permettent et aux 

conditions clue ceux-ci detenTiinent. 

b) L'Employeur con vient quo seuls as pastes devenus vacants ou [es postes nouveaux 
pounont etre affiches avec la mention SBisorinier 01.1 cycfique, 

c) L'Employeur peut, apres entente, transformer un poste regutier ccmportant une perjode 
d'emploi de cinquante-deux (52) sernaines par armee en un poste 6 caractere 
saisonniericyclictue. Dons un tel Gas, le titufaire du poste alnsi transform conserve son 
poste et ii est mis 6 pied lors de Ilecheance de sa periade 	IF beneficie de la 
securite cremploi au moment prevu pour la reprise des activit&s 

d) La personne saloriee occupant un tel poste recoit, lors de chaque periode de Paie, 
rindernnite de vacances faquelfe elle est admissible, 

6.20 Poste disponible -. dine tout poste nouveau ou vacant devant etre comble et cu l n'a pas 
encore ete affione oonformement rattde 9, 

621 poste nouveau sous reserve des dispositions de Particle 9, designe un poste 6 pourvoir 
(Ain titulaire pour la premiere fois. 

622 Paste vacant : sous reserve des dispositions de l'article 9, designe Lin poste depourvu de 
son titulaire, 

6.23 Promotion : designe ie passage d'una personne solsnee dun poste 4t un oulre poste dont la 
taux maximal de solstice est superieur. 
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6,24 Retrogradation designe le passage dune personne salariee d'un poste a un autre poste 
dont le taux maximal de salaire est inferieur. 

6.25 Secteur 

ej designe, dans le rns des unites acaderniques, la faculte, Le departement, Irecole ou 
institut, 

b) designe, 'ns leis des unites administratives, le smice, la division ou la section. 

Dans les trente (30) _lours de la signature de la presente conventlon, lErnployeur transrnet 
au S ,indicat, tire Enclicatif, la liste des secteurs de travail Mors en vigueur. L'Erriptoyeur se 
reserve touteo! le droit de modifier iesdits secteurs, en tout ternps, en avisant Jo Syndicat 
par ecrit. 

6.26 Superieur immediat d4signe le suderieur niererchique situe Fmrrié.dFteinent au-dessus de 
la nu des personnes salariees et qui est exclu de runite de negociation. Cette personne 
constitue A regard de la personne salariee le premier pail& d'autorite. 

6.27 Synclicat designe le Syndicat des employes de l'Universite de Montreal, sedion locale 
1244, S.C.F.R. FYQ 

6.26 Section Centre communautaire : designe fe Centre communautaire, les Resiclendes, les 
Services alimentaires. 

6,29 Dans lo ca s do la Direction des bibliothedues la [Este des unites adn - inistratives faisant 
partie de Funite de negoclation apparart A rannexe 0 ». 

Article 7 	Activites syndicates 

7.01 Sous reserve des autres dispositions de la presente cionvention, rEmployeur reconnalt ,ciue 
les repr6sentants du Syndicat peuvent slacquAer libremerrt de lags devoirs syndicaux 
dru•e maniere convenable at caisonnabie pendant la duree du travail. 

Sous reserve des autres dispositions de la presente convention, ia personne salariee 
absente du travail en vertu du present article ne perd aucun evantage et privilege prevus 
par les presentes et el1e ne dolt pas etre importunte ou subir de tort pour ses activites 
cornrne telles_ 

7.02 L'Employeur autarise l'absence du travail de quatre (4) personnes salariees designees par 
le Syndicat pour assister aux seances de negoclation, de conciliation, cle mediation DU 
d'arbitrage, si le clifferend est salmis un ccriseil darbi -13-age. 

La personne saki- de ainsi absente regoit Line remuneration don -espondant A son salaire 
replier. 
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L'Emoloyeur convient de reamenager rhoraire de bzvell dune personne saiariee temps 
cornplet rnernbre dLI Comte de negociation travail/ant selon un horaire pa'rticuiter. 

Les dispositions de oette clause cessent de s'appliduer en cas de greve. 

Af in de faciliter la preparation en vue du renouvellement de !a presente convention, 
I' Er riployeur =Porde h Irenserrible des merabres dLI Comae de negodation une provision de 
soixante-d ix (70) jours. 

Ce-s jour s dabsence sont prevus pour etre utilises au cours de rarrnee qui preokle 
l'expiraiion de la convention colf echr e. Les avis d'attsence dolvent etre foimules par ecrit e 
regus la Direction des ressources humaines, en regie generale, au nicins ding (5) sours 
ouvrables avant la date du debut de l`absen. 

Lorsque ia totailte des jags prevus est utilise, l'Employeur facture le Syndicat du coat des 
absences acIditionnelles obtenues en vertu de la presente clause. Le Syndicat rembourse 
l'Ernployeur dans les qulnze (15) lours ouvrabies de la racturation. L'Employeur s'abstlent 
de lecturer le Syndicat bisque rabsence se prolonge et que la personne salariee n'est pas 
remplacee. 

7.03 Le Comn 	 thin (1.5ordonnateur e de trots (3) -ff-rive --  

Le coordonnateu;du Conftt de griefs ainsi qu'un mernbre Oudit comite berreficlent d'une 
absence du travail a Mein temps sans perte de leur salaire regulier. Le 6yndicat dolt 
faire parvenir un avis &Grit A la Direction des ressources hurnaines comportant le nom 
des personnes saiariees ainsi absentes et ia durde de leur absence respective, en reale 
generale, au moins deux (2) semaines ravance. Lois de son retour au travail, 
l'Employeur reintegre la persdnne salariee dans le poste qu'elle occupait au moment du 
debut de l'absence ou dans 'in poste equivalent si son poste a ete aboli. La personne 
saiariee qui desire retourner au travail dolt en aviser par ecrit Is Direction des ressources 
humaines au moms deux {2) semaines avant ia date de son retour su tnavail. Aux fins 
des clauses 7.05 et 12.08, alias sent reputees faire partie du nombre de person nes 
salariees autorisees s'absenter. 

L'Employeur sutorise egaletTient l'absence du travail des deux (2) autres rnernbres du 
Cornite dc griefs du 5'ynclicat pour asslster aux reunions mktes dudit °mad% Les 
rrEembres dLr Comite de oriels ainsi absents regolvent uric remuneration correspondent 
leur salaire regulier. 

L'Employeur convient de recevoir iedit Comite de griefs, sur demande de rune des 
partles, A la date et au lieu convenus entre les parties. 

7.04 Les membres du Cornite de griefs sont autorises é s'absenter du tavail, sans parte de lour 
saiaire regulier, aux tins de Ea preparation des reunions mixtes du Cornite de griefs at des 
dossiers des griefs selon lee modalites suivantes 

- a partir de mai jusourau mois d'aoat inclusivement uric detni-journee (%) par sernaine; 
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a pa& de septenibre jusqu'au hIcs 	inclusivement altemanea entre une dent- 
jOUrnee C/2) par sernaine pendent Ps Viols premieres sernaines et une (1) journee 
complete par semalne lorz de la duatrierne seraaine. 

Le moment de l'absence dolt etre con venu entre ies portes au debut de chaque sernestre. 

7.1M a) Le .%rndicat convlent due onackin e ses representants ellou delegues dolt d'abond 
s'aecluitter, dans la rnesure du possible, de ses responsabtes de personne salaiiee. 

b) Malgre Ies dispositions de la clause 7.04, srit devient nbcessalre qu'ur reKesentant ou 
delegue syndlea1 s'absente de son poste de travail pendant une parte de sa .ieurnee 
regullere de travail, il en convient A l'avance avec son superieur immediat. 

Les absences du travail des representants el/au delegues du Syndicat aux fins 
5llivantes : 

enduete et discus,sion de griefs ou mesententes, 
- particOafich a totste relmion avec Las representents de l'Employeur, 

n'entrainent aucune pate du salaire rtgulier de la ou des personnes salariees 
ooncernees, 

c) Si on representant cu delegue syndic-al dolt exercer ses tonctions darts un secteur oil 
un se;vice autre due le Nen, I en can vient t ravance avec le supeneur frnmedlat 
Interesse, 

d) Darts Las trente (30) _lours de la signature de la present& wrivention, le Syndicat fait 
parvenir l'Employeur uric iiste des delegues syndicaux avec tine Endication quant cu 
secteur oti dii groupe represente par chacun r  uric iiste des rnernbres des difWents 
comites et des representants syndicaux. Par la suite, le Syndicat informe Is Direction 
des ressouroes hurnaines au fur et a rnesure des modifications appellees a ces Estes, 

7.06 1_0 ot.i les personnes salariees deslgnees par le Syndicat peuvent eabsenter du travail aux 
fins de radrninistration des affairs du Syndlcet h raison dun maximum de quinze (15) jeurs 
par sernarne pour rensernble de ces personnes safarites. 

La dernande di'-absence dolt ttre formufee par la personne salariee Ai son superieur 
irnmediaL en regle generale, au niolns deux (2) jours ouvrables avant la dale du debut de 
l'absence, st;r le formulaire prevu a cete fin. Cette demande dolt cornponter la date at la 
duree de l'absence. 

L'Emplo•eur ne refusera pas une toile domande d'absence si cette absence reaffecte pos 
sarieusement la bonne marche des activites du secteur. 

L'Employeur facture le Syrolicat de 1 16qu[valent du •salaire reguller pave toute personne 
salarree absente en vertu de la presente ciause. A mains crentente contiaire avec la 
Direction des ressauraes hurnainesr ia duree de l'absence dune m8me person no satar[6e 
ne dolt pas exceder dm (10) jours awrables consecutifs. Le Syndlcat rernbourse 
l'Ernployeur dii montant reetame dans lea quinze (15) jours ouvrables de la facturation, 
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7.07 Dix (10) fois par enn ee financre, (es rnembres du conseil syndical peuvent s'absenter du 
travail, sans perte du salalre regulier, pendant Line heure at quirize minutes (1h15 sot au 
debut de la journee reguliere de travafl, sot a la ffn de l'avant-midi, suit au debut de l'apres-
midi, suit a la fin de la journee regullere de travail pour asslster A ix consell syndical. 

Six (6) membres dii con se syndioal travalliant A la Faculte de mededne veterinaire 
peuvent, dix (10) lois par armee financiere, s'absenter du travail, sans /Jerre du salaire 
regulier, pendant deux heures at quinze minutes (2h15), salt au debut de la jalfflee 

reguilere de travail, soit a !a fin de ravant-midi, sot au debut de l'apres-midi, sod a la fin de 
la journee reguliere de travail pour assister un consall syndical tenu &Montreal, 

Si la rencontre excede la durde predrtee, la duree a'dditionnelie sera autorisee et le Syndicat 
sera facture en consequence salon !ea modalites du present article. 

Deux (2) clelegues syndicaux de la Direction des biblicilieques, deux (2) delegues 
syndicaux de la section Centre oommunautaire, un (1) delegue syndical de la Direction 
general des technologies de rinformatian et de Is cornmunlcation (DOTIC), un (1) delegue 
syndica: des sauveteurs, fegulirernent sur liequipe du soir peuvent, dtx (10) fois 
par armee financiere,  srabserrter du travail, sans perte du safaire regulier, pour assfster 
une reunion du Syndicat, pouT- 1-6 clure 

cheque personne salane,e dolt aviser son superleur immediat, en regle generale, ail moms 
deux (2) jours ouvrebles avant la date de ta reunion at completer le formulaire prevu a catie 
fin en y indiqua ht la date at ia duree de lrabsence. 

7.0a Les personnes salariees designees par le Syndicat peuvent s'absenter du travail pour 
parijciper A des congres syndlcaux on pour assister a des cours organises par la Centrale 
syndicale ou un de sea corps affilies. 

Le nornbre maximal des lours payes en vertu de In pros ante clause, pour l'ensemble des 
personnes salariees regies par la presente convention, est de soixante-quinze (75) _lours 
par anne finandere. 

Line demande 	ite cornpartant le norn de ia ou des personnes salariees et les dates 
'absence doit etre regue Is Direction des ressouroes nurnaines, avec copie au superieur 
imrnediat de la ou des personnes salaries concernees, en eagle generale, au mons deux 
(2) sernaines 6 l'avance. 

L'Ernployeur ne refusera pas une telle dernande drabsence si cette absence rfaffecte pas 
seneusernent la bonne rnarche des activites du secteur. 

L'Employeur donne une reponse ecrite at indlque le motif du refus, le cas echeant. 

Le suide des lours non utilises au cours dune armee financiere donnee peut etre repon6 
rannee finandere subsequente jusqura concurrence de vingt-cinq (25) oil is. 

Lorsque la totalite des lours prevus est utilisee, l'Employeur facture le Syndicat du coat des 
absences additionnelles obtenues en vertu de la presente clause. 



Le Syndloat rembourse l'Employeur dans les quinze (15) _lours ouvrables de la facturation, 

7.09 A la dernande du Syndic:at, l'Employeur autortse l'absence du travai(, sans traitement, d'un 
maximum de trOiE (3) personnes salarie- es reguileres pour OCCUper Une fonction syndlcale 
permanente ou elective (durarrt tine per(ode minimale dun (1) mois par personne selariee) 
au sein de ia Centrale syndicate DLI (fun de ses corps affRies. 

1) tine cien-tande crite comportant le nom de la personne salariee, la nature et la duree 
probablede l'absence clout `etre regue a la Direction des ressours humaines •  en 3bgle 
generale, au moins deux (2) semaines ravance. 

L'Empfoyeur ne refusera pas Line telle dernande d'absence si cette absence niaffecte 
pas serieusernent la bonne mardle des actrvites du secteur. 

L'Ernplcryeur donne une reponse e uite et indique le motif du refus, o oas &heart 

2) SI la personne salariee occupe une fonction non elective, eLle dolt revenfr au travail 
clans un de i de vingt-quatre (24) moi, a mains d'entente contraire, 6 clefaut de quoi, 
alio est reputee avoir remiss demissian retroactivernent a la date du debut du cong A. 

3) Si la personne sala:16e °coupe tine fonction elective, elle petit obtenir cm conge sans 
trattement drune  cfuree egale a son mandat, 	conge sans traltement sera 
renouvele dans le cs dune reelection, 

4) Durant ce conge, is personne satarite rea pas drat aux benerNces prevus aux 
preserrtes, sauf COAX prevus aux dispositions du regime de retrsite de rEmployeur et, si 
elle le desire, EILIX regimes d'assurances collectives, dams la Mesure oU ces reglrnes la 
Pennettent- Dens tel casi la pirne et 1ISSLinlee en enter par la personne satariee. 

5) Lo rs de son retour acitravail, rEmployeur reintegre la personne •alaribe clans le poste 
qu'etle occupait au moment de t'Lallocation du cone ou dens Lin poste equivalent si son 
poste a Ole aboll. 

La personne saleriee qui desire rebourner OLI travail doit -en aviser par ecrit la Direction 
des ressources hurnalnes, au MOIrls cl.eux (2) semaines avant la date be on retour 
tna vat!, 

6) La personne salarlee continue a accumuler son anclennete at reccium ses drolts 
acquis !ors de son retour au travail. 

7) A la dernande dci Syndicat, rEmployeur autorise rabsence du travail, sans tralterrent, 
d'une personne salanee occupant une fonction syndicale au sein de la Centrale 
syndicale cu dun de sea corps afitlies exigearit une disponibilite partfelle. 

Dans tel cas, uric clemande crite comportant le nom de la personne salariee, la nature 
et la duree probable de lrabsence doEt etre adressee au superieur in -tmediat, en regfe 
generale, au mains cle a (2) _lours ouvrables avant la date du debut de liabsence. 
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L'Employeur ne refusera pas une telle demande d'abserice si cette absence n'affecte 
pas serieusernent la bonne marche des aclivites du secteur . 

7.10 La personne salariee qui desire dernissionner doit nortnalement se faire amompagner de 
son representant syndical. Le representant de IlEmployeur dolt accepter de recevoir le 
delegue syndical ou le representant syndical qui accompagne la personne salariee. 

7.11 Pour toute rnaliere a'ant trait 6 l'interpretatlon ou ['application de la convention collective de 
travail, tout ntembre du Syndicat a le droit dretre accornpagne d'un (1) delegue syridical cu 
dun representant du syndicat lora d'une convocation au dune rencontre chez un 
representant de l'Employeur. Le representant de l'Employeur dolt accepter de recevoir le 
delegue syndlW ou le representant dusyndicat qui accornpagne la perwnne sateriee. 

7,12 Seules les personnes dC:rnent mandattes par ilexecutif du Syndicat ou la personne en 
assumant la presidence sant habilitees a demander des autorisations d'absence A la 
Direotion des ressouroes llumaines aux fins dif present article. 

7.13 Les membres des Comites MiXteS [nstltues en vertu de la presente convention collective 
peuvent, dix (10) fols par armee financiere, sans perte du salaire reoulier, s'absenter du 
travail pendant deux  (2) heures, soit au detut de la .iournee reguliere de fravall, salt a Is tin 
da iravant-rrEidi, soft au ,.tbiut—d -ITipr 1, sia a la fin de la journee reguliere de- travaIlr 
pour se remir entre eux et preparer le contenu des reunions mixtes de ces cornites. 

Les rnembres des comites cloivent aviser leur supeneur inwn6diat, en *Ile genbrale, au 
mains deux (2) _lours ouvrableS avant la date de la reunion at completer le formuiare prevu 
A cette fin en indiquani la date et la durec de l'absence. 

7.14 Une dernande Codle comportant le nom de la ou des personnes saJariees ocoupent un 
poste 6/ectif au sein (lu Syndicat et la duree probable de liabsence est transniis par le 
Syndicat a la Directon des =sources humaines, au rnoins deux (2) sernaines A l'avance. 

12Ernp[oyeur ne refusera pas une tee dernande d'absenoe si cette absence n'affecte pas 
serjeusernent la bonne marche des activites do secteur. 

12Ernployeur donne LIne reponse krite et Endique le motif du refus, le cas echeant. 

La duree de l'absence est tiale A celle du mandat. Cans le cas dune reelection, fa duce 
de l'absence sera prolongee. Pendant son rnandert, la personne salariee continue 6 
accumuler son a ncie nnete et recouvre ses drab acuis lors de son retour au travail 

Le Syndicat assume le coat des quinze (15) premiers pups ouvrables consectOs dans fe 
cas dune absence en raison de maladie cu de biessure Male si rincapadte persiste au-
dera de quirr2e (15) jours ouvrables consemtifs, las dispositions de radide 31 s'aPrAlLient 
pour la periode subsequente at l'Eniployeur ne facturera pas le Syndicat du coat des 
prestations payables en vertu du regime d'assurance-salaire. 

L'Employeur continue A verser la personne salariee ainsi absente son svlaire reguller 
confamiernent aux dispositions de la clause 18.07 de la convention collective de VavaiL 
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L'Employeur facture le Syndicat de F'équvaPn du alaire regulier pave a la personne 
saiariee ainsi absente et de l'equivalent de Ea quote-part de l'Employeur aux avantages 
sociaux 

Le Z.3yndicat rembourse l'Employeur du montant rdarne dens les quirize (15) _lours 
ouvrebles de la facturation. 

La personne saiariee arisi absente qui desire retourner autravaii dolt donnef l'Employeur 
un avis ecrit, au moii-a deux (2) sernaines avant son retcur atitravaii. 

Lois de on retour au travail, lEiriplo'yeur reintegre la personne salaries dens le poste 
ccoupait au moment de l'a/focation du conge ou dais Lin poste equoialent si son 

poste a ete aboh. 

Aux This de cette cause, i'Employeur autorise I labsence d'un maximum de qualm (4) 
person nes salaries en rrielne temps. Advenant rabsence de rune ou rautre de -ccs quatre 
(4) personnes sabriees cr raison de rnaladie ou do blessure, sera Eoisible au Syndicat tie 
rempiacer la personne salarlee ainsi absente par une sutra personne salariee, selon lea 
mcdalites pries a la presente clause 

7.15 A Iroocasion d'une audition devant Pune des instances suivantes Commission des relations 
du -travail et Commission d'appel en matiere de lesions brofessionnelles (C.S.G.T.), 
Jmployeur autorise rabEence du travail, sans perte de traitement, d'une (1) personne 
salarl6e pour representer • le Syndicat pendant la duree necessaire pour cette 
representation. 

7,16 Deux (2) fois par annee, sur avis donne a !a Direction des ressources numalnes, en regie 
generale, au mains deux (2) semaines A l'avance r  r8mptosteur autoi-Ese es  personnes 
salariees s'absenter du travail pendant uric periode n'excedant pas uric retire et trente 
minutes (1h3G), y inclus te cleplacernent, sans parte du salaire reguirer, pour assister a Line 
assemble generale du Syndicat. Line permanence des services dot être assureei sl 
necessaire 

7.17 La personne salarfee assurnant la 'residence du Syndicat benericie d'une absence du 
tra',.."aii Wein - errips, sans perte de son Sire i.guIer (in avis ecrit comportant le nom de 
Ia personne saiariee et la duree de l'absence doit -6fre recue A la arection des ressources 
hurnaines, en regle generale, au mains dew( (2.) semaines i l'avande. Lors de son retour 
au travail, l'Employeur reintere personne salariee darts le poste qureile occupait au 
moment du debut de rabsence ou dans tin poste eaufvalent si son poste a tete aboli. La 
personne salanee qui desire retourner au travail doi en avlser par ecrit la Direction des 
ressources numaines, au rnoins deux (2) sernaines avant la date de son retour au travail. 

7.18 Cornite des relations tie travaji 

L'Employeur et le Syndloat conviennent de fanner un comite mixte designe sous le nom de 
Comite des relations de travail. 
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Ledit Carnite est compose de quatre (4) representants de Employeur et de quatre (4) 
representents designes par le 8yndicat. ii pourra egalement sladjoindre les personnes quill 
iuge A propos. 

Le Comite a pour mandat cretudier et de discuter de toute question, pmbieme ou lge, 
aue qu'un grief ou uric rnesentente, carmen -rant les conditions de travail ou les relations 
entre irErnployeur, thane part, et les personnes salariees et le S•ndloat, dautre part. 

Le Cornite se rtunit, suivant lea besoins, sur tout sujet bien identifie, normalement dans tin 
delai de cinq (5) jour cmfrables de la demande eorite de rune ou l'autre des parties, et 
adobte toutes les procedures cturil fuge opportunes pour sa regie interne. A chaque 
reunion, est tenu un proces-verbal que les parties signent. L'Employeur rernet au Syndicat 
Lire copie du proots-verbal dens les dix (10) jaws ouvrable.s suivant la rencontre ciLl 

Cornite. 

Les pa;ties s'emploient A rechercher des solutJons approprtees aux probiernes disoutes aux 
rencontres ciu Coinite at a formuler des recommandations l'autorite competente chez 
l'Ernpioyeur. En .ca's de desecoord stir :es solutions a suggerer, les representants de 
cheoune des parties peuvent 501,allettr6 sewement Lin rapport at des reconimandaUons 
distincres 6 rautorite ompetente. Lin avis ecrit de la decision de. l'Employeur est transmis 

.ornife -rs les rneiliairs delais. 

Article 8 : Anciennete 

e.01 Pour acquerir de ranciennete, tine personne salaries doit d'abord completer sa period° de 
probation_ Lorsque cette perlode a ete cornpletee, son anciennete est calculde depuis la 
date de son dernier embaucliage a titre de personne salan6e reguiiere. 

8.02 Sous reserve des autres dispositions de Is plsente convention, l'anciennete est le critere 
determinant aux fins de promotion, mutation, retrogradation at affectation temporaire tin 
poste ifECILIS dens l'unitede negodation, 

8.03 Le mode d'acournutation de ranciennete du personnel regulier a temps pantie[ demeure 
incharige. 

8.04 La personne salariee conserve at aocumuie son anciennete, sad dans les cas pr6vus la 
clause 8.05 

8.05 La persorre satallee reouliere perd son anciennete wand ; 

a) elle est cong6diee, 6 mo ins que te congediement n'art ete annule par la procedure de 
reglernent des griefs DU par tine sentence arbitraler 

b) eLlequitte volontairernent son erriPlor: 

c) eHe prend sa retraite; 
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d) elle est mlse pied pour une durte excedant douze (12) mos ou si l'anciennete 
accurnulee de la personne salariee excede douze (12) mois, pour une clunee egale 
ranciennete accurnuiee de [a Persorme salariee 1.3squ L6 concurrence de dix-huit (i8) 
ri10:S: 

e) elle fait defaut de dormer une ro - se a IrErnployeur clans les cinq (5) jours ouvrabfes 
sutvant la date de reception de son ays de rappel cu elle fait dealt de se presenter au 
travail .a la date indlquee stir son avls de rappel u travail, • mains d'enVonernent 
decoulant de force rnajeure. Te[ ciOs dolt etre regu eu rnotns dix (10) jours ouvrables 
avant la date du relour au travail, sous enveloppe recornrriand6e, a la derniere adresse 
inscrite au dossier avec cople au Syndicat; 

f) elle fait defaut de reprendre le travail clans les cing 	jour5 ouvrabies suNtant ra, date de 
renvoi Curl evis ecrit de l'Ernployeur, expedie sous enveloppe recorinnnandee 	le 
derniese adresse inscrite au dossier, is rappelant au travail, suite 6 une absence sans 
permission et sans raison acceptable, a mans d ieripectiement decoulant de force 
nnajeure et dont L.s'le ccipie a ete trsnsmise auS).rndicet. L'Employeur convient de ne 
pas recourir O un tei avis dans le cas dune divergence d'opinion entre ie medecin de 
l'Employeur et celui de Is persanne saleriee scion la clause 31,14 a) tant que la decisk -in 
du Incisienrle medecin We pas eta rendue. 

8.06 L'Employeur rernet u Syncticat la tiste dianciennete des personnes salsrlees Igies par (a 
presente convention dens les trente l,30) jours de la signature de la presente convenlion et 
par la suite, au debut du ;rola de septembre de cheque ann6e. Cette ste est elf chee dais 
toule f institution pendant trois (3) sernaines dans des endrotts bien en vue pour toutes les 
personnes salariees. Cette liste est etthlte par mire alphabetique et cornprend les 
renseignernents suivants : notn, prenorn(s), the de la fonctbn, classe sill y a lieu, secteur 
de travail, la date d'anolennete et stabil (regulier, seisonniericyclique, tempore ire, etc.). 

Quant aux personnes salariees tetnporaires, l'Universite pourra, spit insaire leur 
andernet6 dens ia liste prevue au paragraph& precedent, salt praceder i  reffidhage crime 
Hate distincte contenant ieur anciennete A titre de personnes salaries ternporaires. 

Toute erreur sur cette [iste deceit° par les parties est signalee A la Direction des 
ressources hurnaines au cours des vingt-cing (25) jours ouvrables suivant Is date de Ja 
de. La periode daffichage de cette Este. L'Empbyeur corrige, avec effet retroactif la date 
initrale de raffichage, tout& erreur ainsi deceite par les parties. Ce dela] ecoule, 
frEmployeur convient de corriger toute autre erreur contenue dens la lisle crancIennete qui 
pourra lui etre sournise ulterieurernent, telle correction nrimpliquant par ailleurs aucun effet 
retroactil La dernire liste ainsi corrigee devient ia lista offloielie i etre utiliste pour les fins 
Capplication de la presente convention collective. 

8,07 Toute personne salari6e prornue Olt rnutee DU r6tnagraclee A un poste exclu de 'unite de 
riegoolation conserve f'anciennet alors acquise et continue de l'accurrider pour rine 
periode rriirriade de six (6) mot. 

Advenant clue les circonstances obligerawt son retour dens runt* de negociation, is 
personne salariee reintegre son ancien poste, si elle a ete mains de deux (2) rrros de 
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calendner en dehors de I'Lrniti da neciodation, ou elle est affectee un poste equivalent, si 
elle y a ete moins de six (6) rads. 

8.08 La personne salerfee qui passe d'une unite de negaciation une autre unite de negociation 
ezins1.3.rve 1  dans sa nouve.11e unite, son anciennete sccurnulee. Cette personne satarite est 
sujette la periode dressal prevue A la clause 9.09. 

Article 9 Affichage 

9.01 UErnployeur procede A fraffichage !fun poste au plus talti dans les it< (10) jars de la date 
de la vacance du poste. Si la decislon est diabolir le poste vacant ME de differer le moment 
OI africhem un poste devenu -vacant, rEmployeur ccrnmunique par emit [es motifs EU 

Syndicst dare les dix (10) :ours duvrables qui strivent le clefai precite. Dans fec..as d'un 
afficnage differe. l'Emoloyeur inforrne le Spdicat de Is date piobable de raffichage. A. 
moins drentente contra ire entre Is parties, l'Ernpfoyeur no put differer l'affichage drun 
poste vacant au-dela de slx (6) rnois. 

Ladite diwosificin ne peut avair pour Wet de pen-netbre is persanne salariee retenue 
__________Tentrer_eafondisaflayant  le  cLepart du predeoesseur.  

Par ailleurs, if est loisible l'Emplayeur d'art-loner un poste qui deviendra vacant dens /es 
cas de retraite, torsque Is personae salariee a avise lEmployeur de Is date de sa 
retfaite. Dans oe cas. de paste vacant peut oreciser Is date A partir de laquelle 
l'entree en f °notion de la personne salariee retenue pourra intervenir. Toutefols, le delai 
entse le debut de l'affichage et la date projetee d'entree en fonotion ne pourra ttre 
superieur trois (3) rnois et les dispositions de la clause 9.08 ne s'appliquent pas. 

9.02 Aux ffns du present article, l'Employeur affiche, Si des enaraRs hien en vue pour toutes lea 
pemannes salanees des unites de negeciatfon doricemees, tout poste vacant au nouveau 
devant etre corn[ e at inclus dans Pune du l'autre des unites de n6gacialion. tine (1) copie 
dc l'a'vis de paste vacant affiche est envoyee sfrnultanemerrt au Syndiost, 

q.03 L'avis de poste vacant ou nouveau rnentianne lea renseignem-ents suivants . 

le titre de Is foriction, au masoulin et au ferninin; 
- une description sommaire des taches ., 

les exigences dudit poste: 
le secteur de travail; 

- Is classe, le rangement du ia categorie; 
l'echeile de salees; 
le numero d'affichage; 

- l'horaire de travail, s91 gagit d'un horaire particuller, 

Fe tout sans mention de sexe 

De plus, liavis mentionne, trtre indicatif, le pavilion, le norn du predeGasseur (clans la cas 
d'un poste vacant), Is nombre ile sernaines !Ansi due la periode de travail, sill s'agit dun 
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poste 6 caractere saisonniericyotique, ainsi que des informations additionnelles sur les 
taches principales aaccomplir, le nom du superleur immediat, les tests requis einsi que le 
lien elecironique avec la description de paste oftloielle 

Drs le oas des postes d.0 •groupe metiers et services e du groupe bureau, cet avis 
menticrine aLi que toute combinalson de s,colarite et d'exptrience pertinente jugee 
equivalente aux qualifications requises du poste est retenue. Aux fins du present article, 
deux (2) annees d'experiance pertinente i llemplol affiche peuvent suppleer 6 Line 4:1) 
armee de sccilarite manquaate. De meine, me (1) armee de scdiarite additionnePe 
Pertinente a i l emploi afficne peut suppleer deux (2) annees d'experience peitnente A 
rernploi afficht, Toutefois, dans le CEIS des pose s du groupe bureau, la scciante rntnirnale 
est la 9e  armee reussie OU un seccndalre ITT reussL 

Lors de raffichage, IrEmployeur peut exiger des connaissances relies l'utilisation Cte5 
outils de bureautique. Crependant, ces exigences ne peu vent servir de critere aelimination 
de candidatures de personnes salarlees. Le candidat retenu dolt dependant accepter de se 
suumettre la formation quo l'Empioyeur pourrait juger necteaire pout l'utitisatlon des 
out de bureautique. Cefte formation est A le charge de l'Employeur et n'entraine aucurie 
perte de salaire pour la personne salariee concernee. (voir entente no 25) 

L'Employeur peut, le cas echeant, reque?ir des exigences additionnelles 	celles 
apparaissant sur la description de fonction A la condition que celles-oi soient pertinentes 
avec les t&ches caraoteastiques du poste, qucelles ne olent pas abusfves, exagerees ou 
discrirninatoires. Dens tel cas, l'Employeur soumet aU Syndicat pour disoussfon et entente 
lesdites exigences avant de proceder 6 l'affich a g e. A defaut d'entente, !Ern ployeur procede 

raffichage avec la mention g non crfficielle et le grief est sournis dans le cadre than 
arbitrage accelere a un arbitre choisi par les parties et specialise dans ie domaine de 
revaluation des emplois. Aux fins de la presente clause, le fardeau de Is preuve incornbe A 
l'Emplo•euir. Lle),,pression « exigences edditionnelles Were uniquernent a des egences 
expdrnee en termes de connaissances, de scolarite, cl'experience et d'autres habiletes 
parkulleres. 

0.04 a) II est luisible a toute personne salariee de ['unite de negociation de poser sa 
candidatum 6 tout por4te inclus dans son unite do negociation et affiche par l'Ernpioyeur 
conformernent a la clause 9.02. La personne safariee dolt indiquer clairement le numeric 
de rancilage ainsi que le titre de la fonction. Seuies lea personnes salariees ayant 
sournis leur candidature conformement au present paragraphe et ayant complete le 
carnet de competences pour le poste vise sont considerees, confwrnernent l'entente 
no 25. 

Sans amender ni dfrninuer la portee des disposltions de la convention collective, il 
est egalement loisible a une personne salariee regullere de postuler a un poste dens 
la rnerne function et au sein dii memo secteur de travail, et de l'obtenir le cas 
echeant, confoirneiyient aux dispositions du present artide ]orsque le poste convoite : 

I) 	a un statut different (temps cornplet, temps parttel, saisonnieri cyclique). 

OU 
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cornporte, soit in quart de travail different, sok wi horaire de VevaII 
significativernent different et art pour err -Pat de lui procurer ou de lui retirer le 
drcit & une ou des primes de soir, nut, du sarnedi ou du dimanoha 

b) est loisible A toute personne salariee de ]'united ndgociation de poser Sa candidature 
6 tout poste exclu de on unite de negootatlon et affiche par IrEmployeur en ndiquant 
clairernent le nurnem de l'afficliage at le fitre de la fondtion. Dens tel Ca-S. fa personne 
sa[ariee ne pout evoir recours A la procedure de reglernent des grfets et rnesententes, 
sauf s'il s'agit 	poste inclus dans unit de negociation 1186. 

Les d[spositions prevues 6 l'entente no 27 intituree Conditions antourant le droit des 
personnes salariees regulieres de postuler et d'obtenir un poste dans la rnt:Tne ionotion 
et le meme secteur de travaif s'appliquent egalerrient. 

9.05 a) La periode ciraffichage est de neuf (9) lours ouvrah[es. 

h) Toute personne saiariee interessee dolt poser 55 candidature en faisant patvenir une 
demande ecrite a la Direction diEts ressources hurnaines avec ccOe aU Syndicat 
candidature- de la personne saletiee dolt etre re vue a la Direction des ressources 
numaines au plus tarct dix-sept (17) heures [a demiere jCiliEnt65 de fraftiohage. Les 

reues on deliors du dela' ci-dessus prevu ne peCiVent 	 ----------- 

c) La personne salariee absente du travail peut r  per l'entremise du ayndicat, poser 55 

candidature par eo -it A un poste anon& Si la candidature de fa personne Seri
absente est retenue, ladite personne satariee dolt etre disponible, sous reseTve de la 
clause 24.1.3 pour occu per te poste dens les dix (10) jour 5 ouvrah/es de sa nomination. 
A mains dentente cont -aire 

Par ailleurs. sl  la candidature Our:a personne Bala:lee est retenue pendant ses 
vacances Ot1 ia prolongation de celles-ci, l'Employeur attend le retour au travail de la 
personne salexiee avant de co:Tibler le poste, 

d) L'Employeur dresse la liste des notTis des personnes qui ont pose lour candidature IDES 

dun aftichage et la transrnet ait Syndicat le plus tal possible apres la fin de la periode 
de l'aftichage. Cette [ste comprend, par ordre decmissant d'anciennete, tout d'aborcl 
tes EIDEE15 des candidats de ['unite de n6gociation et ensulte caux des autres unites de 
no0ciation chez l'Employeur. Cette lisle rnentionne aussl Panciennete des Personnes 
safariees, le titre de lour fonction, eur secteur de travail et le numero d'affichace en 
cause. Dens le cos de iraffichage drun poste vacant, cette Fiste mentionne aussl le nom 
du predecesseur. 

9.06 Aux fins du present article, le poste eat accord au candidat tie l'unite de negoclallan ayant 
le plus crandennete !ors de l'expiration du delai d'affichage A condition gull saiisfasse aux 
exigences apoaraissant sur iravis de poste vacant. Aux fins cette clause, le farcfeau de 
la preuve inoornbe l'Employeur_ Lorsque deux candidats cu plus ont la merne date 
cranciennete, la pr6seance est etablle par vole de Ifirage au sort. 

Si aucun candidat parrni ceux de T'unit tie negodation West retenu, PEraployeur norrime 
alors le candidat ayarit le plus d'anciennete provenant de ['unite tie negociation 1186 dans 
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le cas d'un poste de l'unite de negociaiion 1244 ou celui ayant le plus danoiennete 
provenant cFe Punite de negoclation 1244 dans [e cas dun poste de irunite de negociadon 
1186, la conditlon sat[slasse aux exigences appesaissant sur favis de poste vacant. 

Aux fins d'application de la prasente oiaLse, l'ensernble de la sociarite et l'ensernble de 
Irexperience dun canclidat seront pris en consideration cu egard aux exigences 
apperaissail sur l'avis de poste vacant. 

Les dispositions prevues a l'entente no 27 intitulee Conditions entou rant le droit des 
pars onnes salariees reguli6res de postuler at d'obtenir un poste dens la rnerne fonction 
et le nit-rne secteur de travail s'appliquent egalement. 

9.07 L'Employeur donne tine reponse ecrite at rnoMe A cheque canddat avec copie au 
S•ncgoat, dans les quinze (15) jours OUvrebles suivant la fin de la perlode d'affichage. 

9.DB La personne safer -lee nornrnee-occupe son nouveau poste dans un delai maximal de vinut 
(20) _hours ouvrables a partir de la reponse de la Direction des ressources hurne.ines, a 
milts dentente entre [as parties. Si le personne salanee n'a pas ete promue • son 
nouveau poste dans les quinze (15) jours ouvrables A par tir de ia date de la reponse de la 
Urection des ressources humaines, erre wait a partir du seizierne (16e ) four ouvrable, le 
51E11,aire quai1 aurait dü recevoir si elle avait °coupe son nouveau poste. 

9.09 La personne salariee A qui ie poste est attribua a droll une periode cressal crize duree de 
duarante-clnd (45) Sours ouvr'abies Iravailles. Si, au CGUiS de cette periode dressei, la 
personne Aariee ne desire pas conseneer son nouveau poste ou s"fl est etabli par 
l'Employeur qu'elle ne sallsfait pas aux exigences requises dudit poste, elle est alors 
replacee A son an6en poste avec maintien de tous ses droits acquis a oe poste; elle regoit 
A Soil retour le salaire aurait rep sl elle Mit derneuree A son ancien poste. 

incornbe l'Emploveur de fournir a personne salarite un support adeduat. 

Dana le cas or le poste vacant tibere par la personne salari6e est dela oocupe per une 
personne salariee VS Fit complete sa periods dressai, les dispoOions de 1'w -tide 26 
siappliquent a la personne salariee n'ayant pas complete sa periode dessai. 

Aux fins de °etre clause, le fardeau de la preuve inoorribe A l'Employeur. 

9.10 Line personne salariee en periode de probation peut poser se candidature 6 un autre poste 
uniquernent lorsque cad lui procure tin sataire annual superieur exoluant touts prime, 
allowtion, remuneration additionnelle, etc. Si elle obtient un tel poste, elle doit alors 
completer la partie residuelle de se perlode de probation 6 son nouveau poste. Ds plus, 
elle est as,sujettie aux dispositions de la clause 9,09, 

9,11 Le personne salariee ternpora ire avant accumuleau molns .Dixiante (60) jours remuneres 
petit poser sa candidalpre C un paste affiche salon [es dispostans du present article. Si elle 
obtlent Lin poste a la suite dun africliage, elle est alors tenue d'effectuer une periode de 
probation de duarante-cinq (45) jours ouvrables travailles. Line fols cette penode terminee, 
elle est consIderee comme une personne salariee reguliere. Si &le n'est pas connrrnee 
dans ce poste, elle retourne conTne personne salariee ternporaiis. A la condition qua tel 
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travail ternporaire sot encore clisi:Donible, slnon eile est inscrite sur la liste de rappel. Par 
eurs, une personne salari6e ternporaire ayant obtenu un poste a la suite d'un affichage 

pourra. pas plus dune (1) fols, decider de retourner cowrie personne salariee temporaire 
lorsque le poste alnsi obtenu ne lui convent pas. 

9.12 LEmployeur dafriche pas une deuxierne fois un poste lorsdu'une per sonne satarlee de 
rinterieur y a d'abord ete nommee et qu'elle est retournee son ancien poste ou guide a 
guide son ernploi avant la fin de sa periode dessai. L'Employeur se refere alors a la liste 
des candldatures recues lors de l'affichage initial et precede selon les divositions de la 

clause 9.05 jusqu'au dor -it:dement du poste. 

9.13 Sous reserve des annexes D at E ou 	moms d'entente contraire, aucun affichage 
n'intervient pendant six (6) semaines conseallives a partir de la premiere sernalne du rno 
de juillet. 

9.14 Line perwnne salarite qui ne pose pas sa cardclature i un poste &fiche ou qul, Valieint 
posee, la retire rie subit, de ce fait aucun prejudice. 

9.15 Nle sont pas CDI15id6r 6s comme poste s vacants les postes degages par suite : 

a) de rnalTiCR oubIssure survenue 0 1-1 non eifficcastori -du travr/IV, - 

b) de vacances; 

c) de conga parental: 

d) de conges autolises; 

e) draffectetion tern poraire. 

9.16 La personne salariee qui obtient uric mutation a la suite d'un affichage do it derneurer au 
mons six (5) mois dans ce poste avant diolatenlr le droN a une autre mutation sauf lorsque 
la mutation lui permet de passer du quart de soir ou de nuit au quart de jour ou, sauf 
lorsque la mutation KO procure un salaire annuel superleur excluant toute prime, allocation, 
remuneration additionnelle, etc. en raison de l'augmentation de 18 duree de la semaine 
regullere de travail Ot4 du nombre de sernaines de travail. 

9.17 A mains dentente contialre, la formation prey ue au present article est don nee durant les 
heures regiulleres de travail de la personne salariee et les coCtts ne sont pas 6 la oliarge de 

personne s5.4.1adee, 

9.15 L'Employeur peut faire usage de tests a l'occasion dun changement de Poste comPortent 
des exigerEces differentes. 

L'Empioyeur previent deux (2) jours 6 liavance la personne salanee appelee a subir un test 
en Iui indiquant la nature du test A subir. 

A mains dientente contralm, les tests sont subs la Direction des ressources humaines. 

24 



Dans les trente (30) jours de la slgnature de fa convention dolleave. le Syndioat designera 
une (1) persanne salariee du groupa bureau pour subir, a titre experimental, les tests 
utilises actuellernent par Itl -nployeur pour les personnes salariees du groupe bureau. Par 
io suite, advenant Line modffication des tests actuels, le SyndEcat designera une pFsrsonne 
sslariee du croupe bureau pour sunk', A titre experinrtental, !es tests sinsi modifies. 
Le •yndicat petit formuler un grief s'i/ p..tge dfralsonnable la nature du test utilise 

Dins fe cas d'un grief soumis A l'arlArage, le coordonnateur du Comite de griefs du 
Syncficat peuk consulter, en presence d'un repn§sentant de fa Direction des rsources 
liurnsines, :e resuffat des tests dune personne 

Article 10 Mesures disciplinaires 

10.01 La reprimande eonte, fa suspension ou la Porgedlernent siont les rnesuras discipilnaires 
susceptibles d'etre appliquees suivant la gravite cu la frequence de l'infraction reprochee. 

L'Empfoyeur ne prendra pas de mesures disciplinaires sans une cause juste et suffisarrte 
dont I a le fardeau de la preuve, 

10,02 La personne sarariee convoquee par l'Empioyeur pour des rasons disciplinaires a le droit 
de se fatre a ccompagner de son defegue . syndical ou d'un repnesentant du Synclicat. 

Le representant de l'Ernployeur daft accepter de reoevoir Ic delegue au le reprentant 
syndic:Al qui nocompagne ia personne salarlee. 

10.03 L'Empfoyeur avise par eciit la personne salofte sujette une mesure dcipJinire. Las 
contenant a frIESUre disoiptinaire doh etre expedie A la persanne salariee dans les quinze 
(15) jours ouvraPles de !Infraction cu de so connaissance par IlEmployeur. 

Le fardeau de la preuve de fa connaissance acqu]se ulterleurement inpornbe 
l'Ernoyeut. Le detal pre- 06 constitue un deial de dectleance. 

10.04 'route mesure disdpilnaire est communiquee A la pers•nne sarite ooncernee dans un 
avis ecrit, avec copie au Syndicat. Cat avis disciplinare content la mesure discfplinaire et 
ies motifs expliquant Seuls !es avis disciplinaires transmis par tall A Is personne 
salariee et au Syndlcat, oonfonnement nu present article, peuvent etre mis en preuve Iors 
de rarbitrage et apparolte au dossier dune personne salariee. Sauf dans le ca s d'une 
infraction grave, une suspension ne prend effet due deux (2) jours ouvrables sulvant la 
reception par la personne salariee de l'avis 

10.05 Taute mesure disorplinaire verse au dossier Arne personne salariee ne sera pas invoduee 
contra elle at sera retiree de son dossier st, au cours des douze (12) mois sutvants, ii n'y a 
eu aucune mitre infraction disciplinaire de rnerne nature versee A son dossier. 

De plus, toi.ft mesure disorplrnaire au sujet de laquelle uric parsonne salarite a eu gain de 
cause est retiree aussitot de son dossier 
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G.06 tine suspension n'interrompt pas l'anciennete d'une personne safariee. 

10.07 Tout e personne saleriee ayant fait Po bjet d'une mesure dEsciplinaire duel conq LIC peut 
sournettre son des a la procedure de regternent de griefs, et s'il y a lieu, a l'arbt -age. 

Article 11 Procedure de reglernent des griefs et rnesententes 

11,01 C'est le feffne desir des parties de regler equttal:31ernent et dens le plus bref deiai possible 
tout grief Du mesentente, 

11.02 Rien dens le present article ne doit tse considere cornme Pant pour effet dretriPecher Ic 
personne salanee accornpagnee de son cl6legue ou representant syndioal de discuter e'veo 
son superieur Virnediat de tout problerne relattf aux relations de travail et Ce, avant de 
recount Ae procedure de reglement des griefs et mesententes. Le superfeur Irnmediat dolt 
Mors recevoir le deledue syndical ou le representant syridloal qui accompagne le personne 
salariee. 

Tout oriel ou rnesentente est SOktirliS selon la procedure suivante 

Stade 

Sous reserve des dispositions de la clause 11,05 :  tout grief ou mesentznte dolt etre d'abonl 
soumis verbafement ou par ectit su superieur inunediat de unM visee par Is ou [es 
personnes salariees interessees 43c nipagnees (run ) delegue syndicat ou dun (1) 
representent syndics! avant dretre defere au stade EL 

Stade. El 

Un grief ou une mesentente non regle dans les huit (8) jours ouvrables suivent sa 
sournsion per eri 3L1 stade I petit ate re-fere au direeteur (relations de travail) de la 
Direction des iessources hurriaines dens un bait comportant le restitrie des faits qui ont 
donne naissance aLt grief ou i la mesentente, le norn de fa ou des personnes Sdarides 
visees, la ou les clauses pretendument violees et le redressernent dernande. Line reunion 
du icor:vie de griefs est cpnvoquee A le demande de rune OU rautre des parties. 

Stade III 

Uri grief cu rine rnesentente non regle dens les dix (10) jours ouvrables suivant se 
sournission au stede II peut etre refere a ['arbitrage, conformement aux lots qui s'y 
appliquent et aux d'Bpositions de l'artide 12, 

11.03 Tout grief ou rneserrtente doit etre sournis !attention de rEmployeur dens un delei 
cinquante-cing (55) jours ouvrables de fa date de rei,renement qui y a donne neu. Dans le 
cas et) la connaissence est acquise ulterieurement, le grief ou la inesentente doit dtre 
sournis é l'attention de l'Employeur dans tin delai de cinq (5) jours ouvrables de Is 
connsissance que le pemonne satariee cu le Syndicat en a sue. Le fsrdeau de la preu•e 
de la connaissance acquise ikeneurement incorribe au Syndicat. 



Dans ie cas thin dTiet ie Syndicat peut obtenir une copie -de tout document pertinent 
consigne au dossier de la personne salarie concernee tel que certificat medical, fiche 
d rassiduite e c, avec fautorisation lecrite de la personne saiariee. 

11.04 Tout grief ou mesentente r  collect ou. syndical, peut etre sournis par le 6ndicAt directement 
au stade H et, de In, suit la procedure regiqiere. 

11 05 Un grlef resultant de run cu l'autre des fitments suivarrts peut ttre seumis directement AU 
stade H 

Application de l'articie 2 (Reconnaissance c1j Syndicat); 
Appiication de l'article 3 (Champ d'appiicattorly, 
Applimtiori de l'article 4 (Regime syndical); 
Applicator" de l'arkle 5 (Droits et obligations des parties); 
Application de radicle 7 (Activites synclicares), sauf 7.05, 7.07, 7.10, Li 1, 7.13, 
Application de la clause 8.07 (Anciennete); 
Application de ralide 9 (Affionage); 
Suspension ou cong &dement; 
Applioatipn de Particle 13 (Accidents du travail); 
APPlication des clauses relatives A ia determination at au 'Deterrent du salaire -, 
Application de l'articie 14 (Duree et hire de travail); 
Application de radicle 23 (Cong es sans traftementr, 
Application de Irerticle 24 iCongs parentaux); 
Application de l'article 25 (Absence pour service public); 
Application de l'articie 26 (Securite d'emploi); 
Application de l'arilcie 29 (FFeifectionnenient); 
Application de rarticle 31 (AssUrance-salaire); 
Application de rarkie 32 (Regimes d'assurances collectives et regime de retraite); 
Application de rartiale 	(aous-contrats); 
Application derarticie 39 (San* et se- curite); 
Appliastion de l'article 43 (Cours de culture - Cours 51.1 conjoint, aux enfants A cnarge et 
aux retraites). 

11.06 Tout regleinent intervenu entre les parties au Stade I ou au Stade II de la procedure de 
regIement des griefs at rnesententes dolt robjet dun ecrit valablernent fait entre les 
representants autorises des pacties. 

11.07 Auoune eireur technique dans la sournission dim grief ou dune mesentente n'en affecte la 
validite. Des que decelee, rerreur technique sera cam -nun:I:Nee PaUtre partie. 

Itos Les delais prevus au present article sant de decheance, a morns que les parties decident, 
par entente mulueiie, de !es modjfer, 

/1.09 Sous reserve des dispositiOnS de rannexe I », PEmployeur peut rnettre fin, A tout moment, 
remploi d'une personne salariee en periode de pmbation, sans qu'elle puisse recourir la 

procedure de reglerrtent des griefs et craripitrage. 
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11,10 La personne salariee avant quite son emploi consewe le droit de orrnuler un grief pour 
reciarner toute sornrne qui Jul seratt due par rEmployeur. 

Article 12 Arbitrage 

12,01 La parlie A bete convention qui veut sourrettre tEn grief Du une mesentente a l'arialt -age en 
avise obligatoirernent par emit l'autre partie dans Ls quarante-oing (45) jDUra OUvrabies 
suiVEitit [a fin du Mai prevu El ia clause 11.02, stage lli, 

1202. 	Les parties ocearcient la priorite aux cas de suspension et de congediernent lors de 
Petablissement des dates diarbitrage. 

12.03 a) Dans les dix (10) _lours 	l'emoi de l'avis prevu A la clause 1101 , les parties se 
renoontrent pour discuter du ohoix de rarbitre 

b) En regle generale, le,s parties conviennent de se referer tin arbifre unique. A dtfaut 
drentente guant au ohoix d'un arbitre, rune des parties demands que l'arbifre salt 
designe par te ministere du Travail, conforrnernent aux dispositions du Code du travail 

Exceptionneltement, les parties peuvent convenir de referer le grief ou la mesentente 
rarbitrage avec assesseurs. Les deux (2) parties s'entendent sur I.e cl -toix de Irarbitre et 
designent leur Elesseur re...soak-Alf clans ]es quinz• (15) jours de la nomination de 
l'arbitre. A defaut d'entente entre [as parties gu,ant au choix de l'aroitre, Pune des parties 
dernande que l'arbitre soit destine par le ministere du Travail oonformement aux 
dispositions du Code du travail. 

Si une des patties refuse de dormer suite a l'entente darts le delal predte, l'arbifre petit 
proceder en Ilebsence de l'assesseur d oette pate. 

d) Une fois nomme ou choisi, Parbitre doit convoguer perernMoirerrient les parties si celles-
ci ne s'entendent pas pour piaceder dens un delat raisonnable. 

e) L'arbitre petit proceder ex parte si rune ou Mute des parties ne se prbsente pas (e jour 
de rarbtlrage. 

I) L'arbitre petit deliberer en l'absence de Pun des assesseurs si celui-oi a ete dDrnent 
oonvoque par kat au rnolns db< (10) jags i  revance. 

u) Dans ie oas dun arbitrage avec assesseurs, chaque pate assume les frais at [es 
honoraires de son assesseur. Les honoraires et les frais de l'arbitre sant repattis 
egalement entr'e [es parties. 

12.04 Eri rendant une decision au sujet de tout grief ou tn.: ...sentente qui lui sera soumis, l'arbitre 
dolt prendre en consideration Is lettre et Ire sprit de la convention ocillective et, pour les 
mesententes ati sujet des conditions de travail non prevues A la convention, les principes 
de justice at d'egulte, ainsi qua les poldiques generales de relations de travail qui se 
cent de la presente convention collective. 
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12,0.5 En maifiei 	disciplinaire, l'arbitre peut confirmer, rriodMer ou casser fa decision cle 
l'Emplcryeur 	peut, le cas echeant y substituer la decision qui lul paraft juste et 
raisonnable cornpte tenu de toutes lo s cipoonstances de rafraire. 
L'arbitre peut rendre toute autre decision juste et equitable dans les oirconstanms, y 
cornpris determiner, I y a lieu, le monterrt de la compensator ou des don -images 
auxduels une personne salariee injus4ernent trait ee pouffe avoir droit. 

12.06 En rendant une decision ou sulet dun gilef, lr&bitre ne &lit pas soustraire, amender ou 
modifier quot que oe soil dans la preserge convention 

Dans le etas dun grief. tiarbitre pout drcionner le paiernent dun intena en conforrnite avec 
les dispositions de rarticle 100.12 du Code du tmvatf. 

Dans le ca 5 dune dernission, rarbttre pout apprecier les circonstances qui ont entoure la 
dernission dune personne salariee et la valeur duct consenternent 

1.2,07 L'arbitre dolt rendre sa sentence finale ecrite et rnottvee dans les vingt (20) jags suivant la 
fin de itaudition. Cote sentence est executoire et Re les parties. La sentence n'est pas 
invaliclee par le defaut de respecter le present clelai. 

12,08 a) Les personnes salariees appelees temoigner au 	repiserrter le Syndic& 6 un 
teege sont autorisees s'absenter du travail sans perte de sat ilre, pendant la duree 

necessitee par cc temoignage cu cette representation. L'Empioyeur autorise frabsence 
dun maximum de six (6) personnes salariees en frie'r115 terilpS, y Indus le plaignant, aux 
fins de cette clause. 

b) Dane le ca s dune audition devant un tribunal de drolt COM1/111/1 cot-nine suite a un appal 
dune sentence arbitrate, rErnployeur autorise rabsence du travail, sans perte de 
traitement, d't.tn (1) rnentre du Cornite de giefs pour representer le &picket ainsi que 
la ou les petsonnes salariees assignees comrne ternoins par le tribunal pendant la 
duree necessitee par ce ternoignage ou cette representation, 

c) La personrte salarlee travaillant sur le quart dc soir ou celui de nut appeee a terndigner 
lors d'un arbitrage rilest pas tenue de se presenter 6 eon quart de travail subsequent a 
son ternoignacie at la duet necessitee par son ternoignage excede une demi...lour:pee 
reguliere de travail. 

d) Si l'audon a lieu Ions dun de-s deux jours de repos hebdornadaire de la personne 
salaries ou durant lee vacanoes de la personne salarlee, 	beneficie dune remise 
de temps corresponctante uric date convenue avec son suo&rieur ifilfilediat. 

La personne salaries informe son superieur immediatt, au plus teed, le lour ouvrable 
precedent le date de l'audon et oe, avant midi (12h0D). 
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12.09 Aucun aveu sign e par une person:ne salariee ne peut lui etre oppose lors (run arbitrage, a 
rnoins 	ne slagisse 

a) dun avail sire devant tin reoi -esentant synclical; 

b) dun aveu signe en rabsence d'un representant Byndlcad mais non detiona par ecrit par 
personne salariee dans !es sept (7) fours qui suivent la signature. 

12.10 Les parties conviennent de deerer Irathitrage accelere les griefs decouLeint de raPPlication 
des clauses 7.06, 7.08, 7.09, 7,14, 14.04 et de l'artidle 21. De plus, [es parties peuvent, 
apres entente ecrite, convenir de proceder a rarbitra,ge accelere de tout autre grief selon la 
procedure suivante : 

- I e grief est defere au ministere du Tra'vail au x fins de designation de Varbitre; 

- le grief doit etre entendu stir le fond et la decision de l'arbitre dolt etre fonclee Bur le 
merit& du gnet; 

toute objection prelirninaire dolt faire 	drune decision immediate ou etre prise BOLTS 
reserve, Idle objecilon n'ayant pas pour consequence de retarder raudjtion; 

raudition ne peut exceder unelournee. L'arbitre dolt s'assurer que chaoune des parties 
b6ntficie dune p&iode de temps equttable pour forrnuler sea representations au sOet 
du grief. A rnoin$ d'entente contraire entre les parties tors de raudition, aucun 
document 

 
re peut etre rernis Palbjtre par lea parties pr on delai de trois (3) _lours 

suivant ['audition; 

la decision de Parbitre conatitue tin cis dTespece Elle a toutefois le erCerne effet qu'une 
sentence arbitrale rendue selon la procedure reguliere d'arbitrage: 

les autres dispositions du present article s'appRquent rnutatis mutandis A la pmcedure 
acceleree de griefs telle que ci-clessus decrite; 

- l'arlaitre dispose de tous es pouvoirs clue UF accorde le Code du travail; 

- l'arbitre rend sa c10..cision par ecrit dens les quinze (15) jours sulvarft l'audition. 

12.11 Advenant rarbitrage d'un grief cleoufant de Irapplimtion des clauses 7,00, 7.08, 7.09 et 
714, des articles 21, 22,23, 40 at 42, II incorribe I'Empioyeur d'inttler Ia preuve. 

12.12 Advertant le congediernent administraff (Pune persortne salarle- e absente du travail sok en 
vertu de ['article 13, soil en vertu de Particle 31, le cas est Iralle de la merne facon qu'un 
congediement idisciplina[re. 
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Article 13: Accidents du travail 

13.01 Dana le ca s dune incapacite couverie par [a Lor sur les accidents du travail et les matadies 
professionnelles, lErnployeur avance 6 la personne salarlee l'indemnite dc rempiacernent 
de revenu prevue par la Lai et cornble, s;l1 y a lieu, la difference entre cede indernnite et le 
salaire net de fa personne salariee pendarrt une periode nfexcedant pas les cinquante-deux 
(52) premieres sernaines de son incapacite totals. Quant au rests, [a personne salariee est 
assujettle aux dispositions de ladite lor. 

Dam.: le cas OZ-.1 Vincapacite tote A remplir ses fondions persLste au-d 	des cinquarrte- 
deux (52) premieres semaines, la personne salariee devient a sSIlje,tti aux dispositions de 
]'article 31 et elle recat durant la continuation de son incapacite la pres -tation prevue A cet 
article pourles incapadtes de plus de dix-sept (17) sernaines. 

Aux fins du present article, l'expression saFaire net » signifie le salaire apres deduction 
des irnr:Pft provincial et federal, des cotisations au regime de retraite dii Quebec et des 
primes d'assumnce-ernploi. 

LEErnployeur declare a la C.S.S T. le plus eleve des deux rriontants suivants sod le saialre 
annuel but en vigueur [ors du premier our d'absence, Solt les gains totaux realises au 
cours des douze (12) mois precedents et etablls conformernent aux dispositions de la loi. 

est folbie a la persanne salariee de modifier tout moment sa declaration de credit 
d'impdt aux fins de retenue la source en remplissant ies forrnuies appropriees. 

Lars de 'ernission des fonnulaires dnipit , l'Employeur transmet la personne salariee Wi 
avis indrquant Ic rnontant de l'inderrinite versee par la C.S.T. au cours de l'annee 

13.02 Le paiernent du selaire regulier effethie en vertu du present article n'affecte pas le credit 
annual de wnges de maladie d* la personne salarlea 

13,03 Si . 1 1 Employeur le juge a propos, la personne salcriee dolt se soumettre l un examen 
rnedioal au bureau du rnedecrn design& et paye par iui. conforrnernent aux dispositions de 
la loL 

13.04 Si la date craugrrientation de salaire inter/lent pendant is periode de cinquarrte-E:teux (52) 
sernahes Prevue A la clause 13.01, la personne salariee beneficie quand merne cis 
l'augmentation de salaire laquelie elte a droit. 

13.05 Gous reserve des aufres dispositions de la presente convention, l'Employeur reintegre la 
personne sciariee, iors de son retour, darts la poste qu'elle occupalt lors du debut de son 
absence au dens un poste equivalent, si son poste a ete aboU, seion les dispositions de 
Fart:die 28. 

13.06 La personne salarfee qui redevient capable de tiavaltler rnais qui derneure avec une 
limitation tonctionnelle permanente l'ernpecharrt d'occuper le poste qu'elie °coupe 
anterieuiernent est replaoake sans affichage 6 in autre poste que son etat de sante kg 
perrnet d'occuper, compte tenu des postes disponfbies cornbler. 



Si la personne salariee est replacee -a un poste de ciasse inferieure, elle conserve la 
progression dans la classe salariale qu kE etalt applicable avant son replacement en yeti 
de la presente clause. Les partles doivent dors se rencontrer et convenir des me:dallies 
d'un tel replacement. Faute d'un travad disponible, la personne sateriee regoit son sahaire 
regulier en attendant d'efre replacee. 

13.07 La personne salariee qui est de retour au travail 6 la suite dune absence en vertu du 
present article at qui do it s'absenter du travail pour redevoir des sons medicaux, subir des 
examens medicaux relevement &sa Du pour accompilr tine activite clans le cadre 
de son plan lndividualise de readaptation oblient dors un conge sans perte de son salaire 
regulter et ce, pour la duree de l'absence, 

13.08 L'Ernployeur renonce 6 reclarner Is personne salariee le rernboursement des montants 
verses en vertu de la ciause 13.01 en regard dune periode deja indernniste par la G.S.8.T, 
lorsoue re procede pas au recouvrement du montant surpaye. 

13.09 La personne salartee convoquee une audition devant rune des instances de la  
clans Line affaire o elle est parte interessee, beneficie d'une absence sans perte de son 
salaire re_guiler pendant la duree nacessA6e Par cette  audition-  .... __............. 

Article 14 Duree du travail et horaire de travail 

14.01 Saul pour les nersonnes 551altes assujetties a des noraires paF1Lcuters prtvus 6 l'annexe 
N, Is duree de la sernaine regullere de travail est de tirite-cinq (35) heures repartles en 

cinci (5) Jours de travail de sept (7) heures onacuri r  lundl au vendredi inclusivement_ La 
journee rtguliere de travail debute 6 tied neures (9h00) et se termine dLx-sept heures 
(171100). 

Section Centre communautalre  Saul pout les personnes salanees assujetties a des 
horaire5 partioullers de fravail prevus 6 l'annexe c Q la duree de la sernalne reguliere de 
travail est de trente-huit heves at trois quarts (33h%) reparties en di -1g (5) jours de travaR 
de sept heimes et trois quarts (7h%) chacun, du lundi au vendredi inclusivement. 

14.02 Toute personne salarite a droit, sans perte de traiternent, urie (1) periode de repos de 
quinze (15) minutes par clerni-journee reguliere de travail. 

14,03 Saul pour, les personnes salariees assujettles A des hordres partrculiers de travail eMilis A 
[annexe d » r  toute personne saiariee a droit 6 uric periode drune (1) neure non 
rernuneree pour le repas au oars de sa journee reguliere de travail. 

Sous reserve des dispositions de Vann-axe a0 D, la personne salaries dont la duree de la 
sernaine reguliere de travail est de trente-hit heures at trola quarts (3811%) a draft a we 
periods de trente (30) minutes non reinuneree pour le repas au =ifs do sa jdurnee 
reguliere de travail. 
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Quant aux personnes salarl6es des Services ellrnentaires, ia pratique actume qui cortsjste 
a combiner la priccle de rep Eis et ]es perlodes de repos est maintenue. 

14.04 Les horaires peuvent ate modifies 13Ubesoin apres entente entie les parties. 

Cependant, l'Employeur peut mocittler les horaires existents GU on implanter de nouveaux si 
les besoins .du sanAce ntcessltent ce tels cklangemenfs. Dans tel cas, un avis bait sera 
affiche, avec copie au Syndioat, au rnoins trente (30) jours event la mise en vigueur de tels 
ohangements. Ce delai peut ,4tre modi .Tre awes entente entre les parties. 

y a mesentente, Te Syndfeat pert, dans les trelite (30) fours de la transmission de Pelvis 
pitclte, referer le cas diictement A l'arbltrage. Les parties conviennerrt c proctder dans 
le cadre de l'ai .-bitrage accelere, Le mandat de rarbitre consiste a detern -iiner sr le 
onangernent eat netessaire cu non. Si l'aTbitre decide que le onangement n'etaK pas 
necessaire, l'ancien horaire est retabli. Dans tel cas, Les personnes salariees stint 
rernunerees u taLID du travail supplerrentalre prevu i ta clause 16.02 pour toutes les 
heures trevi[leeS en clehors de ieur ancien horaire. 

A mons d'entente confraire entre les pates, cette modification ne clot pas avoir pour diet 
drirnposer aux personnes salariees des halms briseas. 

Aux fins de Is pr6sente clause, le ferdeau cle la preuve incombe l'Employeur. 

14.05 Lorsque l'Employeur exprhe un ou d besoins necessitant que ie travail se fasse sur 
un quart de travail afferent, les parties ocinviennent de se rencontrer clans les meilleurs 
dtlais pour discuter de la problematlque et trouver des solutions rrutuellernent 
ac:ceptablas. 

14.0G A moms lenimte contraire entre les parties et sous reserve des horaires particoers cidy i  
pr&vus A l'annexe t< 0», la personne salariee qui travaille salon un horaire particaer a droit 
a deux (2) jours de repos oensecutits pour claque seinaine de travail. 

14.07 Lorsqu'un changernent d'heure se produit (passage de rheure normoie Theure avancee et 
retour 4 l'heure normale), le traiternent rOulier des personnes salarides visees par oF.i 
chwgement clrheure West pas moditie pour a utarrt, 

14.08 Lorsqu'h foccasion, deux (2) personnes salariees desirent ez.nariger entre alles leurs 'OUTS 
de repos hebdornadalre OLk leur horaire de travail tel du'etabli, cues doivent obtenir 
l'autorisation ce Jeur superieur irnmediat. Dans un tel cas, les dispositions relatives la 
remuneration du travail supplementaire rse s'appliquent pas. 

14.09 a) Au cour5 des periocles suivantes 

- 2011 — do 6 juin au 12 sont 2011 incluslvernent; 
- 2012— du /1 juin au 17 aoCit 2012 Inolusivernent: 
- 2013— du 10 juin au 16 KIM 2013 inolustvement, 
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la duree de la semaine reguliere de travail est reduite de trdis (5) neures, sans reduction 
du salafre reguller, pour les personnes salariees ((ont la duree de la sernaine re9u1iere 
est de trente-cinq (35) Mures cu plus; 

b) Cette reduction des hektus est effectuee de la flagon suivante : 

1- spit en enlevant trente-cinq (35) minutec, a Is fin de chaque journee r6guliere de 
traveol; 

2- Boit en enlevant trois (3) heures a la fin de la derniere journee reguliere de tfavall de 
I a semaine. Dens tel cas, la personne salariee dont 1a seiliaine reoliere de trav'all 
est de trente-cinq (35) heures travaille de facon consecutive les quetre (4) prerrgeres 
heures de cette journee reguMre de travail, sans perlocie de repas. De memo, la 
personne saiari6e dont Is senlaine regullt ,re est de trente-huit heures et trois quarts 
(38h114) travallie de fawn consecutive lea quatre premieres neures et trois quarts 
(4h3A)Je cella journee iftullere de travail, sans periode 	reps. 

Lorsque lEn-rptoyeur deten -nine qu'une permanence des services dolt .tre assuree dans un 
secteur donne, au COLIFS de t'apr6s-rclidi de la derniere journee regutire de travali de Is 
sernaine, Is reduction des heures est effectuee en titillsant stmultanernent [es deux (2) 

Tro — -pWsTinTier -OM 
beneticie de la reduction des Ileums seion Is modalite 1-, tandis que l'autre groupe 
beneficie de Is i .eduction des helire_s salon ha rtiodaille 2-. 

Dens le cas oCt El est Empossible de reduire Es lieures, les personnes eSiarlees concernees 
recolvent le taux du ravail suppternentaire pour is travail eftectue, alors quielies auraient cu 
di -oit de bengcTer de is nkluct[on des heures de travail. De plus, lee cilspositions de is 
clause 16.09 s'appliquent. 

En plus des deux (2) triodalites cl-dessus mentionnees, le reduction des neures peut ttre 
egalement effectute come suit, apres entente entre Ea personne salariee et son superteur 
itnmedlat : 

en enlevant trois (3) Ileums au debut de la premiere jaillnee reguliere de travail de Is 
semaine Dans tel °as, Is persorme saleilee debute sa prernitre journee regullere de 
travail trols (3) neures plus tard. 

Quart aux personnes salaries des Services allinentaires, Fe pratique actuelle qui consist 
6 

 
en] ever trente (30) minutes a fa fin de aiaque lournee r&guliere de travail dt.t lundE SU eudi 

inclusivement at sakante (60 minutes 6 Is fin de is journee du venciredi est maintenue. 

1410 Aux tins de l'apptication de is presente convention collective, chadue journee arnsi reduite 
est reputee caristituer uneloumee reguliere de travail, conformernent A is clause 14.01. 

Toutefols, aux seules fins de is conversion du frava supplementaire, Te dunee duta•ail 
supplenientalie ainsi comer -tie est Cale a Is duree de is sernaine ou de Is journee 
reguliere reduite. 



1411 Horaire varfable 

L'horatre variable petit etre implante apres entente entre tes parks, selon ie4 modalites 
!revues ati present article at celles convenues par le corn Fe. 

•pres entente avec son superieur, une bersonne saTanee petit. beneficier thin horaire 
deoale, 

1412 L9 -zraire variable est tin amenagement des heures 	travall selon lequel Ia personne 
salariee cnolsit elle-merne le debut et la fin de sa journee, tout en ayant Line piciocle 
precletermlnee de presence obligatoire, 

14.13 Definlions 

a) Les plages tbces sont 	heures durant lesquelles la presence de la totalite du 
personnel vise est obligatoire. 

b) Les plages mobiles sent les neures durant lesquetles la presence de la personne 
salariee nest pas obtatolre, sous reserve des disbosltfons de la presente convention. 

c) Les fieures clrarnplitude son t 	durant lesquelles Line personne selariee petit 
effectuer sa journee de travaff. 

d) Heures de reference : nornbre d'heures lune lournee reguEere de frayed] correspondant 
celles travail/6es par la personne salariee si elle travaltlatt selon tin nora[re replier tel 

due cleffni ta clause 14.01. 

e) Jour née de reference periode durant laquelle la personne salariee serart tenue 
d'effectuer lea heures de reference si elle travaillaJt selon un horarre regulier tel que 
detni C Is clause 14.01, 

f) Periode de reference : periode durarrt haduelle les heures regulleres de travait de la 
personhe salariee sont comptabilisees. 

Heures de permanence 7 periode durant laquelle une permanence dolt etre assuree, 
ben qua la presence de la totalite du personnel vise ne sot pas obligatoire. 

1414 Le comge  

Les parties oonviennent de former tin comae rylixte compose de trois (3) representants de 
l'Emplayeur et de Ir cis .(3. 	du Syndicat. 

Le comite a pour manclat de determfner : 

- les heures de permanence, 

- ies heures d'aniplitude, 

la duree des plages fixes et leur repartition • l'interieur des heures draniplitude, 
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- Ea du:Tee de la periode de Tett rence. 

II a egalement pour mandat de solutionner tout problerne nelatif 6 ]'execution du travail A 
finterieur des heures de permanence an u'i en resulte pour tant une remuneration 
additionnelle ou une reclassification pour le-s person nes salanees conzernees. 

De plus, e comite B pour rnandat dinterpreter et d'appliquer les rnodaRes du Present article 
an moment de l'imptantalion de lboraire variable. 

Sous reserve de Is cause 14.15, le• comite peut convent' de toute autre Tnodalite su 
moment de !implantation de lrhoraire variable. 

14.15 Modalites 

a) at  ffee deE plaoes fixes  : La cturee des plages fixes ne peut atre inferieure a. quatre (4) 
heures per jour. 

b) Date de le oeriod de rePas  La duree de la periode de repots ne pout etre inferieure & 
trente  (30) minutes. 

cl Con". libation des heures de travail :L credit cu le debit des heures des personnes 
salariees est etab4 per la difference entre les heures ffifectivernent travajliees par [a 
personne salariee et le nornbre d'heures de reference. La personne saianee ne petit 
avoir comptabilise 6 sa barique neves plus de dix (10) heures, sok au debit, solt au 

edR, l'echeanct=.. de la period de reference. L sold° cfe sa barque est reporte 6 la 
periode de reference subsequente, 

d) Outdo de !a ceriode de reference  Le duree de Is periode de reference ne peut etre 
inferieure deux (2) sernaines. 

e) Travail supplementaire  Seuies les heures efrectuees en plus des heures de reference 
au en dehors de fa journee de referenc, it la demande expresse dLf superleur 
immediat, sont payees 8U taux dL travail sLtpplementaire. 

f) Permanence  Les temps crarrivee et de depart sont entierement libres Pinteneur des 
pages mobiles, a la condition toutefois que !es personnes saierides se solent mises 
d'accorct entre elles pour quill y sit toujours le personnel reqUiS pour assurer la 
permanence. 

g) ,ca9treJe  L'implantation de l'horaire variable est acoompagnee de moyens de contra:a 
determines par le comae. 

h) Aolodalites relatives aux absens  du travail Ce s modalites sont etablies per le 0omite. 

14.16 Horsare de quote !ours 

Pendant les periodes prevues 	Is clause 14.09 a), l'horaire de quatre (4) jours est 
implante, a la demande des personnes sarariees vies et une permanence des services 
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est assuree 	besoin. Cet horaire Ile dolt pets avoir pour ant craugmenter les °DOM 
d'operation. 

Les =dallies din plantaUon siont !es vantes : 

- quatre (4) jour re ii Li it (3) heures ou de hull heures et cinguarrte-six nifnutes (8h56); 
Qu 

quatre (4) jaws de sap! (7) heures ou de sept heuras et dual -ante-Ging minutes (7n45). 
Les heures manquantes sont remises selon les modalites oonvenues entre Is personne 
selanee et son superieur en puisant mama le temps supplernentaire accumule, le 
solde du credit annuel ac COngs de raaladie rents en temps, les Ganges personnels 
etc. ou en travaillant un nombre neures equivalent. En ?absence de remise, le salaire 
regu liar est dminue dautant. 

Ouant au reste, (es dispositions de le convention collective continuent de s'appriquer, sous 
reserve des modalites suivantes 

Article 7- Les militants debites cu facturesau Syndicat en vertu de ['article 7 sont 
ajustes en consequence. 

Article - Aux tins dLI calcul de la perio.cle de probation et de fa periode d'essal, la 
semaine reguilere de travail est reputee etre de oinq (5) jours ouvrables pour 
ies personnes salanees beneficiant de la semaine de quatre (4) jours. 

Article 14 - Les heures ru debut at de. [a fin de la journee regutiere de travail son t frxees 
au seincia ohaque unEte. 

Article 16 - Travail supplerrientaire 

Le thavail supplementae effectut au-dela de huit (8) heures par Jour (32 
Ileums par sernaine) au de huit heures et dnduante-six minutes (81156) par 
jour (35h% par sernaine), scion le cas, est remunere au faux de 150%. Quant 
au trdvaii suppt6rnentaire effectue le dirnancne OU tors du deux16me jour de 
repos hebdomadaire, JI est remunere au taux dc 200%. 

Article 20- Jours tenes 

L'horalre de quaire (4) fours n'a pas pour effet de diminuer ou d'augmenter Ia 
nornbre de }ours Miles prevus a ?article 20. Lors dun jour ferie chOme 
rernuriere, Is personne safari& recott une remuneration equivalente une (1) 
journee reguli6re da travall de hua (8) neures. La personne Bala:fee doit 
dependant rem etbe en temps uric (1) neure pour chaque jour fent cheime. 

Article 21 - Vacances 

L'horaire de qualm (4) jours n'a pas pour efiet de dirnlnuer au d'augrnenter le 
nombre de sernaine,s au de lours ouvrables de vacances auquel Is personne 
salari6e est admissible en vertu de Is clause 21,02. Lorsqu'une personne 
salarlee prenci une (1) journee de vacances A la fois, elle recoil une 
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retriuneration equivalente A tine jaltilee reguliere de travail de hull (8) 
heures. La personne salariee dolt oepiendarrt rernettre en temps Line (1) 
heure. 

Article 22 - Conoes socraux et canoes personnels 

L'horaire de ctuatre (4) fours rfa pas pour effet de dirninuer ou d'augmenter le 
nombre d iOLITS de ozins sociaux et de conges personnels prevus a l'artrole 
22. 

Lorsqu'une personne salariee gabsente du travail salt pour tin corigt sodelr 
soft pour un con ge personnel, elle reott tine r6muneration equlvalente t une 
(1) lournee regullere de travail de huit (8) heures. La personne salariee dolt 
cependant rernettre en tennps uric (1) neure, Pour cheque ilxirrIte crebsence 
du travail. 

Article 31 - 2%ssuranot-sire 

Uhoratre de quatre (4)jours n'a pas pour effet de mcdffier les dispositions de 
l'article31. La personae stare qui sTabsente Po travail pour rna0die  _ 
pencia u n-6 jciirfrie r6gliliEr-e. . 1i-Eii;dil --*bit-Tifie7-6-rrirrietTiOrT6Clulvaterle 

une (1) Iournee recu1t4re de travail de hut (8) ['mums -  et son credit de 
cones de rnaladle est debitce huit (8) heures. 

Les concordances approprites doivent etre faites pour les personnes 
saladees qui travalllent 35h% scion l'horaire 

Article 15 Affectation temporaire 

15.01 Dens le cas dun poste vacant, pendant les delais afterents A l'altchage et A La selection, ou 
d'un poste ternporarement depourvu de an titulaire au sens des dispositions de la clause 
9.15, pendant une periode excedant dix (10) jours duvrables, l'Employeur comble ledlt 
poste, a moms que [es besoins du service ne le justifient pas, en procedant prioiitairernent 
par une drectation ternporeke d'une personne satari6e pour qui cette affectation represente 
Line rtrriu n ralion superieure r  selon les dispos Mons du present zirticle. 

152 Aux fins du present article, le paste clegage ft la suite dune affection temporaire dune 
personhe salariee est coiyible, salon lea besoins du service, mit on procedant tine autre 
affectation temporaire, soft en embau chant une personne salariee reniplapante. 

15,03 Lorsque l'Erriployeur atfecte temporairernent Line personne salariee iffl poste dune class& 
superieure La sienne indus dans Punite dc negociation et qurelle execute, en tout ou en 
partie, les t8c1 -Les c_aracteristiques de cc poste, la personne salarlee regoit le salaire quoIle 
auralt reQu sell:in te rnecanisrne prevu 6 IA ciause 18.02. 
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L'Ernployeur ne peut exiAer .dukine personne salarl6e accomplisse, en tout ou en partie, es 
taches caracteristlques d'un poste d'une elasse superieure a la sienne, sans proceder 
une affectation terrperaire. 

151J4 Une personne salariee peut refuse!' dretre affectee ternporaiTement 	un poste 
d'encadrernent administrant exclu de lrunite 	n6goclation. 

Lorsque l'Employeur affect& temoorairement une personn• salarlee a Lin poste 
d'encadrernent administrate ou de professionnel, personne sabriee repit une prime 
egale a douze pour cent (12%) de son mtaire regulier. 

15.05 Aux fins des c/uses 15.01, 15.03 et 15.04 la personne satariee du secteur et du lieu de 
travail vises qui a ie plus danciennete est effectee, pourvu du'elie soil capable 
d'executer norrnalernent les iaches du poste. Si la personne salariee la plus ancienne 
n'accepte pas ['affectation teniperaire, i'Ernployeur prooede, par ordre decroissant 
d'anciennete, jusdu'a Ce qu'une personne salariee capable d'executer normaiernent les 
taelles du poste, raccepte. 

Les dispositions des clauses 15.01, 15,03, 15.04 et 15.06 ne srappliquent pas aux 
petsonnes salariees en periode cl'essai ou en periode de probation, 

15.06 Lorsque l'Erriployeur affecte temporairernent une personne salanee a Uri poste dune 
classe inferieure la sienna, cette derniere me subit, de ce fait, aucune diminution de son 
salaire regulier, cans un tel cas, l'Employeur procede par ordre decroissant d'anciennete, 
etant pr6cise due la personne salariee Is morns ancienne dolt accepter. 

15.07 Si une peionne saiariee effectue du travail sunplermtelre au cours dune affectalion 
ternporeke, elle est aors remuneree au faux du travail supplemenIaire, en tenant compte 
du taux dc salaire qu'etle re-oit pendant sa periode d'affectation temNraire 

15.03 A partir du moment o( il est Mal)li que la personrFe salariee ne revient pas au travail, ce 
Poste est effione, confornnernent aux dispositions de l'arttcle 9. 

15.09 Si is date d'augmerrtation de salaire intervient pendant la duree de raffectation ternporaire, 
la personne 5alari6e beneficie de l'augmentation d'echelon prevue la clause 18.0€ dans is 
classe oi) elle est affect6e. 

15.10 Aux fins de la determination du salare salon fa clause 1E02, la personne salarik promue 
de facon consecutive une affectation ternporaire, conserve le ou les echelons acquis au 
emu's de sa pCriode craffectation temporalre. 

15.11 Aux fins des clauses 15.01, 15,03 et 15.04, ran p loye Li r nvise la pa rsonne salariee par dont, 
avec copie au Syndic-Ed, lersque b dure.e probable de farffectation exctde un (1) rnois, en 
mentionnant in duree probable de Ilaffectation et Ea poste auquel la personne saiariee est 
affectde. 

15.12 Aux fins des clauses 15.01, 15.03 at 15.04, la personne salariee en affectation ternporaire 
peut retourner, sur denrieode, a son ancien poste, dans ies chi" (5) _lours ouvrebles de sa 
dernande. 
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15.13 Pour beneficier des dispositions prevues aux clauses 15.03 et 15,04, la duree de 
l'affectation ne dolt pas etre inferieure A uric (1) journee reguliere de travail. 

15.14 Line personne salarite peut refuser d'être affectee tetyporairerrient dans une faculte CLI 

claris un service autre qua e sien. 

Line personne salariee pouttre deplacee ternpoiairernent dun departement un autre 
departement au sefn de la mime Moult& sat lors d'un surcrolt de travail, sort pour des tins 
de rernplacement, a is condition qu'un deplacement ne neces§te pas ie deplacement de 
Ia perscpnne salarieó plus de 50 km de son lieu habitual de taw. 

IDans le ca5 de is Direction des bibliotneques r  tine per5onne salariee peut etre deplacee 
temporakernent dune unite a une autre unite soit lors dun summit de travail, soit pour des 
fins de nen-placement, A la condition qu'un tel deplacement ne necessite pas ie 
deplacement de la personne salariee t la bibliotheque de la Faculte de Medecine 
veterinaire au a la bibliotheque dc Botanique. 

Darts un tel cas, iiincombe l'Employeur de d6terminer le departement ou runite partir 
duquel la persome saiariee est dep1ac6e. L'Ernployeur prixecle par ordre decroissant 
d'anciennete, eiEftf -rifeegZ --queta porsanne 1 ancienne cf.5ins LI—MR-Con 
visee doit accepter. 

De plus, l'Ernployeur observe la description de fonctlon et rnaintient l'hordire de travail, le 
taux de saiaire et le droit de grief, en C€415 de surcharge de travail. 

Article 16 Travail supplementaire 

161)1 a) Tout travail effeotL1e. par tine personne salariee en dehors dc 58 journee r6guliere de 
travail ou de sa semaine reguliNe de travail est considere comma du travail 
suppkernentaire, si a ete approuve prealablement par le superieur imrnediat qui requiert 
le f3avail, Cu fait it sa connaissance et sans objection de se part. 

b) Les parties conviennent quo le travail supplernentaire doit etie 

- rnaintenu au minimum; 

- fait stir tine base facultative, sauf pour la personne salariee tmvaillant en alternarioe 
ou en rotation de quarts qui dolt cierneurer a son poste de travaii, sl necessaire, 
jusqu'a l'anivee de son rernolarant. Cette disposit[on ne sapplique pas aux 
personnes salariees de la Direction generale des technologies die l'irriorrnatlon at de 
Ia. communication. 

- Les personnes saianees tenues d'assurer un service essentiel soit lots Tun jour ferie 
prevu é is clause 20,01, salt au calm de la perbcie du con des Fetes, ne peuverit 
refuser de travailler sans raison valable. Dans la mesure oi un nornbre insuffisant 
dc personnes salariees accepte d travallier, les personnes salariees sont 
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designees chacurie leur tour en conomencant par celles qui ont le moins 
d'anciennete par mi celes qui exedutent habftuellement le travail •equis. Celle 
disposition ne s'applique pas aux personnes salariees de la Directfon generale des 
tedhnziogies de rinrformation et dela communication. 

d) Auoune personne salanee n'est tenue d'eilectuer plus de seize (16) hetwes 
oonsecutives de travail. Toutefois, il est foble 6 is personne salariee qui effectue plus 
de seize 06) heures donseckrtives de travail de prendre une perioide de neuf (9) heures 
oonseoutives de repos sans remuneration avant de reprendre son horaire regulTer. 

16,02 Tout travail supp[ernentaire est rernunere de la FacOri suivante 

Et) au laux at demi (150%) du salaire noraire de a personne salande concernee pour 
thedune des heures de travail etrectuee,s en dehors de sa joumee ou de sa sernaine 
reguLiere de bavall cu lors du premier ;our de repos hebdoniadaire Elute qua fe 
d msnthe 

b) au taux double (200%) du salahe hora ire de la personne s-alarlee conpernee pour 
cnacune des heures cletravail effe.ctuees ldrs d'un Jour ferie (en plus de la remise ou du 
parement du jour tenet cl -6nrie), lors 'Tun dimariche ou cl'un ideuxlerne (Z) jour de repos 
hebd om ada ire. 

16.03 Pour determiner la base de calcui du travail supplernentaire des personnes salwiees, 
l'Employeur divise le salaim hebdomadaire de la personne salariee concernee par le 
notribre ditleures prtvu dans la sernaine reguliere de travail pendant la pariode dniver . 

16.04 Le travail 5uppltrrierrtare est reparti le plus equitabiement possible et tour de tie parrini 
les personnes salariees disponibles de l'unfte de travail visee qui executent habitueltement 
le travail pour lequel du travail supplernentaire est requis en commencant par cete qui a le 
PUS d'anclennete. 

16.05 Le palernent des gains realises sous forme de travail supplementaire su cours dune 
pericde de paie donnee est effectue tors de la pate de La p6riode subsequente. A 
l'oboasion des vacances et du conge des Fetes, le pafernent pi-dessus menti onne est 
retarde.drune ptriode de paie addit(onnekle. 

16.06 a) La personne saiariee qui effectue deux (2) heures ou plus de travail supplementaire 
apres sa joumee reguliere de travail a drat a une periode de repas de trente pp) 
tiilriutes rernuneree CLI taux du travail supplementaire qui s'applique. Cependant, sil est 
prevu que la duree du travail supplementaire peut etre de deux (2) heures au plus, IL est 
loisibie 6 Is personne selariee de prendre saperiode de rapes avant de commencer son 
travail. 

h) Toutes les trofs (3) heures de travail supplernentaire, Ta personne salariee a drolt tine 
periode de repos de quinze (15) minutes, remuneree cu taux du travail supplementaire 
qui s'applique, telle periode pouvant etre prise au cdurs de Is deuxieme (2 u ) heure de 
travail supplementalre. 
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16.07 La personne salariee qui effectue du travail supplementaire prevu sans odritinuite avec sa 
journee Ou Sa semalne regullere de 13 -al/3i est rernuneree au taux du travail supplernentalre 
prevu pour chaque heure consecutive ainsi travaillee. Dans un tel css, elle a droit uric 
remunenation rninlmaie equivalente A trols (3) neures de travail son taux de salaire 
reguller. Aux fins d'application du present article, Is *lode de temps allouee pour le repss 
prevue 6 la clause 16.06 rte constue pas une interruption cle la journee regullere de travail. 

16.08 La personne salariee qui execute du travail supplementaire lam d'un jour de repos 
nebdonladaire cu 101S d'un four We dioit aux periodes de repos et de reps prevues a la 
presente oonvention. 

De plus, Si la personne salariee execute du travail supplementaire pour tine duree 
superteure A sa lc:tun:6e reguliM de travail, elle a droit aux avantages de 16.06 a) et b). 

18.09 II est loisible a la personne salarldNe de convertir en temps, au taux du travail 
supplementaire applicable, le travail supplementaire effectue jusou'A concurrence de dix 
(iCl) jours ouvrabies l'interieur drune merne annee financier. i  maximum peut etre 
prolong& apres entente entre la personne salariee et on superieur in -nediat. Ce dernier 
ne peut refuser SEINS motif valable. Le temps alnsi accumule au tours d'une armee 
financiere dDft etre pis en temps au plus tard avant la fin de l'annee finandere sulvante. 

La personne salariee convient avec son superieuf immedlat du moment de la prise de ces 
jours. 

15,10 La personne salarite A temps partici qui prolonge ses heure,s de travail jusqu'A 
concurrence de la jourrEee regullere de travail et de la sernaine reguliere de travail des 
personnes salariees de la merne olasstticErtion qui travaillent 6 temps complet est 
remuner6e pour les heures additionndies ainsi travalilees sur la base de son taux de 
sala ire reguller, 

16.11 Le travail suppi6mentaire dolt, dans la mesure du possible, "etre effectue dans des 
conditions nonnales et le rytnme du travail ne dolt pas 4tre excessff par rapport au rYthnle 
du travail effectue durant lea Mures regulleres. 

Article 17 ROmuneration minimale de rappei 

17.01 a) La personne salariee dui, 6 la dernande de son suptrleur immedist, revlent au travail en 
dehors de ses heures reguli6res de travail est remunerte au taux du travail 
supplernentaire qui s'applique pour cheque heure ainsi travaillee. Pour ohaque rappel, 
die a droit é uric remuneration minirnale equivale.nte é trois (3) neures de travail au taux 
alp p cable. 

b) Les dispositions de cette clause ne s'appliduent pas L 

- s'il y a conthuite entre la pariOde de travail supplernentaire et la fin de ia journee 
reguilere de travsii de la personne salariee; 
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eil y conlinuite eMre la perlocte de travail supplementalre et le debut de la journee 
reoullere de travail de la personne salariee, en autant que fa personne salarief..9 
ete avisee SU moins douze (12) heures iil'avance. 

17 02 Aux fins du present article, la periode de temps allos.tee pour le repas prevue a la clause 
16.06 a) ne constitue pas une interruption de la journee reguMre de travail. 

17.03 Les disposons de l'articre 16 (Travail supplernentaire) slappliquent egalement au present 
article. 

17.04 Pour thaque rappel urant les vacances de la personne salaride, tout travail effectue est 
runr u taux double (200%) en p1us dusale regu pour la period° de vacances ct un 
minimum cle quare (4) heures audit taux est garsnti A la persorme salariee ainsi rappelee. 

Article 18 Salaires 

18.01 Les taux et echelles de salaire des nersonnes salsriCes reales par Is pr4sente convention 
sont ceux apparaissarit aux annexes c A x. 	fx Fl D. Les dispositions relatives aux taux et 
echelles de salaire applicable 	pant du 	decen-thre 2009 sant celles apparaissant 
'annexe C ». 

18.02 Promotion 

Lors cte !a promotion dune personne salariee dun poste dune olasse Inferieure un 
Poste crune dasse suPerieure, la persortne salariee recoR, par -hr de la date de sa 
promotion, conformemerrt aux dJspositions de Is clause 9.0E1, Beton le cas, ce qui est le 
plus avantageux 

1. Le minimum de la classe du nouveau poste; 

2. 5% d'augmentation sans depasser le maximum de ia nouvelle classe ‘ 
 faugmentotion situe le salafre entre deux (2) echelons, il est poi-L.6 a vb.ci-on 

immediatement superieur; 

3. lin (1) echelon par tranche de trois (3) annees dexperience Riniversite, jusqu'a un 
maximurn de cinq (5) tclielons. Dens he cas do passage a un poste du groupe 
professlonnel, oette regle est ftxee urt (1) echelon par franche de cinq (5) annees 
d'exparience 6 l'Universite, jusqu'a un rnachmurn de trim (3) echelons; 

4. ['echelon dt0 aoqufs rliniveisite dons ha Glasse du poste obtenu. 
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18.03 Retrogradation 

LDS de la retrogradation dune personne salariee dun poste !Tune clasEe superieure A une 
ciasse inteneure, la persona salarlee regolt, A parr de la date de sa retrogradation, le 
salaire inferieur le plus immediate/rent raoproche du salaire qu'elle recevait avant sa 
retrogradation. 

18.04 Mutation  

Lors de la mutation dune personne sa!are drun poste un autre poste Indus dens la 
meme dasse dcsailaire, fa personae selarlee continue de recevoir, parr de la date de sa 
niutatbn, fe meme salaire du'elle recevalt avant se mutation. 

18.05 Dens fe cas du passage d'une personae salariee dun grcupe un autre groupe r  [as 
dispositions des cfauses 18.02, 13.03 et 18,04 sappliquent, seion le cas. 

Les definitions prevues aux clauses 6.09, 6.23 et 6.24 s'appliquerrt mutatis rnutandis dans 
tel oas. 

18,06 }1.,uctrnentation   

chaque pefsonne salarte en lc:motion, lots de fa signature de a presente convention, 
conserve sa date d'augrnerEtation drechelon. La personne salarite ernbauchee apres la 
date de la signature de fa presente conventicrn beneficle drune augmentation died-Felon, lom 
de se date anniversaire dientree en fonction, sans toutefois depasser le maximum de 
l'echelle applicable. 

Malgre toute autre disposition, l'echelon perdu au odurs de la periode du l er  jaavier •983 au 
31 decernbre 1983 Re peut en aucun cas etre recupere par la personae salariee [ant qu'efle 
derneure A iremplot de l'Universite. 

18.07 La periode de pale est de deux (Z sen -taies s'e.teadant du vendredi matin su deuxietne 
(2F!) jeudi sor suivant. La pale de la personae salariee est verse &vont l'avant-rnidi du 
jeudt de la fin de chaque panode de pa]e. Si un jour ferle previa atb: presentes cofncide 
avec un our de paie, la pale est lors verse le jour ouvrable precederrt. 

La personne salanee qu[ desire se prevaioir du depOttancaine dolt completer Fe formulaire 
approprie. Cette utorisation est revocable par un a4.(is ecrit. adresse 6 la Direction des 
finances. 

18.06 En cas derreur de plus de dinquante dollars (50,00 $) sur fe cheque de pale du salaire 
regulier, imputable l'Ernployeur, celul-oi effeotue la correction approprlee dens les trots (3) 
tours ouvrableS sutv'ent la dernaade de la Personae sarlatiee- 

Ea C55 d'erreur de mains de ciaquante doliars (50,00 $) ou derreur autre que sur le sahre 
regulier, l'Emptcryeur effectue fa coredion appropriee lors de la pale de Is periode 
sulasequente, a la condition qua fa personae salariee fon -nule sa demand e dens le delai 
requis. 
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16.09 En das de cessation definftive dremptoi, l'Ernployeur remet a la personne salariee qui en fait 
dernande, dens les Ping (5) lours ouvrables de sa demande r  un etat des rnontants 

appmximatifs dus par l'Empioyeur en salaire et en avail -tapes sodaux. 

16.10 Toute nouvelle personne salarite remit 5a premiere paie dans lin delai rlii5XIMZia de quatre 
(4) sernaines de calendrier eves sa data clientree en fonction.. 

Line avarice sur salaire est effecluee sur demande 	fa nouve lie personne salariee 
reguMre entree en fonction eu Pours de ia seniaine precedent le versement de la pale, 
ayant complete quinze (15) jours ouvrables travantes et nlayant pas encore recu 
premiere pale. Cette avnce n'exeede pas soixante-dix pour cent (70%) du salaire regulier 
61, 

18.1 I Avant de reclamer t une personne saleriee le rernboursernent dune somme d'argent 
laquelle elle n'avait pas droit, i'Employeur s'entend avec la personne salariee quant aux 
modalitescte rentoursernert A defaut dentente, l'Ernployeur fixe ies modates de 
rernlaoursement, 

Telles rnodalites daNferrt fake en sorte qu'une personne salariee ne rembaurse jamais pLis 
de dix pour cent (109t) du rnontant brut de son cheque de paie, sauf quand oette facon 
d'agir fait courir le risque de ne pouvoir recuperer l'argent verse en trop ou s la personne 
saiariee e agf ne-gligemrnent en acceptant les sommes percues en teop. 

MEtiOr6  cc qui preode, le quantum est fixe qulnze pour cent (15%) du montant brut du 
cheque de paie Ears dune recuperation consecutive A des prestations d'assurande-selaire 
verses en trop. La recuperatfon debute partir de la premiere paie compItte de la 
personne salaviee. 

Les dispositions de cette ciause ne s'appliduent pas a l'occasion d'un anet dc travaiL 

Article 19 Primes 

19.01 Prime de soir -t de nui 

Toute pefscnne saiarite dont Ta rnoitie au plus de ses neures reguli6res de travail intervient 
entre quinze (15) heures et mlnult, reçoit une prime de soir, pour cheque heure 
effeclivement travaillee, de : 

soixante et un cents (0,61 $) r  partir clu 1 5' dtcernbre 2005; 
soixante-deux cents (0,62 $), A partfr du l er  decembre 2006', 
soixante-ouatre cents (0,64 $), i parr du 1 CI  detembre 2007: 
soixante-six cents (0,66 $), partir du 1 decembre 2008; 
soixante-sept cents (0.67 $), a partir du 1' deeembre 7009; 
sdixarrte-hult cents (0,68$), A partir du 1er mai 2011, 

partirdii I ff  mai 2012, le taux applicable de Is prIrne est celui du 1 {--/ ma12011 major 
clii pourcentage d'augrnentation des taux et echelfes de safaire prevu A l'annexe C ». 
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Toute personne salariee dont Ea rnoltie cu plus de ses heures reguMres de travail intervent 
entre minult at 8 h regoit une prime de nuit eteblie comic suit, salon Vandennete, pour 
cbsque heure effeotivement bravaiRee 

- 0 A 5 ans d'anciennete onze pour cent (11%) du taux de salalre horalre r6gulier; 
- 5 A 10 ars d'anciennete douze pour cent (12%) du teux de saiaire honEdre reguller; 
- 10 ans et plus danciennete quatorze pour cent (14%) du taux de salaire horaiie 

regulier, 

Uric personne salari6e fliest pas admissible au paiernent drune telle prime lorsqu'elle recoil 
le faux prevu pour le travail supplernenteire. Celle prime ne s'ajoute pas au tux de salaire 
regulier dans le calcul de le rbtrun6ration du travel/ suppltrnentaire. 

19.02 Prime de disponibilite 

personne salariee qui demeure endisponibifde est eve aLl prealabfe par son 
superieur irnrnediat. Elle doit etre en mesure de se rendre au havail dans le delai habituel. 
La personne salaride en disponibilite eiprs Sc journee reguliere de travail cu se semaine 
itguliere de travail recolt Line prime &Ade a Line (1) heure a SGD taux de salaire horahe 

_r_e_guller ..pour cheque  pariode cia huit  (5) heures durent LIe1C ella derneure en 
dispon ibi lite. 

Toute personne salaride qui cc rend au travail lorsqu'elle est en disponTbilite est vernuneree 
en plus de son allocation de disponibilite, selon les dispositions des artEcles 16 et 17. La 
r6partition du temps de dsponibilite est Mite le plus -  equitablement possible et a tour de rOle 
entre ]es personnes salariees d l'unite de travail concernee qui effectuerit hahtuellernent 
le travail requis. Toute disponibilit6 est facuflative. Toutefois, defaut de volontaires, elle 
devient sqlette aux dispositions de rerticle 18. 

19.03 Prime de chef d'eoulbe &Jou d'ateller 

1) a) Lorsque l'Ernployeur designe une personne salariee du groupe metiers et services 
pour air de fagon continue et regullere comma chef 16quipe et/0u d'atelier, son 
tau>: de salaire Few] ler est rnajore de : 

duatre-vingt-un cents (0,81 $) l'heure, partir du l er  decembre 2005; 
quatre-vingt-Irois cents (0,83 $) l'heure, partir du 1 er decembre 2005; 
quatre-vingt-cing cents (0,85 .$)1'neure, partir du ler decernbre 2007; 
duatre-vingt-sept cents (0,87 $) l'heure, partir du 1 9-  decennbre 2005: 
quatre-Ongt-huit cents (0,88 S) rheum, i partir decembre 2009: 
quatre-vingt-neuf cents (0,89 $) l'heure, 6 partir du l er  maE 2011; 

partir du l er  mai 2012, le teux applicable de Ea prime est CeNi du l er  mai 2011 
rnajoredu pourcentage d'augmentation des taux e echeiles de salaire prdvu A 
['annexe c C D. 

Ce taux de salaire elnsl major clevient son nouveau taux de salaire regulier. 



b) Lorsque l'Emp/oyeur desiane une personne salarieedL roupe metiers et services 
pour agir de Mon occasionnelle cc m me chef d'equipe etiou d'atelier, cette personne 
salariee reccit une prime, pour cheque heure effeolvement travantee, de ; 

quatre-vingt-un cents (0,81 $) rheure, polir du l er.  decen-Lbre 200.5; 
quartre-vingt-trois cents (0,83 $) l'heure, A par& du ler decembre 2006 ;  
quatre-vingt-dnq cents (0,85 $) I' heure, partir du ler decernbre 2007: 
duatre-vingt-sept cents (0,87 $) rheure, part -  du r dedembre 2008; 

• quatre-vingt-nuft cents (0,88 $) rheure, a partir du I t.. .derni:-.}re 2009 
quatne-vingt-neuf °Nits (0,89 $) Metre, a partir du 1° -  mi 2011 ; 
A par& du 1' trial 2012, le taux applloahle de prime est celui 	1" mai 2011 
maioredu pourcentage d'ouomentacn des taw et echelles de saloire pr6vu 
l'annexe <.( C ». 

o) 1) Les responsabes de Is personne salarie- e citiT agit a titre de chef diequipe 
consistent, en plus des taches inherentes sa fonction et, sL y a Lieu, des 
responsata6s de chef diatelier decrites au paragraphe c) 2), notament 
coordonner et A distribuer le travail aux rnembres de son equipe, a s'assurer que 
les mesures de securite sont observes, 6 veiller -a la preparation et a la 
distribution du materiel et de l'outillage, faire rapport pour lndiquer due les 
corrimandes de travail de son equipe sont executees dans des conditions 
norrna Les. 

2) Les responsabilites de la personne salariee qui agit a titme de chef d'atelier 
consistent, en plus des tches inherentes sa fonction et, sIl y a [Eau, des 
responsaMites de chef d'aquipe decrites au paragraphe c 1), notamment 
s'assurer que les rnesures de sect.trite sont observes, a voir 6 mointenir en 
inventalre ;es roateriaux et A prepare' Les demandes necessalres A celle lin. A 
yak' a !a bonne niche des tavaux dens ratelier, A vetiler a la preparation et a la 
distribution du materiel et de l'outillage, .a VOiF A rentretien de rautillage et A la 
proprete de l'atelier, 

) A aucun rnotrient, 11 re s'effectuera de Cirritg du quantum de la prime pre .vue aux 
peragraphes 19.03 a) et 19,03 b) pour une personne salarroe assumant !es 
responsabilltAs de chef d'equipe et de chef datelier, 

2) Lorsque l'Ernployeur designe un technician de ciasse pour clinger de facon continue et 
reguliere le travail de technloiens de ia rnetne dasse due la sienne, son tau>: de safaire 
replier est major* de 

- quatre-vingt-un dents (0,61 $) rheure, parkir du 1" decembre 2005; 
quatre-vingt-trois cents (0,83 $) rheure, partir du ler decembre 2008; 

- duatre-vingt-cinq cents (0,85 $) rheure, Ii partir du ler decerribre 2007; 
quatre-vingt-sept cents (0,87 $) rheure, partir du 1er decembre 2008; 

- quatre-vingrt-huit cents (0,88 $) rheure, partir du 1 2' decembre 2009 
quatre-vingt-neuf cents (0,89 $) iheure, A partir du 1 ff  mal2011 ; 

- partir du 	rnai 2012, le taLc< applicable de la prime est celul du 1 Ef mai 2011 
major cat pourcerrtage d'augmentation des taux et echelles de salaire prevu 
rannexe C i. 
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Ce satire major devient on nouveau taux de salaire regulrer. La prime ci-des,sus 
mentionnee est toutefois resurbee Si la personne saierlee cesse diassumer cette 
resportsabiliteou si elle accede a la categorie 1, 

3) a) Lorsque l'Employeur designe tfll professionnel pour dlriger de facon continue et 
reguliere le travati de professionnels, on taw<desalaire regufler est raajore dun 
montant annual de 

miEle sept cent duatre-*Qt-cing dollars (1 7115 $), pertir du ler decembre 2005; 
mille hult cent vingt-cinq dollars (1 825 $), parr du er decernbre 2006; 
nilile huit cent scrixante et onze dollars (1 a71 $), partir du ler decembre 20107; 
rn[ile neuf cent dix-hult dollai-s (1 918 $), A partir du V dtoembre 2008, 
ml lle neuf cent quarante-cleux dollars (1 942 $), a partir du lf -r decembre 2009; 
mule neuf cent clnquante-sept dollars (1 957$), A partir du V roal 2011; 
a partir du 	mai 2012, le tux applicable de la prime est celui du 1 u  mi 2011 
rnajore du pourcentage d'augmentaton des toux et echeiles de sa:aire prevu 
Fannexe e C ». 

Ce solaire rnelore devient son nouveau tau x de saiarre regiuller. Toutefois, la prime 
ci-dessus ment/oFff66 -  eg- F6S-dri:5 -e—g- 16--.ffefigo7114 -TaJallage- • -atta -
responsabRite. 

b) tine prime de cinq pour cent (5%) de son taux de salaire regulier est accordee d tout 
profesionnel charge de clinger de fagon continue et reguli6re au moins quate (4) 
professionnels. 

C) A aucun moment, it ne s'effeotuera ce CUM; des primes prevues aux paragrephes 
a) et 17), 

19,04 Prime  du samedi et du djrnanche  

a) Travad du samedi  

mute personrie war -lee qui travaille un samedi faisant pertle de on horafte reguller de 
travail est remuneree a son taux de salatre regulier majore de vingt-cinq pour cent 
(25%) pour tes heures reguileres travaillees le samedi entre 00h00 et virlgt-quab'e (24) 
heures. 

b) Travail du dimanone 

Toute personne salarlee qui travaille tin dirnanche faisant parte de son horaire regulier 
de travail est remuneree a son tux de salalre reguiier majort de cinquarite pout cent 
(50%) pour les heures regulieres travailleea le dtmanche entre 00h00 et vEngt-quatre 
(24) he u res, 

tThe personne salariee nest pas admissible au palement dune toile prime lorsqu'elle 
recoli le taw prevu pour le travalt supplementaire. Cette prime na s'ajoute pas au taux 
de salalre regulier dans le calcul de la remuneration du tavall supplernentaire, 
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19.0.5 Le palement des gains realis6s sous forme de pr ime au cours dune periode de wie 
donne& est effectue iors de 1a pale de lei periode 5ubsequente. A ['occasion des vacarr.;es 
et du cunge des Fetes, le paiement ci-dessus mentionne €51 retarde d'une periode de pale 
additortnelle. Celle disposition ne slapplique pas dans le CaS de la parsonne salarlee qui 
agit de facon mntinue et ntguliOre come chef trequipe etiou drateiler torsiqtreqe reoR 
deja. avant le debut des p6riodes pfecitees, iadite prime, 



Article 20 „lours feries 
20.01 

2010-2011 2(311-2012 2912-2013 2013-21114 2014-2015 

Journee nation ale des Palriotes 
furrdi 

23 mai 2011 	' 
; iund 

211 rnal 2012 
lurldi 

20 mei 2013 
lundi 

19 rilk 2014 

Fete nationale veridredi 
24 pin 2011 1 : [Qndi 

25; juin' 2912 
lundi 

a_4 jc.J1n 2013 

Jour-  du Cauractiii , 
valdredi 

l*r itill[e 2011 
i lunit 	! 

2 jOillel 2.012 
Win& 

fr iorst 2013 

Fete 	du travail 
1 - 	lundi 

5 sepLortt re 2011 
I kind 

3 5etterare 20/2 
iundi 

2 septembre 2013 
lundi 

14 *cob re 2013 
' 

Jour de. rAclion de Grioes lurdi 
19 oaubre 21.111 

• kind 
8 oatobre 2012 

Vale du jour de, Noel verAretli 
24 &1/42rnbre2Gio 

mot& 
27 iMcembre 2011 

(ramice) 

! lundi 
24 	 2Ertr,s.... 2912 

rrsardi 
24 decentre 2a1 3 

1 

Jour de Noel 
lundi 

27 dernbre 2010 
(rem1se) 

matoredi 
28 dernbre 2011 

(ren-iise)7 

: mardi 
25 da:cembre 2012 

rtsera-edi 
26 decem bre 2013 

Len dernain de. Noel 
tri ardi 

28 deoartibre 2010 
remise) 

k ind 
26 dkernbre 2011 

rnarcredi 
25 ler,embre 2012 

fad 
26 &heel-age 2013 

1'34  =Igo moigie mercr.adi 
29 dkernbre 2010 

mai4 
3 i arwier 2012 

; jeudi 
27 d&urrtm 2012 

vended 
27 decembre 2013 

2' conod mobile 
jeudl 

30 des•rnbre 2010 
mercredi 

4 lanyler 2012 
Imndtudi 

23 deernbre 2012 
lundi 

30 decerrthre 2013 

Vellie du Jour de l'An 
vendredi 

31 decerribre 201 D 

jeudt 
29 d 'dcerobre 2011 

(ternise). 

; 	kin di 
31 4erabna 2012 

mard 
31 d ec -n bre 2013 

Jour de rm.( 
kundi 

a jarkrier 2011 
0-errsVse) 

; vendredf 
30 d‘ven-zre.. 2011 

(rallsei 

Lundi 
2 janvier 2912 

i Mardi 
1 6.r  j,arivier 2013 

*reredi 
2 j4rvier 2013 

mercred 
i'Ef -pi/vier 2014 

jaudi 
2 jatrr 2014 Lend cruakr du jour de l'An 

Vezndredi saint 

mandi 
4 larivier 2011 

(trance) .. 
vendredi 

23 Ivrit 2011 
veridredi 

6 avril 2012 
'1...rendtedi 

_ 29 imars 2013 
verilredi 

18 avril 2014 

Lund i de P `tques Hindi 
25 mail 2911 

lurid 
9 aid 2012 

: 	lundf 
1 ar:  a ,,,ril 2913 

land 
21 affil 2014 

L'Un -rwersitd cons:lent de re,..onnanrOlet d'observer. wrrime icurufbrias el Davts. les atres ['ours ,r,:lt crOft Mee tiviisal3ar leg ocuvernerments, aptiks la cioature ,:l. lo 
prksente.r.nriventicn. 



20.02 Si run des jOUre feries 5n vertu de la ofaLne 20.01 corndide sit avec ia periode des 
vacances de 1a personne safarite r  sot avec Puri ne ses jours de repos hebdOrnadaire 
autres quee sarnedj et le dimanche, la wsonne salariee doncernee beneficie afors dune 
remise clu jour ferie a me date ocnvenue entre elle et son superieur irrtrnediat. 

.20.03 Remuneration du four ferie chome 

a) La remuneration de onacun des joursferles fixes en vertu de fa clause 20,01 du present 
article, lorsque chOrne, est equivaiente au tala de salaire quatldien regullei alors en 
vigtieUF pour la personne salsrlee, 

I)) Les disi:Fositlonsdefarinea 20.03 a) ne s'appliquent pas si la personne salariee recoit 
deA tine prestation en vertu dune des disposttions de la cresente convention collective. 

20.04 Remuneration du jour fene travaille 

La personne salanee ui travaille J'un des jours feries fixes en vertu de la clause 20,01 du 
present article est remuneree h son taux de salaire *Mier alors en vigueur, majore de 
cent pour cent (100%). 

De plus, la personnesdaride a drok, son choix, soit a la remuneration du lour feria tharne 
prevue h la clause 20.03 a), salt ft la remise du Jour ferle uric date convenue entre elle et 
son superieur irnmediat, 

20.05 Remuneration de la reralse du four ferie travaille 

La personne salarite qui trav'aille Fore de la remise thin lour feria prevue 2tE3x clauses 20.02 
at 20.04 du present article est reniuneree all taux et demi (150 0/0 de son salaire reguiier. 

En plus de cede remuneraton, la personne safariee a droit, au °hob< de l'Employeur, sort a 
la remuneration du lour We ohi2ime pnevue a Is clause 20.03 a), soit a Line no remise 
du Jour fide J uric date cionvenue entre la personne SaiElriee et son superieur immediat, 

20_05 Remuneration des sarnedis et dimanclles de la periode dii opng6 des Fetes 

La personne salarfee qui travaille in samedi au un dimanche Cu omits de la periode du 
conge cies Fates est remuntree a son taux de safaire applicable, majort de oinquante pour 
cent (50%) de son salaire reguller. 

Les dispositions de cette ctause s'appliquent aux fours sulvants : 

- 2010-2011 	25 at 26 decemPre 2010 et 1 et 2 janvier 2011; 
- 2011-2012: 31 decembre 2011 et l er  janvier 2012; 
- 2012-2013 29 et 30 decembre 2012; 
- 2013-2014 28 et 29 decernbre 2013. 

2007. 	Les personnes salanees peuvent pro longer d'une (1) heure la periode alloute pour le Trier, 
sans perte du salafre regulier, pour participer aux activities organtsees sur te campus !ors de 
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I a Jaurnee internationale des Mimes (8 mars). Uhe permanence des services dot 6tre 
assuree. 

Article 21 Vacances 

21.01 Toute persanne salariee a droit, salon son anclennett, A des vacanoes payees selan un 
credit de vacances etabli cheque armee au Premier (l er) rnai 

21.02 Mute personne salante &a, cu cours des douze (12) niois qui suiveat le premier on 
rnal de l'annee courante, des vacances payees dont la duree est cleterminee de !a facto 
suivante : 

Jusqu'au 31 nia/ 2007 inclusivernent 

a) La personne salariee ayan: carnWte moins dune (1) arm d'anciennete au premier 
On juin de l'annet ocurante a droitt une journee et deux tiers (1 2/3) pour cheque 
mois travalle chez l'Ernployeur depuls le date de son ernbauchage jusqu'a concurE -ence 
de vingt (20)jours ouvrables, 

b) La personhe salariee ayant complete tine ) annee et pfus d'anclennete au premier 
(V) juin de l'ennee oclurante a droit 6 vingt (20) lours ouvrables de vacances payees, 

c) La personne salariee ayant complett dix-sept (17) ans d'ancienhete et plus au premier 
(in juin de rannee courante droit a \.1ngt et un (21) jours ouvrables de vacances 
payees, 

d) La personne salariee ayant complet6 dix-neuf (19) ans d'andennete et plus eu premier 
On juin de l'annee courante a droit i vingt-trois (23) fours ouvrables de vacances 
pay6es. 

a) La personne selarlee ayent complete vingt at un (21) ans d'anciennete e plus au 
premier (1'- ) juin de l'annee oourante a draft vingt-cinq (25) jours auvrables de 
vacences payees, 

A partir du 1" Jun 2007: 

a) La personne salariee ayant conVete mons d'une (1) armee d'anciennete au premier 
(ger) juin de l'annee courente a droK une joumee et deux tiers (1 2/3) pour criaque 
MIDiS travajlit chez l'Employeur depuls la date de son embauchage jusqu'a concurrence 
de vingt (20) jours ouvra Pies. 

b) La personne seteriee ayant complete une (1) armee et plus d'anciennete au premier 
(1 11) juin de l'annee courante a droit vingt (20) jours crumbles de vacances payees. 

c) La personne salariee ayani complete dix (10) ans d'anciennete et plus au premier (1 °`) 
jurn de l'annee ocpurante a droit vingt at un (21) jeLifS ouvrabies de vecences payees. 
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d) La personne saTaride ayant complete dix-sept (17) ans eandiennete et plus au premier 
(1ff) juin de rannee uranl a droit vingt-deux (22) lours ouvralles vacances 
payees. 

c) La personne salariee ayant complete dix-huit (18) 	d'anoiennete at plus au premier 
(l c') juin de ['armee courante a droit A vingt-trois (23) tows ouvrables de vacances 
Mee$,  

f) La personne salariee ant comp(ete dix-neuf (19) an d'andiennete et plus au premier 
(r) juin de l'annee courente a draft 4 0'd-imam (24) Ours ouvrebles de vacances 
payees. 

g) La personne salartee want complete vingt (20) ans d'ancjennete et plus au premier (1' 7 
 juin) de Fannee courante a droit vingt-cinq (25) jours ouvrabies vacances payees. 

Aux fins de Iretablissement du crkitt tie vacances precitd, Is fractIons soM arrondles 
wrnme suit 

- mains de .25 0 

- plus de 75 = 1 

A parer du r mai 2011 

a) La personno salaridie ayatit corni:4ete =ins dune (I) arm d'anciennete au premier 
(r) mai de Irannee courante a droit a une journee at deux tiers (1 2/3) pour cnaque 
mobs travail:6 chez rEmployeur depuis la date de son ernbaudhage jUS •keb concurrence 
de vingt (20) jcurs ouvrables. 

b) La persanne salariee ayant iczprnplete urte (1) annee et plus d'anciennete au premier 
(V) ma: de rannee catrante a dra it A vird (20) Ours ouvrables de vacances pay6es. 

c) La personne salarie ayant complete dix (10) ens d'anciennete et plus au premier (1a) 
Mai de l'annee courante a dnDlt i vingt at un (21) lours ouvrabies de vacances payees. 

d) La personne safariee syant complete dix-sept (17) ans d'anciennet6 et plus au premier 
(1 ff) mai de rannee courante El droit A vingt-deux (22) lours ouvrables de vecances 
PaYees- 

e) La personne salariee avant complete dix-huft (18) ans d'anciennete et plus au premier 
on mai de rannee courante a droft vIngt-trois (23) jours ouvrables de vncances 
payees. 

La personne salariee ayant complete dlx-neur (19) ans dianclennete et plus au premier 
(i) mai de rannee courante a droit A vingt-quatre (24) jours ouvrables de vacances 
payees. 
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gi) L ersonne salariee syant complete vingt (20) ens d'anciennete et plus EU premier (1 er 
 mai) de l'annee courante a droit 6 vingt-cind (25) jours ouvrables de vacences payees. 

Aux fins de l'etablissement du credit de vaoances prec[te, [es fractions soot arrondies 
mmrrie suit : 

- moms de .25 = 
- de .25 a .75 = 
- plus de 15' 1 

21.03 Aux fins dLX calcul des vacances prewes a fa clause 21.02 a), la personne soiariee 
embeuchee entre le premier (1 ef) et Le quinz[eme 06') jour du FrilDiS inclusivement est 
admissible tin credit dune journee et deux tiers (1 2 13) de vaPances Pour Be rric4s- 

21.04 La personne salariee qui, au cours dine meme annee, a ete absente du travail, pour rune 
ou l'autre des raisons suivantes, accumule des credits de valcances con -Erne suit 7 

Maladie 

personne salariee absen1e du travail .  en verbddes .diSP6§itiOris- ife-Tiirifittatturam 
des creditsde vacances pendant les six (6) premiers mois consecutifs de son absence. 

Accidents du travail  

La personne salariee ebsente du travail en vertu des dispositions de radicle 13 accurnule 
des credits de %mean= pendant les daze (12) premiers rnois conseaiiifs de son 
absence. 

Matey-lite et adoption  

La personne salariee acwrnule des credts de vacarics pendant la duree de son congre de 
rnaternite ou de son conga-  d'adoption cornrne teis. 

Mise -a pied  

La personne salari6o a &pit 4 des vacances au prorata du nombre de MOISITB115illeS. 

COnEle SallS &ellen-lent dune duree excedant in mos 

La personne salariee a droit 4 des vacances au prorata du nombre de mcis travailles. 

21.05 Toute personne salariee a le droit de prendre ses vacances au cours de la periade norm sic 
de vacances, c'est-a-dire Cu COUrS de [a periode du 15 juin a la Hte du travail. 

Cependant, une persorEne salaries peut prencfre ses vacs noes, en tout ou en pate, en 
dehors de cette periode, apres errtente avec son superieur irnmediat quant aux dates. Le 
refus dii superieur immediat et cc, sous reserve de Is clause 21.06, ne peut porter que SUF 

[es dates demandees par [a personne salarft, et non sir le fait que la personne sa]ariee 
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dentande de prendre ses v•cances ou une panic de cell•s-ci rextedeur de fa *lode 
normale de Vacances. 

21.06 L'Employeur deten -nine les dates de vacarces des personnes solariees en tenant compte 

de l'anciennete de la personne salaries chez l'Employeur •ppliquee au sein de on 
nitt de travail; 

de apreference expriniee par la personne salariee; 
des bescins du service. 

Au cours de la periode dLl i u 31 mars, chaque personne salariee indlque sa prbference 
(wan/ au &lc:4x des dates de sec vacances. La liste ainsi prepare est affirtee a un endmit 
Nen en vue pour les personnes salarlees, au plus tard, le 10 avtll de cheque annee. 

Una personne solsrlee peut, apres entente avec son suPerEeur irnmediatr changer sie`-1 
dates de vacaFinces en autant que ia periode de vacances des autres personnes salariees at 
les besoins du service scent respects. 

21.07 a) A moms drenterrte contraire, les vacances dolvent se prendre au tours de Vannes 
Inanciere clurant laqueile ewes sont dues. 

Apr es entente avec son suptrieur irarnediat, la personne salaries peut prandre, de 
fawn anticipee, avant le premier (V) mai, des vacandes occumulees, conformernent 
aux dispositions de 21.05 et 21.00. 

21.08 Line personne salariee petit prendre ses vacances de facon consecutive Cu noll. Sous 
reserve des dispositions des clauses 21.05 et 21.06, elle petit [es fractfonner soit en 
semaines, oolt en jours jusqu'a concurrence de dlx CIO) Ours ouwables. 

21.09 Line personne salarlee qui ne pent prendre ses v.acances tlIa pericde prevue, 5 la sulte 
dune indapsdite ayant debute avant sa periode de vacances on d'une incapacM couverte 
par la i__Di cur les accidents du travail et les maladies professionnelles, peut reporter ses 
vacances 6 one periode ulterieuie. Toutefois, elle dolt en avlser son supeneur irnmediat le 
pius tot possible avant fa date prevue pour le dobut de sa p4riode de vacances. Ces 
vacances sont alors reportees, apre ,s entente avec son superieur immectiat„soit 6 la suite 
de son incacecite, sc0 A une periode ulterieure convenue avec son supeneur immediat 

La personne salaries hospitalisee a la suite dune maladie ou d'une blessure suivenue 
durant se periode de vacances pout reporter, ages entente avec son supitrieur irnmediat, 
le so[de de ses vocantes, solt a la fin de son incapacite, Boit A une periode utterieure 
convenue avec son superleur &medial. 

La personne salarite qui, le premier on mai de l'annee courante, est incapable de 
travailler depuis douze (12) mops et plus en raison de rnaladie cu de blessure, recoit Line 
indernnite de vaoances.gale aux Ours de vacances a uxquels elle est admissible 

21.10 a) A sa demande, la personne salariee recoit avant son depart pour vacances, pour la 
periode de vacanoes laquelle elle a droit, une avarice equivalente A son tRUK de 
salalre replier en vigueur au moment de la prise be ses vacances, a is condilion que 
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sa periode de vacances alt eté etablie au moins vingt (20) routs ow/rabies 
prealablernent a son depart. Elle dolt signer le formulaire prevu cette fin clue lui 
sournet l'Employeut. L'avance dernandee ne peut \riser une periode de vacances 
freen'eure a une (1) sernaine de vacances et elle est etablie par tranches de GinQ ( 5) 
jours ouvrabies 6 !a fois, 

b) Si, au cours de l'anrEee linanciere r  le statut Stine personne salaribe a ete modifie (de 
personne salariee reguliere temps odrnplet a personne salarlee regullere a temps 
partiel DU !Inverse) ou si la personne salsriee a benericie dun cong6 parfiel sans 
traiterrient, la pole de vacances est aiors ajustee en consequence au prorsta de ia 
periode rernuneree a temps complet et A temps partial 

c) Section Centre communautaire 

La pale de vacanoes est etablie seen les mernes dispositions que dares de le clause 
21 11 b) a). 

La personne salariee qui anticipe ses vacances a draft, u trente (30) awl], A un 
realustement de sa pale de vacances. Ce re4ustement !LIT est verse lors de la period 
ie 	.subsequente au treate (30) ai ou en mdrne temps que sa pale de volcanoes 
non utiliseas, selon cas, 	

- 	. 

21.11 En des de cessation definitive d'empidi 

a) La personne salstiee qui n'a pas pris Ia totalite des vocances qu'elie awlit accurnulees 
cours de l'annee !maniere precedant le premier (ler) mei repoit une remuneration 

equivalente au nombre de }outs de vacances auxquels elle oven drat. 

b) La personne salariee a droa, compte tenu des jours de vacances del& pris, une 
hdemnite de vacances egale 13% des gains totaux reaiises entre le pren -iier (ler) mni 
de l'annee courante et la date de son deport, 

c) La personne saferite ayant droit vingt et un (21) lours de vadances et compte tenu 
des jours cia vacances ciejh pris a droll a tine indemnfte, de vacances egale A 8,4% des 
gains totaux realises entre le premier (ler) ma i de l'annee courante at la date de son 
depart 

ci) La peonne salanee ayant droit . A vingt-deux (22) lours de vacances at compte tenu 
des fours de vacances dela pris a droit une indennnfte-  de vacances egale A 8,8% des 
gains totaux realises entre le premier (ler) mai de l'annee courante at Is date de son 
depart. 

e) La personne salariee ayant droit 6 vingt-trols (23) jours de vacances et compte tertu des 
lours de vacances deja pris a droit 6 une indemnitede vacances egale a 9,2% des 
gains totaux teases entre fe premier (ler) mai de ['armee coulante at la date de son 
depart 

f) La personne salaride ayant droit A vingt-quatre (24) jours de vacences et compte tenu 
des ;ours de vats noes del& pris a droit i une indemnite de vacances gale  
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gains totaux reelses ente le premier (ler) mai de liannee courant et la date de on 
depart. 

$1) La peraonne salariee eyant droit a cing (5) 12fl -naines de vacances et compte tenu des 
jours de vacances deja orise droit A une indernnite 1e vacances egale a 10% des gains 
totaux reelis6s entre to premier (ler) mi de rannCe courante et fra date de on depart. 

21.12 Dane le cues dLT deces d'une personne scienee, l'Ernployeur verse a se s *ants droFt DLI 
heritiers legaux l'indernnit6 de vacanc qu'e[le a acguise. 

21,13 Toute personne salsriee reguliere a le droit, conformement aux dispositions de 21.05 et 
21.06, de prolonger ses vacences par un cong sans traitem ent. 

Cependarrt, la durAe totale des vadances (consecutives ou non) et de feur(s) 
prolorrgation(s) ne peut exceder s 	semaines au cours d'une rnerne armee financiere, 
rnoins drentente confraire entre la pers,onne salariee et l'Enployeur. 

Article 22: Con ges sociaux et conges personnels 

22.01 Toute personne sdariee beneticie des conges su[vants, sans perte de son saaire regulier, 
oonforrnern ant aux dispositions des oieus,es suivantes. 

22,02 Dans las cas de deces 

a) du conjoint, d'un enfant de ia person no salarieer, d'un enfant du conjoint, la perEonne 
selariee a droit a sept (7) jour s de clendrier oons6cutifs; 

b) cIj Ore, de Is mere, du pre du conjoint, de la mere du conjoint, du beau-pre. de Is 
belie-mere, is personne salsrite a droit cing (5) jours de calendrier consectitffs; 

c) du frere, de fa soeur, dii beau-frere, de La belle-soeur, dii frere du conjoint, de la soeur 
du conjoint, la personne ssianee a droit trois (3) jours de 	endrer consecutifs: 

d) des grancis-parents, des petits-enfants, /a personne salariee a droit A deux (2) jours lie 

calendrier cons6cutifs; 

e) de la bru, du gendre, de is tante, de tondo, dLI neveu, de la nike, is personne saiarlee 
a droit a un i 1) Jour ouvrable, 

f) si 	funeraiIies orrt lieu A plus de cent SOIXarlte (160) kilometres du lieu de la resldence 
de Is personne salsriee, elle a drott a in (1) jour an:rabic suppnvritars-e; 

g) U est loisible a [a personne salariee &utiliser de maniere non consecutive Lan (1) des 
lours de conge prevus aux paragraphes a) d) ['occasion de l'inhurnation et/au de is 
cremation, 
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Dans le cas des paragraphes a) b) at a), Iest egalernent loisible a la personne salariee 
d'ajouter a cede periode des ;ours de vacancies accumules etiou ciu temps supplementaire 
accurnule en vertu de la clause 16.09 etiou un conge sans traiternent dune dui ee 
n'exckdant pas du inze (15)01-11S ouvrables. 

flonobstant la clause 22.06 b), si un deces prevu A la clause 22.02 Ei), b), 	survient 
pendant le s vacances, la personne salariee peut interrompre ses vacsnces, a' la condition 
d'aviser sans delal, son superieur immediat. Les ]curs de vacances en cause sont reports 
soit A la fin des vaoances de La personne salariee, soft i une periode utterieure at ce, are* 
entente avec le superieur Ernmediat. 

	

2203. 	Dans les cas de marine, 

a) de la personne salariee, elle a drolt a cinq (5)jou1 -s ouvrables. II lui est bisible d'ajouter 
cette penode in ocrige sans trattement drune duree n'excedant pas quirize (15) lours 

ouvrables etiou des _lours de vacant:es accumu/es el/au di emPs suPPIementalre 
accumule en vertu de la clause 16.09; 

I:' dcipem de in mere, du fgs, de la filfe, de la soeur, du frere, elle a droit a la journee du 
manage. 

	

_ 	 _  

22,04 Demenagement 

Loisque la personne salariee change diacires,se dornicillaire permanente, elle a droit a une 
(1) journee de cane casion du demenagement Cependant, cue n'a pas droit, de ce 
cbet, plu5 dune (1) journee par armee financi4re. 

22.05 Affaires ledales  

a) Dans le cas oCi tine personne salariee est appelte tonne jure ou ccirnme temoin dans 
une affaire o elle nest pas parne, elle rie subit de cc fait aucune perte de son salalre 
regurier pendant le temps gull est requis dr comme tel. Cependant, la persdnne 
salariee dolt rernettre A l'Employeur, pour chaque jour ouvrable, l'equivalent des 
somrnes recues pour ces journees a titre de remuneration pour l'accomplissement de 
ces fonctions. SL ces dernieres sont swerieures a son sa/afre regul[er, la difference Iii 
est remise par r Employe u r. 

b) Dana le as CO uric personne saiariee est appelee temoigner clans l'exeroice de sa 
fondon darts tine affaire cii:4 elle n'est pas paille, elle ne sublt de cc fatt aucune perte de 
son salaire reguller pendant Le temps quill est req uis d'agir corrtrne tel. La personne 
salariee est rernuneree au faux du travail supplernentaire pour ia periode pendant 
laquelle as presence est reguise en Cour en dehors de sea heures regulleres de travail. 

c) Dari s le cas o [a presence dune personne salariee est requise devant in tribunal civil, 
administrant cu penai, clans Line cause °CI elle est pate, elle est admissible soit in 
conge sans traitement, salt des jours de vacsnces accumules, sott A du temps 
supoldrnentaire accumule en vertu de la clause 16.09, sott A in conge personnel en 
vertu de la clause 22.07. 
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22 06 a) Lorsdulune personne salariee dol siabsenter pour une des raisons prevues au present 
Article, elle &it en wiser son superieur irninediat des qua possible et produire sur 
clemande la preuve ou attestation de ces felts. 

b) Les cong....,s socraux ne sont pas alloues sills ochncident avec tout autre con 	ou 
vacances prevus dens is presente convention. 

A mains de stipulation contralre, lexpresslon g une journee de oarigê signifie une 
pIin p6riode de vingt-quatre (24) heuE -es. 

22.07 Cons berscnne[s  

La personne salanee rE:guliere a draft tin maximum de deux (2) jours ouvrables de 
canoes personnels, sans parte de son salaire regulier, par armee financiere. 

Ges conges personnels sont prevus pour etre utilises lorsciLED la pe.rsonne salanee reguliere 
dolt s'absenter de son travail pour des raisons personnelles. La personne salariee dolt 
completer Is forrnulaire prevu a cette fin. 

Ces conges peuvent atre pris par perickde crau rnoins une dernlicrurnee •h.•  et drau plus 
deux (2) journeas la fols. 

En regle 	rale, la personne salariee doit aViser son superleur irnmediat deux (2) lours 
cAhrables a l'avance, sinon sans delai. 

Aux fins de la presente clause, l'expression c jour ouvrable signine, dans le cas de la 
personne salariee temps complet, une periode de sept (7) heures 01! de sept heures et 
tmis-quarts (7h%), scion le Gas. 

Article 23 Congds sans traiternent 

23.1:11 Dans les cas d'une absence- dont le motif 'Test pas previa dens la convention, la peisonne 
salarie reguliere qui r  pour tine raison valable, desire obtenir un cone sans traitmerit dolt 
Mire une dernande &rite a la Direction des res,sources hurriaines. UEmployeur ne refusera 
pas tin tel conge sans motif valabie. 

23.02 Sauf pour les oonges parentaux prevus a rartfcle 24, la dur 	i con sans traRernent 
n'excede generaieinent pas une periode de douze (12) rnois. 

23.03 Apre,s c-ing (5) annees cranclennete, 1 personne salanee a drcit, apres entente avec 
l'Ernployeur sur les conditions entourant l'exercice de ce droit et une fois par periode d'au 
moins cinci (5) ans, a tine absence sans traitement dont la duree ne peut exceder 
cinquante-deux (52) senlaines. 

23.04 Si la personne salarite utilise le conge sans traitement a d'autres fins que celles pour 
lesquelles ii lul a ete alloue cu si elle no revfent pas au travail a recileArice dud it congd, 6 



rnoins davoir eu l'autorisation de proionger ledit cong6, ou 	moins d'ernpchatnent 
decoulant de force majeure, elle est aloes reputte avoir rernis sa dernission. 

23.05 Lors de son retour au travail, l'Ernployeur relntegre la personne saEarle dens son paste 
anterieur. Toutefois, si son poste 6t6 aboli, les dispositions cle Particle 28 sPappitouent, 

La personne salatite qui en fait la dernande par ecrit put etre reintegree avant l'echtanbe 
de son conge sans trattement, apres entente avec IrEmployeur. Toutefols, fa personne 
salariee ayant ete en conga sans traiternent pendant uric periode excedant quare (4) mois 
est relrittgree avant l'echeance de son an sans traltement, a la condition qu'elle 
foumisse ir l'Ernployetir un preavis eorit (frau mains vingt (20) jours ouvrables, Tel avis petit 
ttre fourni partlr du debut du quatrierne (4 e) mois. • 

23.05 A rnoins crentente contralre ou de disposlUons sontraires :  la personne salarlee en cone 
sans traitement no ben6fEcie pas des avantages prevus la presente convention. Elle 
continue de beneficier des regimes de rentes et d'assurances collectives, si ces derniers Le 
perniettent, a la oordtion qu'elle assume la totake des couts. 

21137 Apres entente a•ec l'Ernployeur, une personne salariee reguLiere peril benefloler dun 
conge partiel sans traiternent durant une periode niexcedant pas douze (12) mois. tine fcris 

•ar6 	 le"deba 	 • - • • • 
nTait ete rnodttie confonnement la clause 14.04. 

Article 24: Conges parentaux 

seation I 	Disrabsttions uenerales  

Section (1 Conqe de maternite  

- conge de maternite 
- dispositions gentrales 

IndemnIsation  du cone de maternit4 

- cas adn-Issibies au Regime quebAcois d'assurance parentale 
- cas non adrnisslbles au Regime quebecois crassurance parentale 

Section lii Comes soedaux  

- affectation provisoire et conge special 
- autres conges speciaux 
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SeCtiOrl 	00. 111:16 d'edOptiari 

indetnnisation du cone d'adoption  

- cas admissibles au RegErne quebecois d'assurance pare ntale 
cas non admissible u Regime quebecois d'assuranc- parentale 

Section V 

Section VI 

Ciection VJI 

Section VIII 

Conge de paternite conge pour le conicant 

Indernnlsation du come de paternitelconge pour le conjoint 

ca s adinfssibles au Regime quenecois d'As,suraTtoe perentaie 
cas non admissibles au Regime quebecols d'assurance parentale 

Conge oarental sans traiternent et parental oartiet sans traitement 

Disposit[ons iilVerSta.5 

A.uttes comes ciciys ralsons carniliales ou oarentales 

Section I - Eilspositians denerales 

24.01 A mains de stipulations expresses Wet contraire r  le present article ne peut avc4r pour 
effet de conferer A la personne salare un avantage, rnonetaire ou non, dont elle n'aurait 
pas beneficie si elle &aft restee au travail, 

24,02 Si !'octroi d'un con ge est restreint 1 un seut conjoint, oette restriction opere ses Creels. 
des ices que l'autre conjoint est egalernent une personne salerlee des secteurs 
univemitalre, public ati parapublic. 

Aestipp Cond0 de raternite  
Cone de maternite  

24.03 La personne salariee enceinte a droit A un conge de niaternite dune duree de vingt-dnq 
(25) serrialnes qui, sous reserve de la clause 24,07, doivent etre consecutives. 

24.04 Larsque survient une interruption de grossesse apre le debut de ta vInotlerne (20e) 
sernaine preakciant la date prevue de l'acociuthernent. la personne salanee a egalement 
droit ce °owe de rnaternite, 

24,05 La repartftion du conge de maternite, avant et apres l'eccouchernent, appartient ti la 
personne salarlee et comprend le lour de l'accouchernent Toutefols, Mr, de beneficier 
pleinement des prestetions du Regime qua:leo:Os d'assurance parentale, le conge dolt 
debater au plus tOt fa 16e sernaine precedent la date prevue pour l'accouchernent, 

24,06 Pour obtenir le cone de maternite, la personne salar:ee dolt dormer un preavis ecrit 
l'Ernployeur au M01115 deux (2) sernaines avant !a date du depart. Ce preavis doit etre 
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accompagne d'un oertificat medical attestant de la grossesse et de la date pr 6vue pour 
le nalssance. 

Le dela] de presentation du preavis peut etre moindre s an certiticat medical atteste que 
la personne salariee dolt quitter son poste p[us tat que prevu. 	ca s d'imprdvu, la 
personne salariee est exemptee de la formalite du preavis, sous reserve de la production 

l'Employeur d'un certifioat medical attestant qu'elle devalt quitter son einploi sans delal. 

24.07 Lorsque l'enfant niest pas en mesure de quitter Petablissement de sante ou qu'il est 
hospitalise clans les quinze (15) lours de sa naissance, Ia personne salariee peut 
suspendre son conge de maternite en retournant au travail. Le conge rie petit etre 
suspendu qu'une f els. est complete lorsque l'enfant integre la residence 

24.08 Si ia personne salariee revient au travail dans les deux (2) sernaine.s suivant la 
naissance, elle prodult, sur dernande de irEmployeur, un oertificat medical attestant de 
son retablissernent suffisent pour reprendre le travail. 

24,09 81 is nat•sance a lieu apres la date prevue, 	personne salariee a droit A Lif 

prolong am de on cmge de maternite egale a la periode da rerd, sauf si elle dispose 
delA dune Oriode d'au rnoins  deux (2) serna[nes de conge de maternite as la 
n a ssa ace . 

DTsposition4rales 

24.10 Le oonge de rneternite peut etre dune &roe moindre que vingt-cinq (25) semaines, SU 

clioix de la personne salariee. 

24.11 L'Employeur dolt faire parvenir la personne salaride, au cours de la quatrierne (4e) 

sernaine precedant l'expiration de son Gong& de rriaternite, Un avis indiquant la date 
prevue de l'expiration dud it conga, 

24.12 La personne salariee a qui l'Employeur a fait parvenir rails d-dessus doit se presenter 
au travail a l'expiration de son °angle de maternite, C moms de proionger celui-ci de la 
maniere prevue a la clause 24,40. Toutefcris, la personne salarles qui ne peut se 
presenter au travail a cause dune incapacite oeuverte par !es dispositIons de radicle 31 
est assuiettle aux dispositions ductrt article. 

La personne salaries qui ne se oonfornie pas a ralinea precadent est reputee en come 
sans traitement pour une peridcle n'excedant pas quatre (4) sernaines. Au terme de 
oalte *lode, Ia personne salariee qui ne s'esi pas presentee au travail est presumee 
avoir dernIssionne. 

24.13 Durant le corigo de rnaternite at 15S prolongations prevues a la Presertte section,  la 
personne salarlee beneficie, en autant qfeIIe y ait normalernent droit, des avantages 
suivants : 

- assuranoe-vie collective, A conditlon qurelle verse sa quote-part; 
regIvne collectif de some medioaux et de soins dentaires, a condition qu'elie verse sa 
quote-part: 
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accumulation de vacances; 
eiGctailulation cu maintien, 	on cas, des cones de rnaladie; 
accumulation de l'expedence; 
amanulationOIl serAce actif aux fins de la seottite 
amumuiation du service credile aux fins du Regime de retraite de 'Universite de 
Montreal, aux conditions prevues au reglennent &Wit regime; 
drolt de poser se candidature a un poste affiche et de l'obtenir conformement aux 
dispositions de la convention, comme si elle Oen au travail. Si elle obtient le poste, 
elle dolt l'occuper aa fin de on conge de maternite eu, Fe cas echeant, u terme de 
5on conge sans traitement ou partiel sans traitement, 

24,14 Au retour du conge de maternite, la bensonne saiarlee reprend son poste ou, le cas 
ecneant, le poste cbtenu per &Maine du] -ant son conga. Dans l'eventuallte DO le poste 
auralt ete aboli, la nersonne salarlee droit aux avantages cont elle auralt beneficie si 
elle avalt alors ete au travail. 

indemnisation du con esle maternite 

24.15 Les indennnites du conoe e maternite prelAaes & la presente section sont uniquement 
versees titre de supplement aux prestations du Regime quebeccis diassurance 
parentaie cu -titre de paiement durant un arret de travail cause par une grossesse et 
pour faquelle le Regime quebecois d'assurance parentale ne prevail nen. 

Cas.acirnl$s.inles au Regime ouebecois drassLirance carentale 

24.16 Lat personne salartee dui a accumule vingt 20) sernaines de service avant le debut de 
son cone de rnatemite et qui, A la 5uite d'une demande de prestatians est declaree 
admissible au ReOrne quebecois dIsssurance parentaie, droit de recevoir durant son 
crpnge maternite 

a) a titre d'avence sur /es indernnites payables par l'Universfte, la personne salariee 
recoil, dens les deux (2) sernaines du debut du cone, un mdritant correspcndant a 
duatre-vingt-dix pour cent (90 %) de son salame regulier. 

b) pendant .qu'elle reccit des prestatons du Regime Quebecois d'assurance parentale, 
une indemnite complementaire egale 6 la difference entre qualre-vingt-dix pour cent 
(90 %) de son salaire regulier et de son taux hebdomadaire de prestaticns du 
Regime quebecois dassurance parentale. L'indemnite cornplementeire se calcule 
park des prestations du Regime quebecois d'as.surance parentsle qu'une persorine 
salariee a le draft de recevair, sans tenir compte des montants siDusfralts de tetles 
prestations, en rarson des remboursernents de prestations, des interets, des 
penalites et autres rnontants recouvrabies en verb.: du Regime quebecols 
dassurance parentaie cu en vertu de toute loi, 

Cependant, lorsque Is personne salariee travaille pour prus d'un empfoyeur parrni 
oeux prevus au paragraphe c) de Is dause 24.20, elle regoit de onacun de ass 
employeura une indemnite complementaire. Cette inclemnite complernentaIre est 
egale A la difference entre quatre-vgt-dix pour cent (90 %) du salwre replier verse 
par l'Employeur et le pourcentage de prestations du Regime cpthbftois dassurance 
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parentale can-espondant 6 la proportion du salaire hebdomadaire regulier qu'il lui 
verse par rapport A Is somme des salaires nebdornadaires reguliers verses par 
l'ensenible des ernployeurs. A cette fin, la personne salariee pmduit chacun des 
employeum un Mat des saiaires hebdornadaires verses par chacun des autres 
erriployeurs, en rneine temps due le inontant des prestations qu'elle recoit du 
Recline quebecols d'assurance parentale. 

L'employeur qui verse le traiternent habitue] prevu a l'alinea precedent dolt. A la 
dernande de la personne salaiiee, lui produlre cette leffre. 

L'Ernployeur ne pout miripenser, par l'inderanite gull verse, la diminution des 
prestations clu Regime quebecois d'assurance parentaie attrtbuable au salaire gagne 
aunres d'un autre empIoyeur. Toutefois, l'Employeur effectue cette compensation si 
la personne salariee dernontre, au =yen d'une lettre 6 cet effet de eel ernployeur 
qui le verse, que le saialre gar e chez un autre ernployeur est tin salaire habitual. Si 

Line partie seuiement du SEIWI -a verse par cat autre employeur est habituelle, la 
corripensation est lirnitee cede partle. 

24.17 Lors de la reprise du conga de maternite suspendu en vertu de la clause 24.07, 
l'Employeur verse 6 la personne salariee l'indeirmlte laquelle elCe aurait iors eu droit si 	 • 

suspension, 

24.18 Le total des rriontants regus par Is personne salariee durant son conge cle  rnaternite. en 
prestations du Reg -me quebecois d'a'ssurance parentale, indernnites et salaires, ne peut 
cependant exceder quatre-vinct-dix pour cent (90 %) du salaire reguiler verse par son 
employeur 01-1, le cas echeant, par ses employeurs. 

Cas non adelissilales  au Re ime ciubécoisrassurance parcntae.  

24.19 La personne salariee exciue du benefice des prestations du Regime quebemis 
d'assurance parentale cu deciaree inadmissible est egaieinent exclue du benefice de 
toute indernnite prevue a la presente section. 

Toutefois, la personne salariee qul a accumule vingt (20) sernaines de service avant le 
debut de son oonge de rnaternitt a egelement droit une indemnite legal° quatre-
vingt-dix pour cent (911 %) de son sera:re regul:er durant vingt-cind (25) sernaines, si elle 
West pas admissible aux prestations du Regime quebecois dassurance parentale pour 
run ou l'autre des deux (2) motifs suivants 

i) elle n'a pas contribue au Regime quebecois d'assurance parentate ou, si une entente 
a ete ccniclue a cane fin par le Conseil de gestion de l'assurance parentale, elle n'a 
pas contribue au regime d'assurance-emploi ou un regime etabli par une autre 
province ou par un territoire aux memes fins; 

Cu 

ii) elle ne repand pas aux conditions d'adrnisslbilite du Rtgime quebecois d'assurance 
parentale. 
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24.20 Dens tot's les ass prevus eit la presente section: 

a) Aucune inclemnite ne peut etre versee durarrt la *lode de vacancies au cuffs de 
laquelle la personne salariee est remuneree. 

b) L'avance sur ies indemnites payables orevue au paragraphe a) de la clause 24.16 
est verse & la personne salariee thins les dew (2) sennaines dii debut du conge. 
Par la sue, Ilindernnite due per l'Ernployeur est ‘.rerste aux dates norrnales de pare. 
Le premter versernent n'etant boutetois exigible qua qui= (15) Ours apres 
l'oblention per l'Employeur d'une preuve qua la perSortne salariee regolt des 
Prestations du Rftltne quebecofs d'assuranw parentale. Aux 'fins du present 
papagraphe i  sont considerees •omme prauves un etatou releve des prestations ainsi 
qua les renseignernents fcurnis per le Regime quebecois d'assuranoe pm-en-Late a la 
personne salariee. Si fa personne salariee nest pas admIssib4e au Regime 
quebecois d' assurance parentale, efle dolt fournir a lEmployeur in avis trills a cet 
effet par le Regime quebecois d'assurance parentale. 

c) La personne salariee absente accumule du service si son absence est autorisee, 
notsmrnent pour incepacite, et comporte Line prestation DLI une rtmuneration. 

De plus ;  l'exigence de ‘.ringt (20) semalnes de sen.goe recuses a la preserEte section 
est reputee satisfatte, le cas echeant, lorsque la personne'salariee a satisfaft cette 
exigence aupres de run ou 'autre des ernployeurs des secteurs universitaire, public 
am parapublic (Foriction publique, ducation, Sante at Services saciaux) sins: qua 
des organisrnes suivants : 

- la Comtnission des droits de la personne at des droits de la jeunes&e: 
- fa Commission des services juricliques -, 
- les centres regionaux d'aide juridique; 
- la ConimIssion de is construction du Quebec: 
- Ja Regle de ivenengie: 
- Ja Regle des in:stailatlons olympiques; 
- la Societe des loterres du Quebec; 
- Ea 8ocittit., des traversiers du Quebec; 
- la Societe irnmobiliare du Quebec; 
- at tout autre organisme dont le nom apparaft l'annexe C de la Lo; sur le regime 

de riegoolation des conventions collectives •ans les secteurs public at parapublic 
ch Ire R-8.2). 

d) Aux Fins di calcul des indernnItes prevues C la priesente se-ctlon, le salaire regulier de 
la personne salariee est celui de la sernaine reguliere de travail a la date theorique 
dt palernent de l'indernnite, corrirne si elle eta alors au travail, incluant la prime de 
chef drequipe ou d'atelier r, sill y a lieu, rrtafs excluant toute autre prime, allocation ou 
remuneration additionnelie, merne pour le travail supplements:re, 
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Toutefois : 

l) si la date draugmerrtation de salaire ou de rnajoration des taux et echelles de 
salaire Intervient pendant le cone de rnaternite, e salve regulier evo/ue alors A 
cette date, salon fa formule de redressernent appkable: 

li) la personne salariee qth devfent enceinte, alors guide beneficie dela d'un conge 
sans traiternent ou dun conge partiel sans tralternent avant le debut de son cone 
de maternite, a droit cu conge de maternite ainsi qu'aux inclernnites prevues, 
comma si elle avail reps le travail des le debut du conge; 

iii) si, au cows des vingt (20) seniaines precedant le debut du cone de maternite, le 
statut de la personne salariee a ete moditie (salt par le pEissage de temps oamplet 
h temps partial Cu vice versa, soit par le passage d'1.4n poste 6 temps paftEel un 
autre poste temps partiei cornportant un nombre d'heures different), l'indemnite 
est ajustee prorata du nombre de semaines travaillees a temps cornplet ou 
temps partiei en equivalent A temps complet pendant ces vingt (20) semaines. 

Les versernents A regard de la retrbution annuelle garantie, de la retribution dffferee ou 
des *termites de depart ne sont ni al gmentes  ni diminues par ies indemnites regues 
aux ' f6ri-tfeS de la preseiite section. 

Section III - Canoes sp6dEauK 

Affectation onavisoire et conge special  

24.21 La personne salariee enceinte ou qui alfaite peut demander qu'on raffecte 
provisoirement, salon la procedure prevue ]'article 15, lorsque ses conditions de travail 
cornportent des risque s de triaiadia infectieuse ou des dancers physiques pour elle ou 
pour !'enfant. 

24.22 La personne salariee doit presenter dens les rneilleurs delais un aertificat medical a oet 
effet. 

Lorsque l'Emiployeur recolt uric dernancle de mil -aft preventif, El en avise imrnediaternent 
le Syndicat et lui indique le nom de la personne salariee et les motifs l'appui de Ea 
clernande de retrait preventif. 

24.23 La personne salariee ains i affectee un aulre poste conserve les ctrolts et privileges 
rattaches é son poste regulier. 

24.24 gi raffectation n'est p,As effectuee immediatement, la personne satartee a draft C un 
conga special qui debute immediaternent. A moins qua Ilaffectation provisoira rre 
survienne par la suite et y melte fin, le conge special se !ermine, pour la personne 
salarfee enceinte admissible aux prestations du Regime quebecois d'assurance 
parentafe, duatre (4) semaines avant Ea date prevue de son accouchement. Pour la 
personne salarlde enceinte non admissible at prestations du Regime quebecois 
d'assurance parentale, le conge special se ten -nine A Ea date de son accouo-hement 
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Dans le cis de la personne salarlee qui aliaite et qui niest pas affectee un eutre poste. 
con gd special se termine a la fin de la periode cte l'eliaiternent l.  

.24.2.5 Dan s le cas d'un retralt preventif couvert par le Loi sur la sante at la securite du travail, la 
personne salarite recoil, pendant les ding (5) premiers lours ouvrables de son conge 
special, une inclernnite egale a cent pour cent (WO%) de son salaire regulFer. Pour le 
reste et Jusqu'a la fin de on conge special, la personne salariee est regie, quant A son 
indernnite, par les dispositions de ?article 13. 

24.26 Par ailleurs, A la demande de la personne salariee enceinte au qui allaite at qui est 
affectee a un ecran catliodique, l'Employeur dolt etudier la possibilite de modifier ses 
taches• ternpGrairernept et sans perk de clroits, dens le but de reduire i un MEIXiti1Urn de 
deux (2) heures par demi-joUrnee le fravail Moran cathodique et de l'affecter pour le 
teste de son temps .de travail, crautres taches qu'elle est ralsonnablement en rnesure 
draccomplir. 

Autres conges sbeciaux 

24.27 La penonne salarlee a eigalernent drait 6 Lin conge special dans les cas suivants 

a) lorsqu'une complication de girossesse ou un dander d' interruption de gtrossesse ex -ige 
un arret de travail pour une periode dont la duree est prescrite par un certificat 
medical: ce conge special ne peut toutefols se prolonger au-del 6 de la journee 
precedant luaccouoileinent, moment oU le cone de rnaternite entre en vigueur, 

b) sur presentation cl'un certificat medical qui en prescrit la duree, iorsque survient une 
interruption de. -grossesse naturel1e oti provoquee avant le debut de la vingteme 
(200 semaine precedent la date prevue d'accouchement 

c) pour les visites relies a la grossesse effectuees chez un professionnei de la sante et 
attestees par un ceitficat medical, 

24,28 Pendant les conges spedaux octroyes en vertu de la presente sous-section, la personne 
arée est Bssujeftic QL.c< chpositions applicables du Regime drassurance-salaire at 

continue de beneficier des dispositions des clauses 24,13 et 24.14. 

Cependant, dens le cas des isites prevues au varagraphe 24.27 C) r 	persohne 
salariee beneficie diabord cl'un conge social spedai, avec rnaintien du tralterrient. jusquEe 
concurrence dun maximum de 'pate (4) jours. Ces jours peuvent etre pris en heves et 
n'affeeent pas le credit annuel de conges de rrialadie. 

Afind vieriffer on admissible§ eix presistions dri Regime quebkofs d'assurance 
parentage, fa persts.nne .eriariAls enceinte bendfclant Tun retrait prevanfiir daft faire za 
dermarde de prestetions au phis tard (6) semaThiss avant fa date ,oreme de .son 
auwucharnent oti des bile est vbtie par fin conge speciaf si S017 errik 	survfaq 
apres fa e .s'ernahla pn§m§dent date pre vz,,Pe de son eccouchecnent 
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Section — Conod d'edoption  

24.29 a) La personne salariee qui adopte legalement un enfant, autre due I lenfant de son 
conjoint, a droit a un conge sans parte de son salsire rtguller d'une duree maximale 
de cing (5) jours ouvrables. 

b) La personne salari6e qui adopte legalernent un enfant, autre que l'enfant de son 
conjoint a egalement draft, en plus du conge vise par le paragraphe a), un conge 
dadoption (rune duree maximale de oinq (5) sernaines continues. 

Sous reserve des dispositions de la clause 24,02, le con gt peut 6tre !cortege entre l'un 
et l'autre des parents a condition que le conjoint sort une personne salariee reguliere de 
la section locale 1241 admissible au present conga ou tine personne salariee reguliere 
representee par Line autre unite de negociation at admissible an conge correspondent 
en vertu des conditions de travaif qui iui cant appilcables. 

24.30 Le conge prevu a 24.29 b) debut darts la semalne au cours de laquelle l'entant est 
Feegement place aupres de la personne salariee, ou 6 un autre moment con venu avec 
l'Employeur. Dans le CES crune adoption hors Quebec, le con peut debuter au plus tOt 

. deu;c (2) srriainesavant l'arrivee de ('enfant au Quebec 

24.31 Pour obtenir les canoes d'adootion prevus a 24.29, la personne salariee dott dormer, 
dens la mesure du possible, un preavis ecrit l'Employeur au moinF.1 deux (2) semaines 
avant la date du depart Ce preavis dolt ttre accompagne d'une preuve satisfaisante de 
la date du placement de l'enfant. 

Enderrnation du come d'adaPtion 

Cas admlssibles au Redime otiebecoip d'assurance narentele  

24,32 a) La personne salarite qui a accumule cinq (5) sernaines de service avant fa debut de 
son cone &adoption a droit de reoevoir, pendant qu'elle regoit des prestations du 
Regime quebecols d'assurance parentale, une inclernnitt cornplementaire egale a la 
diff6rence entre quatre-vingt-dix pour cent (90%) de son salaire regulier et de son 
taux nebdornadaire de prestatians du Regime quebeccis dassuranae parentale. 
L'indernnite complementeire se calcule partir des prestalians du Regime qutbecois 
d'assurance parenteae clue la personne salariee a le droit de recevoit, sans tenir 
compte des rnontants soustraits de telles prestations, en raison des remboursernents 
de prestations, des interets, des penalites at autres montants recouvrables on vertu 
du Regime quebecois d'assurance pafentale ou or vertu de toute 

II revient 	Is personne salariee de transmettre é la Direction des ressoumes 
numaines tin &at ou reieve des prestations ainsi qua (as renseignernents fournis par 
le Regime quebecois crassurance parentale. 

L'indeiyrnite due par l'Universite est verse aux dates norrnales de pale. Le premier 
versement nEetant toutefois exigible que quinze (15) fours apres l'obtention par 
rtiniversite de retat au du neleve des prestations ainsi que les renseignements fournIs 
par le Regime quebecois d'assurance parentale fa persanne salarite, 
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Ca s non ackni!sibles au Reuirne Quebecois d'assurance parentale 

24.32 h) La personne satariee exclue -du benefice des prestations du Regime guebecois 
d'assurance parentale ou declaree inadmissible est egafernent exclue du benefice de 
toute inciemnite brdvue a la presents section. 

Toutefois, la personne salaries qui a accumuie ding (5) semaines de service avant le 
debut da son conge d'adoption a egalernent droEt a une indemnite egaie duatre-
vingt-dix pour dent (90 %) de son salaire regulier durant dnq (5) semaines, si elle 
n'est pa s admissible aux prestatioris du Regime quebecos d'assurance parentale 
pour Pun ou l'autre des deux (2) motifs suivants 

i) elle n'a pas contribue au Regime quebecois drassurance parentaie ou, si une 
entente a ete condue A cette tin par ie Conseil de gestion de l'assurance 
parentale, eI.e na pas contribue au regime d'assurance-ernoloi ou uii regime 
etabli par Line aulle province or par un territoire aux mernes fins; 

Cu 

ii) e1ie ne repond pa 5 aux ounditions d'admissibilite du Regime quebecois 
d'assurance parentale. 

Win de recevoir ies indemnites prevues au present article, la personne salarlee qui 
West pas admissible au Regime qudbftois d'assurance parentate cu un autre 
regime etatique doit fournir t'Universite un avis 41T1[S tet effet par le Regime 
quebecots d'assurance parentale au par un autre regime etabl] a ette fin 

24.33 Durant :es cone s prevus aux paragraphes a) et b) de la clause 24.29, la personne 
saleriee beneficie des mernes avantages que ceux prevus aux clauses 24,13, 24.14 at 
24,20 d) i , at 

Concesans fra te 	en vue d'une_aOoption  

24.34 La personae salaries qui se deplace hors du Quebec en vue d'adopter on enfant, autre 
qu'un enfant de son conjoint cibtlent, cafe tin , ur dernande ecrite adre,ssee 6 
l'Employeur si possible deux (2) semaines a l'avance r  un conge sans trattement pour le 
temps necessaire cu depl8C6Merrt 01J, le cas echeant, jusqu'a la prise en charge 
effective de lrenfant. 

Durant ce conger  la personne salariee beneficie des memes avantages gue ceux 
rattaches au dorige parental sans traitement et parental partiei sans trattement prevus 
la sectfon VI. 

Section V— Conue de oaternite hxnrié pour le confolnt 

24.35 a) La personne salariee dont la conjointe donne naissanoe a on enfant ou lorsque 
survient une inten-uptjon de grossesse de se conjointe apres le debut de Is vingtieme 
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(20e) sernalne precedant la date prevue de l'accouchement a droit a un con 	ns 
perte de on salaire regulier drune duree maximale de cind (5) jours ouvrables. Ce 
odngie peut etre discontinu et doit se situer entre le debut du prooessus 
draccouchement et le quInzieme (15e) jour suivant le retour de la mere au de renfant 
6 la malson. 

Cependant, un des cinq (5) jours peut etre utilise pour 15 baptarne ou pour 
l'enregistremerrt. 

b) La personne safari& dont la conjointe donne naissance un enfant a egalement 
&oft, en plus du conge vise par le paragraphe a), A un conge de paternite (conge 
pour le conjoint) dune duree maAmale de cinq (5) sernaines continues. Ce cone 
debut5 au plus tot la semalne de la naissance de renfant et se termine au plus tard 
52 semaines apres la naissance de renfant. 

La personne salariee dcit aviser rErnployeur par ecrit le plus tot posslble avant la 
date du depart. Le preavis doit etre acc•rnpFagne Mine preuve satstalsante de la 
natssance de ['enfant 

IndenInTsaan CIL1 conis ne peterndé 	 _ 

cas admiss-ibles u R6qime quebecois d'assurame parental&  

24.36 a) La personne salariee dui a accurnule. cinq (5-) sernaines de service avant le debut de 
son conge de paternite (conga pour le conjoint) a droll de recevoir, pendant qu'elle recoit 
des prestations du Reglme quebecois d'assurance parentale, une inclemnite 
complementaire &gale A la difference entre quatre-vingt-dix pour cent (903) de son 
salaire reguller et de son taux hebdomadaire de prestations du Regime quebecols 
dassurance parentale. L'indeninEte compiernentaire se calcule a partlr des prestations 
du Regime quebecois d'assurance parentale qua [e salarie a le droit de reoevoir, sans 
tenir cornpte des montants soustraits de telles prestations, en raison des 
rernboursements de prestations, des interets, des panalltes et autres inontants 
recouvrables en vertu du Regime duebecols d'assurance parentale cc en vertu de toute 
fol. 

revient A is persanne salante de transinettre a Is Direction des iessources humaines 
un etat ou releve des prestations ainsi quo les renseignernents faurns par le Regime 
quebecois class urance parentale. 

L'indemnite due par rUniverstte est versee aux dates normales de pale. Le premier 
versement n'etant toutefois exlgible que quinze (15) lours apres l'obtention par 
l'Universite de rdtat ou du releve des prestations ainsi que les renseignements fournis 
par le Regime quebecols d'assurance parentale a la personne salariee. 
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Cas non admissIbles a  Reoime Quebecois d'essuranceflarenta!e  

24,36 b) La personne salariee xdue du benefice des pre stations du Regime quebecois 
d'assurance parentate ou declaree inadmissible est egalement exclue du benefice de 
toute indernnfte prevue a la presents section. 

Toutefois, t personne salanee qui a accurnule cinq (5) sernaines de service avant Fe 
debut de son conge de patern!te conge pour le conjoint) a egalement drolt une 
indernnite egale Quatre-vingt-dix our cent (90 To) de son salaire reguller durarrt cinq 
(5) semaines, sl ell niest pas admissible aux prestations do Regime Quebecois 
dassurance pantale pour run OU l'eutre des deux (2) motifs suivants 

i) elle n'a pas contribut au Regime quebecois d'assurance parentale ou, si une 
entente a ete conclue 	cette fin par le Conseil de gestion tie rassurance 
parental, elle nia pas contribue au regime dassurance-emploi ou A un regime 
etabli par une utie province ou par on territoire aux metres fins; 

CU 

ii) elle ne repond pas aux conditions d'Adrn[ssibillte do Regime quebecois 
d'assurance parentale. 

Mn tie recevoir les indemnites prevues au present article, [a personne 5Etieri6e qui nest 
pas admissible au Regime quebecois d'assurance parerrtale ou un autre regime 
etatique doit tom* l'Universite on yrs emis cet Wet par le Reghie quarecois 
dassurance parentale ou par un autre regime etabli cette fin. 

24.37 Dunant les conges prevus aux paragraphes a) et b) de fa clause 24,35, la personne 
salarite Peneficie des memes avantages quo ceux prevus aux clauses 24,13, 24.14 et 
24.215 i Ili. 

8ection VI — Coro e Parental sans traitement et parental oartiei sans traiternent 

24,38 a) lin conge parental sans tFaitement dune dunee maxtrnale de deux (2) ans est 
accorde a la per sonne salariea on prolongation de son conga de malernite, en vertu 
de fa clause 24.03, en prolongalion de son conge de paternite (conge pour le 
conjoint), en vertu de fa clause 24,35b) ou, en prolandation de son con ge d'adoption, 
en vertu de la clause 24.29h) 

b) La personne salaries qui ne se prevaut pas de ce conge parental sans tenement a 
droit un cone parental partiel sans tratternent etablE sur one periode maximale de 
deux (2) ans. 

c) Le congie parental sans tenement au partial sans traitement vises aux paragraphas 
a)et b) de la presente clause se termlne au plus tard deux (2) ans apres la fin do 
oonge do rneterrrat6, en vertu de la clause 24.03, do congede paternite (conge pour 
F e conjoint), en vertu de la clause 24,35b) ou du conge &adoption, en vertu de la 
clause 24,29b). 
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d) Pendant la cluree ru con ge parental sans imitement OLA partiel sans traitement, la 
personne saiariee est autorisee, la suite d'une demande ecrita presentee au rnoins 
trente (30) jours ravance, un changement de on cone parental sans tralternent 
en conge parental partiel sans traitement cu 'Inverse, salon le oas, =iris drentente 
contraire avec l'Ernoloyeur. 

e) La personn-e sari ee qui ne se prevaut ni du cone parental sans traitement ni du 
°owe parental partial sans traitement prevu ci-dessus peut, pour la portion du conge 
dont son conjoint ne 5'et pas prevail], beneficier, a son choix, d'un con 	parental 
sans traltement cu dun conge parental partiel sans traiterrent, suivant les fornialites 
prevues. La personne salaride peut se prevaloir cte cc conga au moment qu'elle 
onoisit apres la nassance ou l'adoptim rnals le conge dolt se termlner, au plus tard y  

la date limite, fixee deux (2) aria de la naissance ou dcliadoption. 

24.39 Au cours du conge pare.ntal sans traitement, la personne salarite accumule son 
aficiennete et conserve son experfence l . De plus, la personne salariee peut continuer de 
oarticiper aux regimes de retraite at d'assurances collectives qui lut sant applicables en 
faisant la dernande au debut du con ge et en versant les prime-s OL cotisations requises. 

Au cours du con ge parental partiel sans tralternent la personne salariee accumule son 
anciennete et petit continuer a partidper . pleInernent a itieS .de Tetraite at 
d'assumnces collect:yes qui lui sont appiicabtes en en faisant Is demande au debut du 
conge et en versant les primes Cu odsations requises. Elie est rectie, pour sa prestation 
de travail, seton les dispositions de Is convention qui iu: sont applicables. 

24A0 Les COrigtS VMS Is present& section sont accords A la suite d'une demande ecrite 
presentee a l'Employeur au mains deux (2) semarnes A l'avance, sauf le conge parental 
partial sans tralternent qui dolt etre cfernande au mains trente (30) jours ii ravance. 

24.41 flans le cas du oonge parental partici sans fraiternent, la dernande doit preciser 
l'amenagement du cone sur le poste detenu par la personne arie, moms d'entente 
contratre aveo rEmployeur. En ca 5 de desaccord de l'Employeur, guard au nornbre de 
jours par semaine, is person re saiariee a droit C un con ge maximal de deux jours et 
demi (2 %) par semaine ou l'equivalent at ce, fuedt.ra concurrence de deux (2) ans. Le 
thoix de la personne salariee, cluant 6 ia nepartition des heures de fravall, doit btre 
approuve par l'Employeur. Malgre cc qui precede, la personne salariee dolt travailler un 
rdnimurri de quatorze (14) names par semaine. 

24.42 La personne salailee A qui l'Ernployeur a fait parvenir quatre (4) semaines 6 l'avance un 
avis indiquant la date d'expiration du conoe parental sans traement dolt donner Lin 
preavis de son recur au molns deux (2) seniaines avant l'expiration dudit conga. A 
default de quoi, elle est consideree comma avant demissionn& 

Sou. rezerve de rertioe 3.90 NI .10, Je pradva acholie •ouchant rava•vernent d'Aoheion 
sera mairAmte giu ccorz- de ire prOsente cOnVelit1Ot1 CQ116rAive, pour los premiers decrze (12) 
mars du ozge parenMi San3 fraftelneret. 
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24.43 La personne salstiee qul veut metre fin 6 son conga parental sans tralternent ou son 
core parental partlei sans traitement avant Is date prevue dolt donner un preavis ecrit 
de son intention au mains trente (30) jours avant son retour. 

24A4 Au retour de son con ge parental sans traiternent 011 de son canoe parental partiet sa'ns 
trattement, lo pe4 -sonne salarlee reprend son poste ou, le cas echeant, le poste obtenu 
par aftfchade durant son acing& de maternite, de paternit6 (conge pour le conjoint) QU 

&adoption. Dens l'eventuallt4 oil le poste auralt ete aboli, Is personne salaribe a &pit 
aux avantages dont &le &watt berieficie si elle aye alors etecii travail. 

IndernrEIsation prevue pour une Dartie du come i arental sans traitement 

24A5 Les indemrhes pour Line partie du conge parental sans traltemerit prevues A la preserite 
section sont unlquernent vers6Les 6 titre de supplement aux prestations du Reginrle 
quebecols dassurance parentsle. 

24,46 Au cours.des dix (ID) premleres semaines continues du conge parental sans traitement 
=cora en vertu du paragraphe a) de la clause 24.38, la personne salarlee, admissible 
aux congts indemnises en vertu des clauses 24.16, 24.32a) at 24.360, a drolt cte 
recevoir, pendant qu'elle recolt des prestations du Regime quebecds d'assurance 
parentale, une indernrate complementalre &gale 6 la diff6rence entre quatre-vfngt-dix 
pour cent (90%) de son salaire reguiier et cle son taux habdomo.daire de prestations du 
Regime quebecois d'assurance parentale. 

24,47 Lr[ndernnit6 complementaire se caloule a partir des prestations du Regime quebecols 
d'assurance parentale que la personne salariee a le droit de recevoir, sans tenir compte 
des rnontants soustratts de telles prestations, en raison des mvnboursements de 
prestations, de-s interets, des penalites et autres montants recouvrables en vertu du 
Regime quebecols d'assurance parentale ou en vertu de toute 

24.48 H revient b personne salariee de trans -nettre A la Direction des ressources humaines 
un etat ou releve des prestatlons atnsi que [es renseignements fournis par le Regime 
quebecois d'assurance parentalc. 

24.49 L'Ir-Kfernnite due par j'Universite est verse aux dates normales de paie. La premier 
versernent n'etant toutefols exigible que quinze (15) jours apres Yoblention par 
l'Universite de Feist ou du releve des prestations ainsi due lea renseignements fournis 
par le Regime quebecois d'assurance parentale 6 la personne sa1art6e, 

pecton VII - Dispositions diverses 

24.50 La personne salariee peut reporter a une date convenue avec rEmployeur les vacances 
qui, 6 cause de fapplication du pitsent article, ;le pourraient 6tre prises avant Is fin de 
l'annee financiere durant laquelle &les sont dues, 

24.51 LE personne salariee qui en fait Is demands regolt, irnmedlatement avant ou pendant 
son cone parental sans traiternent au partial saris traiterrient, une rtmuntration 
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equivalents au nornbre de joursde vacances auxquels elle a droit a la date du paiernent, 
au tux de sMaire ep vigueur cette date. Le noinbre de lours sins: monnayes ne dolt 
cependant pas etre plus eleve clue le nombre de fours de conge parental sans traitement 
au partlel sans traiternent accordes ia personne salariee. 

24.52 L'Ernployeur s'engage garantir, que la petsonne safariee puisse recevoir, durant son 
oange de maternite, son con ge d'adoption ou son conge de paternite (conge pour le 
conjoint) le s inderrinites ou parties einciernnttes payabies par l'Ernployeur en vertu de la 
Section [I du des clauses 24.32, 24.36 ou 24,46, independamment des modifications aux 
criteres d'admissibilite au Regin -to quebecols d'assurance parentale qui pourraient 
SLID/6E1k posterieurement cette signature, rnais sous reserve quo le tout soit 
admissible, le as echeant, a titre de regime de prestations supplementa!res aLi  R411111e 
quebecois d'assurance parentale. 

Par ailleurs, [es parliesse rencontreront pour disouter des points qui font probleme dans 
run ou route des cas su]vants : 

j) si le Conseil de gestion cte l'assurance parerttaie avait des exigences additionneiles 
qui permettraient de recorinare le regime A titre de prestatfons supplementaires au 
Regime quenecois d'assurance parentale; 

j1) sl, par ld suite, le Conseil de gestion de ['assurance parentale modifiait se s exigences 
en pours de convention collective. 

Advenant uric bonifloation de la cluree du conge indemnise resultant d'une modification 
de la [pi, les parties conviennent de se rencontrer afin d'ajuster les quantEi en 

consequence 

lE est entendu due ces discussions no constituent pas une reouverture de la convention 
collectke de travail. 

N.B. : Le Regime de prestations supplernentaires au Reglme !Quebecois &assurance- parentale 
contenu dans le present article dierneure assujetti !a Lai et aux regternents Stir 

['assurance parenta[e. 

Section VIII - Autre.s cormes pour raisons farnilisles ou patentates  

24.53 La personne salariee peut s'absenter de son travail jusqu'a concurrence de dix (10) 
lours ouvrabies par armee finanolere pour fernplir des obligations reliess la garde, 6 la 
sante ou A ['education de son enfant au de lienfant de son conjoint, ou en raison de retat 
de sante de son conjoint, de son pere, de sa mere, dun fr.re. dune sceur on de run de 
ses grands-parents. 

Les journees ajnsi utilises sont deduites du credlt annuel de conges de tnaladie, du 
solde du credit annuei de conges de inaladie rernis en temps, de vacances, de la 
banque de temps supplernentaire EiCalmult ou prises sans traitement, au ohdix de la 
personne salariee, 
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Les journees peuvent egalement etre fractionnees en heures et celles-cl slant alors 
deduites du credit annual de cone de rnaladie, d solde du credit annual de conges de 
nialadie rerns en temps, de la banque de temps suppl4mentettre accurnuEe cu prises 
SarlS traitement, au choix.de la personne saiariee. 

La personne salari6e dolt prevenir dans le plus Pref .delal son superieur [mrnediat et 
produire str detnande une preuve justifiant on absence. 

24..54 La personne salariee ii droit un cong6 sans traitement ou partiel sans traitement dune 
duree maxirnale dun (1) an, lorsque sa presence est reduise aupres de son enfant, de 
son conjoint, de renrant de son conjoint ., de son per, de sa mere, du conjoint de son 
pere, d conjoht de sa mere, dun frere, dune sour cu de run de ses grands-parents 
en raison dune matadle au cl'un accident. 

Ce conge est aussi accorde ti la personne salariee dont l'enfant mineur a des problernes 
socio-affectifs, de handicap ou est atteint d'une rnaiaclie prolongee, necessitant sa 
presence. 

Toutefois, si ]'enfant mineur de la personne salariee est atteint d'une rnaladie grave, 
potentiellement mortelle, attestee per un certificat medical, Ia personne saiarlee droit 
tine prolongation de son sbsence, laquelle se termine au plus lard 104 sernaines apres 
le debut de celle-ci. 

Cans le cas du cone partiel sans traitemerrt, les modalites relatives A l'amenagernent 
dii con gt son t ceties prevues a la clause 24.41. 

La personne 5a1arke doit aviser l'Employeur le plus tOt possible de son absence et, sur 
demande do celui-ci_ fournir un document la justifiant. La personne salariee qui veut 
mettle lin a son &owe sans traiternent eu a son conge partiel sans traitement avant la 
date prevue dolt doriner un preavis ecrit de son intention au mains deux (2) semaines 
avant son recur. 

Lors de son retour au travail, l'rnployeur reirEtegre la personne siManee dans son poste 
anterieur. Dans l'eventualite ie poste aurait ete aboll, la person re solar:6e a droit aux 
avantages dont elle auralt Wende si elle avalt alors ete au travail. 

24,55 Au cours du Gouge sans tra:tement ou partiel sans traitement la nersonne salariee 
accumula son anciennete, conserve son experience' et peut continuer participer aux 
regimes de retraite et d'assurances collectives qui lui sont applicables en faisant ta 
demande au dePut du conge et en versant la totalite ou oartie des primes ou octisations 
reQuises, selon le cas et au egard aux lois en vigueur. Au cours du conge partiel sans 
traitement, la personne salariee est regie, pour sa prestation tie travail, selon les 
dispositions de la convention qn IuL sont applicables. 

Sous r6senre de Particle iv selaire 0,, Is pratque actues toucharlt Pavancernent de-charm sera 
r'ThL1i9flC J ,otes de fa presente convention coffecirve, poor ies pernier,s douze (12) mais th 
congti swls traiWnerPt 
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Article 25 Absence pour service public 

25.01 La personne salariee reguliere, candidate A urn conseil municipal, A une commission 
scolaire, A un oonsell dadministration dun centre hospitalier Ot-I dun centre local de 
services cornmunautaires, peut obteriir un congie an insiternet n'excedant pas trente-
oinq 05) jour s ouvrables. est loistble A la personne safarlee de prendre, l'interieur de 
oes trente-dnq (35) jours, ses joursde vacances accumules. 

25.02 La perscone salaries regullere, candidate i une election provinciale ou federale r  est 
soumise a la Loll des elections. 

25,03 La personne salariee regulitre elue une electon orovinciale Cu federale est CrtiSe en 
con ge sans tralternent pour la durte de son premier mandat. Lor s sorE retour, 
lEmployeur reintegre la personne salariee dens on poste anterieur. Toutefais, si son 
poste a tie eboli, les disposons de rarticie 28 s'appliquent. 

25.04 La personne salarite CtlEi desire parlpec aPorganisation dune campagne electorate petit, 
aixes entente avec liEmployeur, utiliser ses jours de vacances accurnules au beneficier 
dun conge sans traiternerrt. 

25.05 La personne satariee alue ou nominee 	uric fondon civique dans une corporation 
municipal% une commission scofaire, une corporation de CEGEP ou d'universite, one 
institution puque de sante et de services sociaux., un conseli d'administration dune 
garderie Du A une fondon civique de trietne nature, dui dolt s'absenter occasionnellernent 
de son travail pour des assembless ou des activites offrolelles de 55 fonction oivique, 
beneticie dun cone sans traitement. Dens un tel cas, une demands &rite cornportant le 
nom de la personne selarit.e, la nature de labsence at la duree probable de l'absence dolt 
etre regue par l'Employeur et oe, en ['Ole generale, deux (2) Jour! ouvrables avant la date 
du. debut de labsence. 

Article 26 Uniformes et outils 

26.01 L'achat des putts exiges par l'Ernployeur pour e travail dc la personne solariee est A fa 
charge de l'Employeur. 

26.02 L'Ernployeur foumit gratulternent A ses personnes salarites tout uniforrne ou veternent 
special dont exige le port. 

L'Employeur convient de consulter les personnes salaries vistes, Si, apres la signature de 
la convention collect e, IL yeti! rendre obligatoire le port (run uniforme. 

Quant aux peisonnes saiarites de la section Centre communautalre, l'Empioyeur fournit at 
entretient gFatuiternent tout uniforme du veternent special dont LI extge le port, 

2B.03 Apres entente entre les parties, l'Employeur tournit gratuifement aUX personnes salariees 
qui en font Is demancle les uniforms ou veternerrts speclaux rewis aux fins de l'execution 
du travail, salon 15S modalites convenues. 
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25,04 La pratique actucHe sera rnaintenue darts le C8S des v6terneTlts speciaux tels que sarraus, 
labliers et autres de rnerrie nature utilises exciusivernent stir les !faux et pour les fins du 
travail]. 

26.05 Les personnes salarlees des Services alimentaires recolvent gretultement de l'Employeur le 
repas qu'elles dotvent prmdre au cours de ieur joumee de ft -lava et elies grit. mutant que 
possible. Fe choix du menu du jcur. 

Article 27 : indernnite pour usage de voiture personnelle et frais de 
transport 

27.01 La personne salarlee qu 	e demande expresse de PEmployeur. ufilise se vofture 
personneRe dens Irsccomplissernent da ses itches recoit l'indemnite prevue par le 
reglernent en vigueur chez l'Employeur. Les clepenses F....nwurues pour les frais 
stationnement legal soul remboursees sur presentation cies pieces NAM cathies. 

27.02 La pasonne safari& qui, A la demande expresse de l'Employeur, utilise sa volture 
personneHe dans l'accomplissernent de ses itches regoir Line indernnit6 selon [es tiarifs 
suivants 

cleplacernent c•ntre les Tmmeubles de l'Employeur sur le campus ft l'interieur drune 
peripherie de 3,5 kiloni6tres un defter et duarante-quatre cents (1 $) (slier et retour); 

d6pLicernent en donors du campus, clest-a-dire a l'exterieur d'une peripherie de 3,5 
kilometres indernnite scion le rbglernent en vigueur avec un minimum garenti de trois 
dog rs et trente-slx cents (3,36 $) (eller et retour) 

tournee des immeubles pit.ts de cinq (S) linrneubles) indemnite scion ie reglernent en 
vigueur avec un minimum garanti tie sept dollars et vingt cents (7,20 $). 

27.D3 L'Employeur rembourse a la personne salariee qul, a la domande expresse de l'Employetir, 
utiFise regulieremont se voiture personnelle dans Iraccomplissernent de ses tikhe,s, le coat 
de la prime additionnelfe diassurance qu'elle dolt payer en raison de l'utilisation de sa 
voiture pour son travail (avenant pour deplacements occasionp* d'afralres). Le 
remboursement est effectue subordannernent A la presentation, par ia personne saleriee, 
d'une co p le de cat asoenant. 

La personne salariee demeure responsable de Is franchise aittrento a la ciarantie des 
doinmag es A sa voiture ou des dornrnages cornplets s'ils ne sont pas 6sures, 

27,04 La personne salariee n'est pas berme diutiliser se volture persorinelle dans 
l'amomplissenient de sea tAchres, 

27.05 La personne salariee qui, A la demande expres -se de l'Employeur, utilise tin taxi pour se 
depiacer dens l'accarnplissement de sesttches est remboursee, pour ia depense gricourue 
tie cc chef, sur presentation des pieces justificative*. 
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27.06 Le remboursement des sommes dues en vertu du present article est effectue dans les 
quinze (15) jours ouvrables de la demand* de la personne salanee. 

Article 28 Securite diemploi 

28.01 La personne salariee yant mons de douze (12) mos d'anciennete peut etre mise 6 pied 
*elan les dispositions de trarticle 

28.02 Aucune personne sdariee ayant (baize (12) mols et plus danoiennete ne sera congediee, 
rnise 6 pled, renvoyee ow licenciee ni ne subira de baisse de salaire par suite ou 6 
l'occaston 

d'amelleizttions techniques; 

d'ameliorations technelogiques; 

de changernents dens les structures administratives; 

de changements dans les precedes de travail; 

de changernents de requipement: 

de sous-contrats, 

28.03 Sous reserve du areit de l'Employeur de congadier une personne satariee pour cause, 
aucune personne saiariee regullere yant fequivalent de vingt-quatre (24) ITIOiS at plus de 
service actif a temps co;Tiplet ne peut etre mise pied, renvoyee ou licenciee ni st.it:iir de 
baiSiie de salaire 

Les dispositions du present artide Wont pas pour effet d'empecher l'Emplayeur de mettre a 
pied une personne salariee occupant un poste A caractere salsonniericyclique au moment 
prevu pour wile mise A pied Cependant, cette persorine salarlee beneticie de la securite 
d'emploi an moment prevu pour la reprise des activites. 

flans le cas dune personne salanee a temps partici, la computation se fait au prorate du 
temps travalile par une personne salariee temps complet de is rri6rne classification. 

28.04 ALL fins do la clause 28.03, tes ,Ingt-duatse (24) mois accumules doivent iretre sans 
interruption du lien [Temple'. 

Aux fins du present article, les heures cumulees sont oaks pour iesquelles la personne 
salariee reguliere a rep tine remuneration effective de l'Employeur, A la suite dune 
prestation de travail ou dune absence autorisee a'vec traiternent prevue A ia convention. 

Cependant, il est convenu que les absences au cours desduelles une personne salariee 
receit des prestations en vertu dun regime drassurance-salaire ou d'assurance-ernploi ne 
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son 't pa 5 consIderees comme des absences autoristes avec traiternent aux fins du present 
tide. Catte disposition ne srapplique pas dens le cas d:un conge do maternite ou dun 

accident du iravail. 

28.05 L'Employeur informe le Syndicat au rnolns trots (3) mats ei l'avance, 	ofFectue des 
changements prevus i ia clause 28.02 susceptibles d'occasionner un surplus de 
pacsonnel. Les parlies peuvent, dans certains cas, convenir (Irun avis d'une duree rndindre. 

Dans les autres tas previis la dause 28.03, l'Employeur informe le Syndicat au moms db< 
(1 CI) jours ouiffables l'avance et, dans la rriesum du posse, AU moirs11 ( .1 ) mdis 
l'avance. 
Les parties peuvent COnVenir dun avis d'une duree rnoindro, 

.28,06 Durant la periode prevue a la clause 28.05;  les parties doivent se rencantrer sans delai, afin 
de determiner les mesures a prendre pour alien tier les incanvenients qui peuvent resulter 
des chengements prevus la clause 28.02 et, dans le cas des personnes salariees ayant 
vingt-quartre (24) mos et plus de service aca deux prevus 6 la clause 28.03. 

Les parties discutent alors 

de l'applicalion de l'anciennete; 

de la supplartaliorr, 

du replacement ou dLI recyclage des personnes safariees visees par les changenrients 
prevus a la clause 28.02 et, dans le cas des personnes salarees ayant vingt-quatre (24) 
moils et plus de service actlf, ceux_prvus AL la dause 28.03; 

de toute autre mesure juges valable par les parties. 

Si uric entente intervient entre les pates, les dispositions de ladite entente s'appliquent 
l'exp!rarion do delal de la clause 28.05 OU dens un delal rnaindre, st les parties en 
conyierment. 

28.07 A ctefaut d'entente entre les parties, les rnesures .uivantes de recyclage au de replacement 
sans affichage set -rt prises pour assurer la securite dremploi de la personne salariee A 
l'interieLT de 'unite de negicociation. 

Cependant, si, en cours dr 	Ertion de rune OLI Iraotre do cos fissures, une entente 
interdent entre lea parties, elle s'applique nrialge toute autne disposition du present article, 
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A) Replacement  

1) Si tin poste equivalent est disponible, la pemanne salad& y est replacee sans 
Manage en autant 	salisfasse aux qualifications requises du poste. Si 
plusieurs postes equivalents sont disponibles T  le choix du poste apparUent A la 
personne salariee. La personne saianee ainsi replacee est sujette a la periode 
cressai prevue la clause 9.Cig. Si la personne salariee refuse detre replace 
tin poste equivalent, elle est reputee avoir d6missionne. 

Aaloune personne salariee nrest tenue d'accepter d'être replacee a plus de 50 km 
de son lieu habituel de travail. Si elle refuse dry etre repacte, eile petit se 
prevalair des dispositions du paragraphe 2 au beneficier des dispositions de la 
clause 28.09. Si le poste equivalent disponible implique un quart de travail 
dl rent et que la personne salariee refuse d'y etre replacee, elle petA se 
prevaloir des dispositlorts du paragraph e 2. 

2) Si Is personne salariee ne petit etre replacee selon E paragraphe precedent, elle 
dolt opter entre la supplantation ou le replacement provisoire. 

Sus lantation  

La personne saiari6e don t le poste a ete aboll depface alors lEi personne salariee 
ayarrt le mains d'anciennete parrni lea personnes salariees tie la rnerrie fonction dens 
IrunIte de negociation, A la conc -fition que.Ie soit ciSipabie d'exeouter normalement les 
tAclies dudit poste.. La personne salariee ainst deplacee peut se prevaloir des 
(Rspositions de radicle 28 oLt 30, selon Ee CBS. 

Replacement provisoire 

a) salt i un p05te Msporiible dont le maximum de ilechelie de salaire est th'ferieur et 
pour !equal elle satisfait aux qualifications requises. Si plusieurs tels posies sont 
disponibles, le chaix du poste appartlent A la personne salariee. Durant ceite 
periode, la personne salariee EtInsi repLacee est WU-Mee de l'existent-de de tout 
poste disponible et peut, sa dernancle, etre replace a nouveau sans affichage 
A kin paste T: fisponibte dont le maximum de liechelle de salaire est sup6rieur A 
celui sur iequel elle a et& replace& et qui correspond davantage 	ses 
qualifications. Toutefais, la personne salarlee no petit etre reptacee e Lin poste 
dent le maximum de l'echeile est superieur é celui du poste aboll; 

b) 1) soit pour earthier tin poste temporairement depoum de son tituialre au 
sans de la ciause 9.15 pour une 'Aurae de plus drun (1) floors; 

2) soit pour pallier A un surcrolt de travail pour tine duree de plus dun ( 1 ) 
EllOiS. 

Dens tout les cas, la personne salariee dolt satisfaire aux qualifications requises. En 
cas tie plusieurs eventuates, le choix appartient aiors a la personne safariee. 
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Line foi .5 la periode de rempladernent ou de surcroit de travail terminee, la personne 
satariee est replacee de nouveau selon les disposRions du present arlicle. 

Si au cours de la periods de remplacernent ou de summit de travaR, un poste dont le 
maximum de l'echelie est inferieur a celui du poste aboli deviant clfsponible, la 
personne selariee en est ritonr t peut, a sa demande, y etre replacee sans 
aftionage. 

Si la duree prevue de l'emploi temporeire est inferieure un (1) mois, les parties 
doivent alors se rencontrer pour deterrniner les mesures i prendre. 

Ala tins des paragraphes a) et hi) 

personne seiake nest pas tenue draccepter un replacement provisoire 
comportant um quart de tr,avaa different rii d'etre replacee 4 plus de 50 Km de son 
lieuhabituel de travail. 

Si, au meme moment, une personne salariee peut etle replace selon les modalites 
prevues a) ou b), son choix prevaut. 

Apres douza (12) !lids drapplioation des mesures prevues au present paragraphe, 
les parties se rencontrent erfin de determiner les mesures 6 rendre quant au 
reoyolage pour wader un poste equivalent disponible co eventuellement 
disponible ou un autre poste dont le maximum de l'ecnelle est pre s de ceki du 
poste aboli. 

Aux fins du present eiticle, cheque fois qu'un poste. cievient dlsponlble et qu'il 
constitue un poste eqi.Avalent pour des personnes salaries en instance de 
replacement, l'Employeur offre !edit poste aux personnes salariees vis4es per ordre 
decroissant d'anciennete, efant precise que la personne salaride la mins anderre 
daft accepter. Dans on tel ca,, les dispositions de la clause 9,16 rue siappliquent 

Lexpression per runes serail -ides en instance de replacement » Were aux 
personnes salariees dont le p•oste a eke aboli et cul n'ont pas encore ete replaes ou 
qui ont At6 replaces provisoirement salon la clause 28,07 2) cu qui sant nsites sur 
la lisle de rappel selon la clause 28..09.. 

Aux fins de la presente clause, [es parties s'entendent pour definir le quart de travail 
de sojr comme suit 

- tout poste 4 temps oomplet don l'horalre cornporte en majoilte des iCrUrileeS 
*Ultras de travail cornmancant A midi (121100) est considere COMM faisant 
parlie du quart de soir, 

- tout poste A temps 'Patel dont rhoraire comporte en majorite des journees 
regulieres de traVall conrimangant A seize heures (161100) est oonsidere comma 
falsant partie du quart de soir. 
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Non obstant ce qui precede, ia personne salariee en Instance de replacement, qui 
beneficie dela de la prime pre•ue la clause 19.01 et qui se volt imposer un 
replacement proviscire ou defirittif 6 un poste cornportant tin noraire different, ne petit 
perdie cette prfme du seul telt de son replacement 

B) Reovciacie 

-route personne salariee qui dolt etre depiacee selon les disposaidns du present article 
dolt accepter de se soumelfre au recycla,ge qui lui est propose par ies parties en autant 
qt.teile at les aptitudes requises. La personne salarree qui dolt etre recydee est 
autorisee A s'absenter du travail sans perte de son salaire reguiler. Dans le cas di) le 
recyclage impilque des cours de formation, la personne salariee beneficie drune 
exoneration complete des frais de scolarite qui y sent relies. 

Loisque requis, le poste equivalent vacant ou nouveau, sus i ,equei la personne salariee 
sera replacee sans al:nonage A la fin de son recyclage, pourra etre comb
temporalrerriant selon les clisposaions de l'arnde 15. 

28.06 La personne salarlee beneficiant de la securite drempioi pre•ue au present article conserve 
ta progies.sion safariale afferente son poste abaLi. 

:28.09 Si Is personne salariee refuse d'6tre reptacee selan les rnodalites prevues au paraaraphe 
A)2) de la clause 28.07 ou si elle refuse le recYda9e qui Ith et Propose, elle peut sat 
damissionner et bender Irindernnite de separation prevue Is clause 28.10, soit etre 
mise a pied et inscrite sur la lisle de rappel. Lore de l'echeance du delaf prevu 6 la clause 
8.05 d), elle recoit rinderrinite de separation qu'elle aurait rogue au moment du debut de sa 
mise pied. Toutefots, si, pendant sa rnise a pled, Is personne salanee refuse un rappel 
au travail a un poste equivalent, elle est reputee avail demissionne part du debut de sa 
mise A pied et elle no beneticie pas de l'inderrinite de separation prevue a ia clause 28.10. 

28.10 Aux fins du paragraphe 28.09, lindemnite de separation est equivalente A tin (1) rflOIS de 
sataire per anrEee de service, jusqu'a concurrence dun maximum de six (6) mols. 

28.11 rEmployeur transmet au yridicat apple de la corresponclance adressee a la personne 
salariee dent le poste a ete aboll. 

28.12 Aux fins du preserrt article, l'Employeur convient e proceder & labolition du poste de la 
personne safariee ayant le mons d'anckennete parmi les personnes salanees de la fonction 
en cause dens le secleur vise. 

28.13 Les dispositions prevues aux annexes ({ D »et E s'appliduent egalement 

Article 29 Perfection riement 

29.01 Le peifectionnement designe un complement de formation professionnelle quo le Comite 
de perfectionnement accepte de defrayer aIa demande dune personne salariee. 
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Les parties recannaissent !Importance d'assurer le perfectionnenient des personnes 
saleriees et cooperent cette tin 

Dstns cat espnt, l'Employeur consacre au ceriecifionnement et au recyciage une proAsion 
etablie a un demi de un pour cent (0 r5*) de la masse salariale du personnel inclus dans 
l'unitede negociation au (le) nial de liannee courante et ce, pour cfiague armee financiere. 

29,02 al Constitution du comite 

Ce =mite est ciciirtpcse de six (6) rnentres, dont trois (3) choisis parrni les personnes 
salariees et nammees par ie Syndicat at trois (3) representanls de rEmployeur. 

b) Reunions du cornte 

Ce cornite se reunit, selon les besoins, cur dernande ecrite de Pune des parties, A la 
date et au lieu convenus entre [as parties. II adopte toute procedure juge 
opportune pour sa regle interne. 

c) Foci ons iu comite  

Co comite a pour fonctions, compte tenu deia provision disponible : 

1) de voir a l'appilcation des clauses 29.133, 29.04 et 43.0i; 

2) dretablir les priorites avant le debut de cbaque armee tinenciere et de planifier les 
aotivites de porfectionriernent en consequence at 10 repartition budgetefre entente. 
Ces priorites peuvent dire revistes, par les parties, au besoin, au cours dl'ennee 
financiere; 

31 d'elaborer !es programmes approprift pour repondre Ai des besoins particulters; 

4) at compte tenu des priorites etablies, d'etudier, draccepter, d'autorlser ou de refuser 
demendes cJe perfectionnernent qui tul sant sournises. !I petA egalernent 

aceorder A une personne salariee on cong6 duds un cone avec ou sans 
traiternent cu avec tin versement partiel de son salaire. 

d) Criteres 

Le choix par le comae des personnes salarieas appelees partioiper aux differents 
programmes de formation professionnelle est fait an fonction de l'anciennete, des 
aptitudes at des interets de Chaelill, des besoins acipels e previsibles de 'Employeur el 
de fa provision disponfbie. 
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.29,03 Exoneration des frais de scoiarite - Formation roressionnelie 

a) Aux fins du present article, les frais de socialite comprennent las frais fixes ou 
d'inscription et les frais variables, tels les frais exiges pour les Services aux etudiants, 
les drafts d'equivalence, etc., sauf les Ms d'association. Les cours de forniation 
professionnelle referent aux activites de formation ugees par le cornite pravu & la 
clause 29.02, comma etant relies directement a Is fonction actuelle ou previsible de la 
personne salarlte et suivis pour parfaire sa competence professlonnelie. 

P) Redirne  

SI sa demande a ete are par le Comite de perfecttonnernent, la personne salariee 
regdere dont la sernain-e reguilere de travail est de dix-sept heures et demi (iRM) cu 
plus benfrkie soit d'une exonratlort complete des tram de scolarité. clans le cas de 
alum donnes par rEmployeur, salt d'un rembourseirent des frais de scolarite., dans le 
cas de cours star's dens une autre institution d'enseignement reconnue par le minEstere 
de l'Education, 

Modalites d'apoiliotinn et procedure  

Afin de taciliter le travail du cornite, les modalites 'et la procedure s -uivantes 
slappliquent 

1 - Ds la date de son inscrip#on Aun MUM, la personne salariee soume une 
demande ecrite au comite, sur le formulare approprie, per l'entremise de la Diredion 
des ressources ht.irnaines avec cople au Syndicat. 

2 La personne sMariee est inforrnee de la decision piise par le =rite le plus flit 
possible. Lofsque la &monde de la personne saiariee a Me formulee six (6) mois 
ou plus avant la date d'inscription au cours, la personne salariee recoit une reponse, 
au plus tard, deux (2) mos avant le debut du cours. S une dernande de 
perfectionnement est refusee par le comite, la personne salariee peut tonnuler un 
grief. Le mandat de l'arbitre conslste At determiner 54 s'agtt d'une activite de 
formation reliee directernent a ta fonction actuelle ou previsible de la personne 
salariee dens l'unite cIa negoolatlon et suivie pour parfaire sa competence 
professionnelle. 

3 La personne salariee dolt transmettre A la Direction des ressources humalnes une 
cope de son inscription et de as facture des leur emission. 

4 - k la fin de son cours, la personne salariee deft transmettre ta Direction des 
ressources humaines une copie de son attestation IDU bulietin et Line copie de Is 
quittance des leur emission. 

5 - Dana tous lea ems ob lea heures de cours coincident avec les heures de travail, 
pour des cours appmuves par le cmite., tine enterEte dewa intervenir entre la 
personne salariee et rEmployeur. 
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6- Dans tdus les cas 	ie rnontant des frais descolarite excecle, dens une nieme 
annSe, six cents dolfars (600,00 $), lo mscnne salariee est tenue d 	gner une 
lettre d'engagernent sournise par ie cornite prevu la clause 29.02. 

29.04 Con 6 de • ilectionnement 

Toute personne sari ee regullere an six (6) mos du plus cranciennate petit, pour fins de 
perfectionnement, form uler une demande de cong& alors sournettre a la Direction 
des ressources hurnaines une dernande ec.iite au Comae de perfectionnenierrt, aVee copie 
au Syndicat Ee Fnd[qu ur sa demand& la duree du conge soLdtè (sot une pa:tie de 

scqt une peridde continue) r  e du les couls auxquels elle est insorite s'il y a lieu, 
l'institution crenseignement s'il yai lieu, et lee mitres renseignernerEts pertinents. 

La Ouree d'un tel ccrnge n'excbde generalement pas une periode de douze (12) mois. 
Apres 6tucle, le Comae de perfectionnernent acceote du retuse le conge demonde, Si le 
con 	est autorEse, a personne salariee pa Lit blre absente du travail avec ou sans 
•rattement du avec un versement paitel de son salaire. tine demancle de mingle sans 
traiternent ne peut etre retusee sans motif valobte. Si une ciemande de conge sans 
traiternent est refusiee, la personne sarariee petit formuier un grief. DamEe cas oU un 
conge sans traitement est autons6, les dispositions de l'article 23 s'appTiquent. 

Aux fins de }'application de la presente clause, des modalites quant 6 l'octrai dune 
compensation inanetaim lors de cons sans traiternent des fins de perfectionnernent 
sont prevues Irentente no 5, 

29,05 Dane le cas des cours suivis la deiTiande de l'Emprowur par des personnes sdariees 
travailiant [e ,suir ou la null, oelies-ci sant requises d'y assister et eiles regotvent arm feur 
taux de sataine reguiler pour chaque heure ainsj 

Article 30 !Wise A pied et rappel au travail 

30.01 Dana le cas de mise a pied, Is procedure suivante s'applique 

L'Employeur deteimine d'abord, dans un secteur donne, quels posies sont vises par fa 
mise A pled; la personne salartee dusecteur vise yant le mains d'anctennete dans la 
fonction ai survient trise tt pied est cleplacee.. 

La personne salariee ainsi deplacee peut exercer son droll dancie.nnete comme suit ; 

• a) La personne sale née cleplade l personne sale née ayant le mons crandennete paiTni 
les persannes salarites de la rrienle fonction dens l'unite de negocialion, en autant 
qu'efle alt plus d'anciennete que la persona Saiiariee 	dace; 

b) Si la disposition precedente ne peut s'appflquer, fa persanne salariee deplace alors la 
personne salariee ayant le moms d'oncienrEete parrni les personnes solarises dont le 
tam de salaire maximal est egal, en autant quc lIe alt plus cranciennete que la personne 
salartee ourelfe deplace et qu'elle satisfasse aux qualifications requises cludit poste; 



c) Si la disposition precedente no peut s'appliquer, a personne salariee deplate alai's la 
personrFe salartee yant le rnoins cranciennete parrni les personnes salariees dont le 
taux de sire maximal est inferieur, en autant u 1eIle at plus dranciennete qua is 
personne salariee guide deplace at qu'elie sat sfasse aux qualffications requises dudit 
poste. Dans un tel cas, son nouveau taux de salaire est etabii ['echelon de 5aLaira 
egai ou inferieur le plus irrwitdisternent rapprochbLI salaire qu'elle recevait avant son 
onangenient; 

d) La personne salande rnise A pied dont l'anolennete ne lui perrnet pas de reclamer Un 
poste regi per la convention peut demander trete mutes ott retrogradee aux depens 
dune personne salariee surnuri6raire ou d'une personne salariee rernp[acante, en 
autant qu'elle at plus dianolennete que ra personne salanee qu'elie deplace at qu'elle 
satisfasse aux qualifications requises. Ella ne peut, toutetois, accurnufer de service act` 
aux fins de l'artiole 28. 

3D.02 Aux fins de ['application du pntsent arkie 

I) La personne salartee affectee par la mise a pled est inn:Re stir la lisle de ;appal et y 
est raaintenue salon les dispositions de rarticle B. Le rappel cu teavaii des personnes 
saIar es mins pled sa fait seon [Ds i'6.geS i:Te-riinoiennete: 

2) La perzonne salarite mise a pied est rappelbe au travail, soA tin poste regulier de sa 
dasse, Solt 6 un aub -e poste ruler pour lequel eiie sat sfait aux qualifications et qu'elle 
a indque A la Direction des res,sources humaines 5ur tin forr -nulatre qui lui a ete remis 
par l'Ennotoyeur avant sa rrilse pied: 

3) La personne salarite deplacee on autre poste conserve, dans son nouveau poste, 
son anciennete accurriulee; 

4) "route personne salaride peut refuser de deplacer une personne sslariee occupant un 
poste comportant on statut autre que Le sien. Ainsr, une pesonne salariee reguliere a 
temps complet n'est pas tenue de dep[acer uric personne saieri6e reguliere temps 
partiel ou uric personne solar:Cc occupant un poste caracMre saisonnier cu cyclique 
Si cite choislt de deplacer one personne salarlee occupant on poste coinportant un 
statut autre que le siert, elle dolt alors accepter le statut afferent. Dens on lei COS, son 
salaire est etabii en rapport avec ses heures de travail; 

5) La personne saleriee reguliere raise pied et qui no fait pas l'objet 'fun rappel au travail 
benencie d'un maximum de dix (10) fours mumbles pour luf pernettre de se trouver on 
ernploi allieurs; 

6) L'Ernployeur informe le Syndicat au mins dix (10) jOtirS l'avancc. 



Article 31 : Assurance-salaire 

Aux fins dinterpretation iLl pr6sent article, les dispositions du present astide or force de Ici par 
rapport aux dispositions de toute police dassurance-salaire intervenue entre un EiSSUleUr ci 
l'Employeur. 

31.01 Seule I. personne safariee regulitre est admissible atx< benefices do regime dunce.'
slaire. Toute prime souscrite pour garantir la risque prevu au regime dassurance-salaira 
est defrayee en totalite par l'anployeur. 

31.02 Le regime d'assurano•-salaire comport& les benefices sulvants 

a) tine personne salariee incapable de travailler en raison de rnaladie 011 de blessure 
mccit uno indemnite egale quatne-vincpcinq pour cent (a5PA) de on saFaire regulier. 
Linden-mite devient payable A partir du deuxieme (.2') jour d'absence du travail et elle 
est payable cturant uric p6riode maxirnale d dix-sept .17) sernaines dincapactte. Aux 
fins du cafcul de la prestation prevue au present paragracna, o za;aire de la perscnne 
safarite est celui de la semaine rdguilere de travail de la pe.rsonna salari6e 6 la date du 
paiement de la prestation, excluant toute prin -te, edimation, remuneration additionnelle r 

 etc. Si la date draugrnentation de salalre intervient pendant la periocie predite de dix-
scot (17) senialnes, la personne salariee ben6ficie quand merne de ratigmentation de 
salaire laquelle elle a drolt 

b) Si, apres dix-sopt (17),Eemaino..=s, la personne salanae demeure Incapable de travai/ler, 
elle recoit, durant la continuation de on incapacite, sans toutefois exctder le dernier 
jour du rnois pendant lequel elle atteint soixante-cing (65) ans, une rente egiele 6 quatre-
vingts pour cent (80%) de or salaire regulier. Aux fins du mictif de la pFestation 
prevue au present paragrapha, le sataire de la personne salariee est celui de la 
sernaine reguliere de travail de la personne salad6e en vigueur [ors defrezheance de la 
periode precitee de dix-sept (17) semaines excluant toute prime, allocation, 
remuneration additionnelle, etc. Dana [a cas dune incapaclte comme cel[e prevue au 
present paragraphe, i personne salariee rnembre du regime de retraite de l'Employeur 
beneficie dune exoneration de sa octisatIcin Cu regime de ietraite. 

L'Employeur convent de maintenir la pratidue actuelie qui consiste 6 =corder a ia 
personne salariee beneficiant dune prestation en vertu de ia clause 31.02 b) uric 
exoneration de la prime d'assurance-v[e; 

c) La personne saiadee qui decide de demeurer au travall au-de.h du dernler jour du mois 
pendant teduel elle atteint soixante-cAnq (65) ans, est admissible SLIX prestations du 
regfme d'assurence-saiaire pendant uric periode cumulative de dix-sept (17) semaines. 
Aucune prestation nrest payable au-dela de cette peilode. 

31,D3 a) Les prestations decrites a la clause 31.02 soot redultes, le Ras echeant, du mutant 
initial de toute prestation drinvalidite de be payable on vertu dune Jot federale ou 
provinciale, sans egard aux augmentations utterieures des prestations de base resultant 
de l'indexation des prestations payables on vertu d'une loi faderale oil provinda[e. 
Cependant, ce,s reductfons ne doivent pas fafre en siDr-te que la somme des prestations 
mensuelles ainsi re9ues par la personne salariee solt ln*rieure & la nente mensudie 
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d'incspacitequFellerecevrait si elle n'avaR toujours Ce inderrtnisee que par le present 
reg [me crass LI rall ce-sa 

b) Tot e personne solari6e beneficisrEt d'une prestetion 	payee en vertu dune lot 
federale ou provinciale dolt informer l'Ernployeur du montant de la prestation d'invalldite 
qui [Lif est payee. Eile doit 6galement autoriser par ecrit l'Employeur 	obtenir [es 
renseignements necessaires aupres des organismes, notamment de Ea 8,A.A.Q. 01.4 de 
la R.R.Q„ dui acirninistrent un regErne de prestations d'invalictite dont elle est 
beneficis ire. 

c) Toute personne salenee admissible A des preztations payables en vertu (rune lof dolt 
entamer sans tancle les demarches necessalres en vue de robtentIon de ces 
prestations. 

31.04 Les rentes payables apres dix-sept (17) semaines d'incapacRe sot Indexees, des le 
premier 1150 mat qui suit, eL par la suite, le premier (ler) mai de chaque armee, scion 
l'augmentation propcirtionnelle de Vindice des prix la consommation de ['armee qui vient 
de se terrain& Sur l'indice des phi A la consommation tie l'annee pr6cklente, A cede fin, 

ndice des prix. h is consornmation d'une armee est egal h Ea moyenne de l'indice des prix 
ia consommation pour le Canada publit par Stafistique Canada poor onsque mos de la 
-ptriode.de douze. 02) no prenant .fin Ic frente_.(30) avril .de t 1arrie L1  rneri P5-t 
iirnite tk tin maximum de dal pour cent (5%) per armee et aLICEID ajustement West effectue 

est fefieur A 	de l'annee precedente. 

31.05 Delai de carence et credit annuel de conots de maladie 

a) La duree cu deisi de carence applicable A la personne salarite temps complet est de 
sept (7) heures ou sept heures et trois-quarts (7h3/1), selon te cas. Le credit annueltie 
caves de maladie non cumulattrs et monnayabies correspond au nombre drneures de 

sernsine regullere de travail de la personne salariee. L personne salariee est done 
remuneree dui -ant le delai do carence, jusiqu'a repuisernent dudit credit Le credit 
annuei est altou t chaque personne salanee regullere le premier (ler) mai de l'annee 
courante pour la periode correspondant l'annee finaneWe tieiErnployeur. Le solde 
du uedlt annuel de canges de rnaladie est man nay a la personne salarite, A Is fin de 
chaque exercice financier. A la condRion qu'elle salt toujours Iremploi de l'Employeur 
cefte date. Au lieu d'etre monnaye, iedt scide petit, apres enterrte avec le superieur, 
faire robjek d'une remise en temps au cours tie 'annee financiere suivante. 

b) Dens le cas thane nouvelle personne salariee, le credit am -rue] est alfout comme wit: 

- one tois la periode de probation terrninee : 2/5 du credit annuel; 

- awes chadue periode de trois (3) mois add4lonnels : 1/5 do credit annual. 

CI Dans le acts dune persanne saiarlee reguliere absente du travail sans tfaitement le 
premier (ler) mai de l'artr courante, pendant one periode excedarrt on (1) mois de 
calendrier, le credit annuel est alloue r  tors du retour au travall r  aLT prorata tiLl nombte de 
mois a venir jusqu'au trente (30) avnt. 
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d) Dans le ca s dune personne salariee absents du travail sans traiternent u cours dc 
l'annee financiere, Fe rernboursement du credlt etetabli au prorata du nornbre de rads 
pendant lesquels la personne salarlee a effectivernent ire veFIè. 

Cependant, le rernboursement n'est pas dirninue si le nornbre des journees d'absence 
non consecutives sans traltement n'excede pas vingt-cinq (25) jours ouvral:des. 

e) Oans [e ces dune personne salariee absente du tr -avall avec traitement pendant une 
periode exoedarlt trois (3) rnois conc.Litif au cours de l'annee financiere, le 
rernboursement du credk est etabli au prorate du nornbre de mois pendant lesquels la 
personne salanea a effectivernent travaillo. 

MaTgre cc oui preobde, le remboursement du credit West pas dirnInue pour la periode du 
ccinge de maternitt au dradoplion prevue aux clauses 24.03, 24.04 et 24.29. 

31,06 En contrepartie de la contribution de l'Employeur au prestations d'assurance, la toted* du 
rebels consenti par Ressources humaines et Developpement social Canada, dens le cas 
d'un regime eriregistre, est acquise l'Ernployeur. 

31.07 Aucline prestation rfest payable durant une grave nu un lock-out, sauf sill est etabil, la 
salisfacton dc lEmployeur, due l'Incapacite a commence anterieureme-nt. 

31.08 Le versement des presiaons payables litre d'assurance-salaire au cours des dlx-sept 
(17) premieres semahes est effectut dIreotement par l'Employeur, lors des periodes 
nonnakts de pale, subordonnernent la la presentation par la personne salariee des pieces 
justificatives ra is n b lenient exigitges. 

Le paienietit des prestations payabfes titre d'assurance-salaire apr es les di•-sept (17) 
premieres sernaines est effectue mensuellernent en ,calcularit la prestation sur une base 
rnensuelle, subordonniement Fa presentatbn par la personne sada:1Se des pieces 
justMcatNes ralsonnablement exigibles. 

31.09 L'Employeur cu la personne 	designe peut verifier le mptif de !'absence et contrdler tent 
la nature que la durte c l'incapacite. L'ErnpEoyeur peut evalement faire examiner la 
personne salante, relativement 'cute absence, par ie meciedn dine at pays par 
ilErnployeur et, si l'etat de la personne salariee le permet, char le rnedecin designe par 
l'Empioyeur. 

31.10 a) La personne salariee inimpable de travailler en raison de maladie ou de blessure doit 
aviser, dens le plus bref Mal, son superieur immtdiat ou son tepresentant deskine et 
soumettre promptement le pieces justMcatives visees C la clause 31.0B, 

b) Si, on raison de la nature de se maladie ou de sa biessure, la personne salarlee rea Pu 
aviser son superieur irnmediat ou son representant designe dans is plus bref deli ou 
soumettre promptement les pieces justificatives requises, elle dolt le faire des que 
possible. 
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31.11 L'Ernployeur ou son representant peut exiger une declaration ealte de la personne salariee 
ou de son medecin traitant sauf dans le cis oft en raison des circonstances, aucun 
meclecin n'a 6te consult, 

La personne salariee est tenuecle sournettre un certiticat medical dans tous les ca s oe...1 ta 
duree de rebsence est de quatre (4) jours ouvrables ou plus. 

En regle generale, la personne salariee ''est pas tenue de sournettie un cerlificat medical, 
lorsque la duree de ['absence est inferieure 6 quare (4) :fours ouvrab]es, Toutefols, 
l'Ernployeur se reser. ve  Le droit d'exiger tin certificat medical et ce, a tout moment, lora 
d'absences frequentes, pour lesquelies mom cartilicat medical n'a ete fourni. 

31,12 Advertent que la personne salariee aft fait une •ausse declaration Du que le motif de 
rabsence sod autre que rincapacite de la personne salariet, rErnployeur peut prendre tea 
mesures discEplineives Elppropftes. 

31.13 L'Employeur trate les certifIcat• niedicaux ou les resultats d'exarnens inedicaux de facon 
conldentielie. 

Audune  personne saiarite nrest tenue de divullguer son superieur imrnediat la nature de 
se maladie ou de sa ble,ssure du le diagnostic apparaissant sur le certificat 

31 ,14 a) Mute divergence d'opinions entre le medecin de l'Empbytur et celui de le pe4 .sonne 
salariee quant a l'existence OU A la persistande de rincapacite est siournise a un 
trddsleme (r) medecin, dont la decision est executc ire et sans appei. Celui-cl est choisi 
d'un cornmun accord par its parties et paye a part egale par les parties. A defaut 
dentente quant au choix du troisierne {3') rnedecin, rune des parties demande au 
ministere du Travart do designer le troisierne (3 E) medecin oeuvrant dans une spedialite 
rellee aEs maledie ou a la blessure de la personnt salariee. Les parties conviennent de 
proceder de facon acceleree en soumettant Is cas su troisieme (Y) medecin dens [es 
qLiine (15) lours omrrables de la naissanco de la divergence. 

Au cows de cette periocle i  la personne salariee continue de recevoir des prestetions 
dassurance-salaire jusqufa [a date de la decision du troisieme (3 e) medecin. Si Is 
decision est en favour de la personne salariee, lea prestations versees demeurent 
acquises; dons le oss contraire, i'Employeur procede aLl recouvrement de rindu selon 
[es dispositions de la clause 18.11 . 

b) Advenant le refus de oroceder su versement des prostations en raison de rinexist.ence 
ou dc la cessation presuniee de l'inwadte, la personne saiariee peut forrnuier un grief 
stion To procedui de reglernont des griefs. 

31.15 Aux fins du present article, lea termes incapaae ,> et incapable de travailler referent a 
tin Oat ternporaire ou permanent qui resulte dune maladie ou dune blessure (y cornpris 
drun accident, dune complication de grossesse, crurEe ligature tubaire Oil dune vasectornie 
sans revtrsibilite, d'un don d'organe), qui necessite des 51:Pins medicaux et qui rend Is 
personne saiariee totalement incapable daccomplir les tigiches habitudes de son ernploi ou 
de tout autre emploi anatogue offert per l'Erf -iployeur et comportant un taux de salaire 
sirnilalre, 



31.16 Une perlocle d'incapacite designe 

oit toute Oneida continue d'Inospacite; 
sot uric suite de periods successives sprees par moms de trente (30) ;ours de 
calendrler, 	twins que la personne salariee n'eta.bRsse, 4 la satisfaction de 
l'Ernployeur, qurune period° subsequente est attribmbte A une maladie ou 	une 
biessure cornpletement etrangere la cause de l'incapacite prececlente. 

31.17 Line periode d'incapacite resulnt de rnatadfe ou blessure qu[ volontairement eta causee 
par la personnesalariee 	d'alcoolisme ou de toxicDmanie, de pailicipation active 

une OrneUte, A une insurrection, 01.1 des aces criminels, ou de 5ervice dans les forces 
arrnees n'est pas remnnue comme Line periode d'incapacite aux fins des presentes, 

Toutefois, Ea periode d'incapacite resultant d'almolisrne cu de toxioDrnanie pendant [aquelfe 
la personne saJariee reccit des traitenierrts Du des soins rnedicaux en vue de sa 
readaptofion est reconnue comma une pet -lode d'incspacita, 

31.1S A partir du moment cd) Les prestalions ont eite payees durant vingt-quatre 1:24) mote 
consecutifs, ]es termes incapaoite » et incapable de travaillei -  referent a l'Incapacite 
complete de fa personne salariee d'exercer toutes ei chacune des ronctions de toute 
occupation remuneratrice pour laquelle elle est raisonnablernent qualifiee en raison de son 
entrainernent, education ou experience. Cat etat clott etre pnouve, A la satisfacton de 
IFErnployeur, par un rapport medical approprie.La personne sa[ariee incapable de travalPer 
dolt, sur domande, Mum& une preuve satIsfaEsante de la persistance de son incapecite. Si 
ota ornet de fournir une telie prauve, lo palement de fa rente est lnterrompu, jusqu'a 
l'obtention de adite preuve. 

31.19 a) Toute personne salartee reguliere qui beneficie d'un conga sans traiternent autorise 
cure &wee inferieure A. quatre-vingt-dix (90) fours de oalandrier demure assuree. Par 

l'indemnite prevue 6 la clause 31.02 a) deviant payable 6 partir de la date a 
laquelte la peisonne salarite aurait dE reprendre le avail 

La personne saferite regutiere ayant belle:de d'un conga sans traiternent d'une ourde 
exi-,.edant quatre-vingt-dix f,90) lours de calendrier petal continuer d'etre couverte par le 
reglme cfassurance-salsire a la condition den faire a dernande et den assumer la 
pr:me. Dana un tel ras, l'indemnite prevue a la dause 11.02 b) devlent payable aorts 
dix-sept (17) semaines d'incapacite r  cornrne at Ta personne salariee etat derneuree uu 
travail, Si [a fin du conge sans traitement autorise intervient avant ['expiration du dela] 
precite, l'indemnite prevue A fa clause 31.02 a) devient payable 6 partir de Is date 6 
laquelle la personne salanee aurait d reprendre le travail et ce jusqulA la fin des cfix-
sept (17) premieres sernaines 

Par ailleurs, la personne salariee qui rea pas maintenu sa participation au regime 
dassurance-salaire ne benefide craucune prestaton d'assurance-salaire ni durant le 
come suns traltement ni [ors de son retour au travail. 



b) Aucune prestation n'est payable en vertu de la clause 31.02 a) dufant une rnise A pied, 
L'indernfilte de quatre-vingt-cinq pour cent (85%) devient payable partir de la date a 
wquelle la personne saiazi6e aural dO etre rappelee au f:ravail. 

31.20 Utilisation des credits en lours de maladie non rnonnavables 

Les credits en sours de nidadle non monnayables eccumules avant la date de la mise en 
vlgueur du regime actuei drassurance-salaire peuvent etre uses comma suit 

1- A tare de salaire durant le delai de carence i  lorsque le credit de cone de maladie est 
epuise; 

2- A titre de czonge de retraite avant la retralte dune duree egale aLl o1de dc ses credits 
en fours da maladie non monnayables accumules, lusqu'a concurrence de six (6) ;pais. 

31.21 Les absences du travail aux fins de visite chez un professionnel de ia sante sant deduftes 
du credit annueI de conges de rnaladle pravu a la deuce 31.05, 

31,22 Dens le cas dune al:psence due a la maiadie au C une blessure, dune duree inferieure a 
.dx-huit (18) mots, l'Embloyeur reintegre la personne salariee dens le poste qitelie occubsd ._......... 	......_ 	........ 
au moment du debut de son absence. 

Toutefors. SE son poste a ete aboll :  les dispositions de Particle 28 susppilquent. 

Si l'absence excede dix-huit (18) mois, llEmployeur reinIeweIapersonne salariee solt dans 
le paste qurelle occupait au moment du debut de son absenoe, soit dans tin poste 
equivalent 

31.23 La personne salariee admissible a des prestations dassurance-salaire peut, avec 
l'approbation de son meidecin traitant et apres entente entre [es parties, s'engager dens un 
travail de reedaptation convenable son Mat de sante. Dens un tel cas, l'indernnite 
payable pendant la duree d'un tel travail de readaptation est reduite d'une somme egee A 
quatre-vingt-cinq pour cent {85%) (quatre-vingts pour cent (80%) si payable 
en vertu de 31.02 b)) de la remuneration totale provenant duclit travail Le travail de 
r6adaptation n'interrornpt pas la perrode d'incapaorteen cours. 

31.24 La personne salariee qui souffre drune limitation fonctonnelle pernianente Perripechant 
dloocuper le poste qu'elie occupait anterieurement est replacee selon (as merres modal& 
que CelieS prevues la clause 13,06, 
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Article 32 Re- gimes d'assurances collectives, regime de retraite et 
programme surcomplernentaire de retraite 

32,01 Redlmacc retralte et programme surwrnplernentarre  de retraite 

Les parties oonvierment que te regime de relraite et Le programme 5urcompl6mentaire 
de retraite cial'Employeur sont rnaintenus pendant la duree de la presente convention 
collective. 

Les benefices du regime de tetraite et du programme surcomplementaire de refraite de 
l'Employeur ne serant pas diminues pendant la duree de la presente convendon. 

Le Syndicat sera consulte avant toute modification eventuelle, quant aux dispositions du 
regime de retralte et du pmgramrne surcomplementaire de retralte, avant lex mise en 
vigu a ur. 

32.D2 Regime coi(ectif de soins medicaux et de sons dentaires 

a) Les parties convie.nnent qua le regime cellectl de sons medicaux et de !ohs dentalres, 
en vigueur cornpter du 1 er  fewier 1991 et rnodfi e 1 jan vier 1997, est maintenu 
pendant ia duree de la convention collective, a mons crentente contraire entre les 
pates. 

La police maltresse du regime coliectif de spins medicaux et de solns dentaires est 
eme conjointement au nom de ltiniversite de Montreal, du Spdicat des employes de 
rUniversite de f'olontial, section locale 1244, S.F.F. et du Syndicat des employes 
crentretien cte l'Universite de Montre- ai, section locale 118E, S.C.F. P. L'adhesion au 
reglir-ne ocilectf est obfigataire pour toutes le s personnes salariees pant a la couverture 
personnelle, saut Si elles sont assurees par le bas dun regime equivalent.. 

La part de l'Employeur pour te fin cement du regime collectif est de quarante pour 
cent (40%) de la puma prevue pour ohacurie des couvertures (personneile - 
rnonoparentale famillale) at la part des persorines salariees est de soixante pour cent 
(60%). 

b) Les parties conviennent de former un comite mixte compose d'un maximum de quare 
(4) representants de l'Employeur et de quatre (4) representants syndaux, dont deux 
(2) designes per fa section locale 11515 et deux (2) designes par la section locale 1244. 

Ce cornjte a pour manclat de dlsouter et 'entendre stir toutes questions relatives au 
regime collectif de sons rnedicaux et de soins clerita'es, y comoris les niodifications du 
regirne, preparation du cahler d'appel d'offre ou oahier des charges, choix de 1 1  assureur, 
etc. 

Pour 6tre valable, toute decislon du comite dot eire unanime 

93 



32.03 Redime  diessurance-vie_collective 

L'anclen regime d'assurance-vie collective est rnaintenu pendant la duree de la 
pre.sente convention uniquement pour les personnes salarites qui ont refuse dadherer 
au re.gime d'assurance-vie en vigueur depuls le premier (ler) mars 1968 et modifie le 
premier (ler) juillet 1981. La contrlbution propoilonnee de l'Emplour ne sera pas 
rriodtfiee pour ce groube de personnes salarites. Lladnesion au regime dassurance-
vie wiledive est obligatalre. Les membres sprit assures pour un rnonnt dgal 6 trots 
foils et demie (3 '14) leur sale:re annuel jusqu'a l'Age de 65 ens incluslvernent. 

13) Le Comae des assurances est constttut de deux (2) repr 	tar.t de chain des 
groupes suivants 

- Syndicat des employes de l'Universite de Monteel, section locale 1244, S.C.F.P., 
F T.Q.; 

- Syndicat des employes d'enfretien de i'UniversIte de Montreal, section locate 1106 
S.C.F.P., 

- Sygdicatgeneral ries .professeurs de l'Universite de Montreal; 

Synclicat des charges de o3urs de lillniversite de Nlontreal; 

- Associaddn des medecIns clindens enseignants du Quebec; 

- Association des cadres at professiennels de l'Universite de Montreal; 

- Personnel non synclique; 

Representants de l'Eroployeur. 

Ce comite a pour manciat d'etudier le contenu du regime actuel dassurance-vie 
collective et de le modifier, 01 y a lieu. Les modifications pourront are fakes i la 
concIttion que 7 

- la dtcon du con-ate rallie l'accord de iDUS les groupes representes par les membres 
du cornite; 

- le nouveau regime SOK tgleOrrne pair tout:es les personnes sa/ariees; 

l'adhesion au regime d'assurance-vie derneureobligati31:rf.k.; 

- le cut a•tuel de la contribution de l'Employeur audit regime dassurance-vie ne soit 
pas mafore. 

SI le donee decide de modifier le regIme actual, le choix de l'assureur sera fait par les 
mernbres du corn*. La police rnattresse du nouveau regime sera emise conjointernent 
eu nom de ilEs' nployeur, des %nclices concernes at des autres mernbres du regime, 



32.04 A la derriande diiSyndioat, l'Employeur fournit 811 Syndit tous [es renseignernents 
neoessaires a la realisation des inandats des corn:tes prevus au present article. 

32.05 L'Empfo•eur convient de continuer ik offrir au personnel regulier des cours de preparation a• 
le mirage cu egard aux besoirts exprimes et aux ressources disponibles. Le survi approprie 
est assure dans le cadre du Comite des relations de travail. 

L'invitation relative au cours de preretralte sera adressee aux personnes saiariees de 
cinquante (50) ens et pros et a lea conjoint. Les criteres de seEection deja convenus A 
savor rage de la wsonne salariee et la date proiet6e de la retaite seront inaintenus. 

L'Ernployeur convient d'offrir aux personnes salarie- es des pours de planificatlon financlere, 
en VLIE de la retratte r  selon les rrrodalites et ertteres clefinis par le comite de 
perrectionnement. 

32.06 La personne salariee retraitee st admissible aux services des bibtiotheques et du 
CEPSUM sekin les modafites applicables aux personne salanees en fonction. 

3207. 	La peisonne salariee Agee de cinduante-4 -And (55) Fins et plus et justifiant de dix (10) 
annees de semlce & pkis a droit a line Enden -tnite egale a six (6) mois de salarre la 
condition d'avoir signifie par ecrit l'Employeur la data de sa retratte u inoins deux 2) 
annees a l'avance et de ne pas avoir depasse soixante-cinq (65) ans. Les modaktes de 

atr-e inderrinite (regime de -brava a temps partier, ebsenoe avec traitement ou allocation de 
retrajte) dolvent etre nvenues avec. la direction de l'unite en cause. 

II est loisible rEmployeur de ne pas combler un poGte dont le titulaire est absent en vertu 
be la presente clause du be surseoir 6 l'affichage d'un poste dont le titulaire s'est prevalu 
des dlsposlticrts de la presente clause. 

Pour ate admissible A rindemnite precitee, la personne satariee doJt etre presente cu 
travaiJ et fonmir une prestation he br .vall au moment oi eI .e signifie par ecrit a l'Employeur 
la date de sa retraite. 

32.08 Sous resenio du R•glement du Regime de retraite de l'Universite do Mo.ntreal, l'Employeur 
petit offrir 6 tine personne safariee qui c.:Itre prendre sa retralte rune des ifCliS rnesures 
suivantes Is rente sans reductIon actuarielle, la charge allegee de travail at 'allocation de 
retralte. 

Article 33: Regime de retenue-epargne 

33.01 L'Employeur Convent, sun reception dune autorisation ecrite de la personne salarlee, de 
deduire sur son chtque he pale, et solar' lea rnodalites en vigueur, un mordant frxe A etre 
verse A un 6tabtissement financier converiu entre les parties. La remise des sommes 
percues est faits dans fes ping (5) lours ouvmbles de la date de la retenue, 

33.02 L'Ernployeur convent de deduire a la source toute retenue fixe destinee audit Fonds, et oe, 
sur reception dune autorisatlon ecrite de Ta pasonne salariee. L'Employeur verse au 
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Fonds co au fidmiaire design6 par ceiui-cl, :es sornmes ainsi retenues dans les cinct ( 5) 
jours ouvrables de la retenue avec Line liste comportant les renseignements pertinents. 

Article 34 : Frais de voyage et de sejour 

34.01 L'Empioyeor rembourse les Ram de voyage et de 	our encourus per line personne 
Salarit.e dOinent autorisee au pr6alable par l'Employeur, conformenierrt aux reglernents en 
vigueur et resumes ci-apres 

a) Pour obtenir le remboursement des frals de voyage et de sejour, la personne salarite 
dolt 5e conformer a la procedure etabLie par rEmployeur et completer (es formuiaires 
apprdpries. 

b) L'Ernployaw determine le moyen de transport a utiliser, 

c) Lors de son retour, la personile salariee presente le detail de ses clperises, incluant [es 
pieces justificatives (regus dhertel, motel, taxis, repas, billets de transport, etc.). 

. d) Lorsque necessaire, rEmployeur fournit, Ja peraor.ine selariee. qt4i 	fait.[.0 OP:TWO% 
uric avance pouvant couviir approximativernent l'ensernbie des depenses qu P ,91-Ivent 
etre ericourues par la personrie salariee_ 

e) Le rernboursement des sommes dues en vertu du present articie est effectue dans les 
iquirize ••l5) lours ouvrables de la deinande de la personne salarree. 

Article 35: Sous-contrats 

35.01 L'Employeur peut, pour des raisons particuliere,s, recourir tine firme de l'ext6rieur, pourvu 
quiune telle decision 7 

1) nrentrafne nt la mise pied, ni le cong&liement, nile renvoi, ra le licenclement, ni la 
retrogradation, ni la reduction de la semaine regullere de travail draucune personne 
salariee regie par la pre,sente convention; 

2) nrentraine aucune diminution de salaire a cause de inutation a des postes comportant 
des salaires moindres cu des conditions de travail mains favorables; 

3) ne piDduise alors aucune reduction du travail suppémefltaire jusque-I6 normalement 
effectue par les personnes salaries de l'unite de negodation. 

L'Ernployeur ne se servira pas deliberement de sous-oontrats comma rnoyen de limiter le 
nombre de personne e/arisedc l'unite de ne.Rociation. 

35.02 Les parties cionviennent de former un comite mixte compose de deux (2) representants de 
l'Employeur et de deux (2) personnes salanees designees par le Syncflcat. 
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Ce =mitt. a pour rnandat 

veiller l'appiication des dispositions au present article -, 

detudier toute mociffiCatian dans /a proporthan des contrats confies des filmes de 
l'exterieur; 

d'etudier toute mesure compatible avec lee dispositions de la presente convention, 
susceptible de limiter les sous-contats; 

cJe recnereher les solutions apprapriees et de formuier A ia Directtan des 
recommendations appropriees. 

L'Ernpioyeur conviwit de maitre 6 !a disposition du comite 1 1 in-formation neces,saire 6 
Pexecutlon de soli mandat. 

Article 36 Sports 

36.01 L'Employeur rend acoessible aux. personnes salariees les activites du CEPSUIVI, 
conforrriernent aux tarifs et 8UX reglements en vigueur. 

36.02 Les parties convierment de def6rer au cornItb des relations de travail ['etude de l'opportunite 
de l'implantation ;fun pp:gramme de mise n tonne physique accessible en milieu de 
travail. 

Article 37 Droits acquis 

L'Employeur convjent de maintenir les benefices, les privOegies ou aviEmtages non prevus 5 la 
convention ou =peneurs aux stipulations de la presente convention, dont certaines personnes 
salaties fouissent, SEiLif Si les oirconstances qui ont peffnis Iretablisseinent de teis benefices, 
privileges ou avantacies sont changees. 

Article 38 Annexes, lettres &entente et validite 

33.01 Toute annexe a la convention ainsi que toute lettra dentente font partie irrt6grante de la 
convention, 

33,02 Si une clause de Gets convention au une disposition quelconque y contenue est ou devf6nt 
non valide en raison de toute Jegislation, cette nul1ite n'affecte oas le iste de cette 
convention. 
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Article 39 Hygiene, sante et securith 

39.01 L'Ernployeur et Le Syndicat collaborent au mairdien des meilleures conditions possfbles de 
securt e et d'hygiene u travail, dans le but de prevenir les maladies industrielles et tes 

acoidents du travail. 

39.02 rErnployeur prend les mesures necessaires pout proteger la sante et assurer la sedurite et 
l'integrite physique des personnes salariees, en oonforrntte avec fes dispositions de la Ioi et 
les *laments qui s lappiiguent. 

39.03 Le Cornite rnIxte de securite est constitue comme suit 

- six (6) reprentants du Syndicat, dont un (1) de la Faduitede rnededirie veterinaire; 

- six (6) rep]sentarits de IlEniployeur. 

L'Eniployeur autore les personnes salariees rnembres du Cornite de stdurite s'absenter 
du travail, pour fins d'enqu6te et discussion des problemes relatifs A la s.edurite et A 
l'hygiene et pour assister aux reunions confointes dudit dornite oins i qure toute aute reunion 
avec urt.ou..cles representants. cl l'Ernployeur. . 

Sill devent necessaire qu'un nieTnbre 	Comite de secuilte s'aPsente de son poste de 
travail durant ses heures regulteres de travail pour fin,s d'enquete, 13 en convent A ['avarice 
avec le representant designe en matiere de sante et securite au travail par la Direction des 
resources humaines. La personne salariee ainsi absente du travail continue de recevoir 
son Ealaire regulier_ 

39.04 Ce comae a pour fonotions 

d'etudier at drenqueter svr toute question relative A la securite, A l'hygiene et a 
['amelioration de reriviionnement physique de travail et de, conforrnerrent 
disposftjoris de la lei; 

- forrnuler les recommendations appropries 8LIX Services iraplioues, league's y 
accorderont une attention prionta[re; 

- de veiller A de que l'Employeur et lea personnes salariees respectent leurs obligations 
dedoulant de la loi at des reglernents en rnatiere d'hygiene, de sante et de stewit au 
travail; 

4:1 1 assurner toute autre ronction prAvue par la loi et applicable A Iretsblissernent. 

En ca s 	dAsaccord cv seindv cam* de securite quant aux mesures A prendre, ies 
reprantants duS- , ,ndicst adressent leurs recon -imandations par 6orit au x representants dc 

lEmployeur qui fournissent une iponse ecrite en expliquant les points de desecdord. Si le 
iftige rest pas regfe de facon satisfaisante, ii est 010FS defere A la C.S.S.T. dont Is decon 
est exedutoire. 
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39 05 Le comite se reunit selon les besoins, sur dernande ecrite de Pune des parties, -a la date at 
au lieu donvenus entre les parties_ adopt toute procedure qu'll juge opportune pour sa 
reale interne. 

L'Enipicyeur reilige tin proces-verbal A la suite de chaque rencontre du con -0e rnIxte et en 
transrnet copie aux rebresentants syndicaux Jfierribres du comIte, 

39,05 Si Line personne sa'ariAe constate une derogation aux regles relatives ti la securite, elie en 
lnforme la direction du secteur interess6 et le representant A la prevention. Si le problerne 
ri'est pas negie de facon satisfaisante, e cis sera or sournis au Comite de securite. 

39.07 L'Employeur assure in service de premiers SOill5 pendant les heures de travail et fait 
transporter, A ses frals, Fe personne salariee A Ph6nitel de son choix, dens la mesure du 
possibie, si son etat le necessite. 

L'Ernployeur facillte ie retour de la personne salariee stir les lima du trava ou A son 
domicile, SD.orl le cas. 

39-08 Au ca s 1174 des appareils specioux de protection Cu autres articles seraient raw's par la id, 
pour la protection des personnes salariees, des dits apparel's Cu articles seront siors 
fournis par l'Employeur. 

39.09 11 incombe A la diraclion dO chaq Lie seldom dinformer les personnes 5alariees des norrnes 
de securite et.  des regletnents en vigueur dens le secteur DO des trevailfent 

39,10 L'Employeur affiche bien en vue, aux endroits appropries, leS normes, les rglernents de 
securkte cites instructions en cas clurgence, quarit aux locauN, appareils Dt prodults dens 
ces beaux_ 

39.11 Ceitaines personnes safanees, dont la sante est exposee a des rtsques particullers, 
peuvent etre requlwt d subir un examen medlcal. 

Lorsqu'un tel examen est requis par la loi au par le Comae de secunte, le coat de ['examen 
est A la 4iaiue de l'ririployeur. Cat examen interlient pendant les heures regutieres do 

a'4,/rA, sans perte du saiaire r6gofier de la personne salariee, 

39.12 El incombe la direction de chaque secteur de rnettre 6 la disposition des personnes 
salariees uric tros.tsse adequate de premiere soirrs, a un endroit facilement accessible en 
tout temps. 

39.13 tine personne salarite a [e droit de refuser d'executer un travail, si elle a des motifs 
raisonnables de croire que1'extoution de ce fT avail Pexpose un danger pour sa sante, sa 
securite 01.1 son intecinte physique, ou peut avoir reffet d'exposer .  une auto personne A in 
semblable danger. La personne sa3arlee ne peut cependant exercer le drat que lul 
reconriait le present paragraphe, si le refus d'executer .ce travall met en peril immedlat Fa 
vie, !a sante, la securitt cu Pintegrite physique dune autre persorre ou si les conditions 
cfexecution de ce travail sant nornnaleS dans le genre de travag qu'elle exerce. 

39.14 L'Ernployeur convient de mettre A la disposition du comae de 5ttirite 'Information 
dispanible pertinente & la quallte de l'air. 



39.15 L'Employeur autorise l'absence du travail A temps oomplet dune personne salariee 
designee par le Synckat, sans perte de son salaire regulier, pour air comme representant 

!a prevention. Line dernande crite cornportant le nom de la personne sa1ad6e et la 
duree do l'absence dolt etre rague A la Direction des ressource-s hurnaines, en regle 
generale, au mains dew (2) sernaines a l'avance. Lars de son rebut au travad, rErnpioyeur 
reintegre la personne salerlee dens le paste qu'elle occupalt au moment du debut de 
l'asence ou dens un poste equivalent 51 son poste a Me aboll. La personne salariee 
des Era retourner au travail dolt en wiser per ecrit la Dfrection des ressources humaines, 
mains deux (2) semEtines avant Is date de on retour au travail. 

Celui-ci a pour fonotians 

I) de faire rinspaction des deux de travail: 

2) de recevoir copie des avis d'accidents at d'enqueter sLif les evenernents 

3) cridentifier !es situatiors qui peuvent etre source de danger pour les personnes 
salarlees; 

4) de fai re !es rem rn ma ndations 	Itig6opPortunsai cornite de Secu rite; 

drassister les personnes salariees dans l'exercice des dro its qui leur sont reconnus par 
La Loi at les reglements; 

6) d'accompagnerrinspecteur lors des isites d'inspection; 

7) d'intervenir lorsque la personne salariee exerce son droll tie refus; 
5) de saisir Is Direction des immeublesiSante et securite au travail de toute situation 

pouvr.s.nt etre source de danger pour les personnes satarlees et de porter plainte A fa 
C.S,S.T. si le probierne n'a pas ete recild de fawn satisfa(sante; 

9) de parliciper l'identrtication at l'evalusfion des caracteristlques corioernant les postes 
de travail et le travail exeutte par las personnes selariees ainsi qu'a l'identifIcation des 
contaminants et des matieres dangereuses presents sur les ILaUXde travail, aux fins de 
rarticle 52 de Is Loi sur la sante at la securite du travail. 

39.16 Une periode dune (1) heure est a[louee, sans pare du salaire regulier r, Pour ParticiPer aux 
activites organisees sur le campus /ors de Is semaine de la sante at de la securit& tine 
permanence des services dolt etre assuree. 

Article 40 Charge de travail 

Les parties reconnaissent qu'll n'est pas exige dune personne salariee, de facon continua et 

reguliere, otus d'une charge nonnele de travel]. 
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Les dispositions du present article sappfiquent egalernent dens le cas o0 la 5urcharge de travail 
alleauee resulte cie Itabolition dun poste. 

Tout litige relatif aux charges de travail est sujet & La procedure de regiernent des griefs. 

Darts un lel cas, l'Employeur pelmet, une personne cisignee par le Syndicat, de consulter, 
pendant les heurss regulieres de travail, les dossiers ayant servi & l'eU:ilissement de la charge de 
traval Ces dossiers sont consultes en presence des representants attitres de l'Ernployeur. 

La personne peut effeauer, sur les lreux du travall, toutes ies observations qu'elle juge 
approprites. Si le litige perstste, il est sournis un arbitre %miller avec ]es questions relatives A 
l'etucle du travail. 

A defaut d'entente quant au cholx de rarbitre, rune des parties domande au rninistere du Travail de 
le designer . 

Article 41 Greve et lock-out 

Sous re-erve des disposaionsde J'article 48 :  Fes parties conviennent 	n'y aura ni greve ni lock- 
out pendent le duree de la presente convention, 

Le Syndicat n'ordonnera, n'encouragera et n'appuiere aucun ralentiernent du travail dans ie but 
de redulre a rendemerrt normal des personnes salariees. 

Article 42 Ferrneture de retablissement 

Lorv,que la direotion de etablissement decide da;.rtoriser, pour raLson majeure, 	rnajorlte des 
personales sa1ari6es A quitter leur iravall avant la fin de ieur joumee reguilere de travail :  la 
personne salaries ne subit de ce fait aucune perte de son salaire regulier 

personne satariee qui. A la deniande expresse de l'Employeur, continue de travailler est 
admissible soft A une remise de temps, dune duree egale Cu nornbre diheures effective:rent 
travaillees entre rheure autorisee do depart et la fin de Is journee regdere de travail SQi 511 
palement au aux regulier des heures effectivement tmfaillees entre l'heure autorisee de depart et 
Fe fin de la journee reguliere de travail, et ce, en plus de son taux de salalre regulier pour cette 
journee. 
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Article 43; Cours de culture cours au conjoint i  aux enfants a charge 
et aux retraites 

43.01 Cours de culture  - Rem boursement al -del des frais de scolarite 

Definition : Tout dours suivi par tine personne salariee, dent l'objectif est le developpement 
pemonnel de celle-ol et luge par le C:0111te CCRT1TTIe non mile direGteinent a la fonction 
actuelle ou prevlsible de cette personne salarite. 

A) Frais %tag= 

Aux tins du present article, 0 frais de scciarite » sl2nlient les trals fixes cu frafs 
d'inscription, a l'exception des Nis variables, tels les frais exes par les Services aux 
ttudiants, les drOlt5 d'equivedence, reticle de dossier, ]es frais d'admission, les frais de 
materiel, etc. 

13) Calls admissibLes 

1- Les cours uedites donnes par rUniversite de Montreal, rEccie Polytechnique et 
rade des Hautes Etude cornmexiales. 

2- Les cours cfedites donnes par tin etabfrssernent d'enseignement collegial public cu 
pr[v6 reconnu par le Ministere de l'Education :  du Loisir et du aport, an vue de 
l'obtention d'un diplome cretudes collegides 	 drun Gerd -float deludes 
collegiales (C.E.C,) oil dune attestation d'etudes al:deg:ales (A .EC.. 

C) Rqirije  

Toute personne salaride regutierre dont la sernne regullere de travail est de dix-sept 
heures et demi (1711%) cu plus benefice dune reduction paetielle des frais descalarit6 
pour lea cours de culture reussis, selon la progression suivante baste sur les anns 
danciennete 

1- mains d'un (1) an dianciennete au moment du debut des cours 20% de reduction; 

2- entre un (1) an et trols (3) ens d'anciennete au moment du debut des cows 50% de 
reduction; 

trois (3) ans et plus d'anciennete au moment du debut des cows 90% de reductton, 

D) Madelits cl'apilcstion at •rocedure 

1- La personne salariee dolt rempiir le tonTRilaire en vigueur et le trans -rnettre a la 
Direction des ressouroes nuniaine,s 

2- La persanne salariee dolt transrnettre la Direction des ressources humaines me 
ovie de ia facture. Sur reception de cette facture, la Direction des ressources 
nurnaines acquitte les teals admissibtes. 
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3- La personne salarite dolt transniethe a la Direction des ressources nun -lei/les une 
co0e. daftesaton de 1- 1.1SSite une fois le cours terrnine. 

43.02 Exoneration corn le e ou •artierle des frais de scolarite 

 

r cn at enfants a cha e S 

 

pour fes curs donnes par l'Universite  de lugorrtreal ;',Ecole _chi' 	et Irue 	ocIle des 
Hautes Etudes Commerciales 

A) Frais admissiblw 

Aux fins du present aitiole, frals de scoiarite » signiffent ;es frais fixes oti fi ars 
'inscription, A l'exception des frals variables, tels les frais exigis par Les Services aux 
etudiants, les droits dequivalence, l'btude de dosster r, les frais dadniission, les frais 
materiel, etc, 

El) Conditions d'admissibilite 

1- Etre personne safariee r6gullere dont la se ma me reguliere de travall est de dix-sept 
heves et demi (171-1 1/2) ou plus et avoir au moins chd (5) ans do service continu au 
moment du debut des COUrS. 

2- Remplir le formula ire en vigueur (Attestation pour fins dladmissd:OM - enfant a 
charge - conjoint). 

C) Cours admissibJes 

Les cours oredrtes donnes par LU erité de Montreal, l'Ecole Polytechnidue et Ltcole 
des Hades Etudes Commerciales, 

D) Rectime 

1- Renthoursernent 6 cent pour cent (1C10%) des frais adrnis,sibles pour des CCIUTS 
faisant partie d'un programme conduisant un grade unlversaaire, A condition que 
1 1 6tudiant(o) soft regulferernerrt promu(e). 

.2- Remboursernerrt quatre-)iingt-dix pour cent (90%) des frais ailmissibles pour des 
cours [soles. 

E) Modalitds &application it orocedure 

1- La personne salande doft rernplir le formutaire en vigueur et le transrnettle a!a 
Direction des ressources numaines. 

2- La personne salariee On,sit! y a lieu, fetudiant dbR transmettre 6 la Direction des 
ressources hurnaines une copio de la facture. Sur reception de ceffe facture, Ta 
Direction des ressources humaines acquitte res frais adm[ssibles. 

3- La personne salarree do[t transmettre A la Direction des res -sources humaines une 
copie d'attestation de rtussite une fofs le °ours termine. 
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43,D3 Exoneration comilke ou  •anielle des fralsc.e scoleritA 'lir les tours suivis  ear le con . oint 
.ou les enfant,gl: 

tine prolongation des benefices prtvus a .02 A et D est accord ee eu conjoint et aux enfants 
a charge de Is personne salariee clecedee, aux conditions suiventes 

A) Conditions d'admissibilitt 

Avoir complete au mains icing (5) ans de service continu cornme personne salariee 
regullere dont la semaine regullare de'travail est de dix-sept heures e dem( (17h1A) ou 
plus lots de son deces 

B) Cours admissibles  

Les cours creclites donnes par rUnlversM de Montreal, IrEcole Potytechnique et l'Ecole 
des Hautes Etudes Cornmerciales. 

C) Reoirne 

Remboursement cent .  pour cent (lcU%) des frels admissibles pour  des coi-irs 
faisant partie dun programme conduisant un grade universitaire, z condition que 
lletudiant(e) wit regullerement prorrMe). 

Reniboursernent quotre-vingt-dix pour cent (90%) des frrats adrnissibles pour des 
cours 

Conditions additlonnelles d'adri&sibilita  

- Le oonjoint ou l'enfant a charge dolt deja 6tre adnifs comme etudant regulier tin 
programme conduisant ñ un grade universitalre at avail -  debute OD programme event 

deces de la personne salanee. 

- Le programme dolt etre poursuivi de Pagan continue. 

L'etudiant(e) dart etre regull8retnent promu(e). 

D) Modalites drapplication at nrocedure 

La personne satariee ou l'audiant, eton le CaS. doit remolir le formulaire appmprie 
et le transmettre la Direoton des nessour.ms numaines. 

2- La personne smariee ou, 5 y a lieu. retudiant dolt transmettre ala Direction des 
ressouroes humaines une cork. de is facture. Sur reception de cette facture. b 
Dliection des resources hutnahes acquttte Is frais admissible. 

3- La personne sataride cu, sill y a eu, Iretudiant dolt transtnettre la Direction des 
ressources hurneines une CO1:Pie d'attestation de reussite uric fols le cours termine. 
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C-ette prolongation des benefices est interrompue, Iorsque : 

- l'etuclient(e) aPtient le grade univeisitalre pour iequel II (elle) eta inscrit(e) lors du 
dc&s de la personne salariee; 

- [e conjoint se remarle. 

43.04 Exoneration comolete 	adielle des frais ae scolarite •our les cours suivis or la 
sonne_ salanee a ia retraite ou 	conioint 93,u.  les enfants charoe crune onElrsonne 

salarite a la retralte  

La personne safariee retaltee continue de beneficier pour elle-manle et pour son conjoint 
et ses enfants a charge de la politique dexoneration des frais de sc.olarite aux memes 
°mentions que celles qui regissent la personne salarree en fonotion. 

Article 44 Retroactivite 

44.01 La presente convention coNective entre en vigueur fors de la date de sa signature et elle n'a 
suoun effet retract?, sauf 	ce qui y est expre,ssement prevu. 

44.02 Les taux et ech-eiles de salaires majores retroactivernent au ler clecembre 2005 sont 
ceux prevus rechelle de classification apparaissant au Tableau de ['annexe A P. 

Les montants de retroactivite resultant de l'application des presentes sonrt payables aux 
personnes sa]arlees au service de l'Employeur au moment de ia signature de Is 
convention coltective. 

Ces montants sont etablts en tenant corripte des modifications intervenues depuis le 1 t1 
 decembre 200,5 (promotion, avaniyient d'echelonr  retrogradation) au prorata des 

heures remuner4es aLI ocurs des periodes debutant respectivement aix dates prAcitees 
jusqu I  la date du paiernent de retroactivite. 

L'ajusternent salariat et le paternent des montants dus sont effectues dens les guarante-
eing (45) jours ouvrables de la signature de la convention collective-. Un rnontant de 
reimactivite inferieur un dollar (1$) West pas payable. ALIN fins des presentes 
dispositions, ilexpression t heure.s remunerees :1) designe 

a) les heures deja rernunerees par l'Employeur pendant une absence du traval pour 
rnaladie, accident du bavaii, conge de rnaternite, cone cradoption, conge de 
paternite: 

b) las heures deja remunerees su taux raguger; 
c) les heures travaillees un sarnedi ou un dimanehe faisant partie de Phoralie requiter 

de travail et deja rernuner6essu taux reguner rnajore scion le cas, de vingt-cing 
pour cent (25%) ou de cinquante pour cerrt (50%) en conformite avec lea 
dispositions de l'artiole 19 de la convention collective expire (2003-2005): 

d) les heures effectuees en travail suppiernentalre et deji§ remunerees nu taux r6gulier 
majore salt de cinquante pour cent (50%), soit de cent pour cent (100%); 
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ej les neures effectuees run des lours feries prevus a la convention collective et dela 
remunerees au taux replier majore de cent pour cent (100%); 

0 les heures effectuees un samedl ou un dirnanche durant l.a periode du cone des 
fetes en vertu de la clause 20.06 de la convention colleclive en vigueur et deja 
remunerees au taux reguller majore de cincuante pour cent 00%). 

44.03 Malgre les paragraphes precedents, l'Ernoloyeur verse la retroactivite 1 la personne 
salariee retraitee depuis le 1' decembre 2005. 

44.04 Impact sur  les assurances coil edi yes 

Pour las 1:l•rsonnes salaries dont le dossier a ete pris en charge par lassureur, SSO 
Vie, ayes Ia i decembre 2005, lassureur reajuste [as indernnitft payees Du payables 
an vertu de la clause 31.02b) en tenant corn pie des alustements salariaux prtvus aux 
presentes et verse la retroactivtte en ciecoulant. 

Les reglernents des reclarnations de deices survenus a la date cu awes la date de 
signature de la convention collective seront effectues stir la base des salaires ffiedGr4S. 
En consequence, [as cutisations payables a compter de la date de signature de ia 
convention collective seront ajustees ..en fonction du salaire major& Toutefois, aucune 
cotisation retroactive au ler decenlbre 2006 .ne sara •01-61evt . aiiwn..altiSterrierit ne 
sera apparte 811X morrtants d'assurance vie payes an reglernent des declarations de 
deo& survenus ontre le ler decembre 2005 et la date de la signature de la convention 
collective. 

44.05 Impact sur Regime de retraite 

La participation au RRUNI stir la nouvelle base salariale est retroactive au i deceinbre 
20105 mutant pour lea ccrtisations qua pour les prestations Les cotisations requises pour 

ajustements saiarlaux seront perfues en on seta prelevement sur une pale 
subsequente aux ajustements des activites, A meme le versernent de la retroactivite. 
Les ajustements aux rentiers seront effeues dans les trofs (3) mois suiwint les 
modifications d'actkites. 

Article 45 Activit6s professionnelies 

Les persannes salariees invitees par l'Employeur 01± devant participer a des travaux 0Uassister 
des congres dans Is champ de leur competence dolvent co9nvenir avec fa dfrectidzi da leur unite 
des modalites de ceconge qui ne comporte pas de reduction de salaire. 

Les peisonnes salaries invitees par l'Employeur ou devant dormer des cours ou des conferences 
sur des sujets refits A [cur chsrip de competence dolvent convenir avec la (Election de leur unite 
des rnodalltes de ce conge. 

Les person ties satariees 	dernande expresse de la direction de leur unite, participent a des 
travaux cu assistent a des congres dans le champ de fear competence sant remboursees pour les 
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d6penes encourues de ce chef, selon /es normes de l'Employeur, sut presentation des pieces 
ju5tif[catives 

At'tide 46 Suspension du perrnis de conduire 

Les dispositions slily-ants s'appliquent a la personne salaries reguliere benenciant de la seourite 
d rerriPlor dont le 1::'ernis ete sospendu terriporatrernent de sotto devient inliabile 6 exercer 
sa!onction. 

La Personne salailee est relevee deses forictians et etle est affectea ternporairernerit 6 un autre 
paste atique ole saiisfait aux quafficatlons A la condition tautefois qu'un tel poste sot disponible. 
Shon, a Personne sals116e beneticte drun cone sans fraltenient pendant uric periode maximate 
de chum (12) rnois. Son nom est aloes nscrit sur Fe lste de rappel at elte se volt offrEr tout travail 
pour lequel ePe satisfait aux exigences. tine personne salaries ne peut pas se prevatoir de cetle 
disposition plus crune fols. 

Article 47 Programme d'aide aux employes 

L'Universit6 convent de continuer a offrir aux personnes salariees un pmgranme d'aide aux 
personnels ell cours de la cturSe de la convention collective. Ltlnivelite reconnalt le Syndicat 
comma un interlocuteur et un partenaire valable. 

Ma[we-  ce qui precede, le gyndlcat souhaite en aver son objectif dun programme conjoint. 
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Article 48 Duree de fa convention 

La presente convention, une fois signee par [es representants autorises des parties et dbposee, 
conforni6ment au Code du Travail. est conclue pour la pei .lode du 31 octobre 201:18 au 30 
novembre 2010. Elie entre en vigueur lors d In date de sa signature et elle rib auctin effet 
r6tmactif, sauf pour cc qul y est expressernent convenu. 

Les conditions de travail corrtenues clans la presente convention s'appliqueront jusqu'a la signature 
dune nouvelle convention, sauf durant une greve legate ou u• lock-out legal. 

EN FOI DE QUOl , las partes ont sKin6 Montreal ce 3•1 °  }our du =is d'octobre 
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Article 48 Duree de la convention (suite A rentente de prolongation) 

La presente convention, une fois signee par les representants airtorises des parties et depose*, 
conformement au Code du Travail, est condue pour la periode du 31 octobria 2011 au 31 mai 
2014. Re entre en vigueur Ears de Jo date de sa signature et elle nia ucun effet retroactif, sauf 
pour oe qui y est expressement wnvenu. 
Los condittons de travail cantenues dans la presente convention s'apOqueront jusqu'A la signature 
drum& nouvelle convention, sauf clurant une grtve E4 ale ou untodc-out legal. 

EN FOI DE QUOI, fes pies ant sjgne rVfontealcc 16 e  lour du mois novembre 2D1 1, 
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ENTENTE INFTERVENUE 

ENTRE 

L'Universite de Montreal 

ET 

Le Syndicat des employes tie l'Universite de Montreal, 
Section boale 1244. SCFP-F -Tia 

0E0E1' 	Prolongation de !a convention collective intervenue le 31 octobre 2006 et 
modification de oertaines dispositions 

Attend rentente de princiou intervenue le 1" decernbre 2010; 
Mien& le iesultat du vote iors de l'assemblee generale du 9 decernbre 2010; 

Les partie.s wriviennenr, de. cc qui suit : 

1..cle 4,LEt iur•ry_dninventici 

La date d'echeance de la convention collective prevue 6 l'articie 48 est rnDdiflee en remptacant 
le 30 novembre 2010 par le 31 mai 2014_ 

2_ Clause 6.03 Armee Mr:Indere 7, 

La clause 6,03 est inodifite en remplagant le i 1 juin par le r rnal, et le 31 mai par le 30 awn. 

En consideration de raccord th.t Syndloat de reporter desornais la date de majoration des taw( 
et tchelles de salaires au 1" Mai de thaque anne- e, l'Universite consent a ce que Ia 
modification de rannee financiere ne diminue auounement pour l'année en coum les credfts de 
vacances qui serant alioues au 1 mai prochain, la banque des cones personnels (clause 
22,07) alnsi clue Is credit et ie solde du credit annuel de conges de maladie (clause 31 05 )- 

Les adaptations sant appoi-E6es aux clauses sulvantes 

La clause 5.02c) est mcdifide en remplacant le 31 ma i par le 30 mini. 
La clause 21.01 est modifiee en rernplagant le 1 juin par ie l e' mai. 
La clause 21.02 est modifiee en remplacant lel" juin par le 	mal. 
La clause 21.06 est modifiee en remplaant du 1" au 30 awl] par du 1 21-  au 31 mars, et, le 10 
mai par le 10 avrit. 
La clause 21.07b) est mot:Hee en rernplacant le 1' juin par le 1 P1  mai. 
La clause 21.09 est modifiee en rempiagant le 1Fr juin par le l er  mai. 
La dause 21.10c) est modifiee en remplacant le 31 mai pat .-  le 30 avril. 
La clause 21.11 est modifiee en remplacant le 1" juin par le t mai. 
La clause 29.01 est modifiee en remplagant le fr juin par le 1'meL 
La clause 31.114 est modifite en remplacant le r -  juin par le r stai r  et ie 31 rnaE par le 30 avril. 
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La clause 31.05a) est modIfIeeen rempiagant le lw juin par le 1" mai. 
La clause 31.05c) est mac:ante en rernplacant le 1 2' juin par le 1" mai, at le 31 mai par 
le 30 =11. 
Lentente no 3 (article 41)) ea rriodifie en reraplacant le VI juin par le 1" 1111Bi. 

L'entente no 5 (article 8) est modiflee en remplagant le 11  vendredi dti rnois de mai par le 1e' 
vendred du mola 

Toute omission decelee apres la signature des presentes pourra etre dFscutee errtre les parties 
Win d'apporter, le ca s 6chant., las c.on-ections necessaires. 

3. Clause 14.09  

La clause 14.09 est modiflee par l'ajout du texte suivant 

- 2011- du Juin au 12 ao0t 2011 inctusivernent; 
- 2012- du 11 juln au 17 ap0t 2012 indusivement; 
- 2013- du 10 juin au 16 acat 2013 inclusivement; 

4. Article 20: Joursferi6s  

Le taNeau de la clause 20.01 est modifie comma suit: 

2010-2011 2011-2112 2012-2013 21113-2014 2014-2015 
Journee 
nationaie des 
Patiiote-s 

lundi 
23 mai 2011 

lundi 
21 mai 2012 

lundi 
20 mai 2013 

lundi 
19 mi 2014 

Fête nationale vendredi 	1 
24luin 2011  

vendrecli 
1er _Wile 

2011 

kind 
25 	in 2012 

lundi 
2 julllet 2012 

lundi 
24 Iiin 2013  

lundi 
ler Mil& 

2013 

Jour du 
Canada 

Fate du travail 
[undi 

5 septembre 
2011 

lundl 
3 septembre 

2012 

lundi 
2 septembre 

2013 
Jour de 
l'Acttlon de 
Onices 

lunch 
10 octobre 

2011 

lundi 
8 ixtobre 

2012 

tundi 
14 octobre 

2013 

Vale du Jour 
da Non 

vendredi 
24 decembre 

2010 

rnardi 
27 de- cembre 

2011 
(remise) 
riercredi 

28 decerribre 
2011 

(remise) 

fund] 
24 decembre 

2012 

liner& 
25 d6cembre 

2012 

mardi 
24 decembre 

2013 

mercredl 
25 d6cernbre 

2013 
Jour do Noel 

lundi 
27 d6cembre 

2010 
(remise) 
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Lem:'amain de. 
No61 

rnardl 
213 decernbre 

2010 
Arerntse) 

lu nch 
26 d6cembre 

2011 

m ercred[ 
26 d6ceribre 

2012 

jeudi 
26 decennbre 

2013 

i 

ler cong4
mobile 

mercredi 
29 decernbre 

2010 

marcli 
3 janvier 2012 

-- jar! 
27 decembre 

2012 

venclredi 
27 decernbre 

2013 

2e conge 
mobile 

jeudi 
30 decembre 

2010 

 aneroredi 
4 janv[er 2012 

vendredi 
28 d...cenitire 

2012 

lundi 
30 decembre 

2013 

VeIlle dil 'OUT 31 
de l'An 

vendredi 
decembfe  

2010 

jeudl 
29 dtcembre 

2011 
(remie) 

lundi 
31 decerahre 

2012 

rnardi 
31 decernbre 

2013 

Jour de l'An 
handl 

3 jarrk lef 2011 
(remise) 

vendredi 
- 30 dtcembre 

2011 
(remise) 

rnardi 
'ler ianvier 

2013 

mercredi 
ler janvier 

2014 

Lendemain du 
jour de l'An 

M3 rdi 
4 janvier 2011 

(remise) 

[undi 
2 jaml

er 2012 
rnercreti 

2 janvier 2013 
jeu4 

2 janvier 2014 

Vendredi saint 
vendredi 

22 avril 2011 
vendredi 

6 add! 2012 
vendreth 

29 mars 2013 
vendredi 

18 akall 2014 

LLB Icii de 
Piques 

lundi 
25 avril 2011 

lundl 
9 avril 2012 

lundi 
. 	 1 er avril 2013 

handl 
21 a vril 2014 

._ 

Clause 20.06 

La dause 20.06 est modifiee per l'ajout des mentions suivantes 

-2010-2011 : 25 et 26 decembre 2010 et 1 er  et 2 jar-oiler 2011; 
-2011-2012 	decembre 2011 et janvier 2012; 
-2012-2013 29 et 30 d4cernbre 2012; 
-2013-2014 28 at 29 decembre 2013 

5. Entente conoemant le Re dme de retraite at rot rernme suncorn ilCmentafre de retraite 7 

Les parties conviennent de la necessittce prendre les moyens necessaires pour as,surer la 
perennite du Regime de retralte, En oe sans, le Syncilcat et l'Employeur reconnalssent que 
dans te respect de l'application de la clause 3201. de is convention collective, des hypotheses 
visant lradeptation sinon A la rtiodificnfion de certains bt Woes devront ëtre elabor6es, 
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Le Syndicat s'engage de plus a faire Ea promoton des arnendements qui auront ete proposes 
d'une facon consensuelle par le Corrilte de retratte ou ses sous-comites mandates, aupres de 
ses rnembres, 

6. Article 24 Cd noes parentaux • 

L'articie 24 ainsi due Particle 24 de l'ennexe I sont modifies cornrne suit a oompter du la -
dtcembrer 20111 

Section I 	Dispositions denerales 

Section II Conde de rnaternite 

- corige de rna1ernit6 
- dispositions genera les 

Indernnisation du con 6 de maternite 

-cas ad rfEiSSi Pies au Regime quebtoois d'assurance parentale 
- 035 non adrnissibles au Regime quebecols d'assurance parentale 

Section III Cones speckm 

- affectation provisoire et core special 
autres conges speoiaux 

Section Iv Conde. d'adootfon  

1....ernnisatioiLi du conga d'adoption  

cas admissibies au Regrne quebecois d'assurance parentaie 
- dos non admissibles au Regime quebecols d'assurance parentale 

Section V Con 	paernite donde pour le cona_ni 

indeninisation au concé d mtern EtC !come pour le conjoint 

ca s admissibles au Regime quebecois d'a.ssurance parentale 
cas non adrnissibles au ReOrne quebecois d'assurance potentate 

Section VI Conue parental sans traitement et ,ai-entar partial sans tralternent 

Section VII apositions diverses  

Section VW Attires conies pour raonsthmWaEes ou oarentales  
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Section  I - Dispositions denerales 

24,01 A moms de stipulations expresses l'effet contraire, le present article ne peut a•oir pour 
efret de conferer a la personne salariee un avantage, monetaire ou non, dont elle n'aurait 
pas beneficie si elJe &telt restee 3U travail. 

24.02 Si l'octroi ITEM con ge est r•streint 6 un seul conjoint, catte restriction opere ses effets, 
des lors que fautre conjoInt est egalement une personne salarite des secteurs 
universitaire, public CC parapublic. 

Section /1- Conqe de matemite 

Conde de maternRe 

24.03 La personne salariee enceinte a drolt A un conge de maternite d'une duree de vingt-cinq 
semaines qu,sOL15 reserve de la clause 24.07, dolvent etre ccrnsecutives. 

24.04 Lorsque survient une interruption de grossesse aprits le debut de la vingtierne (20e) 
sernaine precedent la date prevue de l'accouchement, la personne salenee a egalernent 
droit 6 ce conde maternite. 

24.0.5 La repartition du conge de maternite, avant et apres l'accouchernent, appartjent a la 
personne salariee at cornprend F Jour de l'accouchement. Toutefois, arin de beneficier 
pleinement des prestations du Regime duebecois d'assurance parentale, le condo doit 
debuter au plus tot la 16e sernaine precedant la date prevue pour Vaocouchement. 

24.06 Pour obtenir re con ge de maternite, 	personne salariee doit donner un preavis ecrit 
l'Employeur au mains deux (2) sernaines avant la date du depart. Ce preavis dolt etre 
acoornpagne d'un certincat medical attestant de la grossesse at de la date prevue pour 
la naissance. 

Le delai de presentation du preavis peut etre moindre si un oertificat medical atteste que 
la personne salariee dolt quitter on poste plus tot due pre• 	En cas d'imprevu, 
personne safariee est exernptee de la formalitedu preavis, sous reserve de la production 

l'Ernpioveur d'un certificat medical attestant qu'elie dev'ait quitter son ernpioi sans delai. 

24.07 Lorsque relent West pas en rriesure de quitter l'etablissernent de sante ou qu'il est 
hospftalise dens les quinze (15) jours de sa naissance, la personne salaride peut 
suspendre son conge de rnaternite en retournant au travail. La conge ne petit etre 
suspendu qu'une to. IF est complete lorsque l'enfant integre la residence familiale. 

24.08 Si la personne satariee revfent au travail dens les deux (2) sernaines suivant la 
naissance, elle produft r  stir dernande de rEniployeur, un certificat medical attestant de 
son retabllssement suttisant pour reprendre le travail. 

24.09 Si ia nals,san 	a lieu apres Is date prevue, la personne salanee 	droit 6 une 
prolongabon de son conde de rnaternite gale A la periode de retard, sauf si elle thspose 
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thj d'une pbriode diau moins deux (2) sernaines de con g-6 de maternite pr6 la 
naissance, 

Dispositions qt nerales 

24.10 Le congi . de rnaternite petit etre dune cure moindre que vingt -cinq (25) sernaines, 
chaix de la personne saiariee. 

24.11 L'Eroployeur dolt faire parvenir a Ea personne safariee, au COUrS de la qualritme (4e) 
semaine precedant l'expiration de on conge de maternite, un avi s indiquant la date 
prevue de l'expiration qudtt con. 

24.12 La personne salartee qui l'ErrIployeur a fait parverEir t'avls ci-dessus doa se presenter 
au travail a l'expiration de son con ge de maternite. A moiris de prolonger celui-ci de la 
maniere prevue tt la clause 24.40. Toutefois, la personne salariee qui ne peut Sc 
presenter au travail a cause thine Incapacite couverie par Ies dispositions de ['article 31 
est assujettie sux dispositions du& article, 

Ls personne salariee qui ne se conforme pas & Itrtéa precedent est reputee en come 
sans tralternent pour une pe-rode n'excedant pas quatre (4) sernaines, Au terme 4:Fe 
cette periode, a personne saiariee qui ne s'est pas presentee au travail est presurnee 
avoir dernissionne. 

24,13 Durant le conge de rnaternite et les prolongations prevues 6 Is presente section, Is 
personne saiariee beneficie, en euten quTelle y sit norrnalement droit, des avantages 
suiVantS 

- assurance-vie ccrllective, a condition qurelle verse sa quote-part; 
- regime collectif de spins medicaux et de spins dentalres, condition qu'elle \.rerse ca 

quote -part 
accumulation de vacances: 
accumulation .oti rnaintien, scion le cas, des cones de malaclie; 
accut-nulation de l'exparience; 
accumulation du service actif aux fins de la seourite d'emploi; 
accumulation du service creiziite aux fins du Regime de retralte de l'Universite de 
Ationtred, aux condifions prevues au regieirtent dudit regime; 

- droit de poser sa candidature 6 un poste affiche et de l'obtenir confonnement aux 
dispositions de la convention, comme si eile etait au travail. Si elle obtient le poste, 
elle dolt l'ocouper A la fin de son conge de rnaternite Cu, le cas acneant, au terrne de 
son conga sans traltement ou partiel sans traiternent, 

24.14 Au retour dLl conge de materna& la personne salarite reprend son poste ou, le cas 
echesnt, le poste obtenu par affichage durant son conga. Dane reventualite oU le poste 
auralt ete- aboJ Ia personne salarree a draft aux avarrtages dont elle auraill beneficie si 
elle avail slors Me an travail, 
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Indernnisation du conge  de maternite 

24A5 Les Endemnites du cone de maternite prevues a la presente section sont uniquement 
verse s titre de supplement aux prestations du Regime quebecois d'assurance 
parentale ou a titre de paiennent durant un arret de travail cause par Line grossesse et 
pour laquelie le Regime quebecols d'assurance parentaie ne prevolt den. 

cos admissibles au Regime guebecols d'assurance_parentale  

24,16 La personne 5alaite qui a accumule vingt (20) sernalnes de service avant le debut de 
son con de maternite et qui, a la. suite dune de:rani:le de prestations est deciaree 
admissible au Regime outbecois d'assurance parentale, a drolt de recavoir durant son 
conge de maternite 

a) a titie d'avence sur les indernnites payables par l'Universite, la personne salanee 
recoit, dans les deux (2) semaines du debut du conge, un rnontant comespondant 
quistre-vingt-dix pour cent (90 'X) de son salaire regulier. 

b) pendant qu'elle recoit des prestations du Regime duebecois d'assuranca parentale, 
une . indemnite complementaire egale la difference entre quatre-vingt-dix pour cant 
(90 %) de son StliRire replier et de son taux habdornadaire de preStations du 
Regime quebecots d'assurance parentale. L'indemnite compiementaire se calcule A 
parljr cies prestations du Reg[me quebecols d'assurance parentale qu'une personne 
salariee a le droit de reoevoir, sans tenir comp ta des montants scustrafts cf a telles 
prestations, en raison des remboursements de prestations, des interets, des 
penalites et autres month nits recouvrables en vertu du Remo quebecols 
d'assurance parentale Cu en vertu de lode ldi. 

Cependant, lorsque la personne salarlee travaille pour plus <fun ernployeur parrni 
ceux prevus au paragraphe c) de la clause 24.20, elle regoit de chacun de ces 
employeurs une indemnite complementsIre. Cette indemnite complementaire est 
egale a la dfference entre quatre-vingt-dix pour cent 91:l16) du salaire regulier verse 
par l'Employeur at le pourcentage de prestations du Regime quebecois d'assurance 
parentale correspondant a la proportion du salaire hebdomadaire reguller quill lu] 
verse par rapport A la somme des salafres hebdornadeires reguliers verses par 
rensemble des employeurs. A cette fin, la personne salariee produtt A chacun des 
employeurs un etat des saisfres helxiomadaires verses par chacun des autres 
employeurs, en merne temps due le mo:Ttant des prestatjons regoit du 
Regime quebecois dassurance parentale. 

L'employeur qui verse le traitenient nabituel prevu A l'alinea precedent dolt r  a Is 
dernande de ia personne salariee, IL1 produire cette lettre. 

L'Emoloyeur ne peut compenser, par Ilindernnite qu'il verse. la diminution des 
prestatons du Regime quebecois d'assurance parentale attrlbusble au salaire gagne 
aupres d'un autre ernployeur. Toutefols, l'Emproyeur effectue cede compensation Si 
is personne sedariee dennontre, cu moyen dune !elite cet effet de cet employeur 
qui le verse, qua le salaire gagne chez un autre employeur est tin saisire habitue!. Si 
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une part le 5eulement thisataire verse par cet autre ernployeur est habituelle, fa 
compensation est Unite& cette partie. 

24.17 Lors de la reprise du conge de matemite suspendu en vertu de la clause 24,07, 
l'Employeur verse A la person re salari6e l'indernnite !Elwell& elle surait alors eu droit si 
elle ne s'etalt pas prevalue d'une {elle suspension. 

24.18 Le total des montants recus par !a personne salariee urant on cone de maternite, en 
prestatidns du Regime quebecois d'assumnce parental, indemnitts et salaires, ne peut 
cependant exceder quatre-vingt-dix pour cent (90 ck) du sagaire replier verse par son 
enip!oyeur ou, le is echeant, par ses empioyeurs. 

Cas non admissibies au Reoirne duebewis d'assurance parentale 

24.19 La personne salariee exclue du benefice des prestations du RegOne quebecois 
d'assurance parentale cu declaree inadmissible est egalement exclue du benefice de 
toute indemnite prevue a Is presente section. 

Toutefols, la personne solariee qui a accurnule vingt (20) sernaines de service avant le 
debut de on conge de materrEite a egalement cfrolt a une indernnite &pie waive-
vingt-dix pour cent (9l) %) de son salaire reguller durant vingt-cinq (25) sernaines, SE elle 
West pas acimisstble sax prestations du Regime quebeccis- d'assurance parentale pour 
Fun ou l'autre des deux 2) motifs suivants 

I) &fa n'a pas contribue au Regime quebacois d'assurance parentage cu, si une entente 
a ete conclue a cane tin par le Conseil de gestion de liassunance parentale, elle n'a 
pas contribue au regime d'assurance-emploi ou a tin regime etabli par une autre 
province ou par un territoite aUX mernes fins: ou 

elle ne repond pas aux conditions d'admissibittte du Regime quebecois d'assuran 
parentale. 

24.20 Dans tout les cas prevus la presento section 

a) Pticune indernnite ne peut dire versee clurant la periode de vacarices u cours de 
laque lie Ea personne salarlee est remuneree. 

b) L'avance cur les indernnites payables pre‘ftie au paragraphe 	cle la clause 24.16 
est versee A Is personne sagarfee dans ies deux (2) semaines du debut du cow& 
Par la suite, l'indemnite due par l'Employeur est versee aux dates normales de paie. 
Le premier versemerrt n'etant toutefols exigible que quinze (15) jours apres 
robtention par l'Employeur dune preuve que la personne salariee regoit des 
prestaUori du Regime CliAb6cois d'assurance parentale. Aux fins du present 
paragraphe, sent ccinsIdertes comme preuves un etat ou reieve des prestations ainsi 
que ies renseignements fournis par le Regime quebecols d'assurance parentale la 
personne salariee. SI la personne salariee West pas admissible au Regime 
quebecors d'assurance parentaie, elle dolt four& l'Employeur 1,131 a)fis ernis a oet 
effet par le Regime quebecois d'assurance parentale. 
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c) La personne salariee absente accumule du service si son absence est Butorisee, 
notamrnent pour incapaute, et comporte uric pi -estation ou uric remuneration. 

De plus, l'exigence de vingt (20) semaines de service requises a la presente section 
est reputee satisfalte, le cas echant, lorsque la personne salarfee sabstait cette 
exigence aupres de Pun ou l'autre des employeurs des secteurs universitaire, public 
ou parapublic (Fonction publique, Educaton, Sante et Services sociaux) ainsi qua 
des organisrnes suivants 

- la Commission des droas de la lie] son et des droits de Is jeunesse; 
- la Commission des services juridiques; 
- les centres regionaux 	juridique; 
- Is COMMiSSiCin de la construction du Quebec; 
- Ia ROle de l'energie; 

Ta Regie des installations olympiques; 
- la Soden des loteries du Quebec; 
- Ea Societe des traversiers du Quebec; 
- 

 
Is Societe irnmobiliere du Ouebec; 

- et tout aulre organisme dont le .nom apparait a l'annexe C de la Lof sur le regime 
de negocialion des conventions collectives dans les Secteurs public et Parapbblic 

chapttre R-8.2). 

d) Aux fins du calcul des inderrinites prevues A la presente section, Ia salaire replier de 
I a personne salariee est celui de la sernaine reguliere de travail a Is date thearique 
du paiement de l'indemnite, come sl elle etait aldrs au travail, Incluant la Prime de 
chef d'equipe Du Watelier, s'il y a lieu, trials excivant toute autre prima, allocation ou 
remuneration additionnelle, mama pour le travail supplementalre. 

Toutetois : 

1) 	si la date &augmentation de salaire cu de majoration des taux at  echeesde 
salaire intervient pendant Is conge 	maternite, le salaire reguller evolue alors 
cette date, salon la formule de redressement app cable; 

II) 	la personne salarlee qui devient enceinte, alors qu'elEe beneficie deja dun conge 
sans traiternent ou d'un conge partial sans tralternent avant le debut de son conge 

rriaternite, a drolt au conge de maternite ainsi quraux indemnites prevues, 
cornme si elle avail repris le travail des le debut du con; 

ifi) si, au °ours des vingt (20) sernalnes precedant le debut du czinge de triaternite, fe 
statut de la personne salariee a ete modifie (soit par le passage de temps cornplet 
a temps partiel ou vice versa, sod par le passage chin poste temps partici a Up 

autre poste a terrtps partial con -portant un nombre d'heures different), l'indemnite 
est ajustee au prorata du nornbre de sernaines travailleas 6 temps cornplet ou 6 
temps partiel en equivalent a temps compiet pendant ces vingt (20) semalnes. 
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Les versements A l'egard de la retribution annuelle gavantie, de la retribution dltrente ou 
des indemnites de depart ne sont ni augmentes nl diminues par ies indernnites regues 
aux terms de fa presente section. 

section III - Condes soeCiaUX 

Affectation orovisoire at conoe special 

24.21 La personne 5811;..ri6e enceInte ou qui allaite peut demander qu'on l'affecte 
provlsolrernent, seton [a procedure prevue & radicle 15, lorsque ses conditions de Iravail 
component des risques de rnaladie infectleuse ou des dangers physiques pour elle au 
pour l'enfant. 

24.22 La personne salariee dolt presenter dans lea meilleurs delals un certjficat med7cal A cet 
effe!, 

Lorsque l'Empioyeur recoil Line demande de remit preventif, it en avise immediatement 
le Syndicat et lui indlque le norn de la personne salariee et lea motifs A l'appui de la 
dernande de retrait prevenff. 

24.23 La psrsonne salariee ainsi affectee un autre poste conserve les &oils at privilejes 
rattachts a son poste regulfer. 

24,24 Si l'affectation n'est pas effectuee immediaternent, la personne safariee t drott A un 
congt special qui debute immediatement. A moms que l'affectation provLsoire ne 
su•lier-me par ta suite et y mette fin, le con ge special se term Erie. pour la personne 
salaries enceinte admissible sux prestations du Regime quebecais d'essurance 
parentale, quatre .4) sernaines avant la date prevue de son accouchement Pour la 
personne salariee enceinte non admissible aux prestations dii Regime quebeccis 
d'assurance parentale, le cone special se terrnine A la date de son eccouchernent. 
Dens le cas de la personne salariee qui alfaite et qUi West pas affactee un autre poste, 
le conge special se ter. mine a la fin de ta periode de i 1allaiternent 1- 

24.25 Dens la ca s d'un retrait preventif couvert par la Lo sur la an at la securite du iravail, la 
persanne salariee rewit, pendant les cing (5) premiers jours ouvrables de son conge 
special. Line indemnite egale a cent pour cent MO%) de son saiaire regulier, Pour fe 
reste et juscu 1a fa fin de on con ge special, Is personne salariee est regle, uant 6 son 
incierrinite, par lea dispositions de radicle 13. 

24_26 Par ailleurs, 0 la dernancle de la personne salariee enceinte ou qui allaite et qui est 
afrectee A un ecran cothodique, l'Employeur dolt Mueller la possibilite de modifier ses 
lathes temporairement at sans perte dralts, dens le but de redulre a un maximum cis 

At, Cie Onffer son adtrlsslbfair aux pres&31forrs- du R6gime web kols d'assurance 
parentafe, fa persiGnne alatlee enceinte beneffciant crlin refrae prevarAr chit faira SIS 

dernande de presiaiions pitirs tard (6) 5134-flarnao avant la date prevue de ,son 
eccoachamard o dets qu'effe mat visOe par Nin =me special si on anet de travail surviant 
apreis fa r sarnaina prev4dentia date prenre de on aocouchernont. 
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deux (2) hew -es par derni-journee le travail A Moran cathodique et de l'affecler pour la 
reste de son temps de travail, d'autres teches qurelle est ralsonnabfernent en mesure 
daccomplir. 

Autres congas speciaux 

24.27 La personne salariee a egalement droll A un conge speclai dans (as oas suivants 

a) lorsqu'une complication cle grossesse OUun danger drinterrupijon de gnossesse exige 
un aret de travail pour une periode dont la duree est prescrite par un certificat 
medical; ce conge special ne pout totrtefois se prolonger au-de la de la journee 
precedant lraccouchement, moment oil Ic conge de maternite entre en vigueur; 

b) sun presentation d'un certificat medical qui en prescrit la durcle, lorsque survient une 
interruption da grossesse nature lie ou provoduee avant te debut de la vfngtierne 
(20e) sernaine precedant la date pravne d'accoucherrieni; 

c) pour (as visites reticles 6 la gossesse effectudes chez un professionnel de la sante et 
attestees par un certificat 

24,28 Pendant ]es conges spec(aux ociroyes en vertu de la presente sous-section, Is personne 
salariee est assujetie aux dispositions applicabfes du Regime d'assurence-salatre et 
continue de beneficter des dispositions des clauses 24.13 et 24.14. 

Cependanl, clans le cas des visites prevues 1313 paragraphe 24.27 c), e personne 

salariee beneflcie crebord (fun con ge social spec(at, avec rneintien du. traitement, jusdu*A 
concurrence dun maximum de duatre (4) jOilfS. Ce s ]ours peuvent &re pris en heures at 
n'affectent pas (e credit annuel cIa con ges de malaclie. 

Section IV — Conde d'adoption  

24.29 a) La personne salarlee qui adopte legalement un enfant, autre que l'enfant de son 
conjoint, a drolt 6 urn mingle sans parte de son salaire replier d'une duree rnaxirnale de 
cinq (5) fours ouvrablea 

b) La personne salariee qui actopte itgalernent un enfant, &lire qua ]'enfant de son 
conjoint, a egalement drcit, en plus du ccrnge vise par le paragraphe a), e urn conga 
d'adoption d'une duree maximate de cinq (5) sernaines continues. 

Sous reserve des cifspcsilions de ta clause 24.02, le conge peut etre partage entre l'un 
et l'autre des parents a condition due le conjoint soit une personne salariee reguliere de 
la section locale 1244 admissible au present cone on une personne salarite reguliere 
reprasentee par une autre unite de negociation at admissible au conga cornespondant 
en vertu des conditions de travail qui lui sont applicables- 

24.30 Le conga prevu A 24.29 b) debute 'lens la semaine au cours de laquelle Irenfant est 
reeilement place auor&s de la personne salaricle, ou A urn autre moment convenu avec 
l'Ernployeur. Dens le cas dune adoption hors Quebec, le con cie peut debuter au plus tOt 
deux (2) sernaines avant l'arrivee de rentrant au Quebec. 
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24_31 Pour obtenir les conges d'adoption prevus a 24.29, la personne salariee daft dormer, 
dans la metre du possible, un preavis ecrjt a ItErnployeur au mons deux (2) s•maines 
avant la date du depart. Ce preavis dolt etre aocompagne dune preuve satisfaissrite de 
Ii date du placement de l'enfant. 

Indemnisation dLi conge d'adoption 

ca s acln-lissibles au Reciime Quebecois d'essurance parentsle 

24,32 a) La personne salariee qui Et accuinule ding (5) semaines de SQrice avant ID debut de 
son oonge dadoption a droit de recevoir, pendant qu'elle regoit des prestations du 
Regime quebecols d'assurance parentale, une inden-inite complementaire egale la 
difference entre quatre-vingt-dix pour cent (90%) de 'son salaire reguller et de son faux 
hebdomadaire de prestations du Regime duebecois d'assurance parentale. L'inden -mM 
cornplernentalre se calcule partjr des prestations du Raglme quebeco[s dassurance 
parentale que in personne salariee a le droit de ecevoir, sans tenir corn pte des 
montants soustraits de telles prestations i  en raison des remdcursements de prestations, 
des interets, des penalltes et autres rnontants recomfrables en. vertu du Regime 
queb6cois d'assurance parentale ou en vertu de toute 

revient 6 la personne salariee de transmettre a la Direction des ressources humaines 
un etat Ok; mEeve des prestations ainsi que les renseignements founts par le Regime 
Quebecois d'assurance parentale. 

L'inderrinite due par l'Universite est versee aux dates normales de pale. Le premer 
versement n'etant toutefols exigible que quinze (15) jours apres l'obtention par 
l'Universite de lietat au du releve des prestations ainsi due les renseignements fournis 
par le Regime quebeoois dassurance parentale a la personne salaMe. 

Caq_non admissrbles au Regime quebeoois d'assurance pare4itale 

24,32 b) La personne salariee extiue du benefice des prestations du Reg]me qu6beoois 
d'essurance parentale cu dedaree Inadmissible est egalernent exolue du benefice de 
toute inderrinite prevue a la presente section. 

Toutefois, la personne salerite qui a accumule cinq (6) sernoines de service avant le 
debut de son con' eadoption a egalement druit a une indemnite egale a dualre-vingt-
dix pour cent (90 (A) de son salaire reguller durant cinq (5) sernaines, si elle n'est pas 
admissible aux prestations du Regime quebecols d'assurance parents Fe pour l'un ou 
l'auU-e des deux (2) motib sulvants 

I) cite nisi pas contributcu Regime quebecols d'assurance parentaie OLI, si uric entente 
a ate conclue a cette fin par le Conseil de gestion de l'assurance parentale, elle n'a 
pas contribue au regime d'assurance-emploi ou A un regime etabil per une autre 
province ou par un territalre aux mdmes fins; ou 
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ii) elle ne repond pas aux conditions cradrnissibilite du Regime quebecols d'assurance 
parentaie. 

Afin de recevoir les indemnites prevues au present article, la personne salariee qui ;Vest 
pas admissible au Regime quebecols d'assurance parentale du a un eutre regime 
etatique dolt fournir l'Universite un avls trrsls 6 cet effet par le Regime queb6cois 
diassurance parentale ou par un autre regime etebll a cette fin, 

24.33 Durant les cons prevus aux paragraphes a) et b) de la dause 24.29, la personne 
safariee tpeneficie des mernes aventages clue ceux prevus aux clauses 24.13, 24.14 et 
24.20 d) i, et iii. 

Cono6 sans tralternent envue d'une adoetion 

24,34 La personne salariee qui se deplace liars du Quebec an vue cradopter un enfant autre 
qu'un enfant de son conioint obtierrt, cette fin. StEr demande ecrite aciressee A 
l'Ernptoyeur si possible deux (2) semaines C avance r  un cong sans traiteinent pour le 
temps necessalre au 116pracernent ou, le oas echeant, jusqu'a [a pise en charge 
eitedive de l'enfaht 

Durant oe conge, la personne salariee be ntlicie des rnerTles aVa ntages qLe  ceux 
rattachts au conge parental sans traiternent et parental partial sans tralternent prevus 
la section VI. 

Section V— Cone de Daternit6I con é ‘our le coniofnt 

24.35 a) La personae salarf6e dont la conjointe donne naissance A in enfant ou Lorsque 
survient une interruption de grossesse de sa conjointe apres le debut de /a vingtierne 
(20e) semaine pr6c6dant la date prevue de l'accouchement a droit tin conê sans 
perte de son salaire r6gulier d'une duree rnaximale de cinq (5) Ours ouvrabtes. Ce 
oonge put etre disoontinu et dolt se situer entre ie debut du processus 
d'acoouchement et le quinzierne (15e) jour suivant le retour de la mere ou de renfarrt 
a la maim" 

Cependant, un ds eing (5) lours p -eut etre utilise pour le bapteme GU pour 
renregistrernent. 

b) La pen sonne salariee dont la oonjointe donne naissance a un enfant a egelement 
droit, en plus du conga vise par le paregraphe a), A un conge de paternite (conge 
pour le conjoint) d'une duree maximaie de cing (5) semaines continues. Ce conge 
debute au plus tbt L sernaine de la asissence de renfant et se terrnine au plus tard 
52 sennalnes apres la naissance de ferrfant. 

La personne saleriee don t aviser l'Employeur par 6crit le plus tbt possible avant la 
date du depart. Le preavis doit dtre acoornpagne dune preuve satisfaisante de Is 
naissance de l'enfant. 
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Inderinnisation du donde de dater  MI coni5e pour te confolnt 

Cis adrnissibles u R- • ime • uebecois d'assurance parentafe 

24,3B a) La personne salariee qui a accumuie cino (5) sernaines de senfice avant le debut de 
on cone de paternite (conge pour le conjoint) a droit de recevoir, pendant qu'elte recoit 

des PreMations du Regirne quebecois dassurance parentale, une Indernnite 
cornplementaire egale a la difference entre quatre-vingt-dix pour cent (9b%) de son 
•alalre reguller et de son taux hebdoninclalre de prestations du Regime quabecais 
d'assuranoe oarentale. L'indernnite complementaire se calcule partir des prestations 
du Regime quebecois d'ass-urance parentale que Jesalarie a le drcit de recevoir, sarks 
tenir cornpte des montants scustraits de telles prestations, en raison des 
rembdursernents de prestations, des interets, des penailtes et autres monterits 
recouvrables en vertu du Regime quebecois d'assurance parentale ou en vertu de toute 
loi. 

II revient a 13 personne salariee de transmettre la Direction des ressources hurnsines 
un etat ou refeve des pre stations ainsi que les renseignernents fournis par le Regime 
quebecoi d'assurance parentale. 

L'indemn]te due par l'Universtte est verse.° aux detes norm ales de pale. Le premier 
versement n'etant toutefois exigible qua quirize (15) jours apres robtention par 
l'Universitede rttat ou lu releve des prestations ainsi que les renseignements faumis 
par le Regime quebecois drasairance parentole A la personne salariee. 

Cos non adrnissibles au Regime ouebecois d'assurance  prentale 

24,36 b) La perscnne salariee exclue du t.l.nttice des prestations du Regime quebecols 
d'assurance parentale ou cleclaree inadmissible est egalement exclue du benefice de 
toute indernnite prevue la prsente section. 

Toutefois, 	persanne salariee qui a accurnule Ging (5) semaines de service avant Fe 
debut de son conge de paternite (cone pour le oortoint) a egalement drat une 
indemnite egaie quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de son salaire regulier durant cing 
(5) 5einaines, sl elle n'est pas admtssibie aux prestations du Regime quebeciais 
dAssurance parentale pour run CILE l'autre des deux (2) motifs su:vants : 

i) efle n'a pas contribu• au Regime qa6beccs d'assurenee parerrtate au, Si une entente 
a ete con clue cette fin par la Conseil de gestion de ]'assurance parentale, elle n'a 
pas contribue au regime d'assurance-ernploi ou a un regime etabli par une autre 
province cu par un tenitoire aux mernes fins; ou 

ii) elle ne repond pas aux conditions d'admissibilite du Regime quebecois d'assurance 
parentale. 
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Afin de recevoir les indemnites prevues au Wsent article, la personne salariee qui West 
pas admissible au Regime quebecois d'assurance parentale cu 	un eutre regime 
etatique dolt fournir 	rUriverst un avEs m[ a cet effet par le Regime quebecais 
crassurance parentale ou par in autre regime etabli A cette fin. 	• 

24.37 Durant les conges prevus aUX paragraphes a) et b) de la clause 24.3,9, 	personne 
salaries beneficie des mernes avantages quo deux prevus aux clauses 24.13, 24.14 et 
24.20 a) I et IL  

Section VI — Con 6 arental sans traltement et parental partiel sans tratternent 

24.38 a) Un cone parental an traiternent dune duree maximale de deux (2) ans est 
accarde a la personne salariee en prolongation de son conge de maternite, en vertu 
de la clause 24.03, en prolongation de son conge de paternite (oonge pour le 
conjoint), en vertu de 'Ea clause 24.35b) ou, en prolongation de son conge cl'adoption, 
en vertu de la clause 24.29b). 

b) La personne salerite qui ne se prevaut pas de cc cong6 parental sans tralte[yient a 
'roi a un minge . parental oartiel sans traitement etabli sur une periode maxinnale de 
deux (2) ans. 

c) Le conge parental sans traitement cu partEel sans tralternent vises aux paragraphes 
a) et b) de fa present* clause se !ermine au plus tard deu( (2) an apres la fin du 
con de rnaternite, en vertu de la clause 24.03, du congede paternite (conge pour 
le conjoint), en vertu de la clause 24.35b) ou du cone d'adoption, en vertu de is 
clause 24.29b). 

d) Pendant Is duree du cange parental sans tratternent ou partel sans traiternent, la 
personne salariee est autorisee, A la suite d'une demwde ecrRe presentee au mons 
trente (30) jours Favorite, A on changement de son conge parental sers trarternent 
en cone parental wtiel sans traltement au [inverse, StiOrt le cas, 6 moms d'entente 
contraire avec l'Employeur. 

e) La personne satariee qui ne se prevaut r dii cone parental sans traRement ni clu 
conge parental partiel sans trattetnent prevu ti-clessus peut, pour la portion du cange 
dont son conjoint ne s'est pas prevolu, beneficier, a son choix, un conge parental 
sans traitement ou dun conga parental part lei saris tralternent, suivarrt les formalites 
prevues. La personne salariee petit se preys loin de -ce conge. au moment qu'elle 
choisit awes la naissance cu [adoption, ma[a le cone dolt se terminer, au plus tarct, 
-a la date limite, fix6e a deux (2) arEs de fa naissance cu de ['adoption. 

24_39 Au pours du conge parental sans traiternent, la personne salariee accumule son 
anciennete at conserve son experience l . Oa plus, is pe]onne salarite part c....DE-itlnuer de 

Sou s itserve de rat fieria saraire 	plaikpie actual65 tauchant l'avancert Greco:19bn 
sera niainWhie au coufs de la Osiargo conveMion 	tWe, pour 1,9 premiers cb.;z (12) 
incis dr." conger p8renb; 	tr-eitement 
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partiolper aux regmesde retraite o d'assurences collectives qui lui sant applicables en 
faisant la dernande cu debut du conge et en versant Is primes du odtisations requises. 

Au CQUFS du conge paverital partiel sans traiten-tent, la personne saleriee accurriule son 
anciennete et peut continuer participer pielnement aux regimes de retraite et 
diassurances collectives gut lui surd applicables en en faisant la demands au debut du 
cone et en versant les primes au cotisations nequises 1Ie est regle, pour sa prestation 
de -travail, selon les dispositions de la convention qui lui sont applicables. 

24.40 Les vonges vises :a la presente section sont acoordes 6 la suite d'une demande ecrite 
presentee 6 l'Employeur au mons deux (2) sernaines l'avance, sate le oonge parental 
partial sans traltement qui dolt dtre demand au moins trente (30) jours l'avence. 

24.41 Dais le oas du conge parental parttel saris tralternent, le demande dolt preciser 
l'amenagement du conge sun le poste deteriu par fa personne saiarite, tnoins d'entente 
contraire avec l'Employeur. En oas cfe desaccord de l'Employeur, quant u nombre de 
jDUFS per sernarne, la personne salariee a droit un conga maximal de deux jours et 
demi (2 '4) par semaine ou 1 1 ,4quivalent et ce, jusqu'a concurrence de deux (2) ans. Le 
choix de la personne salanee, quant a Is repartJtion des heures de travail, doit élre 
approuve par l'Employeur.!giro ce qui preede, Is personne salariee dolt travailler un 
minimum de quatorze (14) heures per semaine. 

24.42 La personne salariee A qui l'Ernployeur a fait park:ertir quatre (4) semaines l'avance un 
avis indiguant la date d'expiration du cone parental sans traitement dot dormer un 
preavis de son retour su moms deux (2) semaines avant l'expiration dudit conge. A 
dt,Faut cia quoj, elle est considerde donne ayant dernissionne. 

24.43 La personne saiariee qui veul mette fin son conce parental sans traitement ou A son 
oné parenrtai partial sans traitement avant Is date prevue dolt donrier un preavis tont 

de son Intention au mains trente (30) jours avant son retour. 

24A-4 Au retout de son cone parental sans traiternent ou de son conge parental partel sans 
traitement, la personne salane reprend son poste ou, le oas echeant, le poste oblenu 
par affichage durarrt son conge de rnaternite, de paternite (curve pour le oonjoint) ou 
d'adoption. Dens revantualite oir le poste aurall ete aboll, Is personne saiarite a droit 
aux avantages dont elle eurait benefIcie si elle avait alors ele au travail. 

Indemntsation prevue_ppurline partie du conge parental sans traitement 

24.45 Les indemnites pour une pada du oonge parental sans tralternent prevues a la presente 
section sont uniquement versees a titre de supplement aux prestations du Regime 
duebecols d'assurance parentate. 

24.46 Au cours des dix (10) premieres semaines continues du cc:Inge parental sans traitament 
accord en vertu du paragraphe a) de Is clause 24.38, le personne salariee, admissible 
aux conges indemnises en vertu des clauses 24.18, 24.32a) et 24.36a), a drdit de 
recevoir, pendant qu'elle recolt des pre'stations du Regime quebecois d'assurance 
parentale, une indemnite complementaire egale a is difference entre quatre-vingt-dix 
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pour cent (po%) de son salaire regulier et de son tux nebdornaclaire de prestationsdu 
Regime quebecois d'assurance pareitale. 

.24.47 L'Endeinnite complementaire se calcuie a partir des prestations du Regime duebeccs 
d'assurance parentale que la personne salariee a le drolt de reoevoir, sans tenir corripte 
des montants soustraits de telies prestations, en raison des remboursernents de 
prestations, des interets, des penelites et autres montants recouvrabies en vertu du 
Regime quebeopis d'as-surance parentale ou en vertu de touteldi. 

24.48 E revient Fa personne salariee de transmettce A la Direction des res,sources humaines 
un etat ou releve des prestabons ainsi que les renseignements fournfs par le Regime 
quebecols d'assurance parentale. 

24.49 L'inderimite due par t'Universite est versee aux dates norrnales de paie Le premier 
versernent n'6tont toutefois exlgible que quinze (15) jours aprds l'obtention par 
l'Universite de Feist cu du releve des prestatlons ainsi qua les renseignements fournis 
per le Rdgime quebecois d'assurance parentale fa personne salanee. 

Section Vii - Dispositions &verses  

24.50 La personne saiariee peut reporter 6 une data convenue avec l'Ernployeur les vacances 
cause de l'application du present rtide, ne pourraient etre prises avant In fin de 

l'annee financiere durant iaquelle &les 5013t dues 

24.51 La personne salarite qui en fait la demand° reçoit, rnmediaternent avant Cu pendant 
son cone parental sans traiternent on partiel saris traiternent, Line remuneration 
equivaiente au nombre de fours de vacances auxquels elle a droit La data du paiernent, 
au taL1X de salaire en vigueur a cette date. Le nombre de jours aim] monnayes ne doit 
cepenclant pas etre plus eleve qua le nombre de Ours de con ge parental sans traiternent 
ou partiel sans traftement accorde-s i± la personne salariee. 

24.52 L'Ernployeur s'engage A garantir, que la personne salarite puisse recevoir, durant son 
conge de maternite, son conge d'adoption ou son Gong& de paternite (conge pour la 
conjoint) lea indemnites cu parties d'indeinnites payabies par l'Employeur en vertu de ia 
Section LI ou des clauses 24.32, 24.36 ou 24,46, independarnment des modifications aux 
criteres d'adrnissibilite an Regime quebecois d'assurance parentale qui pourraient 
survenir posterieurement cette signature, rnais sous reserve qua le tout soil 
admissible, ie oas echeant, a titre de regime de prestations supplementaires au Regime 
ouebecois d'assurance parentale. 

Par ailleurs, les parties se rencontreront pour disputer des points qui font probl&rne dans 
l'un OLE l'autre des cas suivants 

i) si le Conseil de gestion de l'assurance parentale avait des exigences addonnelles 
qui permettraient de reconnaitre le regime 1 titre de prestalficris suppfementaires au 
Regime quebecois d'ossurance parentale; 
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11) si. par la suite. le Conseil de gestion de liassurance parentale madtfleit ses exigences 
en cours de conventIon collective. 

Aciyenent tine bonification de la duree du conge indemnise resultant 'Tune modification 
de la id, [es parties canviennent de se renoontrer afln crajuster les quanta en 
cons ed uen ce. 

II est entendu que ces discussions ne constituent pas Line reouverture de la convention 
collective cie travail. 

N.8.: Le Regime de prestations supplementaires an Regime duebecois d'assurance parentale 
contenu clans ie present article demeuce assujetti t a Lai et aux reglements sur 
l'assurance parentale. 

Section VIll - Autres cores pour ralsons fEuniagles ou Darentales  

24.53 La personne salariee peut s'absenter de son travail jusqu'a concurrence de dix (10) 
jaurs =Tables par annee financWe pour remplir des obligations reliees la garde, a la 
sante au a l'educatian de sari enfant au de renfant de son conjoint, ou en raison de l'etat 
de sante de on conjoint, de son pee, de sa mere, dun frere, dune scour ou de l'un de 
ses gra n s-parents 

Les iournees ainsi utilisees sont deduites du credit annuel de canes de maladie, du 
solde du credit annuel de conges de rnaladie remis en temps, de vacance-s, de la 
bandue de temps supplernentaire accumule DU prises sans trsiternent, au cnoix de la 
personne salariee. 

Les journees peuvent egatement etre fractionnees en heures et ceifes-ci sant aiors 
deduites du credit annual de conge de maladie, du solde du credit annuei de conges 
maladie rernis en temps, de !a banque de temps supplernentaire accurnule ou prises 
sans traifennent, au choix de la personne salariee. 

La wrsonne saiariee doit prevenir dans le pius bref dalai son superieur immediat et 
produire stir demande uric preuve justifiant son absence. 

24,54 La persanne safante a drolt A un conge saris traitement ou partiel sans traitement lune 
duree maxii-nale d'un (1) an, lorsque sa presence est redulse aupres de son enfant, de 
son conjoint, de 1 - entant de son conjoint, de son pere, de sa mere, du conjoint de son 
pere, du conjoint de sa mere, d'un Vera. dune soeur ou de Pun de ses grands-parents 
en raison dune maladie Olf d'un accident. 

Ce conge est aussi accorde a fa personnesalariee dont l'enfant mineur a des problemes 
sacia-affectffs, rio handtcap ou est atteint d'une rnaladie prolangee, neces,sitant sa 
presence. 

Tautefois, si l'enfant mineur de Ta personne salariee est atteint dune rnaladie grave, 
potentiellement mortelle, artesteel::par un certificat mediaal, la personne salaride a draft a 
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tine prolongation de son absence, laquelle se termine au plus tard 104 senia;nes apres 
le debut de oeile-ai_ 

Dans le C135 du oonge partial sans tralternent, les triodalites relatives a l'amenagernent 
du come sort celles prevues la clause 24,41. 

La personne salariee dolt aviser l'Ernployeur le plus tot possible de son absence et, sur 
deiriande de celui-ci, fournir in document la justfiant. La personne salarlee qui veut 
rnettre fin A son conge sans trafternent ou a son conge partiel sans traitement avant la 
date prevue dolt dormer un preavis ecrit de son intention au rnoins Ci5LIK (2) sernaines 
avant son retour. 

Lors de son retour au travail, l'Ernployeur reintegre a personne salarfee dans son poste 
anterieur. Dens l'eventuate 00 le poste await été aboll, la personne saiariee a di -cit aux 
avantages dont die await b6neticie si elle avalt aloes ete au travail_ 

24,55 Au cours dii =Inge sans traltement ou partiel sans traitement, la personne salariee 
accuniute son anciennete, conserve son experience l  at petit continuer A participer aux 

regimes de retraite et d' assurances collectives qul ILI1 sont apploables en faisant It 
. dernande au debut du conae et art versant la total:le cu .  partie des prii-nes OLA cotisations 
req uses, selon le c35 et eu egard aux lois en ),igueur_ Au cows du cOnde 
traiternent, la personne salariee est regie, pour sa prestation de travail, selon les 
dispositions de la convention qui Fu sont applicables. 

Annexe 1 Article 24: Canoes oarentaux 

COMe de triaternite d'adottjon et con46 de paternite (conde pour  le conioint)  

La personne salariee temporaire enceinte a droit A in congt de maternite,'sans salaire, d'une 
duree maximale de vingt-cinct (25) sernaines continues, 

La personne salarlee temporaire dont la conjointe donne naissance un enfant, a droll a in 
conge de paternIte conge pour le conjoint), sans salaire, dune duree maxirnale de cinq (5) 
sern ain es continues. 

La personne salanee qui adopts lepalement in enfant, autre que l'enfant de son conjoint, a droit 
A un conge d'adoption, sans saiare, d'une duree rnaximaie de oinq (5) semaines continues. 

Conoe Parental sans salsire  

En plus du conge indlque a la section prackiente, la persanne salariee ternporalre qui est la 
mere ou le Ore drun nouveau-ne ou qui adopte un enfant, autre due l'enfant de son conjoint, a 
drolt un congd. parental, sans salaire. d'au plus oinquante-deux (52) sernaines continues, 

sot,f re„selye de i*kire 	 praffime &dude touchant ravancewiart V.ch6.1Qn sera 
arafrgarruel 1.1 cows de la priKmkga cGnvention coffee/Ivo, Pour fes Premiers ciouze (12) mois ciii 
corrge; sans traitermeent 
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IDistositions qènaIe  

Les ITIodalitts ainsi due les droits et obligations applicables dans ie cadre de ces conges sont 
ceux prevus dans [a Lai sur les normes du travail. 

Durant les conges predtes, la personne selaribe continue diacc ,urnufer son anciennett, 
conformetnent a ['article 8 de la prftente annexe, comma si elle etait rintee au tfavall, pour une 
duree maximale de vingt-cinq (25) sernaines dens le cas du ccinge de rnaternite et pour mile 
cluree maximale de cinq (5) semines dens le cas du conge d'adaption et du conge de patemit.6 
(wage pour le coniont). 

A la fin du cone de rnaternite, d'adoption, de paternite (conge pour le conjoint) et parental sans 
salafre, l'Employeur reintegre la personne salariee dans l'emploi tempornire quell° occupait a la 
condition qua cot emploi ternporatre soil encore disponible sirloin la personne salaride est 
inscrite sur la liste FJe  rappel 6 la condition cl'avoir accumule l'anciennete necessaire. 

De plus, il est loisible 6 la personne 53kri6e temporaire de poser sa candidature in poste 
affiche durant son czinge de maternite, d'adoption, de pate mite (conge pour le conjoint), et de 
robtenir cznformement aux dispositions de la convention colfective ci:Prnme si elle 6tat au 
travail. Si elle obtient le poste, elle. dolt f'occuper a la fin d'un des conges precItes. 

Absences et condes boor raisons farnillales OU parentales 

La personne sale née peut s'absenter du travail, sans salaire, pendant dm (10) fournees par 
armee pour rempfir des obligations reliees A la garde, a la sante ou A ('education de son enfant 
oil de ['enfant de son conjoint, du en raison de l'etat de sante de on conjoint, de son pere, de 
sa nitre, d'un Trete, thane sosur au de run de ses grands-pwents. 

Ce °owe petit etre fractionne en joumees. Urge journee pout aussi etre fractionn6e si 
l'Ernployeur y consent. 

La personae salariee daft aviser l'Emptoyeur de son absence le plus Mt possible et prendre les 
=yens ralsonnables 6 sa dlsoosition pour limiter is prise et la duree du conge. 

La personne salarlee qui justifie de trols rnels de service continu petit s'absenter du travail, sans 
salaire. pendant uric periode d'au plus douze (12) sernaines sur une periode de douze (12) 
molls lorsque sa presence est requise aupres de son enfant, de l'enfant de son conjoint, de son 
conjoint, de son pro. de sa mere, dun frere, (rune sceur OL1 de run cia ses grands-parents en 
raison Wine grave maladie ou thin grave accident. 

La personne saiarite dolt aviser l'Employeur Fe plus tilt possible de son absence et, sur 
demande de 	fournir un document is justklant. 

Toutefois, si un enfant mm cur de la personne salari6e est attelnt dune maTadie grave, 
potentiellement mortelle, attestee par in certificat medical, Is personne salariee a droit a une 
prolongation de son absence, laquelle se terrnine au plus tard cent quatre (104) sernaines apres 
le debut de cefle-ci. 
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Les modalites an que [es drotts et obligations applicables dans le cadre de ces conges sont 
ceux prevus dans la Loi des normes du travail. 

A la fin du conge pour raisons farniliales oti parentaies, l'Employeur reintegre la personne 
salariee dans tremptoi ternporaire qu'elle occupalt a la condition qua cet emploi ternporalre soit 
encore disponible Anon [a personne salariee est inscrite sur la liste de rappel A ia condition 
d'avoir accumule l'anclenElete necessa ire. 

7. Annexe u C » Salaires  

12annexe C est modifiee par l'ajout, la Findii texte actual, des dispositions suivantes 

Periode du l ur  ma i 2011 au 30 evil 2012 

Les taux echelles de alaires en vigueur au 30 avril 2011 sant rnajores au r mai 2011 du 
merne pourcentaoe qua celui de la PSG (Quebec) du 1' avril 2011. 

Pericde du Vr  mai 2012 au 30 avrif 2013  

Les taux echelles de salaires en vIgueur au 30 avril 2012 sent majores au 	mai 2012 du 
meme pourcentage que celui de la PSG (Quebec) du r avril 2012. 

Periode dii  l u  mai 2013 au 30 evril 2014  

Les taux echelles de salaires en vigueur au 30 avril 2013 son t majores au l er  rnai 2013 du 

tneme pourcentage qua celul de la PSG (Quebec) du 1 E1  air]] 2013. 

Periode iiirlw  mai 2014 au 30 avril 2015  

Les taux 6cl -ides de salaires en vigueur au 30 avril 2014 sont majores au I mai 2014 du 
mdme pourcentage qua celui de la PSG (Quebec) du 1 avril 2014. 

Les primes prewes aux clauses 19,01 et 19.03 sant maicrees du rnen -ie pourcentage due ceux 

precttes, avec efiet au l ei  t-nai de cheque armee, 

Les Quanta prevus au point 15 de rerttente no 12 et au point 12 de ['entente no 17 cant aussi 
vises par lea dispositions precftees. 

B. Annexe ?g A ›) Manuel devaluation des fonctions : 

Un rnoratoire concernant les dernandes de r&is;on est mis en place a compter dii I decernbre 
2010 jusqu% cc qua lea part as aient complete leurs cfiscussons prevues au point 1 de l'enterrte 
no 6 at qu'elles aient complete l'exercice de niantien de requite salariale tel qua prevu dans la 
bpi sur requite salariale. 
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Le nouveau plan convenu en vertu de ['entente no 6 sera utilise aux fins de l'evaluation des 
forictions, de retude des demandes de revision ainsi que pour toute nouvelle fondion deposees 
oti creee depuis le 26 luin 2003, ainsi que pour le rnaintien de requite salariaie au sens de la 
La i 

Le cas echeant, si un correctlf decyule de evaluation des nouvelles fonctions creees apres la 
signature. des presentas, oelui-ci prendra effet i la date de leur creaton. 

Par alfleurs, El est entendu due [es dernandes de revision SOLUNSIDS avant la 26 juin 2003 seront 
ett.idiees en vertu de a dispositions de la convention collective echue. 

Les parties conviennent que les travaux relatifs au maintien de l'equrt 	riale se feront 
conjointernent siJs se realisent i l'interieur de 16cheance fix6e pr la Loi, soil! le 31 decembpa 
2011. 

9. Entente concernant rexptoltation dun r•esteurant  

Le Syndicat convrent de ne pas exercer ne requete par voie degrief OU autre rnoyen juridique 
contestant les &entuelles operations dun restaurant lel que souhaite par le recteur, M. Guy 
Breton, tar et aussi longternps qua ces dites operations s'exercent nntetieur de renceinte 
physique du restaurant. 

Tout sutre service de nature ailmentalre est suet A l'application de ta convention collective, plus 
partiouliererrient de rannexe N P. 

10. Entente no 6 Nepociation continue  

OBJET: 	NEgociation continue 

Les paragraphes 	j) sont abroges et remplaces par les points suivants 

1) Con'venir 
- des adaptations ou modifications reqUi555 au menus! devaluation suivantes 
Annexe A » p.104; 
Chapitre 2 changernent de 55Faire suite i reclassification et classes; 
•hepitre 5; 
tin nouveau plan crevalustion integrer clans ia conv-ention collective en lieu at place du 
plan actual (chapitre 4) et toute reference ces elements; 
- de revaluation des fonctions avec le nouveau plan; 
- dune nouvelle structure salaride et disposer, le cas echant, des situations concern ant 
les personnes salaries dont le salalre est etolle; 

coniointerrient du maintien de requite salariale avant Ilecheance prvue dens la Lo, 
soit le 31 decembre 2011. 4 raide du nouveau plan. 
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Les parties conviendront des liberations requises jusqu'au 31 Ocenibre 2011 aux fins 
de la reesation des travaux prkittts. 

2) Period& d'essai, de probation, forrnuiaire de candidature (automatisation des aftichages) 
desistements. 

3) Duree d'emploi des surnurnereires. 

4) Experience pertinente. 

5) Exigence de l'ariglais. 

6) Incapaclte durant les vacances. 

7) Annexe 0 D, ntent et inodelit6s de rTliSe jour. 

8) Affectations et remplacernents a St-i-iyacintlie. 

9) Modalites de securite Ternploi 
l) Prccessus d'abolon de postes 
li) Mecanisrnes de replacement 
lir) Revoir les modalites relatives aux periodes d'essai acoordees aux personnes 
salariees lors du replacement A un poste ..quivalent 
iv) Revoir les modalites de replacemerrt relatives aux quarts de travail 
v) Rev& ies rnodalft6s de replacement pour les posts 6 temps partiel et 6 c-ersbtere 
salsonniericyclique 

iF est entendu que ces thscussions ne constituent pas une reouverture de is convention 
collective de travall. 

1. Clause 9.05 

La clause 9_05 est modifiee en remplacant la clause 24A 6 par la clause 24:13. 

FOI DE QUO! [es parties ant signe Montreal co 15e  jour du rnois de novembie 2011, 
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ANNEXES ET LEI-TRES D'ENTENTE 
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Annexe a A )k 

Manuel dievatuation des fonations 

Les fonotions reperes et leur t valuation ivent de guide lors de revaluation des fonctions chez 
l'Ernployeur. 

Toute fonction nouvelleou modittee sera evalute 1 Fide du plan d'evaluation pravu cii chapltre 4. 

Mouvernents de personnel 

La personne salariee tituiaire dun poste qui, suite A f implantation du plan d'evaluation le 5 juin 
1995, ne satisfait plus aux qualffications requises de sa fonction conserve son poste. 

La personne salariee 	incluant la lista c rappei) le 5 juin 1995 ne verra pas diminuer ses 
possibilites d'obtenkr uric promotion, une mutation, me retrogradation au une affectation 
temporaire, eu egard aux descriptions de fonctions en vigueur avant le 5 juin 1995, du fait que les 
exicjericeS de abblarittam d'experiente Ohl modtflees par uite de l'r.mptantaiion de cc plan. • 

L'avis de poste vacant ou nouveau mentionnera tent les exigences de scolarite etiou d'experience 
applicables aux descriptions de fonction en vigueur avant ie 5 juin 1995 que celles appiicables aux 
desciiptions ccfonction en vfgueur apnSs cette date. 

La candidature de toute personne saiartte A 1 ,er-fl oc:I; onduant Ia Elate de rappe) te 51ufn 1995 sera 
trate eu egard aux exigences applicables event cette date- 

Touterfois, Is disposittons precit6es ne s'appilquent pas aux fonctions ce tecl -iniden en 
coordination du travaii de bureau, technicien en administratlon et tecnnicien a la gestion des 
dossiers etudiants. (voir Entente no 24) 

La mention de deux annees d'experience ou inoins apparara lors de Vaffichage de posies 
vacant s ou nouveaux du grape technique, !cirque rErnployeur le jugera nces5aire Le CBS 

echeant, avant de prooeder 6 l'affichage, ranployeur sournettra ladite exigence au Syndicat pour 
discusslon, li en sera de m'eme lora de l'affichage de posies de bibliothepaire avec la mentor; de 
trols ann6es d'experience OLI rrhairIS. 

Salaire 

Structure saiariale 

rechelle de classification apparaissent 
apparaissant au tableau IL 

L'eottelie de classification approprlee pour une fonction est deterrninee en utilisant la table de 
conversion apparaissant a Ilarticle 2.7 du rnanuel d'evaluatian des fonctfons. 

au tableau I 'applique 	l'ensemble des fonctIons 
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But du mantle! 

Le present nlanuel sert h analyser, decrire les fonattons, determiner leur vafeur relafive et les 
classer en cnsquence 
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Chapitre I Dispositions genOrales 
1,1 Definition des terines 

1 .1 .01 Assignation ; 

1.1.02 CIH5Se 

Reconnaissance clue les ttolies executees par in 
personne salanee affectee un poste correspondent a rune 
des descriptions de fonction dont la liste (classe et titre) 
apparait au tableau 

Regroupetrient de differentes fonctlons qui S'inserent 
l'interleur d'un ecart devaluation cl6terrnine au paragraphe 
2.7 du present rnanuel. 

1.1.03 Groupes cremplals 	Grow.) Metiers et •erivics 

Le groupe Meters et Sentices camp rend l'ensemble des 
diff6rerOes fonctions enurnerees au tableau III et ayant des 
caracteristiques COMM une 5, 

Groupe Bi 

Le groupe Bureau canbrend renssnible des cltrfbrentes 
fonctions flurntrees at tableau I at ayent des 
cuacteristiques communes. 

Groupe Technique 

Le groupe Technique cornprend Fensemble des differentes 
fondons dorrt Tes exigences d'execution ntoessitent des 
connaissances nonnalernent acquises par l'obtention dun 
diplonie terminal detudes collegiales professronnelles 
(D,E,C.) au par l'obtention dun cliptOrne ou dune attestation 
d'etudes dont l'equivalence est reconnue per l'autoatt 
cornoeterrte. Le groupe Technique conlpiend les fonctions 
dnurnerees au tableau III 
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Grupe Aide-technique 

Le groupe comprend les tonctions di tes cc Aide-technique », 
support irnmecliat ou aide-technique a titre semi-specialist. 
Le dipidine datudes doltegiates (D.E.C.) West pas exige pour 
les functions daide-techn[que. Le groupe Aide-technique 
comprend les fonctions enurnerees au tableau ill. 

Groupe Profesionnei 

Le groupe Professionnel corriprend ['ensemble des 
cltfferentes fonctIons dont les exigences d'execution 
necessitent des cormaissences al:T.115es par robterition du 
grade universttaire de premier cycle et dont i'obtention 
requiert normalernent un minfinurn de seize (16) ennees 
d'etudes. Le groupe Protessionnel cornprend les fonctions 
epparai•sant au tableau III. 

1,1.04 Description de foncton Urie desciiption de foriction est un document mentionnant le 
titre, le sommaire de la foncton, les taches et [es 
responsabilites principalas et les qualifications req uses. 

1.1.05 Echelon 	 Niveau de saiaire l9nt6rieur d'une echelle de saialre. 

1.1.06 t valuation : 	 L'evaluation est retribution dune valeur numerique 6 une 
function salon les rnecanismes prevus au present nrianuel 
elfin dren determiner la valeur relative avec les autres 
functions. 

1.1.07 Fonction 	 Une fonction est un enserrib]e de taches decrites at 
regroupees dans une description, assignees per IrEinp[oyeur 
6 une personne salaride ou a plusieurs personnes s.atariees, 
dont la liste (classa at titre) apparelt au tableau 11 de la 
convention collective. 

1,1.08 Foncton rnodifiee 	Fonctlon dont fes tches et responsabOes prindpales ant 
subI des modifications a' caractere continu au point de 
justifier une nouvelle classe. 

1.1.09 Fonction nouvelle: 

1.1.10 Fonction repere : 

Fonction oree• r  non prevue dans la nomenclature des 
fonotions dont la Este (classe at titre) apperait au tableau 
et devant Otre regle par les dispositions de la convention 
colleclive. 

Function designee par les parties at cant le titre, la 
description de fonction at revaivation apparaissent au 
chapitre 5 pour servIr de guide !ors de 1 16...valuation dune 
function nouvelle ou dune fonction modifide. 
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Le plan cMvaluation pr&vu au chapitre 4, par points et 
facteurs, a ete roncu din cretablir I vakeur relative des 
fonction s. 

CV 1 Plan crovaluation 

1,1.12 Table de conversion : 	Re s bermeffent de transformer le total des points obtenus 
en olasse. 

1,1.13 Tiiche ; 
	

tine t6che est une aavite afferente A une fonction gut 
requiert un effort d'ordre physique oil mental, ou les dew, en 
vue d'afteindre un but determine. 
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Chapitre I Dispositions generale& 
1,2 Description de fonction 

1,2.01 : 	L'Employeur a le droll de modifier, d'abolir ou de craer toute fonction, den definir 
le contenu cies taches et d'en deerrniner les qtrairfications requises, conripte tenu 
des dispitions de la convention qui en regisserEt rapp[ication. 

personne salariOe qui n'exer-ute qu'une plate des ttiches caraoldristiques 
dune description de fonotion est. consideree cornrne accornplissant la fon ction 
snit sl l'Employeur dedde den faire tine description speciflqu.e. 

1.2.03 	Tcute mentEon dans la description de fonction d'urie facuite r  dun departernent, 
d'un SerViCe, dune fan-lige ou d'un centre ne constitue qu'une reference an 
auctin effet oblrthre 
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Chapitre *I Dispositions generaies 
1.3 Absence du travail pour activites syndloales et 

representation syndicale au cornite mixte 

1.101 : 	Lin oornite mExte est constitue diez liErnployeur. La reprtsentation syndloale at 
de trois (3) personnes_ 

1.3.02 : 	Toute dernende d'absence du travel/ pour proceder A une enqu64e dolt etre 
transnmse A ErEniployeur par la personne autorisee per le Syndicat, tie flacon 
generale, au moms clew (2) jours ouvrebles a ravanoe. 

1.3.03 	Lorsct toute rencontre du comite mixte d'etuetion, les personnes repre- sentant 
le syndicat salt absente_s du travail, sans per* de taiternent, pour le temps 
neoessaire au derpulernent de oes rencontres et A le prtparation tieia runion. 

1.3.04.: 	Les personnes representant le Syndicat ne perdent Aucun droit pr6vu -4L la 
convention et Ele doivent pas etre imporLur i e oi sub ii' tie torts pour oette 
activite, syndicate. 
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Chapitre el Dispositions generales 
1.4 Rale et foriction du comite tnixte 

1.4.01 	Le cornite rnixte s pour trandat de discuter, de refuser CU creccepter tout ce qui a 
trait a In description, revaluation des fonctions ainsi que des cas &assignation.. 

1.4.02 : 	Lorsqu'une personne salariee constate que sa function a ete modifEee de tell 
soft qua les tdches exlgees drelle par l'Employeur ne currespondent plus 
celles etablie,s dans sa description de function, elle petit soutnettre une dernande 
ecrite de revision au cornRe mixte en precisant, a titre indicallf et sans prbjudice, 
les eternents oui ne correspondent plus a le description aotuelle. 

1.4.03 	Lor•que l'Ernployeur modifie ou cree tine fonction, il fournit en cinq (5) copies, 
clans tea dix (10) jours, au cornite mixte, la description, r6valuation et, s'it y a lieu, 
lassIgnEttion. 

Cepandant, rien n'empeche l'Ernployeur de mettre en vigueur, sans delai, le taux 
de salaire ford e SW-  la description et revaluation dull fait es de la fonction. SE 
un poste correspondent tta fonctidn moclifiee ou creee est van, l'Empbuyeur 
!mut proceder araftichage de la 'raglan decrite cians la convention apres renvoi 
pnevu A ilalinea precedent. Toutefois, ii dott inscrlre Sur Ea fun -rule craffichage, is 
mention nun officielle 

1.4.04: 	A la demande eorEte de rune des parties, le coniEte mixte doit se reunir dens un 
delai ralsonnabFe. Celle dernande doit pr6ciser rordre du jour de la reunion 

L'Employeur redige tin proces-verbal a la suite de cheque nencontre du curnite 
nnixte et en transrnet uric cople au Syndic-at dans un delai raisonnable. 

1.4.05 	Lorsque le cornite mixte est saisl drun cas, tine personne representent le 
Syndicat, membre du cornite, s'absente du travali sans perte de traitement, la 
demande du comite, pour verier la description de fonction et lea assignations 
sur les lieux de travail, aupres de fa 011 des personnes salariees 0 lea personnes 
representantes de l'Employeur. 

14.0€: 	Toufe entente au ntveau du conriite mixte est sans appel et executoire. 

LEErnployeur fait panienir au Syndicat, en cax (1 D) copies, la description, 
revaluelon et, &tI y a lieu, rass,ignation finale. 
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Chapitre I Dispositions generales 

1.5 Procedure diarbitrage 

	

1.5.01: 	Si, apres avoir franchi l'etape du comite rnixte, un cas clemeure litigieux, le 
Syndicat dot, SOLIS pelhe de clecheance, faire panientr dens les trente-cinq (35) 
jours du moment de la derniere seance du cornite rrl[xte clu c  renvoi de [a 
reponse crite de la parlie patronale concernant le cas en litige :  far bitre (copie 

liErnployeur) Line demande d'arbftrage precisant [es points sur lesduels le 
desaccord persiste r  avec mention des corrections dernandees. 

	

1.5.02: 	line &rem-  technique oh d'ecriture dans ia formulation de ilavis ou de la 
demand de revision ne l'invaride pas. Ella peut etre ccirriges en but temps. 

	

1.5.03 ; 	Monsieur Marcel Gui(bell est nornme arbitre unique pour l'application du present 
artidD, 

: • • 	Ei l'arbitre noi -nmement desigh6 declare nisi. P 816  PouvNT aglri lea PaPtie 5  tenleril 
de s'entendre sur le nom dun substitut, dens les dix ( 0) jours suivarit le refus. A 
defaut d'entente, me des parties dernande au rninistere du Travail de designer 
un arbitre dens la dornaine de evaluation des fonctions. 

Les pouvoirs de l'arbitre sant lirnites rapplication dii plan quart aux facteurs en 
itige qui lui sont saumis et a !a preuve presentee. [I rea aucun pouvoir pour 
rendre des decisions qui diminuent, augnientent ou modiflent la plan d'evaluation 
de rnerne que toutes aares disposiifons des presentes. Seules les fonctions 
reperes peuvent servir aux fins de comparaisons lors d'un arbitrage. 

L'arbitre peut modifier les qualifications reques forrnation prcrfessionnelle at 
experience) dens le Cii5 oU Is Syridicat peut faire la preuve que la decision de 
l'Employeur eat disproportionnee per rapport la fonction, en tenant compte des 
fonctions reperes et de la preuve present6e. Cependant, l'arbitre n'a pas Is 
jurldicttori pour deten -niner la formation professionnelie dens le cas d'une fonction 
nouvelle OLJ modifiee qui s'avere appartenir au groupe Technique ou 
Professionnel. 

S'il est elabli !ors de ['arbitrage duLun ou plusieurs elements d'une fonction 
n'apparaissent pas is description bien qua la personne salaries spit et demeure 
tenue par IrEmployeur de l'accomplir, ratite a mandat pour ordonner 
l'Employeur d'tnclure dens la description cc our ces elements, sails ont pour effet 
de changer la classe dens laquelle se situa [a foriction. 

En aucun cas, la decision de ['al -nitre ne peut avoir pour consequence de 
permettre le passage dune personne salaride dun groupe d'emplois un autre 
groupe. 
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1.5116 	La personne salariee appeite a ternoigner ou representer rune des parties 
un artitrage prevu au present article s'abserite du travail, sans parte de 
tratternent, pendant I duree necessit6e per ce ternoigriape ou cette 
representation. 

1.5,0! 	La decision de l'arbitre est sans appei et lie les parties. Ses honcraTres et les 
frais sent payes part egiale par tes pates, 
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Chapitre 2 Mecanismes d'evaluation des fonctions 

2.1 : L'application du plan d'evaluation est regie par les presentes. 

22: L'ecnelIe de salaire rattathte 6 une fonction est determinee par Fa dasse ofi la foliation 
est situee. 

2.3: Thule tonation est decrite, valute et placee dans une classe conformement au travail 
que doit accornplir ia personne salarfee et scion ie plan die - valuation, 

'route erreur drtcriture dans une description de fonction oA une erreur de ca[cul 
arithmetique clans une evaluation peut atre =Nee en tout temps. 

2.4-: (hangernent de salaire ala suite drune redassificaton. 

a) 	Loss dune reclassification A une classe superieure, Is personne solarite recoit, 
selon le cask, c?,,  qui est le plus avantageux 

1) le minimum de la classe superieure, OLI 

2) i4cheion qui accorde une augmentation representant au rnoins fa 
difference entre les deux (2) premiers echelons de sa nouvelle classe; 
l'augmentation situe le salaire entre deux (2) echelons, II est parte a 
lrechelon immedlatement superieur. 

Lars d'une reclassification A une classe inferieure, le salaire de la personne 
sa[arlee n'est pas diminue de co fait. Ella est integree a la nouvelle classe au 
faux de salaire egal ou immediaternent super:cur, et continue par la suite A 
benefic]er des augmentations statVaires prevues pour cette nouvelle case, 
sujet aux dispositions de is conventjon collective. 

Dans le cos (rune personne safariee cant le taux de salaire est superieur au 
maximum de sa nouvelle etasse, celfe-ci conserve son taux de saiaire actue[ et 
deviant uric personne saiarite etoilee. 

c) 	La mise en vigueur de ['augmentation de salaire prevue a raline.a 2.4 a) est 
Nee 

1) wit a la date de renvoi par l'Employeur au Syndicat de la description ou 
l'evaluation proposee; 

2) soit A la date du depdt (Tune der -nancle de revision. 

: Le versement d'un ajustement prevu Cu paraoraphe 2.4 est effectud. dans lea trente (30) 
jours %Avant rentente ciu comite mixte ou la decisjon arbitrale. 
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2.6 	Assignation tempore. 

Nonobstant toute disposition du plan d'evaluatron, la personne salante qui execute une 
parte des Lathes ceract6nstiques dune description de ronction est considerdt comme 
accomplissant ia fonction et est remun6ree en consequence pour la duree crime teiie 
assigriaton. LE1Ssignatlon temporaire ne pourra avojr pour effet crerrtrainer une baisse 
de salaire. 

	

2.7 	Lor s de iTevaluation dune fondion, Irevaluation totale est determine en additionnant les 
points obtenus A chacun des sous-facteurs. De plus, Is dasse de salaire est etabfie 
salon is table de conversion suivante 

Classes 	 Points 

1 	 mains de 230 

2 	 230-269 (40 points) 

3 	 270-309 (40 points) 

4 	 310-349 (40 points) 

5 	 350-389 (40 points) 

6 	 390429 (40 points) 

7 	 430-489 (40 points) 

8 	 470-509 (40 points) 

9 	 510-54-9 (40 points) 

10 	 550439 (40 pDints) 
11 	 590-669 (80 points) 
	12 	 670-74B (80 potnts) 
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Chap itre 3 Forrnule de description de fonction 

La presentation et [a phraseologie cl-dessous sont unifonnes sur toutes les descriptions de 
fonotion, 

UNIVERSITE DE MONTREAL 

DESCRIPTION DE FONCT1ON 

DATE: 

CODE: 

CLASSE : 

I. 	TITRE: 

SOMMAIRE DE LA FONCTION : 

TACHES ET RESPONSABILITES PRMIcIPALES : 
1 
2. 
3, 
4. 
5, 
6. 
7. 
8. Accornp]it temporairement tes t&hes d'un poste connexe ou inferieur 

lorsque req Ws, 

9. La lisle des tJches et responsebilitts c[-dessus enum&ees est sommaire 
et indicative. ne  s'agit pas d'une liste conipPite et clatatIlea des tAches 
et responsabilit6s susceptilales d'6tre effectuees per la persDnne salariee 
occupant ce poste. Cependant, les Males et responsabilites non 
enumerdes re dolvent pas awe cl'effet sur la classe, 

IV. 	QUALIFICATIONS REQUISES : 

1. Scolarite : 
2. Experience. : 
S. 	Autres: 
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Chapilre 4 Plan devaluation des fonctions A 16 sous-facteurs sans egard 
au sexe 

L'ensemble des sous-facteurs vise 	couvrir chacun des quatre crit6res crevaluation 
recominandes par las Commissions des droits de ia personne canadienne et quebeccise. A 
titre d'information, nous reprodulsons ci-dessaus, la de -flnRion oue la Commission canadjenne 
des droits de la personne a publiee pour chacuri de Ce5 ,critilres 

Ounilficattons 

5ffort : 

Responsatillites : 

c Les QUALIFICATIONS requlses pour rexecution du travail d'un 
employe comprennent les apt[tuides physiques ou intellectuelles 
necessaires l'execution de ce travail et acquises par r5xpeience, la 
formation, les etudes, ou attribusbles Ilh8bilete natureile; la nature 
et l'imp-ortance de ces qualMoations chez les employes qui travaillent 
dans le rnerne etablissement doivent etre 61Jialuees sans tenir compte 
de la maniere dont elles ont ete acquises, 

• L'EFFORT req us pour ['execution du travail d'un employe comprend 
tout effort physique ou intellectual normalement riecessare cc 
travail; lorsqu'on compare les fonctions des employes dun merne 
etablissernent. A cet ard, 

0) ['effort deplaye par un employe peut etre equivalent 	celui 
deployer par un autre employe, oue ces efforts soient exerces de 
IR meme fawn ou non; et 

(if) reffort necessaire l'executich du travail d'un employe tie dolt pas 
normalement etre consldere cornme different sous pretexte que 
l'employe accomplit de temps 6 autre une tattle exigeant Lay effort 
supplementaire. 

Les RESPONSABILFIES liees A l'execution du travail d'un employe 
datvent etre evaluees en determinant dans quelle inesure liemployeur 
compte sur liernploye pour accomplir son travail, compte ter:u dc 
!Importance des exigences du poste et de toutes les ressources 
techniques finencieres et hums tries dont l'enriploye a Is 
responsabilite. 

Conditions de travail • Les CONDITIONS dans lesquelles ['employe execute ses fondions 
cornprennent le bruit, fa chafeur, Fe froid, risolerrient, le danger 
physique, les risques pour la sante, le stress et toutes les autres 
conditions liees A l'environnenient physique et au cliniat 
psychologique; Cies tie comprennent pas, cependant de 
faire des heures supplementaires cu du irEivail par poste, torsque 
remploye recoil une prime a cet egard_ 
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Les sous-facteurs du plan d'evaluation sont les suivants 

SECTION I : QUAWFICATIONS 

Sous-facteur 1: 	Formation professionnde 

sous -tacteur 2: 	Exptrience prealabie 

sous -tacteur 3: 	Duree 	ou Oriode d'aclaptation 

Sous-facteur 4: 	Coordination musculaire etdext6rite 

SECTION 11 EFFORT 

Sous-tacteur 5: 	Autonomie 

Sous-facteur 6: 	Ralsonnement 

Sous41deur 7: 	•1gOrriPnt 

Sous420;1H 8: 	Effort mental dO a concentration et 6 rattention sensorielle 

Sous-tactaur 9: 	Effort physique 

SECTION 	RESPONSABILITEE 

Sous-faoteur 10 : 	Responsabilit6s 6 regard des resultats 

Sous-Moteur 11: 	RespcnsabiRtes 6 l'egard de la sant& de :a seourite et du blen-6tre 
dlautrui 

Sous-faotour 12: 	Responsabilite de surveillance 

Sous-facteur 13: Communications 

SECTION IV: CONDMONE DE TRAVAIL 

Sous-faoteur 14 : 	Milieu de traval 

Sous-facteur 15 	Risques hridrents 

Sous.factour 16 	RO -Irne de travail 

143 



SECTION Qual ifications 

Sous-farteur 1: Formation professionneile 

Ce sous,facteur sert 	tvaluer !e niveau des connaissanc•s generales ou specielisees 
nedessaires pour exercer esfonctionsd Vemplof. Ce s connaissarices peuvent avoir 
=guises soft Par ['instruction scolaire, Solt par tout autre mode dradquition des cJ)nnaissances, 

Niveau : 

1. Savoir lire, eorire et compter 

2. Secondsire IV Cu requIvalerit 

3. Seoondatre V oulr6quivaient 

4. SecondaTre V auquel s'ajoute un programme de formation d'une duree [feu mains un an 
OU requivalent 

5. Cours col1egial nrI(dire noirriale de 2 ans) ou l'equvalent 

6 	C.,.‘ours coMglal professionnel (duree norm ale de 3 ans) ou Vequivalent 

7. 	CQUES coliegia/ professionnei auquel s'ajoute une fornigkn post-scoiaire de nlveau 
universitaire de 30 credits (1 certificat) ou Pequivalen1 

a. 	Cours unfversitsire de premier cycle (clurae norrnefe de 3 ens) 

9. Cours universitaire de premier cycle (duree nom -pale de 4 ans) 

10. Cows urEiversitliire 	2c• cycle 

11. Cours universitaire de 3e cycle 
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Sous-facteur 2 : Experience prealable 

Ce soustacteur sert A evaluer la duree minirnale d Irexperience pratique prealablernent 
revise pour exeicer les fonctions de l'emploi. Cette experience est acquise dens tout travail 
con nexe ou dans un travail a des emplois mains implants on dans tout autre travail ou 
experience de vie pertinents (le travail 81.1 foyer cu reducation des enfants par exemple). 

Nivoau 

1. Mains det mois 

2. 1 rnois a moms de 3 mois 

3. 3 Rids C rnolins de 6 mots 

4. 6 mois mains de I art 

5. 1 an 6rrioins de 2 arts 

6. 2 ens a mains de 3 ans 

7. 3 ans mains de Sans 

6, 	5 ens mains de 8 ens 

9. 	a ens et plus 
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Sous-facteur 3 ; Duree &initiation au per/ode oradaptation 
ilm1m1=1•1■1 

Ce sous-facteur sert a evaluer le temps minimum d'ination ou dadaptation requis pour 
acquenr certaines connaissences specifiques. efrn que la personne salande pulsse exercer ies 
foncticn de remploi de flagon norrnale U petit siagir dune formation complementarre 
demandee OLI d:spenstLe per l'employeur, dune famiation ou intetion pratique pour la 
wnnaissance d'un appareiPag•, d'un outillage, d'un meu de travaii (les jntervanants, les 
politiques, tes orientations, etc.) au de normes et procedures specifiques. 

Niveau : 

1. Mains d'une semaine 

2. Line semaine a mains de 1 mois 

3 	1 molls moins de 3 mois 

4. 3 mois a =41s de 6 mois 

5. 6 aids A mons de 9 mos 

6. 9 rnois A moIrts de I an 

7. 1 gin et plus 
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Sous-facteur 4 : Coordination musculaire et dexterite 

Ce sous-footeur sert a evaiuer la niveau de coordination geguelle cu musoulaire (simultaneite, 
concordance et opposition des mouvernents) et de dextente neoess-aire Ea rea[isation des 
tAches cornpte tent.; de la vitesse et de ta precision revises. II peut s'agir de motioite fine 
comma un doigte rapide aussi bien due d'une maitrise mus ,culaire de plusieurs parties du corps, 

1. Les Mones component l'uti[isation d'apparei[s, outils, machines ou instruments qui ne 
requierent pas un niveau de dexterite ou de coordination superfeur la moyenne (tels 
que fes outls A long manche, polissause plancher r, torideuse gazon, chariot chaud, 
etc.). 

2. Les Mohes component habituellernent ['utilisation d'appareils, outils, machines au 
instrun-ients (tels que !es outs C manche court, true lie, sonde, scie dectrique, etc.) qUi 
exigent de la precision et de la coordination et °CI !Importance de Fa vitesse d'exeoution 
est fable 

3. s'act du tibiae du niveau 4 avec une frequence occasionnelle. 

4. Les ladies component haPttuellement I Lsaticri crune variett d'apparei[s, 
machines ou instruments qui exigent de Ea precision et de Ia coordination (ICI que 
l'utilisation d'un clavier de machine dt ecrire ou d'ordinateur) et oi!i l'in3portance de Ea 
vitesse d'e)recution est forte. 

5. s'agit du libelle di nEveau 6 avec Line frequence occasionnelle. 

5. 	Les taches component habituellement l'ufflisation d'une variete d'apparells, outils, 
machines ou instruments de precision (tels que Fes outils pour is gravure ou l'horlogerie, 
fraises de dentiste, etc.) pour effectuer des operations tres exactas on tres precises at 
CK.J ['importance de Is vitesse d'execution est faible. 

7. 	Les tacties component rudisation d'une variete d'apparells r  Dugs, machines DU 
instruments de precision (cowrie des instruments de chirurgie) qul exigent ice rnelirise 
musculaire exceptionnelle et iX1 rimoortance de ta vitesse d'execution est Cone, 

Definitions: 

Occasionhellement unef ois de temps autre la p/upart des semaines 

Habituellement plusieurs fats par sernaine Is *part des semaines 

N.B. Ls dexterite et la coordination rnusculaire requises pour les tAiches rnanuelles executees 
sans l'utilisation d'appareils, OUNS, 1113thilleS ou instruments idoivent egalernent dtre 
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evalutes. 1! sit alors de clele.nmEner le niveau reclui en le cormorant 6 oeux incliquts. 
Ces t&hes peuvent are d'assernbier la main des Wces detachees, de dormer des 
massages, de pacer des personnes clans la position voulue, etc. 
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SECTION Effort 

Sous-facteur 5 : Autonomic 
Sous-facteur 6 : Raisonneinent 
Sous-facteur 7: Alger:Tent 

Cs 3 sous-facteurs servant &valuer le niveau drautononte, de ciestMte et de Jugernerit exige 
hebituellernent de la personne salariee dans l'exercice de se s fonctions. L'effort intellectual 
augment& au fur et a mesure que dimlnue la precision des instrudions et Iignes de conduite qua 
la personne salariee recolt ou dont elle dispose pour exercer ses fonctions. 

Sous-farteur 5: Autonomic 

NO/eau 

1. Les tones de l'emploi imposer -a un ordre preds des travaux. La p-ersonne salariee ne 
pas la passibllite de planifer ou d'organiser see activites, cues lui sant pratiquement 
fixees diavance. Le travail est habituellement 6.trolternent carittle. 

2. Les tacries de liemplol requierent habitueilement que fa personne salanee decide de 
rordre d'exealtion et du derouiement duotidlen des aclivites. Le travail est contritlle 
occasionneliernent pendant la realisation et r&ciulierernerrt .  veritie. 

3. Les tche. del'emploi requierent hatitualiement que Ta personne salariee dertinisse, 
avec le superieur Emmecliat, les modalites de realisation du travail, les gapes et les 
ecteanders precis. Le travail est contrdle en cc qui a trait sa progression et verifie 
aux etepes prevues. 

4. Les tgiches de l'enipioi requierent habituellement que la personne salariee, de concert 
avec le superieur iminediat clefinisse l'objet, ies orientations, lee etapes et reclieancier 
du travail. Le travail est contrail& a la in des princloales etapes et d'apres les resultats 
m porta Ms. 

5. Les tones de tremploi reduierent habituellement que la personne salarlee decide elle-
mama des rnethodes du travail utiliser, du processus a suivre et des gapes requises 

ti dratte irdre  jes  rtsuitats et de respecter les echeanders deflnis de concert avec le 

superieur immediat, Le travail est control& uniquernent SUr se qualite at sa conformite 
aux °bled& fixes. 
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Sous-facteur 6: Raisonnement 

NIveau 

1. Les tdones accornplir sont moles. IL est neoessaire de considerer un narnbre rnnrrie 
d'Info?-niations connues pour agir. 

2. Les Liches 6 occornplir sont leg rernent complexes. Les situations t traiter sont 
seinblables ou coutuniieres et exigent de conslcferer un nornbre lirrdte d'informations 
pratiques pour %ire les choix. 

3. Les taches a accomplir sant rnoderement complexes. Les sttuations a traiter sont 
quelquefols nouvelles et dernandent une recherche et de la reflexion pour prendre en 
consideration une ouantlte modtree dllnforrnations aUX relations difflciles i oerner. Les 
solutions pouvant etre envlsagees s'inspirent de reales ou de directives deiti ttables. 

4. Les taches aaccornplir sant cornplexe,s. Les situatons A tra;ter sont souvent nouvelles 
et necessItent une analyse et de la creatiVite pour la recherche et lievaluatien lune 
grande quantlte d'informations aux interrelations complexes. Les solutions pal -vent etre 
envisagees sont nouvelles et srappliquent generalement un ensemble de cas. 

5. Les ladies accomplir sont ties cani0exes. Les situations trailer sont generalernent 
nouveiles et necessitent une analyse critique et tine derparche intellectuelle novatrice 
pour la recherche et revaluation dune grande quanlitt d'inforrnations et de variables aux 
interrelations tres complexes. Les solutions pouvant etre envisagtes sant originales et 
s'appliquent generaiernent darts le cadre clTun progranitrie cu dune activite rnajeure. 
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Sous-facteur 7 : Jugement 

tilveau 

1. Le travail est encadre habituellement par des instructions orales ou ecrites detaillees 
excluant pratiquement toute interpretation, decision ou choix. La personne salariee 
soumet tous les cas nouveaux au les probienles A un superieur 01.4 uric personne-

ressource. 

2. Le travail est encadre habituellerrient par des instructions orales ou ecrites, par des 
diredives ou des metnocies de travail bier dttinies requerant un certain jugernent pour 
des interpretations simples ou des choix mini des solutions facilernent identifiables. La 
personne salariee sourriet 	tin superieur ou a tine personne-ressource les cas 
nouveaux necessitant una interpretation etendue. 

3. Le travail est encadre habituellement par des pratiques, des methodes de travail ou des 
direciives 	rir.aIes requerarrt. Lin bon Mement pour des interpr6tations et des 
adaptations signific -atives. La personne salariee sournet 6 tin supefieur ou 	une 
personn a -res source facile:Tient disponible les c-as jn1ial3ituels qut requierent une 
interpretation au une derogation imPorlante 

4_ 	Le travail est encadre habftuellernent par des normes, pratiques et precedents 
diversifies et complexes, couvrant la plupart des situations, mais requfrant tin tres bon 
lugement pour des interpretations et des adaptations considerables. La personne 
salarite Were A un superieur du une personne-ressource seuiement pour les cas tres 
inhabituels ou majeurs ne peut rescudre !ui-rneme, mais suggere Mors tine du des 
hypotheses de solutions. 

5 	Le travatl est encadre habituellement par des poltques at des precedents gieneraux. La 
realisation des objectifs et le traiternent des problemes requ[erent des interpretations at 
des adaptations majeures ou Pelaboration de nouvelles nornies ou Pratclues 
solutionnant un ensemble de cas. La personne salariee refere un superieur pour les 
cas qui ont une incidence z,•ur les programmes ou objectifs du service ou de la direction. 
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S• ous-facteur 8 Effort mental dO a la concentration et a rattention 
sensorielie 

Ce sous-facteur sert 	evaluer le niveau d'attention sensorielle et de concentration qua 
nadessite l'ernploi en intensite. Lieffort mental peut se traduile par la necessite de passer d'une 
activite une autre, de subir des interruptions connexes at des distractions au par l'obligation 
de manifester une attention sensorielle intense. 

Niv eau : 

1. Le travail necessite une attention rntnimale. Les interruptions involontaires sont peu 
frequentes. 11 West pa$ requis diutiliser l'un ()Li l'autre de ses sans de tagon intense. 

2. Le travail necessite habitJeilernent uric attention moyenne r  par exernple pour lire, &lire 
OU remplir des formulaires, faire des cafculs, conduire des v6hicules, pour la surveiliance 
d'instruments de controle. l'operation ou l'utilisation de machines, d'appareils OU droutils 
necessttant des reglages fr6quents. 

Les interruptions involontaires et les distractions sont assez frequentes. 

S. 	Le travall necessite habituellement une attention et une concentration soutenue, par 
example pour preparer des rapports statistiques executer des dessins 	recheile, 
operer des apparegs motorises dans des endroits exigus tel un ci -karict elevateur en 
entrepOt, pour analyser des radlographies_ 

Le travail est execute dans les conditions d' interruptions frequentes qui entrainent la 
Apart du temps des onangements d'activites. 

4. 	Le travail exige habitueliement une attention et une concentration impoilante par 
exempla pour executer cies dessins cornpfexes de pieces mecaniques, pour f'operatJon 
ou is surveillance d'appareils de grand° precision exigeant (retie attentiF 6 plusieurs 
details A la fos. 

Le travail est execute dans des conditrons -d'interruptions et de distractions 
considerables qui exigent de tits importants efforts de concentration pour reprencire le 
travail. 

Le travall exige un fres haut der e d'attention et de concentrat;on, par exempla dens fe 
cadre de recherches en laboratoire qui exigent une approche rigoureuse at detre 
simultanement attentif A d'infirnes details_ 
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Dtifinitions : 

Occasionneflement z une cols de !et-RI:PS A autre la plupart des sernalnes 

Habitue Element: ptusieurs fojs par semaine la plupart des sernarnes 

N.B. Le libelle dii ntveau 2up6rteur est inclus dans ED niveau infelieur larsqu'll est rencontre 
occasionnetlement. 
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Sous-facteur 9: Effort physique 

Ce sous-facteur sert evaluer le niveau dactivitts physiques innerent rexecution des tiches 
dune joumee normatede trevail. 

Niveau : 

1. TravaiTler assis r  marcher. 

2. Travailler debout; habitueilement lever, pausser, tlrer au ter* des parcis legers (mains de 
10 kg - 22 Ivre 	u deployer un effort equivalent 

3. Habituellement menter eu travailier dans- des khelles, des t chafaLidages ci grirnper; 
habiNetlement ever, pausser, brer au ter& des poids moyens (de 10 ik 21a kg - 22 6 
44 livres) Q41 1é player lin effort 6quiv'atent. 

4. Habituellement s'agenaultler, se pencher, rawer ou adapter d'autres postures du merrie 
genre; habituellement lever :  pousser, firer outen!r des poids burds (de 21 & 40 kg - 45 
Ba livres) aLl deployer un effort tquivalent. 

5. Flebituellernent lever, pousser, tirer au tenir des pods trts lourds (plus de 40 kg - 
MEI ltvres) ou d6p1Dyer titl effort equivalent. 

Definitions : 

Occasionnellement Line fats de temps A autre Is plupart des sernsineB 

Habituellement plusieurs fois per semaine la plupart des serroines 

N.B. Le libeile du niveau superieur est 1 -icLus dans le niveau inferieur iarsqu'il est rencontre 
occasionnellernent. 

Egi consIddre comme Mani tin effort uivaient, le troviiii qui req Wert un effoft mu scuktEre istatique cia une 
postune cortitmetement cor.trafgneinte at siatIQrinel re. 

159 



Sous-facteur 10 Responsabilites a frOgard des resultats 

Ce sous-facteur 5ert evaluer le niveau des responsabilites attachees au poste vis-a-vis 

a) 	de la gestion cu du contrele d'un budget ou diectErs (imrneubles, inventaires, equipement, 
etc,) -, 
ou 

b) 	de rattention ou du soin 	apporter dans l'utilisation de materiel, d'outillage ou autres 
equipements: 
O1..] 

c) du succes dun programme, dun objectif ou dune actMte isur le plan administranf. 
tntrapeutique, educatif ou autre): 

et cc, en tenant compte de la gravlte des consequences eventuelles, pour l'organIsation, son 
personnel et ses dientties, qui pourraierrt resulter des actes ou des gestes poses per la 
personne salarite. 

ritveau 

1. Les erreurs sont facilement corrigtibles et de peu de cons6quences fnancieres, 
rnatenelles cu administratives. 

2. Les erreurs on' des consequences appreciables rnais ternporaires en temes de perte 
de temps, drargent ou de materiel ou sur Ee travaa des airires employes. 

3. Les erreurs ont des consequences irnportantes pouvant oorrespondre de on dais 
pour leur correction, a de l'inefficacile prolongee dans tin service rendu 6 la clientele, a 
des deboursds cu pertes de revenus substantiels, a des dommages coOteux au materiel 
cu 8 des inexactitudes dans des rappolis prepares pour des prises de decisions 
iraportantes, 

4. Les erreurs ont des consequences graves en attectant serieusernent et pendant de 
longues periodes, !a qualite et le quantite de services rendus ou la planification et le 
deroulement de programmes. Certaines erreurs peuvent avoir un effet marque et 
prolonge Sill la renornrnee de l'organisation. 

5. Les erreurs peuvent entrainer d'importants prejudices a [organisation dans son 
ensemble et aux services rendus A ses clienteles. FL est tree difficile de corriger ces 
erreurs une fois cognises, SaLlt dune facon tres one reuse et qui demande beaucoup de 
temps. 
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Sous-facteur 11: Responsabilite a ile gard de /a sante, de la s6curite r  et du 
bien-etre d'autrui 

Ce sous-Cadteor sert A evatuer le niveau de prercautjons et de spins requis clans l'exercice des 
fonctions de l'ernproi afin deviter de porter atteinte l'integpIte physique et 'mei -Italie drautrui 
(col[6gues, visiteuts, usagers, clients, etc.). 

Ni veztu : 

1. Les taches 6 accomplir impliquent un minimum de responsabilite ell ce qui a trait a la 
sante et a la securite des autres. Par exernple, la personne salant.e utse de petits 
outils main ou se sert de machines sans danger pour les autres, etc. 

2. Les taches 	accomplir requierent de la prudence afin deviter de porter atteinte A 
rintegrite mentale et physique drautrui Du de noire a son ben-etre. Par exemple. si la 
personne salarite actionne des machines-Pubis avec daub -es personnes proxim:te, 
transporte du materiel voluinineux dans des end rots achalandes, etc. 

3. Les taches 	aor_ornplir requierent de [a prudence et une attention particotitre afin 
d'aviter de porter atteinte 	intérit mentale et physique drairtrul. Par exempke, si la 
personne salariee conduit un vehicule, transporte ou deplace des blesses. 

4. Les tttches accomplir requierent de la prudence et Line attention elevee afin d'eviter dc 
porter etteinte a l'integrite mentale et physique d'autrui. Par example, s Ia personne 
salariee manipule des produits chirrilques dangereux ou explosifs. 

5. Les taches accompfir impliquent que l'integrite mentale ou physique d'autroi depend 
presqu'entierernent de la justesse des actes cu des gestes requis par ces fonctions. Par 
exernple, la personne salarie adrninistre ou partidpe direotement a des frEternits  
susceptibles en cas d'erreur drentrainer des consequences graves pour 5LEifUl. 
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Sous-facteur 12 : Responsabilite de surveillance 

Ce sous-facteur sert 6 evaluer Irarnpieur de ia responsabilite dellerroloi AL regard des activites 
et du travail d'autres persannes, qu'alies aient ou non un statut dernploye rerriuntre. 

Points 	Nature : 

1 	1, 	Alder occkisionnellernent d'autres personnes 6 se farnariser A certains 
aspects du travail DU n'avoir aucune responsebilite envers une ou 
plusieurs personnes. 

	

10 	2. 	Enter= ou former tine oil pfusieurs personnes. 

	

20 	3, 	Organiser [es activites, effectuer la repartition et Is verification du travail 
d'un groupe de personnes dont le travail Oti ractivite est pratiquement 
identique 

	

30 	4. 	Organiser Fes activites, effectuer la repartiVon et [a verification du travail 
dun groups de personnes dont le travail ou ]activite est different. 

Points 	 Nornbra de personifies 

	

4 	 1-3 

	

8 	 4-6 

	

12 	 7-12 

	

16 	 13-20 

	

20 	 21 et plus 

tohelle de transposition 	 Niveau 

)1: points (nature, nombre de personnes) 

1 ft 10 points 
	

1 

11 a 23 points 
	

2 

24 a 33 points 
	

3 

34 a 43 points 
	

4 

44 et plus 
	

5 
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S•ous-facteur 12 Communications 

Ce sous-facteur !art A evaiuer le nrveau des communications verbales at ecntes que [a 
personne salarite entretient dans le cadre de son travail avec ifautres personnes du rnente 
organisme ou d'ailleurs. 

Nature 

1. 	Transnietre et recevoir : dormer ou recevoir des renseignements factuels relatifs au 
travail at de nature courante. C'est le cas, par exemple, des vendeurs de Wets, des 
preposes au stationnement. 

.2.. 	Interroger, riipondre et expliduer obtenir ou dormer des informations de nature 
particuiiere ou innabituelle. La responsabte de la personne satarite dens oes 
ccrnmunications consiste expliquer ce qu'il cherche savor ou A comprencfre la 
nature des informations que son interloouteur desire obtenir. C'est le cas, par exempla, 
des entretians menes par les recenseurs ou les personnes preposes aux 
renseignernents. 

3. Co!laborer 7 participer ou entamer des entretians avec tine ou plusieurs personnes en 
vue cilatteindre des buts ccimmuns dans ie cadre, par example, de comites techniques, 
de reunions de specialistes. 

4. Camelfler metier des entretlens avec des personnes pour les conseiller ou les guider 
dens la solution de probienies en Elappuyant stir son experience professionnelle ouses 
connaissances speoralisees. 

5, 	Persuader et influencer tmiter avec d'autres pour leur faire prendre certaines 
mesures ou dedsions, ou leur faire adopter tin point de vue. 

6_ 	Negocler : traiter avec d'autres pour en arriver Line entente ou tine solution. 

Fthquence 

1, 	Oocasonnefle une fors de temps a autre la ptupart des semaines 

2. 	Habituelle plusreurs fois par semalne la plu part des sernaines 
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F 
R 
E 
Q 
U 
E 
N 
C 
E 

NATURE 

1 2 3 4 5 6 

accasionneLie 1 3 4 

i 

6 7 

habhielle 2 4 

L
U

 

1  

6 7 8 
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SECTION IV: CONDMONS DE TRAVAIL 

Sous-facteur 14 : Milieu de travail 

Ce sous-facteur sert 4 evaluer le niveau des desagrements u milfeu de travail en tenant 
compte de l'intensite of de la ftequence d'exposItion. 

Desagrernents : 	 Frequence 

1 2 

1 2 

1 2 

1 2 

1 2 

1 2 

1 2 

1 2 

1. Sournis aux dhangements de conditions atrncspheriques ou travail 
exterleur 

2. Temperature elevee fla personne sane connait un penible inconfort et 
une fatigue importante dus a la chaleur, par exerrple, dans la sale des 
chaudieres, autour des tournafses, dens les buancieries ou les cuisines, 
eta.; normalement ce desaorernent physique se presente dans uhe 
atmosphere secne aux alentours de 32 degrOs C 90 depres F ou dans 
Line atmosphere humide vers 29 clegr6s C - 85 degres F). 

3. Masse ternp6rature (la personne salariee est exposé e d des basses 
temperatures incontestablernent pdnibles merne avec le port de 
vetements appropries; cLest ie ca, par exeinple, dans ies charnbres 
froldes, etc.). 

4. Poussieres, vapeurs, furnee, odours desagreables, etc representant un 
aspect incontestablernerit 'irritant du travail of neoessitant Vutifisation cu 
II]nstalration d'appareiis protecteurs. 

J. Vibrations (vibration de tout le corps ou des n -iembres, par exemple, 
(1uand on conduit un tracteur, lorsqu'on adtionne un marteau 
pneumatique, etc.), 

6. Eclaiwe diffidie (eolairsga de faible niveau, forte reverberation, etc. 

7. Saletes (la personne salariee DU ses vetements Sc sefissent facilernent, 
etc., c'est le cas, par exempla, des conditions qu'on retrouve souvent 
dans les gareaes de reparations rnecaniques, le nettoyage des 
chaudieres ou ie ramonage des chemin&es). 

B. Espace de travail inoonfortable 0.4.1 .restrejnt (situations oi) L  est 
incontestable que la personne salariee se sente physlquement él'etrait). 
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Desagn5ments : 	 Fr6quence 

9, Bruits eleves (situatons oi) est incontestable que la personne salariee 
est exposee un niveau sailor& lrritant ou eleve, per exerriple, plus de 	1 	2 
dB comma dans un grand magasin au une cafeteria aux heures 
d'affluence). 

10. Contacts personnels incontestablement tendus, pentbles ou conflictuels 	1 	2 
avec dents, usagers, public (ex : clirnat de violence verbale Cu physique). 

Fr6quance : 

1. Ocoasionnelle une tofs de temps h autre la plupart des seE -naines 

2. k-Tabituelle plusieuts foils per semaine la pfupart des sernaines 

tchella da transposMon 	 NI vezu 

Frequences 

01 
	

1 

2 t 3 
	

2 

4 5 
	

3 

6 7 
	

4 

6 et plus 
	

5 
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Sous-facteur 15 Risques inherents 

Co sous-facteur ser t A evaluet le rOveau de precaufions et de sains requ:s pour la piptection de 
l'fritegrite rnentale et physique de la personne •alarfee dans rexercice normal de SDri travai:. 

Ntveau 

Travail non dangereux reduarant paricis la mise er pratique de certaines regles • 
efernentaires de prudence. Per example, la pefsonne salariee doit, roccasion, 
rainasser u sal un objet leger au utiliser de petits outils au des machines sans veritable 
danger. 

2. 	Travel habltuellernent4welque peu dangereux requerant de la prudence et d'etre attentlf 
A c-e quo lion fait. Par exernple, la personne Salad...4;e rnampuie ou deplace des 
rnateriaux volumineux ou iourds ou utilise des 01,1 .415 risque, tel qu'un rnarteau OU des 
diseaux a bon. 

3, 	s'agit du libeife du niveau 4 avec Line fiequence ocoasionnelle. 

4. Travail habftuellement rnpidererient clangereux reque rant d'etre particulierernent prudent 
at attentif. Par exemp:e, la personne salariee maniple au deplace des matariaux tres 
laurels, execute une technique de mobilisation ou utitise des outils A main trancnants, 

5. II s'agi1 du lbelle du niveau 6 avec une frequence cicasionrrelle. 

6. Travail habrtuelfemant dangereux necessEtant d'etre tres prudent et tres attentn Par 
exempie, Ia personne safari6e rianlpule des produits chinilques dangereux, travailfe en 
hauteur dans des echelies out des Cchafaudsqes eleves. 

7. Travail tres dangereux reque. rarrt tine grande justesse dans les gestes ou les actes A 
poser. Par exernpie, fa personne salariee mar -14:1de ou est en contact direct avec des 
produ its contamines ou des fissus contagleux. 

1:14fir Mons : 

Occasionneliement : une fois de temps autre is plupart des sernaines 

Habitueiiernent plusTeurs fois par semaine Is plupart des sernaines 

167 



Sous-facteur 16 Rythine de travail 

Gesous-fact...—ur seri evaluer le rythme de travail en considerant le niveau des contraintes de 
temps (dt/ais restreints. pe. riodes de pointe, echeanciers A respecter) innerentes aux taches 6 
accornplir, cc sous-facteur ne vise pas mesurer la charge de travail quiassurne une personne 
salariee en particulier 'ait plutOt d'6valuer le rythme de travail impose par 
raccomplissement des taches en situation nonrnale, 

Niveau : 

Le travail s'effectue un rythme reoulier l'inttneur de contraintes norm ares de temps. 
Les periodes de polnto sont occasicinnelles et de duree 

2. Le travail sietTeutue a un rythrne rtgulier rnais 	plusieurs occasions des delals 
contraignants doivent tre respectes. Per exernple, la persenne salarlee fait partie 'Tune 
equipe et dolt coordonner ses efforts avec les autres pour maintenir la continuite des 
opdrations. 

3. Le travail 6 effec:tuer comperte de fa9on reduliere des contraintes de temps, par 
exemple aux heures cl'affluence dans uric cafeteria. En Oneral, le Iravall se caracterise 
per de frequentes periedes de pointe pendent lesquelles plusieurs demandes doivent 
etre satisfaites presque sirnultanement. 

4. Le travail s'efrectue presque toujeurs a l'interieur de eentraintes de temps. La plupart du 
temps les delais f[xOs sent irnperatifs. 

5. Le travail sleffectue continuellenient l'Interieur de ccintraintes de temps. La plupart du 
temps les delais fixOs sent de rigueur et les travaux urgionts sont nombreux. 
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PONDERATION 

; 	1 2 3 4 5 

N1VEAU 

6 7 8 0 10 11 
FACTEUR 

1. Formation professiorinclie 	; 14 32 49 67 64 . 102 120 141 1182 172 235 

2. Experience preable 9 1.4 20 27 35 44 54 70 91 

3. Initiation 6 11 16 21 25 30 35 

4, Coordination musculaire 7 14 21 29 36 _43 50 

5. Autonomie 3 21 34 60 

6. Raiwrinerrient 8 21 34 60 

7. Jugarnent 3 21 34 ' 60 

8. Effort mental 6 15 23 32 

9. Effort physique 6 15 23 32 

10. Resp. resultata 

•
 m

 	
c
j 

27 45 80 115 

11. Resp. sante, s6curitt 18 29 39 50 

12. Rep. surveillance 18 29 39 50 

13. Communications 20 31 42 52 74 96 118 

14, Mi1ieu de -travail 	- 6 15 23 32 40 

15. Risques inherents 6 12 ' 17 23 29 34 4D 

_16. Rythme de travait 6 15 23 32 40 . 

Tc: 	122 points 
Maximum 1 202 points 
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Chapitre 5 Liste des fonctions l  reperes et !Kir iva1uation 

Agente d'information/Agent d'information 
Agente de recherche et de planfficationiAgent de recherche et cte planification 

Agente de securittiAgent de seourite 
Aide de laboratoire 
Aide generale/Aide general 
Aide technique 
Analyste en infonatique 
Animali&re/Anirnalier 
Assistante dentaireiAssjstant dentaire 
Attache d'acirninistrationiAttache d'adrninistration 
Bibtiothecalre 
Chauffeuse de vehlcules Pgers'ChaiffeL:I de venicules legers 

Commis (comple a payer) 
Cprnrnls l'administration at a finscrOtion 
Commis comptabte I 
Commis de bibliotheque 11 
Commis de bibliotheque ifi (equivalent i commis I (Bibliotheques) A l'Universite de Montreal) 
Commis principale è la hibliotheque/Commls principal la bibtiotheque 
Conceptrice-graphistaConcepteur-graphiste 
Eiectriciennetlectricien 
Gardienne/Gardien 
infirm ire A la Faculte de medecine dentairelinfirmier la Faculte de medecine dentaire 

Magasiniereallagasinier 
fvilagasiniere principale/Maganisier principal 
fvlenuislereiMenuisier 
Operatrice de duplicateur liOperateur de duplicateur I 
Operatrice de machine A photocopier/Operateur de machine A photocopier 

Peintre 
Photolithographe 
Preposee au menageilirepose au menage 
Preposee au pre d'equipements sportirs/Prepoe au pret d'equipenients sportifs 

Pupitreuse l/Pupitreur I 
Secretaire 
Seoretaire de direction 
Technicienne en administrationiTechnicien en administration 
Technicienne en cartographic/ Technician en cartographie 

LEm timbals des clescilpticins de Fonctic ns reptres sent ceux uti lists a la tatara eactor1411• cle negocration 
Nroiversktes SCFP 
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Technidenne en chimie industrielleiTechnicien en ch;rnie 
Technicienne en drycurnentation/Technicien en documentation 
Technicienne 	electratechniquerrechnicien en 6lectrotechnique 
Tethnicienne en informatiqueNechnicien en informatique 
Telephon:ste-receptionn:ste 
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TABLEAU 1 
ECHELLES DE CLASS#FICATION 

Ciass.e Mier Taux 

1 d 	2005 
2% 

Taux 

1' dec 2006 
2,25% 

Taux 

l'dec 2007 
2,5% 

Tux 

1 	deu 20.0.8 
2,5% 

Taux 

1' ciCc 2009 
1,25%  

raux 

1' mai 2011 

ri 	
C

ei 	
*E:14 	

n
 	

tO
 	

Cs.4 	
•st. 1-rD  1.0

  
r-N 	

n
i  

44'  
L

it
 so 

15,31 $ 15,65 $ 04$ 16,44 $ 18,65 $ 18J7$ 

16,14$ 15,76 $ 

 
1654 $ 13,95$ 1716$ 17,29 $ 

i6,25. 16,52$ i704$ 17,41$ 17,69 $ 17,B2$ 

15,51 $ 15,88 $ 16,26 $ 16,87 $ 16,8C $ . 17,01 $ 

1599$ 16$ 16,76$ /7,18 $ 17.39$ 17 ; 52$ 

1647 $ 113,84 $ 1726 $ 17,69 $ 17,1 $ 18,04 $ 

1598$ i74$ 1777$ 18,21 $ 18,44$ 1F58$ 

15,725 1607$ 15,47$ 188$ 17,095 1722$ 

18.19$ 165$ 16.96$ 1738$ 170$ 17,735 

16,67 $ 17,05 $ 17,48 $ 1792$ 18,14 $ 1828 $ 

17.18$ 17,57 $ 18,01 $ 18,46 $ 15.69 $ 183$ 

17,70 $ 18,10 $ 1B.5$ 1901, 	$ 19.25$ 19,355 

16,16 $ 16,525 i693$ 17,35 $ 17.57$ 17,70$ 

16,64 $ 17,01 $ 17,445 1Z,85$ 1810$ 16,24$ 

1714$ 17,535 i797$ 18.42 $ 1.05$ 18J9$ 

17,65 $ 18 I 05$ 1850$ 18,98 $ 1040$ 19,4$ 

18,19 $ i907$ iao $ 
 

1955$ 19.75$  

18,735 19,15 $ 19,133$ 20,12$ 207$ 20,521 )̀ 

16,46 $ 16,83 5 17,25 $ 1788$ 17.9a $ 1830$ 

17,05 $ 17,43 $ 17,875 15325 1855$  

17.58$ 17,96 $ 18,41 $ 18,87 $ 19,11 $ 1025$ 

18,10 $ 18,51 13 187$ 19,44 $ 19,685 19,83$ 

19,07v 195$ .2.0,04 $ 2a29 $ 20,44 $ 

1920$ 1963$ 20i2$ 20,52$ 20.88$ 21,045 

19,77$ 20,225 20.73$ 21,26$ 21.52$  

17,225 17,51 $ 18,06 $ 18,50 $ Ian $ 1887$ 

17,73$ 18.135 18,58$ 19 : 05$ 19.25$ 1943 $ 

18.26$ 18,87$ 19,14$ i92$ 197$  

18,81 $ 1023$ 5,71$ 20,205 20.45$ 296D$ 

19,31$ 19,81 $ 20,31 $ 2082$ 21.08$ 2124$ 

19.55$ 2040$ 201$ 2.1,43 $ 2t70$ 21 ,a6 $ 

21,01$ 20,55 $ 

 

2154$ 22,08$ 2236$ 2253$ 

2118$ 21,665 2220$ 22 76 $ 2a04$ 23.21$ 
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Masse Pali& Taux 

1" de a 2005 
2% 

Taux 

1 °` d6c 2006 
2,25% 

Taux 

1'4-  (let 2007 
2,5% 

Taux 

I LL' dee. 2008 
2,5% 

Tux 

l er  d6c 2009 
1,25% 

raux 

l' mai 2011 
0,75% 

7 1 70$ 18,30 $ 18,76 $ 19,2,3 $ 19.47$  

2 18.48$ 18,88$ 19,35$ 19,83 $ 2008. 	$ 2023$ 

3 10,01 $ 1944, 	$ 19,93 $ 20,43 $ 20,09 $ 20M5$ 

4 19,57 $ 20,01 $ 20,51 $ 2102$ 21.28 $ 21.44$ 

5 20,15 $ 20.80$ 2 t12 $ 21,65 $ 21.92$ 22B$ 

6 20,77$ 2124$ 2 t 77 $ 22,315 22.59$ 2L76$ 

7 21,38 $ 21.85$ 22,41 $ 22,97 $ 23.26 $ 2343$ 

8 22,02 $ 22.52$ 23,08 $ 2366$ 23,96 $ 24.14$ 

9 22,69 $ 2320 $ 23,78 $ 24,38 $ 24.138 $ 24.57 $ 

10 23,39 $ 23,92 $ 24.52$ 25,13 $ 25.44$ 25.63 3 

9 1 18,545 18,96 $ t9,48$ 19,92$ 20.17$ 20.32 $ 

2 19,09 $ 19,52 $ 20,01 $ 20,51 $ 2037 $ 20.93 $ 

3 19,875 20,11 $ 20B1$ 21.13$ 2139 $ 21.55$ 

4 20,275 20J3$ 21.25$ 21.75$ 22-05$ 2222$ 

5 205$ 21,33 $ 21,66 $ 22.41$ 22.89$ 22.85$ 

0 2t49$ 21,97 $ 22.52$ 23,08 $ 2327 $ 23.55 $ 

7 ,13 $ 2283$ 23.20$ 2378$ 24.08$ 2426$ 

B 22,81 $ 2332$ 23,90 $ 24,50 $ 24,81 $ 25,00 $ 

9 23,48 $ 24,01 $ 24,61 5 25,23 $ 25.55 $ 25.74 $ 

10 2419$ 2473$ 235S 95$ 26.30$ 28.50$ 

9 1 19,72$ 20 r 18$ 20,66S 2118$ 21.44$ 21M0$ 

2 20.32$ 2078$ 21,30 $ 21,83 $ 22.10 $ 22.27 $ 

3 20,92$ 21,39 $ 21,93$ 22,465 22.76$ 22.935 

4 21,55$ 2Z04$ 22,59$ 2316$ 23.45$ 23M3$ 

5 22,20$ 22r70$ 23,27$ 23,555 24i5$ 2433$ 

6 22,87 $ 23,39 $ 23,93 $ 24,58 $ 24.89 $ 25.083 

7 23,54 $ 24,07 $ 24,67 $ 28,29 $ 25.81 $ .2.5.80 $ 

8 24,27 $ 24,82 $ 25,44 $ 26 : 08 $ 26.41 $ 26.61$ 

9 24.95$ 2565$ 2510$ 28,85 $ 27.19$ 27.39$ 

10 25,74 $ 26,32 $ 26,98 $ 27,66 $ 23.01 $ 2322 $ 

10 1 20,70$ 21.17$ 2170$ 22,245 22.52$ 22.69$ 

2 21,30 $ 21,788 22f33$ 22M9$ 23.18$ 2335 $ 

3 2195$ 22A4$ 23r00$ 2555$ 23.87 $ 2405$ 

4 22,61$ 23.12$ 23 r70$ 24ç29$ 24.59$ 24.77$ 

5 23,29 $ 23,81 $ 24,41 $ 25,02 $ 25235 25.82$ 

6 23,9B$ 24.52$ 2513$ 25,78$ 25.08$ 2628$ 

7 24,70 $ 25253 25,89 $ 26.54$ 26.87 $ 27,07 $ 

8 25,45 $ 26,023 26,67 $ 27,34 $ 27.68 $ 27,89 $ 

9 28,19$ 26,755 27,455 28.14$ 2&49$ 2810$ 

10 26.99$ 27.05 28 r29$ 29 00 $ 	 29.35$ 20.58$  
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Classe Railer Taux 

1 	dee 2005 
2% 

Tau,x 

r.  dee 2000 
2,25% 

Taux 

1 1 ' ciec 2007 
2,5% 

Tata 

1' dee 200B 
2,5% 

Taux 

1'" dk 2009 
1,25% 

Taux 

V' mai 2011 
0,75% 

11 

12 

wo  o
r  

r
2

 •KL-  L
i.,
 3

:0
 r--
 c

o
 0
2

 ID
 	

V
.  

1 si
 cp

 4
7
 up

 t
0

 1---
 123

. 0
5

 e 

23,131 $ 
24,34 $ 
25,00 $ 
25,82 $ 
26.59$ 
27r39$ 
2821 $ 
29 f06$ 
29,93$ 
30,2$ 

27,05$ 
27,37 $ 
28,69 $ 
29,56 $ 
80.45$ 
31,365 
32.29$ 
33,27 $ 
34,26 $ 
35,29 $ 

24,14 $ 
24,89$ 
25,62 $ 
26,40 $ 
27,10$ 
28,01 $ 
28,35 $ 
29.71$ 
3060$ 
31.51$ 

2768$ 
28,50 $ 
2934$ 
3023$ 

3 t14$ 
32,073 
33,02$ 
34,02$ 
35,03 $ 
36,08 $ 

24.74$ 
2551 $ 
26,26 $ 
27,06 $ 
27,87$ 
28,71$ 
29,57 $ 
3O45$ 
31,37 $ 
32,30 S 

28,35 5 
29,21 $ 
30,07 $ 
30,99$ 
31,92$ 
3287$ 
33,85 $ 
84,87$ 
35,91$ 
36,98 $ 

2538$ 
26,15 $ 
2+3,92 $ 
27,74 $ 
28,57 $ 
29,43$ 
30,31 $ 
31.21$ 
32,15 $ 
33,11 $ 

29.06$ 
29,94 $ 
30,82 $ 
31,77$ 
82,72$ 
no $ 
34,70$ 
3574$ 
38,81 $ 
37,90 $ 

25,68 $ 
26 1 4B $ 
27.28$ 
28,09 $ 
2803$ 
29 !.80$ 
30,69 $ 
3t50$ 
32,55 $  
33 r52$ 

2942$ 
30,31 $ 
31,21 $ 
32,17$ 

34,11 $ 
313$ 
38,19 $ 
37,27 $ 
3837$ 

33,13  

2587$ 
28.68 $ 
27.46 $ 
28.30 $ 
29,15 $ 
30102 $ 
30.92 $ 
31.84$ 

33.77$ 

29.64$ 
30.54 $ 
31.44$ 
82.41$ 

34.37$ 
35.39$ 
36.46$ 
37.55$ 
38.66 $ 
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TABLEAU 11 

L ISTE DES TITRES DE FONCTIONS FAR CLASSE 

174 
180 
183 
186 
191 
192 
194 
201 

81146 .204 
B/229 205 
83262 206 

83137183162 207 
81432 210 

8322:3183163 210 
83214 220 

83292183169 222 
81261 223 
83609 228 
81121 228 

..... 

83225 234 

81124 237 

83488 237 

81606 244 

61625 248 

8199B 248 

81620 253 

81221 254 
81381 254 

83246 254 
81231 258 

83113/83200 259 
82999/82164 263 

81614 2e9 

corn. receveur 
corn, t(bibli0) 
C:0111. (dmit) 
aide de clinique 
caissier-senieurfcaissiere-seRrelESe 
con,. messacer (sere. tech.) 
concierge appariteurimsclerge apparitrice 
tnessagerchauffeur 
preparateur(preparatrice 
corn. (Ifbrairie) 
°per. machine d'atelier (polycopie) 
confroleur des travaux serv_ informatique 

Classe 2 dG 230 A 269 poInts 	: 	• 

...... 
prep. rentretien 
prep. a renregisirement 
prep. aux sew. (St-Hyp) 

corn. 1 Orichier) 
Mtn. 1 (dossier du personnel) 
corn.. A l'accu-eil 
COM. la caisse 

corn. (plans et releves) 
corn. a la reproduction (plans) 

prep aux clin[ques dentaires 
corn. (consornmation d'energie) 

cuisinier alcuisinlere 3 
sativeteurfsairvetrice 
corn. (reception) biblio 
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Classe 3 de 270 3OR points 
- 

corn. rnagasinier 
corn. (fTchier des subl.q bur de la recherche 
prep. A la reception et A lexpeditton 
corn. 2 (ccurder) 
corn. (cornmandes) 
contrtieur de satefiltes 
corn. (admon) med. dent. 
corn. de bureau - erv. infonnatique 
prep. a la succursale polycopie 
corn. (dossiers 6tudiants) 
prep. A is cHente(e (photompleur-telecopieur) 
aide tech_ (audio-vEsuel) 
corn. A l'iriformaton 
coin. (cliniques dentaires) 
corn, (centre de documentation) 
corn. (documentation) SOCP 
corn (facturation) Librairie 
rnagasinier (serv. ailmentaire) 
prep. aux 1abo enseign et ateliers 
prep. aux Fah° informatiques et audio 
prep. a ux services (chimie) (NO) 
corn. (9comptes gt payer) 
sunfeilient (sale d'entrarnement) 
°per. duplicateur (offset) 1 
corn, 2 (biblio) 
corn. aux affair•s administatives 
aide tech. (micrographic) 

.Classo 4 do 310 34-9 points 

assts-f. tech. (serv, informatique) 
corn. nnessager (FIVIV) 
corn. (regic d'irnmeubles) 
rnanceuvre-chauffeur 
cam. (documentation) MR, 
corn. (ehregistrements de projets) DI 
corn_ (dossiers investissernent)IJ 
corn. (serpurerie) 
corn. (traiternent des commandes) 
corn. aux evaluations - FIVIDicorn. aux tvaluations (NO) 
corn. A la 	tion des notes cfe tours (NO) 
coin, A la reception - S1ES 

4t-2-?:! p?-fki 
81105 271 
81419 272 
81629 273 
51242 274 
81104 275 
81351 MO 
8-1416 263 
81621 285 
53260 255 
81227 285 
81430 288 
82250 289 
81236 290 
81191 292 
81385 296 
81361 296 
81 607 296 
83615 297 
83307 297 
81415 299 
81434 301 
81313 303 
82987 303 
83181 304 
81264 305 
81439 305 
82605 307 

------- 
82264 310 
81442 310 
81208 310 
83213 310 
81120 311 
81373 311 
81368 314 
81205 314 
81359 314 
81433 314 
81452 315 
81618 323 
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81424 323 
61387/61404 323 

81444 329 
82131 330 
81119 331 
82126 332 
81164 332 
83309 332 
81460 333 
61633 333 
81408 335 
81414 335 
81609 335 
81617 336 
81325 336 
83625 336 
8.1155 337 
51108 337 
82263 339 
8150.0 340 
61461 342 
83195 342 
81316 343 
81417 344 
83621 344 
81260 345 
81453 345 
81435 345 

81371/81450 346 

Fomts 
81412. 353 
81375 354 
81502 355 
81635 356 
81413 358 
83243 360 
83182 360 
83124 361 
81388 364 
82238 367 

82251/62255 367 
83287 369 
81297 371 

83112183199 371 

corn. A l'accueil et aux servIces (NO) 
prep, a raccueil 
corn. dossiers etudiants (Registrariat) 
assist. dentaire (UcteM) 
i[braire 
aide tech, (lobo) 
corn. comptabie 2 
prep. aux soins onirnaliers 
corn, (phato et sccueil) 
corn. a raccueil et A l'inforrnation (DRH) 
corn. (encaissernent) FEP 
corn. (lab() mocsation bionned) 
corn. (perception) — med. dent, 
ICIrn. (admon et encaissernent) FIV1V 
coni. (eteotro-acoustique) 
°per. de systerne numerique d'impression (NG) 
corn. 2 (paie) 
magstsnier 
aide tech. (bureoutique) 
corn. cliniques Optometrie- • 
Cali 6 l'accuell (centre etudiant) 
°per. rnachinerie de finitlon 
corn. etalegiiste 
corn. (informatique de gestion) FP 
garden de station - Mt Megantic 
coni. (rskiences) 
corn. preparateur 
prep. pinc. (labo intoffnatique) 
corn. oper. (fralternent des comniandes) 

Classe 5 da 350 a 399 polpts 

REVIMENE=1- 	Titre........... 
corn. (personne[ enseignant) FEP 
cant (oompWate)fds de dtve[oppernent 

corn. centre (rappels (NCI) 
°per prepresse et production nurnerique couleur (NO) 
corn. au  personnel - FM/corn. au personn& (gestion) (NO) 
chef de graupe (serv, allnientaires 

dupftateur (offset) 2 
patissier 
corn. (reservation des locaux) FEP (NO) 
assist tech. (MD) (NO) 
assist, tech. (I:Pharmacia) 
prep. au contn51e des rnatieres dengercuses 
corn. aux setv. tech, 
cuisinier 2icuniere 2 
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chef de succursale (polycopie) 
auistnier (station de recherche)/cuniere {station de recherche) 
gaE-dien de station - St-Hypigardienne de station - St-Hyp 
oper. en informatique 
com. (dossier des patients) 
prep. EtLiX prograrrimes cliniques 
corn. (case centrale) Finances 
corn. (consuitation) psychologie 

63606 378 • 
83613/83614 378 
83622183192 379 

B1360 381 
81186 382 
81188 382 
81418 354 
81193 385 

Classe 6 de 390 a 429 pons 

corn. 3 (biblic) 
con comptable (frars de scotarite) 
corn. princ. (pr6t automatist) 
com, a la gestion des telecommunications 
magasinier princ. 
ccrn a l'infonnation (aide financiere) 
agent de secretariatiagente de secretariat 
Ma a ilinformation (drafts descolarite) 
corn. A :linformation (Registrariat) 
corn II dossiers etudiants 
corn. princ. archivage 
corn. princ. (gesticin de fichiers) FDS (NO) 
prep, aux estimations (imprimerie) 
assist. dentaire (coo rd  
Corn. princ. (commando
infographite princ. 
ph otol itographe 
opm, pito. (comptabilite) serv des rnagasins 
corn. pri-nc. (cornptes a payer) 
com II(avantages sociaux) 
corn _ 	recouvrement Waits de scofarite) 
corn.. 1-yoursos et exornptions (drotis dc scoieritd) 
agent de reciamationsi agente de rectamations 
corn, (stages) 
corn. a l'adrninistration des stages 
corn aux dossiers &admission 
prep. a la salle de necropsie 

ClassG 7 de 430 469 points 

,:W.U"ZOIMErt 
61263 
61604 
81303 
61451 
61108 
81623 

81523/81524 
61636 
81454 
81447 
6145 
61441 
83308 
32256 
81397 
81437 
83251 
81603 
81282 
81448 
81637 
al 838 

81100/81394 
81358 
81436 
51445 
83247 

lifre 
; ----------------------- 

cUiner licufsiniere 1 83111/83196 
corn, princ. transport (NO) 81652 

princ. (organisart1on rnaterielle) 613.89 
tecri. A la planification 82166 
tech. en inionratron 82165 
tech. en information (decanat) 82604 
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390 
394 
394 
395 
395 
398 
399 
399 
402 
406 
407 
408 
411 
412 
412 
412 
415 
415 
416 
420 
421 
421 
422 
422 
422 
423 
428 

431 
433 
442 
451 
451 
451 



82234 451 
82107 458 
82432 458 
82513 456 
82600 467 
82137 467 
82168 467 

62511 473 
82534 474 

82110182179 476 
82265 476 
52191 477 
82231 47 - 
82236 477 
82507 475 
82540 478 

52199/82525 476 
62105152174 480 

82102 480 
82535 452 
82500 482 
82514 482 
82539 482 
82502 482 
62806 469 
82246 489 
82501 491 
82512 491 
62303 491 
82245 495 
82193 496 
82192 496 

83623/83624 498 
32132 502 
82240 504 
82155 506 

82200/82180 508 
B2202 508 
82508 09 
82214 509 

82254 515 
32244 515 

tech. en information (FES) 
tech, en bEdiment 
tech_ en dietetique 
tech_ en trafteinent de l'information 
tech. de travaux pratiques (psychologie) 
tech en photographic 
tech. photographe 

Case B de 470 a 509 points 

tech. en architecture tinventaire des locaux) 
tech au deveioppernent et 6 ['information (guithet &hid.) 
tech, oper. (audio-visuei) 
tech photographie audio-visuei 
tech. a la production (regiisseur de scene) (NO) 
tec1 . en administration 
tech, en administration des stages 
opticien d'orcionnances (NO) 
tech, en environnement (NO) 
tech pi'eparateunitech. preparatri 
tech, dessinateuritech_ dessinathce 
tech. dessinateur cartographeitech. irlogrEtphe cartographe (NO) 
tech. aux admissions - clinique-s CHUV 
tech. en 6dition assistee par ordinat_ 
tech, en coordination du travail de bureau (NO) 
tech. en edque (NO) 
tech. en gestion des dossiers etudiants (NO) 
tech, en infoimation (bureau de recruternerrt) 
tech. graphiste phofographe 
tech. en communication markethg et information 
tech. en gestion de !Information nurntrique (NO) 
tech, juriclique 
tech en t quipernenf derrtaire 
tech. adn'assicrn (registrariat) 
tech. inscription (registrariat) 
chef cuislnierichef 
teck dentaire 
tech. en formation (bureautique) 
tech. d'observation 
tech. animalieritech, anirnaliAre 
tech, en mecanique 
tech en rnadiatisation (NO) 
tech souffleur de vecre 

Cass a 9 de 510 a 549 points 	
z. • " - - - - 

1!. 

tech en electroacoustique 
tech, en informatique (NO) 
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82454 515 
82249 515 
82506 517 
82433 521 
32505 524 
82209 526 
82510 52D 
82301 531 
82224 536 
82167 536 
82143 536 
82252 536 
82144 537 
82537 517 

Code 	Pte 
- 

82190 
62121 	 552 
82216 	 558 
82119 	 558 

82151/82.235 	562 
82206 	 569 
82536 	 573 

82602 	 583 

' 

tech, en soutien inforrnatique (NO) 
tech. en systenies ordines 
tech. en traltenient de l'information (site Web) 
tech. au developpernent des Moyens drenseignement 
tech, en telecummunication 
tech eh electmtedinque 
tech. accordeurtreparateur (rnusique) 
tech en evaluation 
tech. en archives 
tech, en dacurnentation 
tech. en documentation (archives) 
tech en documentation (diapositives) 
teck en sante ,  anWnale 
tech, en gestion des matieres dangereuses 

Classa 10 dia 550 a 589 points 

Hygieniste clentaire 
technologue en raddogie 
tech, de labb 
tech. en mici•oscopie electmnique 
tech. irrfirmiereitech. infirmier 
tech. dratailer 	 • 
tech, an prevention et hygiene envEronnernentale 
tech. en documentation responsable <rune sae de lecture 
ou lune IAA° 

Classe 12 de 670 a 749 points 
. • 	-_-_-_, 	 Ir2 	,r;;,- 

A 	 6.6.N.".• 	  

rothecalre 	 63160 	 697 
Webrnestre (NO) 	 63367 	 715 

(NO) signifie description etiou evaluation non officielles 
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TABLEAU III 
USTE DES FCINCTIONS PAR GROUPS 

Groupe ( Bureau 

-Whe 
64g4P 

agent de reclarnationsi agente de reclarnations 
agent de secretariallagente de secretariat 
corn, (admission et encasement) RAV 
corn. (admission) med. dent. 
corn. (caisse centra(e) Finances 
corn. (centre de documentation) 
corn. (classernent) 
corn. (cliniques clentaires) 
corn. (cornrnandes) 
cam, (comptabilite) !cis de developpement 
corn. (ccoptes a payer) 
corn. (consommation crerFerg(e) 
corn.. (consultation) psychologie 
com. (docurnentaljon) FMV 
corn. (documentation) SOUP 
corn. (dossier des patients) 
corn. (dossiers etudants) 
corn. (dossier's investissernent) DI 
corn. (draft) 
corn. (electro-acoustIque) 
corn. (encaissement) PEP 
corn. (enregistrements de projets) DI 
corn. (facturation) Librairie 
corn. (fichier des subv) bur de la recherche 
cam. (informative de oestion) FEP 
corn. (lab° modelisation bionleci) 
corn. (librairie) 
corn. (perceistion) — med. dent. 
corn. (personnel enseignant) FEP 
con', (photo at accuei!) 
corm (plans at releves) 
corn. (reception) biblio 
corn. (regle d'irrirneubies) 
cam. (reservation des locaux) FEP (NO) 
corn. residenoes) 
corn, (serrurerte) 
corn. (stages) 

81100181394 422 
81523/81524 399 6 

81617 336 4 
81416 283 3 
81418 384 5 
81355 296 3 
B1608 180 1 
81191 292 3 
81104 275 3 
81375 354 5 
813•13 3113 3 
81231 758 2 
81198 385 5 
81120 311 4 
81361 296 3 
81186 382 5 
81227 288 3 
81368 314 4 
81229 205 1 
81325 336 4 
81408 335 4 
81373 311 4 
81607 296 3 
81419 272 3 
81417 344 4 
31414 335 4 
81261 223 1 
81609 335 4 
01412 353 5 
81460 333 4 
81221 254 2 
81614 269 2 
81208 310 4 
81388 364 
81260 345 4 
81205 314 4 
81358 427 6 
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corn. (traitement des commandes) 
corn. 1 (biblio) 
corn. 1 (dossier du personnel) 
corn. 1 (ficlirer) 
corn. 2 (biblio) 
corn. 2 (courrjer) 
corn. 2 (paie) 
corn. 3 (bihlio) 
corn. A Paccueil 
corm 6 raccuefl (centre etudiant) 
cam. A Paccuell et a l'inforrnaon (DRH) 
corn. At ilaccueil e1 aux services 010) 
corn. A radministration des stages 
corn. a !Information 
corn a l'intormation (aide finanoi.  ere) 
corn. A rInformation (drafts de scoladte) 
COM. rinforrnation (Registrariat) 
corn. A In caisse (librairie) 
corn. a la gestion des notes de cours (NO) 
corn. A fa gestran des telecommunications 
corn. a la reception - SIES 
corn, 6 la reproduction (plans) 
corm au personnei - FP/corn. au  personnel (gestion) (NO) 
corn au recouvrement (droits de scolarrt6) 
corn. aux affaires adrninistratives 
corn. aux dossieis d'admission 
cam. aux evaluations - FMDicom. aux evaluations (NO) 
corn. aux serv. tech. 
corn bourses et exemptions. (droits de swim -1M) 
corm centre d'appels (NO) 
corn. oliniques Optometrie 
Qom. comptable (frais de scoladte) 
C0171. corm:Ai:tie 2 
corn de bureau 
corn. de bureau - serv. inforrnatique 
corn. dossiers etudiants (Registrarfat) 
corn. etaste 
corn. H (avantages sociaux) 
com, H dossiers a- We:Danis 
corn. magasinier 
corn. rnessager (FMV) 
coin. messager (serv. tech.) 
corn. open (traitement des commandos) 
corn. preparateur 
corn. princ. (cornmandes) 
corn. princ. (comptabilite) serv. cies niapasins 

81359 314 4 
81146 204 1 
81625 243 2 
81606 244 2 
81264 305 3 
81242 274 3 
81155 337 4 
31253 390 6 
81998 248 2 
81461 342 4 
81633 333 4 
81424 323 4 
81438 422 6 
81236 290 3 
81623 398 6 
61636 599 6 
81454 402 5 
81620 253 2 
81452 315 4 
81451 395 6 
81618 323 4 
81381 254 2 
81413 358 5 
81637 421 6 
81439 305 3 
81445 423 6 
81433 314 4 
81297 371 5 
81838 421 6 
81502 355 5 
81500 340 4 
81%34 394 6 
81164 332 4 
81232 191 1 
81821 285 3 
81444 329 4 
81318 343 4 
81448 420 6 
81447 406 6 
81105 271 3 
81442 310 4 
81432 210 1 

81371/81450 346 4 
81453 345 4 
81397 412 6 
81603 416 6 
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corn. princ. (comps a payer) 
corn. orinc. Weston de fichiers) FDS (NO) 
corn. princ. (organisation materielle) 
corn. prInc. (pr6t automatise) 
corr prino. archivage 
corn prino. transport (NO) 
corn. receveur 
contrNeur de satellltes 
contrMeur des travaux sew. informatique 
infographiste Mhc. 
libralre 
madasinier 
magasinier princ. 
opt. en inton•natique 
opér. prepresse et production nurnerique couleur (NO) 
prep. a' l'accueil 
prep, a ia clientele (photocopieur-telemPieur) 
prep.1 la reception et A l'expedftlon 
prep a l'enreglstrenient 
prep. aux lab° Informatiques at audio 
prep. aux programmes ciiniques 
prep aux services (chlmie) (NO) 
prep. princ. 	informatique) 

81282 416 6 
81441 408 6 
81389 442 7 
61303 394 6 
81455 407 6 
51. 652 433 7 
81112 201 1 
51351 280 3 

228 1 
81437 412 6 
51119 331 4 
81106 337 4 
81108 395 6 
81360 381 5 
81635 355 5 

81387181404 323 4 
81430 2135 3 
81629 273 3 
81124 237 2 
81415 299 3 
81188 382 5 
B14-34 301 3 
61435 345 4 

-1:lygieniste clentaire 
opficien d'ordonnances (NO) 
tech. A la pianification 
tech. a la production (regisEeur de scene) (NO) 
tech. accorcleurireparateur (rnusique) 
tech, admission (reglstranat) 
tech. animalieritech, anirnaliere 
tech, au deveioppement des rnoyens d'enseignement 
tech. au  deveicppement at a !Information (gufchet etud.) 
tech, aux admissions - clinidues CHLA/ 
tech. &atelier 
tech. de tabo 
tech de traveux praques (psychologie) 
tech. dentaire 
tech. dessinateur cartograpbeitech. infographe cartographe 
tech. dessinateuritech. dessinatdce 
tech d'observation 
tech. en admInistration 
tech en adrninistration des stages 

82190 
82507 
82166 
32191 
82510 
82193 

82200/82180 
82433 
82534 
82533 
82206 
82216 
82600 
82132 

(NO) 	82102 
82105/82174 

82155 
82231 
82236 

552 
478 
451 
477 
529 
496 
508 
521 
474 
482 
569 
558 
467 
502 
480 
480 
506 
477 
477 
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tech. en archftecture (inventaire des loceux) 
tech. en ahistes 
tech. en batirnent 
tech. en communication marketing et information 
tech en coordination du travail de bureau (NO) 
tech. en dietetique 
tech. en documentation 
tech. en documentation (archives) 
tech, en .docurnentation (diapositives) 
teck en documentatIon responsable dune sae de lecture 011 

dune.bibio 
tech en edition assistee par ordinat. 
tech. en ealque (NO) 
tech. en electroacou5tique 
tech. en eleotrotechnique 
tech, en environnement (NO) 
tech. en equipernent clentaire 
tech. en evaluatfon 
tech. en formation (bureautique) 
tech. en gestfon de rinformation nurnerique (NO) 
tech. en gestion des do,ssiers etudiants (NO) 
tech. en gestion des matieres dangereuses 
tech en inrforrnation 
tech, en information (bureau de reicrutetnent) 
tech en information (d6canat) 
tech. en infonmation (FES) 
tech. en informatidue (NO) 
tech. en mecanique 
tech. en medatisation (NO) 
tech. en microscopic electorklue 
tech. en photographie 
tech. en prevention et hygiene envirmnernentale 
tech, en sante animale 
tech en souten intormatique (NO) 
tech. en systernes ordines 
tech. en telecornrnunication 
tech. en traitement de l'inforination 
tech, en traitement de rinformation (site Web) 
tech. graphiste photographe 
tech. irrfirmiereitech. infirmier 
tech. inscription (regish -ariat) 
tech juridique 
tech. oper. (audio-visual) 
tech photographe 
tech. photographic audic-visuel 
tech pr6parateuritech. preparairice 
tech. souflieur de rerre 
technologue en radiologle 

82511 
82224 

473 
536 

82107 458 7 
82501 491 
82514 482 8 
82432 458 7 
82187 536 9 
82143 536 9 
82252 536 9 

132802 583 10 

82500 482 a 
B2539 452 8 
82254 515 9 
82209 526 9 
82540 476 a 
82245 495 a 
82301 531 9 
82240 504 8 
82512 491 a 
82502 482 a 
82537 547 9 
82165 451 7 
82608 489 8 
82604 451 7 
82234 451 7 
82244 515 9 
62202 508 a 
82508 509 8 
82119 558 10 
82137 487 7 
82536 573 10 
821 ,14 537 9 
82434 515 9 
82249 515 9 
82505 524 9 
82513 458 7 
82506 517 9 
82246 489 8 

82151182235 562 ID 
82192 496 6 
82503 491 8 

82110182179 476 
82168 467 7 
82265 476 8 

82199/82525 478 a 
82214 509 a 
82121 552 10 
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aide de clinique 
aide de ialoo 
aide general (cuisines)/aide generale (cuisines) 
assembleur 
caissler-serveurkaissiere-serveuse 
chef cuisinierlonef cuniere 
cher de groupe (serv. alimentaires) 
chef de sLiecursale (poiycopie) 
concierge eppariteuriconcleige apparitrice 
cuisinier (station de recherche)/cuisiniere (station de recherche) 
cuisinier Vouisiniere 1 
cuEsinier 2/cuisiniere 2 
cuisinier 31cuisiniere 3 
gardien de station - Mt klepantic 
gardien de station — St-Hypigardienne de station — St-Hyp 
magasinier (seri. alrinentaire) 
manceuvre-chauffeur 
messager-chauffeur 
o per de systeme nurnerique d'impression (N0) 
oper. duplicateur (offset)1 
oper. duplicateur (offset) 2 
oper. machine cratelier (poiympie) 
oper machine photocopier 
o per. machinerie de finition 
pAtissier 
photolitographe 
prep. a ilentretien 
prep. !a selle de necropsie 
prep. A ia succursale polycopie 

prep. au contrifile des rnatieres dangereuses 
prep. aux cliniques deritaires 
prep. aux estimatIons (imprimerie) 
prep. aux lab° enseign at ateliers 
prep. aux serv. (Et-Hyp) 
prep. aux sokris anirnaliers 
preparateuripreparatrice 
serveur/serveuse 

83262 
83201 

206 
1BS 

83107/63148 194 
33291 174 

83137/83162 207 
83623/83624 498 

83243 360 

83606 378 
83223/83163 210 
83613183614 378 
83111/83/98 431 
83112183199 371 
83113183200 259 

83621 344 
83522183192 379 

83615 297 
83213 310 
83214 220 
63625 336 
83181 304 
83162 350 
83609 226 
83165 183 
83195 342 
83124 361 
83251 415 
83225 234 

53247 428 

83266 285 

83287 369 
83246 254 
83308 411 
B3307 297 
83486 237 
53309 332 

83292/83169 09'1 

83129/83170 192 
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63367 715 	12 

Groupe a Aide technique 
' 

aide ted .i. (audia-visuel 
aide tect. (bureautique) 
aide tech. (fabo) 
aide tech. 0-nicrographie) 
assist, dentaire (coordormateur) 
assist. dentaire (1.kietA) 
asst. tech, (F MD) (NO) 
assist. tech. (pharrnacie) 
assist, tech, (serv. iriformatique) 
sauveteurisavvetrice 
S urveillant (salie d'entraihernerit) 

82250 289 
52.263 33• 4 
82126 332 4 
82605 307 3 
82256 412 6 
82131 330 4 
82238 367 5 

8225-10;2255 367 5 
82264 310 4 

82999/82164 215 2 
82987 303 3 

(NO) signifie deschption etiou evaluatien non officielles 
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Annexe 4,( B 

Avaricement A la categoric I 

1.1 Caracteristi  es du clan de carriera  erou e techriii ue  

L'echeile de classification des technicians comp end deux (2) categories : 

a) La categoric [(est consider6e commie la progression normal dune personne salariee 
dans le cadre general de sa fonotion. Dens l'accomplissernent de ses fonctionsr la 
personne technicienne peut etre appelee A initier au travail les nouvelles personnes 
techniciennes, diriger du personnel de soulien, a collaborer gt son entrainement, 
rhcartir le travail et en veritler l'execufion. Llechelle de c(asslfication de la cathgorie 

apparait l'annexe (4. A )5 des presentes. 

b) La categoric, I est consideree comme Lin niveau cornportarrt des travaux haute men; 
speolarises, derinis selon la plupart des uiteres suivants 

1. Des travaux qui, en naison de leur cornplexite, exigent des connaissances 
partioutieres et additionnelles & ceiies normalement requises d'une personne 
technicienne de categorie 

2. Des travaux qui exigent la conception et le choix de nouvelles rnethodes de travail 
et l'adaptation de procedes techniques: 

3. Des travaux executes avec autonomic 

4_ Des travaux ou exigent des relations avec d'aulres unites administratives et 
necessltant des &changes d'inforrnations techniques et des decisions pour la 
realisation d'object(fs =TIMMS au cornptementaires 

La pefsonne salariee de cette categoric petit egalement se voir confier Is direction de 
personnel subalteme, notamment des personne4s techniciennes de categorie 

1.2 Avancenient A la categorie I 

L'avancernent .6 la categoric I nest possible qu'aux condftions suivantes 

a) exe,cuter des travaux repondant A la plupart des criteres prevus au paraRiap(ie b) ci-
dessus; 

b) avoir atteint le 9 e  echelon ou avoir neut (9) annees d'experience pertinente. 

Lars de rovancement A la categoric I, la personne salariee regoit un alusternent solaria! 
integre au salaire regulier, etabli cowrie suit 

• 1"' armee 4Yri du taux hare ire maximum applicable prevu dans rechelle de salaire 
• 2e  armee 	du taux horaire maximum applicable prevu dens l'echelle de salaire 
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• 3e  armee -. 12% du faux horaire maximum applicable prevu dans rechelie de salalre. 

L'avancerrient a la categorie I prend etre lorsque aocepte A la date de reception de la 
dernande la Direclion des ressources hurnoines Si le questionnaire dCment rempli par la 
persdnne salariee est regu 6 rinterieur des trois (3) mots qui suivent, slnon a 18 date de 
r6ception cfu questionnaire. Le taw( de ;intake ainsi majore devient on nouveau faux de 
salaire reg War, 

Lorsqu'une personne salariee considere qu'elle est admis_sible 	l'avancement a la 
categoric F,  de Pelt sounlettre Line dernande ecrite 	Ea Direction des ressources 
numaines, avec copie au Syndicat. 

Si l'Ernployeur refuse un avancement la categorie I a une personne salariee, FL doit lui en 
fournir les motifs par ecrit. Dans lea trente (30) lours de la reception de cet eat, la 
personne salarite peut faire Line dernande crite de revision de la decision, en vue d'etre 
entend Lie par Lill cornite dapper. Ce cornile est compose de deux (2) representants du 
Syndicct, do deux i2) reoresentants de l'Employeur et cl'un (1) president_ 

M. Marcel Guilbert est nomme president de ce oornite pour la duree de la convention 
collective. 

Si ie president nommernent desrgna declare rue pas pouvoir agir, les parties tentent de 
s'entendre sur le nom d'un substitut, dans lea dix (10) jours suivant le refus. A defaut 
dentente, une des parties deimande au ministere du Travail de le designer. 

Ce oornite adopte lea procedures gull fuee opportunes pour sa bonne marthe. 

Ce cornite communique ensutte sa recommandation a l'Employeur, avec copie 6 Is 
personne saiariee. 

L'Employeur transmet par la suite me decfsion Finale A Ea personne saTaribe. 

Les honcraires Ciii president sont payes Et part egale par les parties. 

Aucun autre recours ne peut etre exerce par tine personne salariee, ou Fe Syndicat qui la 
represente, si l'avaricement A la categoric. I L1i est refuse. 
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Annexe t< C 

SALAIRES 

Eche/iescie ciassridation 

Les tata et achelles d salaires en vigueur u 1 er  deoembre 2005, 1 er  decembre 2006, 
decembre 2007 et 1 e1  decembre 2008 sont ceux apparaissant au tableau de l'annexe g A », 

Pour la personne salariee dont le saialre depas,se le taux horaire maximum de la fonction, la 
personne salariee nnaintjent sa progression salariale en tenant compte de son tux de salaire 
reel, E:tans ce cas, Ia personne salaries recoit le taux maximum de la nouvelle classe salariale 
et un montant forfaitaire permettartt de maintenir la progression de son taux horaire majore stir 
une base annuelle (de sorte due les augrnenations de 2% (2005-12-01), de 2,25% (200E-12- 

	

), de 2,59 (2007-12-01), de 2,5% (2008-12-01) et celles prevues a liarmexe 	C 
5'appPquent i cette personne salariee de la merne marElere le merne principe s`applique pour la 
categorie I du groupe te. ,chnique). Le salaire 	oette personne est consider un se]aire 
De la date de signature jusquau 30 novembre 2010, l'Untversite s'engage a examine' 
differentes pisteS afin de regularlser la situation de ce5 personnes ou, dais certains cas, des 
fonc:tions qu'etles occupent. 

Penode  du 1 ff  decernbre 2009 au 30 novernbre 2010 

Pour la periode du 1 ur  de-cernbre 2009 au 30 novernbre 2010, Ilinivers]te appliquera ises 
personnes salaries le mere pourcentage d'augmentation quo celui consenti par le 
Gouvernement du Quebec dans les secteurs public et parapublic, pour la periode IIU 1 E-1  av:il 
2010 au 31 mars 2011, plus 0,75%. 

Les quanta prevus au point 15 de ['entente no 12 at au point 12 de rentente no 17 sant vises 
par les dispositions des presentes. 

Si 18 politique saiariale consentie par le Goirvernement du Quebec dens lea secteurs public et 
parapublic (education) prevoit une majoration des primes prevues aux clauses 19,01, 1902. et 
1903, de la convention collective, lesdites primes seront redressees du m6rne pouicentage, 
retroadivement au 1 decembre 2009. Acivenant l'octrol d'un montant forfaltaire, rattaon6i is 
politique salariale, prevu l'entente avec le Gouvernement du Quebec, oeiul-d sera verse 
confornietnent aux presentes. 

Si la politique salariale consentie par le Gouvernenient du Quebec dans [as secteurs public et 
parapublic est connue apres le 1 ur  decembre 2009, I'Llniversite convient d'appliquer lad ite 
politicue retroacttvernent au 1e1  decerribre 2009 ELLN personnes salarites remploi de 
l'Universite (y compris [as personnes saiariees avant pris leur retraite apes ie 1 ei  decembre de 
la periode en cause) au moment du versernent des ajusternents salariaux et ce, selon les 
mercies rnodalites clue celles prevues l'article 44, 
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PianQner salami 30000$ 

La personne salariee rtgulitre a temps complet, travaant 35 heures sernaine, ne beneficiant 
pas dun salaire annuel de 30 000$ recevraOL contEnuera de rocevolr, salon le cas, un rnontant 
fcrfaitaire lui pen -nettant d'atteindre tin sala ire annuel de 30 000$ et ce, scion lo premire 
eve•tuairte r  ju5qu'a ratteinte de ce plancher Du jusqu'au 30 novembre 2010 

Perioda du 1`1  mei 2011 au 30 avril 2012 

Les taux 	echellesdesalaires n 4. ,:gueur au 30 avrii 2011 sant rnajores au 1 er  mi 2011 du 
menne pouroentage quo colui de ia PSG (Quebec) du 1 r  avril 2011. 

Pariode du r mai 2012 au 30 avril 2013  

Les taux at eclietlescia salaires an vidueur au 30 avril 2012. sont majores au 1 e1  mai 2012 du 
merne pourcentage quo celul de la PSG (Quebec) du 1 11r  avril 2012. 

Peilode du 1 ur mai 2013 au 30 avril 201.4 

Le 5 taux et echeilesde saialres en vigueur au 30 Elvril 2013 sont rnajores au 1 er  mai 2013 du 
meme pourcentege que ceiui de la PSG (Quebec) du r alai! 2013. 

Perode du V mai 2014 au 30 wall 2015 

Les tux at echelles de salaires en vigueur au 30 avril 2014 sont map:Its au V r  Mai 2014 du 
merle pourcentage quo cu i de Ea PSG (OuNlac) du 1 °  will 2014. 

Les primes prevues aux clauses 19.01 et '15,03 sont majorees du nieme pourcentage que ceux 
precites, avec effet aL 1E -' mai de cliaque armee. 

Les quanta prevus au polnt 15 de l'entente no 12 et au point 12 de l'entente no 17 sont aussi 
vises par lea disposons precite. 
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Annexe a » 

OBJET 	Entente relative A la planification de la reduction des effectifs 

II invorte de planitier adequatement la reduction des effectifs de maniere A tavoriser le 
replacement et le recyclage, le cas ecileant i  des person nes visees. A cette fin, 105 LIIliteS seront 
appetees, annueitement, faire connaitre A la Direction des ressouroes nurnaines, is lista des 
postes qu'elles prevalent aboHr au COUPS de la prochaine armee financiere. 

A partir des informations regues, la Direction des ressources hurnaines transmet au Synclicat, le 30 
juin de cheque annee, i &tat des posies compris dens runite dc negodation dent l'aboiltiorF est 
projette .11.t5ciu'au 31 mai de l'annee suivante, etant precise que ia date effective d'aboittion de 
poste ne petit lntervenir avant la tin de la periode drintemption des affichages prevue A la clause 
9.13. 

Cnaque iiste ainsi fournie constibue une llste ferrnee jusqu'A Vetablissement de la procliaine 
Ceci n'ernpeche pas pour autant l'abolon on tout temps d'un poste devenu vacant. 

Les personnes 5alarifts i qui une abolition de poste a ete signifide pour Is periode en cours, 
saran! reptaDees en confarmjte avec rarticle 28 intitutt S6curite dremproi, corripte tenu des posies 
disponibles. 

Au cours dc ia periode d'interruption des affichages prevue A la clause 9.13, les parties 
conviennent de constituer une bandue de posies aux fins du replacement des porsonnes vistas.. 
Les postes cleverius vacants et identifies comma devant servir au replac2rnent des personnes 
visees pourront etre cornbies dens l'intervaile, spit per du personnel temporaire, salt per Line 
affectation ten -iporaire, en calm-06 avec les dispositions de la convention collective de travail, en 
attendant leur comblernent par les personnes sNariees dent le pite ete aboll. 

Quant aux postes devenus vscants et reeyant pas ete identifies cornrne <levant servir 
replacement des personnes visees, ;Is seront affiches, e cas echeant, salon les dispositions de 
l'article 9. Apres entente entre lee parties, certains postes plus rares, salt deux cfefinis comme 
etant des postes per.4 communs ou dont if existe peu d'exemplaires au dent la racance se pr&sente 
peu souvent, pourront etre oonservt,s vecants en prevision des abolitions dc poses des writes 

subsequentes. 

Les parties conviennent dtcnanger entre elles quant au recyclage de certaines personnes 
salariees, compte tenu des loe:ycins de irErnoloyeur, des postes qui deviendront vacants, etc. 

L'Universite convient de transmettre A Is partle syndlcale, le 4 Juin, un etat des pastes de cadres 
et professionnels exclus dc l'untte de neglociation dent rabolition Prolet6e a et annoncee• 

En tout temps .  en cours d'apolication, fes parties peuvent dun oornmun accord modifier lee 
dispositions de la presente entente. 
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Annexe ,K E 

OBJET: 	Modalites d'application de radicle 28 de la convention 
collective de travail et de l'annexe 1C I) » 

Les parties convlennent des• modalitts crapplication suivantes 

I) 	De sot de la lisle des pastes dont Fabolition est P revue 

L'Employeur transmet la liste en quesfian son e calendrier oonvenu A ]annexe « D ». 
L'Ernployeur convient egalement de transmettre Eal Syndicat la liste des postes disponbles aux 
fins du replacement ainsi que l'organignarnme del'unite vjaaa, larsqura est dispanJble, 

• 	parties se rencantrent aiors pour velller a l'applicalion de ilanclennete et identifier, le cas 
'chant. les caS de recyclage. 

Cheque personne dent le poste est aboli recalt les renseignements suivants 

Ilste des noms des autres personnes de la melte clesscation dent le poste a ete aboli 
ainsi que leur date d'anciennete; 
llste C65 posies dIsponibles au sir de la ale s,sification en question; 
une oopie de la presente entente 

2) 	Replacement A un poste equivalent, 

Ls persanne salanee dont le poste a ete atoll dolt tire une selection parmi les pastes d[sponiblels 
sa olasslicatIon et enTimer son choix par ecnt lt Direclian des ressources numeines avec 

cope iu Syndicat, en exprimant autant de choix quit !,r a de postes disponibles. 

ll sera loisible A la persanne salarlee ct rencontrer, au besoin, le superieur de l'unite cancernee. 
La pepsonnesalariee dolt, dens les trois (3) lours survant la rencontre, exprimer son chalx par ordre 
de preference. 

Advenent le cas oii Fe nombre de personnes a replacer dans une rn6tre classe excede le nambre 
de poIes disporilbles dans la clase en question, il sera loisible A la persanne salarlee ayant le 
plus d'andennete et par ordre decroissant de refuser u:n replacement a un poste equWent 
disponible. Par ailleurs, les personnes saleriees ayant le moms d'anciennete doivent accepter leur 
replacement aux pastes equivalents disponibles. 

La personne salariee oyant refuse temporalrenrient un replacement a un poste eduNialent dolt, A 
park de !a date ou son poste est effectivernent aboll, accepter l'une 01.1 rautre des rnesures 
provisoires, n'y a pas de pastes equfvalents alors disponibles, 
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Line Ibis les pastes equivalents attribues, l'Employeur transrnet aux perscnnes salariees qul nront 
pas deja eta-  repladeas a un poste equivalent, Line copie de la list des postes disponibles restants 
au sein des classifications iriferieures• 

3) Supplantation 

Lorsque la personne salariee opte pour cette mesure, i'Employeur lui indlque le nom de la 
personne 51Eliarie avant le mains d'anciennete dens Is rnBtrie fonction au sein de runite de 

negaciation_ 

La personne Manta qui desire exercer son drat de supplantation en infomie par ecrit la Direction 
des resscurces llumaines avec copie au Syndicat. 

4) Mesi.cres orovisarres  

L'Employeur tiansrnet Syndicat at A chscurte des personnas visees 

une liste des persorines qui n'ont pas pu etre replactes A un poste equivalent 
une liste des poStes de daSse inferieure disponibies; 

- une liste des emplds temporaires cfsportibres dune cluree de plus dun ET11:45. 

Les personnes salariees visees sant appelees, par ordre dandennete, exercer tin cholx parmi 
/es rnes,ures suivailes 

replacement un poste dune olasse inferieure; 
replacemerrt soil pour rem placer une personne salariee dont le poste est temporairernent 
degage, salt pour tin surcrolt de travail; 

- /rise A pied n'excedant pas douze (12) mois, etant prec ..ise qua !a personne salarise dolt 
revenir au travail si un poste equivalent deviant dEsponibte durant cede mise A pied; 
indemnite de separation. 

S'il e)diste simultanerrient tin poste djsponible dune classe 1:nforieure ainsi qu'un emploi ternporaire 
disponible de la rr,erne class, dune ciasse inferieure ou dune classe swerieure a celle de la 
personne salaride en instance de replacement celle-oi a le choix entre lee deux, etant touteofs 
preOse que la personae salarlee petit refuse( sill s'actit d'un em)loi ternporalre de classe 
suprieure. Dens ce dernier cas, le salalre est etabli en conformite avec la clause 18.02. Si 
remploi temparaire dot etre amble par uric persorine salariaa temporalre avant irentree en 
fonction de la personne •alaride reguliere, l'UniversIte informe alors le Syndicat, par ecrit, et fa 
personne saladee ternporaire qua remploi sera prochainernent pouniu par uric personne salariee 
en in.stance de replacement 

S'il n'existe pas d'ennploi ternporaire nl de poste de classe inferieure drsponibles pourvoir, la 
personne salariee vise deptace alors la personae salanee temparaire ayant le mains clianciennete 
dans la classe en question, en autant quefte alt plus d'anciennete que Ia nersonne saladee 
ternparalre qLI EeIIe  deplace, cu, adefaut dens Ull'a classe inferieure la plus immediaternent 
rapprochee a ceile de la personne salariee en instance de replacement, en autant qua La duree 

restante dc iremplci ternporaire est de plus (fun •1) rnois. L'Ernployeur wnvient alors d'aviser 
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prealablernent par ecrit la personne salariee, avec cope au Syndicat, 	rinterieur d'un deiai 
ralsonnable, clans la rnesure du possible deux (2) semaines a l'avance. Advenant quill y alt phis 
thine personne en intane de replacement, l'Employeur identifie les ernpleis temporaires vises at 
les offre par ordre decroissant lanclennete 6 ces personnes &ant predisre que la personne 
saianee ayant le 'mins d ranciennete dolt accepter fremploi ternporalre restart 

Lorsque l'Employeur deplace uric personne salariee terriporaire aux tins du replacement dune 
personne salarlee beneficiant de la secutite d'ernpldi et que cette derniere est replacee alileurs en 
contom-iite avec ies dposilions de l'article 2R, PErnployeur convient aiors d'offrir prioritairement le 
cas echant cet ernprol ternporaire qui reclevient disponible a la derniere personne salariee 
ternporaire ayant occupe lea ernploi, au lieu de reel:to& a fa Fite de rappel en vertu de l'annexe 

J » de ls convention collective de travail, i la condition qua cette personne salariee temporaire 
BA encore disponible. 

Les rnesures prevues clans as trols (3) paragraphes qui precedent sant corivenues sans 
admission et sans vdeur de precedent quant a !Interpretation et l'application de la convention 
collective. 

Les parties conviennent egalernent de co qui suit : 

Les poses devenus vacant apres le 30 juin at clevant etre dombils ne seront pas arriches 
et ils seront utilises aux fins du replacement des personnes dont le poste sera aboli avant 
ie 31 mai de rannee suivante. 1\0%10 ce qui precede, au cows des deux premieres 
semaines du rnoisde juillet, l'Empfoyeur pourra afficher des poste-3 ne pouvarrt servir au 
replacement des personnes salartees vEsees par Line abolition. 

La personne salaniee qui n'a pas ete replace . tin poste equivalent et qui a opt e pour la 
rnise a pied nest pas confrainte dernissionner i'explraton de se rnise k pied de douze 
(12) mo. Per ailleurs, elle dot, dens les vingt (20) jours ouvrables qui prkedent 
rexpIration de sa rnlse pied indiquer 6 l'Employeur si elle ° iota pour l'indeninite ctc 
separation ou pour I'une Qu l'autre des r1155ures proVisoires prevues au point 4). 

Moyennant un preavis ecirit de vingt (20) lours ouvrables, la per:Inne salariee mise a plod 
pourra mett.-e fin a se ;rise pied et etre replacee scion Pune oil l'autre des mesures 
provisolres prtvues au point 4). 

A molris de dispositions contraires, l'arbole 28 intitule S6curite dremploi srapplique 
integralernent. 
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Annexe « F 

BUREAU DU 
COMMISSAIRE GENERAL 

DU TRAVAIL 

DOSSIER AM6801S243 

CAS 	: Civ188128339 
CP,48901S159 

MONTREAL, le 23 mars 1589 

PRESIDENT: 

LE COMMISSAIRE DU TRAVAIL 

Leo Delis 

SYNDIC/NT DES EMPLOYES DE L'UNIVERSITE 
DE MONTREAL ;  SECTION LOCALE 12.44 SCFP 
2100, ave Papineau, etage 
MONTREAL (Quebec) 
H2K 4,14 

ASSOCIATION ACCREDITEE 

- et - 

UNIVERSFTE DE MONTREAL 
CP. 6128, succursale A 
MONTREAL (Quebec) 
H30 3J7 

: Tous les etablissements sur n territoire 

EMPLOYEUR 

DECISION 

Le 20 decembre 1988, l'association acoredltee et 
l'employeur deposent une requete conjointe en vertu de rart:cle 39 du Code du travail dernandant 
clue ies salaries travaillant comme sauveteurs solent vises par ]'accreditation accordee 6 
l'association accreditee le 3 mars •987 suite une fusion ct'acoreditations at modee le 7 mars 
1980 pour represent& : 

TOLIS les s,alaries de IlUniversitt de Montreal, salanes au sens du Code du travel, 

l'exception 
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-de ceux des grandes odes ou instituts affilits; 
- des salaries deja assujettis it une ut]..-e accredftation 
- des enseignants; 
- des chercheurs ou assimiles: 
- des cooperants et leurs epousas ., 
- des employes du rectorat: 
- des seuttaiies des •ice-recteurs -, 
- du centre dinformatique de gestion; 
- des secretaires de cornite du secretariat generat 
- dela secretalre de cornite du conIM du budget; 
- des secretaires de cornite des sections du coinite de reg re -, 
- du personnel de cadre: 
- des inspecteurs de 'entretien et des. b;aliinents; 
- des professionnets autres que ceux des unites administretives relevant du service 

des biblioth blues. 

Fexception : 

- des etudiants occupant tine fonction non oornprEse ou qui, de par sa nature, ne 
devrait pas etre comprise dens l'unite de negociation, des personnes don t le 
salaire emange Uri budget autre qua le budget de fonctionnement de I'Llniversite, 
dest-a-dire. budgtet de recherche subventionn6e: saut pour les technicierts 
dentaires de la FacuI de Medecine dentaire, les salaries du Cerrtre 
cornrnunautairer des Residences, des Services atMentaiies, des unites 
admInistratives relevant du Seivice de bibliotheques, du Centre de calcul i  du 
Service du personnel, du Service du personnel enseignent. 

DE 
	

UNIVERSITE DE MONTREAL 
C.P. 6128, succursale A 
MONTREAL ,(Cluebeo) 
H3C 3J7 

EV.: Taus les eta blissern ents sur son territolre 

Le 6 lanvier 1969, l'essociation accreditee et 
l'employeur deposent tine seconde requete en vertu de larticle 39 du Code du trav'ail demandant 
quo sent biffes de la liste des exclusions de l'accreditation precitee les tennes du Centre 
d'infoffnatique de gestion ». 

CON5IDERANT 	 -que E redu6te est conjolte; 

CONS1DERANT due les modcations proposee,s Wont pas pour effet 
d'alterer la nature des relations d'ordre juridique 
etablies entre les parties !lees per l'accreditation: 

POUR CES MOTIFS, 	 le SOU ssigne 



ACCUEILLE 	 la reque'te 

BIFFE 
	

de Is lisle des exclusions apparaissant A la description 
de l'unite de negodation, la partie visarrt le Centre 
d'inforrnatique de gestion; 

DECLARE 	 due la description de l'unite cle ti6gociation Sc It 
comrne suit : 

TDUS [es salaries de rtirtiversite de Montreal, salafies aLl sens du Code du trav'aii, 

l'exception 

- de ceux des grandes ecoles du instituts affliles; 
des saisfitrs dela assujettLsr une autE -e accrtditation 
des enseignants: 

- des ohercheurs cu assinijles; 
des cooperants et leurs spouses; 

- des employes du ri....ctorg 
- des secretaires des vice-recteurs; 
- des secretaires de cornite du secretariat gen6ral; 
- de la secretaire du cornite du opnrift6 du budget; 

des secretaires de comb des sections du oon -LEt6de regie; 
du personnel de czdre; 
des inspecteurs de rentrelien et des batiments; 
des professionnels autres que Gem des unites administrtvs relevant du service 
des bibirotheques. 

l'exception 

des etudiants occupant urie fonction non comprise ou qui. de par sa nature, ne 
devrait pas etre comprise dens 'unite de negociation, des personnes dont le 
salaire ernarge 6 un budget autre due to budget de lot otionnement de rUniversite, 
c'est-à-dire, budget de recherche subventionnee; sauf, pour les techniolens 
dentaires de la Faculte de rnededne dentah -e, les salaries du Centre 
communautaire, des Rsidences, des Services aHrneritaires, des unites 
adrninistratives relevant du Service de bibljothtques, ciu Centre de calcut, 
Service du personnel, du Service du personnel enseignant. 

DECLARE 	 Les salaries fravaillant cornme sauveteurs scat inclus 
dans ['unite de negoolation pnkitee. 

Lo Delisle 
Commissaire du travail 
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Requete conjointe en vertu de Ilarticfe 39 du Code du travail 

ATTENDU que le Syndicat des emptoyes de l'UniversIte de tvlontreal, section locale 1244, 
S.G.F.P. est dejti acu -edite pour representer 

-NUS les salaries de i'Universite de Montreal, salaries au sans du Code du travail, 

l'exception 

• de deux des grandes eooles ou ins.tituts affifies; 
▪ des salaries dejA assulettls a Line autre accreditation: 
• des enseignarrts; 
5  des thercheurs ou as-similes; 
▪ des cooperant f eur pcuses; 
▪ des employes du re-ctorat; 
• des secretaires des vice-recteurs; 
• des seoretaires ie cornit6 du secretariat general; 
• de la secretaire de comite du comite du budget; 
▪ des secretaires de dornite des sections du =leede regie, 
• du personnel cadre; 
• des inspecteurs de l'errtretfen des bAtErnents; 
• des professionnels autres due ceux des unites adrninistratives relevant du service des 

bibliotheques. 

4 l'exception : 

• des etudiants occupant une fonctlon non comprise ou qui, de pav sa nature, ne devrait 
pas etre comprise dans l'unite de negociation, des personnes dent le salaire ernarge 
un budget autre clue le budget de fonotionnernent de I'Linfversfte, est.-..a-dire, budget de 
recherthe subventionnee; sauf •  pour les iechniciens dentaires de la Faculte de 
Medeoine dentaire, les salaries-du Centre communautaire, des Residences, des 
Services alinientaires, des unites administratives relevant du Service des bibliotneques, 
du Centre de calcul i  du Service du personnel, du Service du personnel enseignant. 

Declare (sic) 	les saiaris travaillant cornrne sauveieurs sont inclus dens l'untte de 
negociation precrtee. 

le tout tel qu'il appert au doss Far AM8801S243, ces CR/1E6126339 et M89018159 

ATTENDll que le Syndicat precite est egaleinent aocredite pour tepresenter 

ic Taus les saiaries au sans du Code du travail occupant lee fonotons de ocnseillers sportits et 
d'anirnateurs »de ia salle crentratnement — CEPSUM sise au 21 DD, Edouard-Montpetit A 
Monlyeal 

le tout tel qu appert au dossier AN19611 SDI 1, cas : C11/19611S067 
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ATTENDU l'acoorci des requerants conjoints 

Plaise a monsieur le Cornmissalre general du travail 

d'une part, 

de modifier le libelie de accreditation du IB decembre 1996 (dossier M1961181511, oas 
CM961 I S067) Want aux fonctions vlsees en rernplagant c les forictions de conseillers sportifs 
et d'anirnateurs par a la fonction de surveillant (saile d'entrainement) 

et d'autre part, 

de fusion ner ensemble raccreditation ainsi modifiee avec celie precitee (dossier AMB8018243, 
cas : Cla8 -128339 at CiviB9018, 159) at accrediter dorenavant le Syndicat des DmPloYes de 
l'Universite de Montreal, section locale 1244, S.C.F.P. pour Line seule unite de negociation airist 
deorlte 

Thus les 5alaris de l'Univelte de lAontreal, salaries au sens du Code du travail, 

l'exception : 

• de ceux des grandes ecoles rxt instituts affrges; 
• des salaries dep assujettis une autre accreditation; 
• des enseignants; 
• des chercheurs OLE assimiles; 
• des c.coperants et ieurs epouses; 
• des employes du rectorat 
• des secrets ifeS des vice-recteurs; 
• des seoretalres de cornite du secretariat general: 
• de la secretaire de comite dii corn it du budget; 
• des secretaires de comae des sections du comite de regie; 
• du personnel oadm 
• des insperleurs de l'entretien des bAtiments; 
• des professionneis autres que oeux des unites administratives relevant du serViCe des 

bibliothtques. 

a rexception . 

• des etudiants occupant une fonotion non comprise Cu qui, de per sa nature, de devrait 
pas etre comprise dens l'unite de negodation, des personnes dont le salaire emarge 
in budget autre que le budget de fonctionnement de l'Universite, c'est-a-dire, budget de 
recherche subventionnee; sauf, pour les techniciens dentaires de la Faculte de 

dentaire, les salaries du Centre communautaire, des Residences, des 
soryjces atimentaiTes, des unites administratives relevant du Service des bibliotn6ques, 
du Centre de calcul, du Service du personnel, du Service du personnel enseignant. 
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les salaries travalllant COM me sauveteurs sont inolus dans l'unite de 
ndgociation precitee ainsi qua caux occupant alonctipn de 
sunreMant (sane illentrainernent) de ia sails crentrainemerrt di 
CEP SUM sise au 2100, Edouard-Montpellt a Montreal. 

Dtclare (sic) 

EN F01 DE 0U01 les parties ant sign6 a Montreal ce 11' lour da rnois de tevner 1998. 
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Annexe c G 

OBJET 	Autorisation de retenues syndicales 

JD, somsigne, par la presente, autorise l'Ernployeur A prelever sur mon salaire, 	partir de la 
premiere periode complete de paie sulvant la date de mon entrte er fonction, un rnontant egalC la 
cotEsation syndicale determine par l'Assernblee gnerale du Syndicat des ernPloYas de 
l'Urlidersite de Montreal, section locale 1244, 8.C.F.P., qui est acatdite pour me reprtsenter aux 
ffns de negociations collectives de traliM mrec rEmployeur. 

Jrautorise egalement rEmpEoyeur -a verser le mordant des d6ductions :'revue aux presentes au 
tresorier du Syndicat qui a conciu Line convention collective A !aquae mon en1P101 est assujetti. 

La presente autorisation annul teute autodsation de dOductions poui -  :1[1.5 syndicafe5 que Nurais 
pu dormer antelleurement a l'Ernployeur. 

Nom (enlettres rrioulees) 

Signature 

Temoin 

Date 
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Annexe H 

OBJET 	Connaissance de Iranglais 

Cornme suite aux discussions intervenues entre les parties dans le cadre d'un processus de 
negOciation taisonnee, les pailies or convenu de ce qui suit : 

L'Universlte convfent de limiter l'enigence de l ianglals aUX seuls postes 	connalssance 
de delta langue est veritablement necessajra A i'accomplis,sernent du travail, 

Cheque Gas .or Ia connaissance de la tongue anglarse est k. ,eitablernent necessaire 
l'accornplissernent du trayell dolt etre examine spediquement par les parties, dans 
cadre de la clause 9.03 de la convention collective, eu egard aux dispositions de la Cnarte 
de la fangue franca:se, de la jurisprudence et de la grille d-ote intitulee 	tii)e de criteres 
ohjectifs pour determiner ie nive4u de connaissanc de Fangiais D. 

L'examen est effectu6 dans le cadre d'une ret.tnion laquelte port[cipent, dens la rnesure 
du possible, le geslionnaire interesse, la personne salariee qui occupalt Cu qui °coupe le 
poste, uri reprbsentarrt du Syndiwt et un representant de la Direction des resources 
humaines. 

Wine sf l'aviS de poste vacant ne contient aucune mention explicite, une personne salarlee 
peut 6tre wand nierne appelee a utlliser la langue anglalse dans l'accomplissernent de ses 
tdc ties. 

CONNAISSANCE ELEMENTAIRE CIF LANGLALS 

petit arriver qu'un poste regular{ uric ecnnaissance Aternentaire de l'angilafs. 12avis de 
poste vacant corm:Porte aldrsr a titre indicatlf, la mention connaissance elementalre dc 
['anglers a qui ne constitue pas on aritAre elminatoire. 

CONNA[SSANCE D'USAGE DE L'ANGLAIS 

Quldonque ayant obtenu depuis l'annee scdlaire 19-1 9S1 un diplome d'atudes 
secendalres dans le systen -ie SCGlaire du Quebec et ayant reussi lea cours largiais crevus 
au programmer est repute avoir, aux fins de la selection des candidatures, une 
connalssance d'Usage de l'anglais. En pareil cas, l'Ernployeur canvient d'exempter la 
personne salariee qui satistalt A l'exigence precitee, de sublr on test d'anglais. Cette 
exemption srapplique egalement A toute autre personne segarjte ayant reussi un pours 
cl'anglais dont ['equivalence est reconnue per rautorlte competente, lequel cours pout 61re 
dispense spit per la Faculte da reducation perrnanente de l'Universite de Montreal dens to 
cadre des programmes de formation en vigueur 6 l'Unlversite da Montreal, y comp! -is Les 
cours c =Leon diferts dans le cadre du programme de perfethonnernent, sort par un 
autre etablissement d'enseignernent reconnu per fa rninistare de l'Education. 
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FICINN`E CONNAISSANCE DE L'ANGLA1$. 

La personne salariee candidate dolt rtussir le test danglaisen vigueur actuellernent seion 
les dispositions de la convention collective de travail en vigueur. 

DariS tOUS les cas, les dispositions de ta clause 9.09 s'applicluent. Adv5nant un grief consecutif au 
retour de la personne salariee h son poste anterieur, ie cas est det6re A un &bitre de griefs selon 
ia clause 9.09 de la convention collective de travail, 

Les parties conviennent de poursuivre, jusqu'au 27 septerplare ID98, leues 6changies quent 
chaix du test le plus approprie, ainsf qiie des baremes. 

Advenant me mesentente entre les parties quant a l'application de fa grille dans un ca s particuller, 
les parties conviennent de siolTiciter clans une approche de tri6diation, rads Arne personne 
conseillere a l'Office de la langue francaise. Ultimernent, les dispositions de la convention 
collective s'appliquent. 
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Annexe g 

OBJET: 	Conditions de travail des personnes salariees tempo-raires 
comprises dans l'unite de negociation 

Les seules dispositions qui gappliquent sont :es suivantes : 

Article I But de la convention  

Article 2 Reconnaissance du S ..ndicat 

Artide 3 aamn debplication  

Articte 4 Rectirne syndical 

Article 5 Droits et obligations des parties  

Article 6 Definaion des ten -nes 

Article 7 7.01, 7.10. 7.11 

Article 8 Andennete 

a) Cheque Jour remunere, indistinoternent dii hombre d'heures reniunerbes, equivaut 
a un CI) jar 

13) A par[jr du 18 rntid 2012, ranclennete de la personne salariee tempt -4re sexprirne 
par me date. 

c) La personne sa[ariee ternporaire ayant accumu16 cent quatre vingts (180) ilDttrS 
rernuneres est inscrite sur la lisle de rappel czonformement a ['annexe J ›), 
l'expiratjon de se periode d'ernploi. 

d) La personne satariee qui 'Test pas inscri -te sur la liste de rappel et quT refuse in (1) 
rappei au travail perd son anciennete. A morns que le raft's de la personne salarEee 
ne solt pour cause de maladie ou d'acddent OUA mains que I raccePtation de la 
personne salariee implidue le brts dun contrat a rUniveisite de Montreal non regi 
par la presente convention dune duree superieure celui offert. [)an s ces cas, 
l'Ernployeur peut exige: un certlficat medical etios.t des pieces justif:catives. 

e) La personne safarite temporaire qui n'est pas inscrite cur la liste de rappel at qui 
n'est pas l'appelee au travail conserve son anciennete pendant six (6) i -nols, SOUS 
reserve dun minimum de quarante-oing (45) jours travaJlles pour tune armee 
financiere. 
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Artide 9 .Aftichage 

L'article 9 $ la,pplique au comp let &tat precis& clue or tie l'affl&ade drun poste vacant 
ou nouveau, la personne salarlee temporaire ayant accurnule au mains soixante (SD) 
jours r6munenes ou la personne salariee insorite stir Ialiste de rappel peut poser ss 
candidature selon les dispositions de l'articie 9 et utiliser son anciennete en vertu de 
radicle B. Saute 15 periods de probation. lorsque creditee en tout ou en partie, est 
consicieree corrirne du service actl aux fins de l'application de lart:cie 28 (Securite 
d'emploi). 

Article 11 Procedure de redternerrt des g_ilets et rnesentertes 

Ette peut formuler un grief conforrnerneht sux disposttions de Irarticle 11 pcur reclarner 
ies avantages aunfuels eile adroit 

il est toible é Is personne sari ee tenipora ire a temps complet ayant accurnote cent 
quatre-vingts (180) jours reinuneres et p[us de recourir a la procedure de reglernent des 
griefs et inesententes pour contester un congediement disciplinaire. el la pariode 
dlernploi pour isquelle la personne salariee a ete enibauchee est terminde or de la 
dkislon tie irarbitre de retablir la personne salariee clans see &oils, la personne 
salariee est alors reiriscnte sur la lists de rappel. 

Article 12 Arbitrsoe 

Article 13 Accidents de trav IL  

Article 14 Durde du ticsva..4 el horsie de. travail 

Les dispositions de Partible 14 srappliquent. sal les dispositions de- la clause 14.04. 
Les dispositions pertinentes a la reduction des heures de travail au cours de la periode 
eativaie srappliquent a ia personnel salarlee ternporaire 1) temps complet ayant 
accurnule soixante (60) jaws remuneres. La personne salariee tempoisir)e 6 temps 
complet qul n's pas encore accurnuie soixante (60) jours rernunerts l:Fneficle de Is 
reduction des heures de travail pat!,  du rnornent cU e/le latteint sakante (BO) _lours 
rt mu n re B. 

Article 16 Travail suppiementaire 

Atticle 17 Remuneration thinirnde de. rappef 

Les dispositions de cet article srappliquent a la personne salsriee terriporaire a temps 
cornpl et, 

Article 18 Sires 

Cet srticle srapprique, sate la clause 18.06, Cant precise que Is personne saWee 
temporaire a droit su taux tie salaire prevu en annexe pour la fonction queIle °coupe et 
elle est essujettie cette desorrption de fonotion. La personne selariee temporaire a 
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droit a Line augmentation dun echelon apres chadue tranche de deux cent soixante 
(2E0) jours remuneres. 

Article 19 Primes 

Les dispositions de la clause 19.01 srappliquent. Les dispositions de la clause 19.04 
(travail du samedi et du dmanate) slappliquent a la personne salariee ternporalre 6 
temps complet, eves vingt (20) jours rarnurieres 

Article 20 Jours feries 

Les dispositlons de farticle 20 s'appllquent tant precise due la personne salariee est 
adrnissible, apres vingt 2.1D) jours rernune- res, au paiernent des fours 'tries qui 
interviennent U cours de la duree de son emploi A la condition toutefols que lesdits 
lours fasserrt partie de son horaire regulier ie travatl, Dans le ims de la Fête nationale, 
1E1 sur la fdte nationale slapplique. 

Par aletirT lorsque les lours feri&s interve.rnen en dellors de l'horalre regulier de la 
personne salarlee A temps partiel, celle-ci a clroit a tine inclemnite egale A 1/20 du 
salaire replier verse au cours des quatre (4) semaines completes precedent la 
sernalne du our ferie. 
(Sous reserve de ]'entente ntimero 33) 

Micie 21 Vacances 

La personne salariee sumumeralre tout camme la personne salari6e rerflplagante 
temps partiet recoft, tors de chaque pariode de pale, l'indemnitene vacances alaquelle 
elle est admissible. 

La personne salariee remplaconte i temps complet embouoriee pour une pdriode d'un 
(1) mole et plus, accumule des vacances, en oonforrnite avec les dispositions de la 
clause. 21.02. Les vacances sent prises en temps, apr ts entente aVOC le superieur 
quart aux dates. 

Lorsou'une personne salariee remplegante devient une personne salariee 
sumumeraire, elle recort l'Indemnite de vaconces laquelle die a droit en conformite 
avec les dispositions de la clause 21.11. 

Article 22 Condes sociaux 

Les clauses 22.01 6 2206, sappliquent 6 la personne salarlae, ayant aocumule vingt 
(20) jours remuntres et plus, &rant .sa piklode 
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Anicla 24 Cries oarentaux 

Conde de maternite, d'adoption et canoe de baternite (oonge pour le conickit) 

La personne salarlee ternboraire enceinte droit a on conge de rnaternite r  sans salaire, Tune 
duree maxirnale de vingt-cinq (25) semaines continues. 

personne salariee ternporaire dont la conjointe donne naissanoe a un enfant, a drolt a un 
conge de paternite icon g6 pour le conjoint), sans salaire, thine ante maximale de oinct (5) 
semaines continues. 

La personne salarlde qui adopte lega/ernent un enfant, auto qua l'entant de son conjoint, a droll 
un cone d'adoption. sans salaire, d'une duree maxinnale de cind (5) sernaines continues. 

Canoe parental  sans salaire 

En plus du can 	ndique la secIlon pre-  cedente, /a personne sarariee ternporaire qui est la 
rntre ou le pre d'un nouveau-ne Du qui adopte un enfant, autre que renfant de son conjoint, a 
droit i on core parental, sans salaire, d'au plus cinquante-deux (52) sernaines continues. 

Dispositions o6nerate5 

Les modalites ainT que les drafts et obligations applicable-s dans le cadre de oes conges sont 
CeUX prevus dans la Loi sur les normes du travail. 

Durant les conges predtft la personne salariee continue d'accumuler son anciennete, 
conforrnernent l'artiole 8 de la presents annexe, comma sl ene etait restee au travail, pour une 
duree max:male de Arigt-cino (25) sernaines dens le cas du conga de maternite et pour uric 
duree maximale de cind (5) semanes dans le cus dii cone dradoption et du conga cia paternite 
(conge pour le conjoint). 

A 19 fin du conge de rnaternite, &adoption, de paternite (cone pour le conjoint) et parental sans 
solaire, l'Employeur reintegre Ia per sonne salaQe dans l'emploi temporaire qu'elle occupail Is 
condition que cet einploi temporaire soit encore disponible sinon la personne salariee est 
inscrite sr a iiste de rappel la condition d'avoir accurnule l'anefennete niecessaire. 

De plus, il est olsIble a la personne salariee temporaire de poser sa candidature A un poste 
affiche durant son congdcia rnaternite, d'adoptori, de paternfte (cong6 pour le conjoint), et de 
l'obtenir conformernent aux disposifions de ia convention collective comma si ene etat au 
travail. Si elle obtient le poste, elle dolt I'occuper A Is fin d'un des conges precItes. 

Absences et condes pour raisons farnillules ou Parentales 

La persona salariee peut s'absenter du travail, sans .salaire, pendant dix (10) journees par 
armee pour rem pr des obligations rellees a la garde, a la sante au A Feducation de son enfant 
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ou de !enfant de son conjoint, ou en raison de retat de setnte de son conjoint, de son Ore, de 
sa mere, dun fi ere, drune scour du de run de 5es grands-parents. 

Ce odnge peut e‘tre frBctionn en ourn6es. Line journee petit aussl atm fractionnee si 
rEmployeur y consent 

La personne salariOe dolt aviser l'Ernoloyeur de son absence le plus ti5t possible et prendre les 
rnoyens ralsonnobles 6 sa disposition pour lirniter la prise et [a duree du conge. 

La personne salari6e qu; justifie de trois mos de service continu pout s'absenter du travail, sans 
saialre, pendant uric *Lode dau plus douze (12) 5emaines sur Line *lode de douze (12) 
mots horsque sa presence est requise aupres de son enfant, de renfant de son conjoint de son 
conjoint, de son otre, de sa mere, dun irtre, dune sceur ou de tun de ses grands-parents on 
raison dune grave rnaladie ou d'un grave accident. 

La persdnne salariee doit aviser l'Employeur le plus tOt possible de son absence et, sur 
demande 	 foumir un document la justifiant. 

Toutefo;s, si un enfant rrifneur de la pei -sonne saiariee est atteint dune rnaradie grave, 
potentie[lernent mortelle, attestee par 'In certificat medical, la personne s -alariee a drott A une 
prolongation de son absence, laquelle se tennina au plus tard cent quatre (104) sernaines elves 
le debut de ceEle-c. 

Les rnodalites ainsi due les droits et obligations applicables clans le cadre de oes conges sent 
ceux prevus dans In Loi des normes du travail. 

A la fin du conge pour raisons familiales ou parenles, l'Ernployeur relntegre la personne salarite 
dens l'erriploi ternporaire qu'elle occupait A la condition due oat enipici temporaire soft encore 
disponible sinon Is personne salariee est inscrite stir la lisle de rappel A la dondifion dravoir 
accurnute ranclennete necessaire. 

Artic[e 26 Lintformes et outs. 

Article 27 tndernnitt *our usaqe  dc vo[ture ersonnelle et frals de trans  

Article 32 Reqirne de rtraLte sous  reserve des dis osttions de Is loi 116 

Article 33 RecinRe de retertue boarone 

Article 3B Annexes. lettres d'entente et validtte 

Article 39 Hyilkene, 5ante  securtte 

Article 44 .Retroactivite  

Article 4B puree de la convention. 
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Dispositions additionnelles 

Ete regott r  iors dc chaque periode de pale, en guise de compensation pour Iras -surance-safaire, les 
mir&Os personnels et las aullis a%fantages dont eite ne b6ntificie pas, tine prime egale a quatre 
pour cent (4%) de son saieire 

La persortne salariee terriporaire inadmissible a rinscription sur la liste de rappel au motif qurelte 
n'a pas crandennete put, avant Ea terrninsiwn drengptoi, signifier sa disponibilite pour du travai: 
temporetre en indiquant par ecrit A la Direction des resources hurnatnes, a OLi es fonctions 
desireres et Ies dales de disponibilite. Si candidature sera corisideree par l'Employeur de fagon 
prioritaire par rapport a celle des per.sonnesde exterieur pour du travait temporaire. 
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Annexe e J 

OBJET: 	Dispositions relatives a la liste de rappel 

a) La personne salarite ayant accurnule cent quatre-•ingts (180) jaws remuneres et plus est 
admissible a un rappel au trevaii. 

b) Line fois se penode derhploi temporaire terminte, la personne 5aLat1e est inscrite 
automatiquement sur la lisle de rappel dugroupe ccrrespondant au demier empbi occupe. 

personne sa[ariee peut demander due son nom wit inSCfit dens rhiS dun grouPe Ea 
fds en sant l'Ernployeur par ecrit r  avec copie au Syndioat, les groupes dens lesquets 
elle desire etre inscrite, a la condition toutefois do satisfaire aux qualifioatfons req uses. 
Aux fins de ?inscription sur Ia lista de rappel pr6vue Cu paragraphe d), le norn de la 
personne salariee apparait en pareil cis sun la lisle de rappel du gioupe correspondant au 
demier ernp[DE occupe La personne salarlee disponible pour travailier indistincternent 
temps complet cu a temps partiel en informe l'EMployeur par kelt, Le personne salariee 
disponible pour travailler indistinctement Montreal ou A St-Hyacinthe en informe 
6g ale me nt l'Employeur par ecrit. 

d) 	line lisle des norm des personnes salariees insclites sue la liste de rappel est etablie le 
premier On de cliaque mols. Une oopie de cede lisle est transmise au Syndicat. Cette 
liste est procfulte par groupe et per ordre d'anciennete et comprend lee renseignernents 
sulvants 

matrioule; 
- nom et prenom; 
- adresse; 
- nurnero de tel6phone (maximum de deux (2) nurneros); 
- dernler emOoT ternporaire: 
- fin de la demiere periode d'ernploi; 
- date d'anciennete 

e) 	L'Employeur convient de recourir 6 la lisle de rappel pour tout travail ternporaire lune 
duree de plus drum  (1) nools ci drcritir le travail disponible Is personne satanic du groupe 
en cause qui satisfart aux qualifications requises, en commencant par wile ayant le plus 
d'anciennete. 

MaKire Pe qui preokle, la personne salariee inscrite sun la liste de rappel clepuis plus de 
douze (12) mole pout signifier par ecrit a l'Ernployeur sa dEsponbilite pour du travail 
teEnporaire duree de deux (2) sernaines et plus rnais d'un (1) 111-0ES et noins. En 
pare oas, l'Employeur convlent alms d'offrir priontalrement tout travail temporaire d'une 
chute de deux (2) semaines et plus enais d'un (1) mois at mo ins aux personnes salariees 
vlsees scion les modaRtes prelims 6 ralin6a precedent. Advenant un refus, la personne 
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saiariee perd son anclennete et son nom est fors rave de la liste de rappel, sous reserve 
des exceptions preVues IL paragraphel). 

Aux fins des presentes, l'En -ployeur communique avec la personne salariee par 
telephone. If incombe a la personne saiariee ietransmettre 6 la Direction de resources 
hurneines e ou les nurneros de telephoneoj &le peut etre rejointe (maximum de dew (2) 

Tier05). 

g) 	Si, aprs un appel telephonique, la persorine salarfee n's pu ehe rejorrite, l'Employefur 
communique avec la personn 	larite suivante du groupe en cause et qui ssfait aux 
qualifications revises. 

Ti 	Le fait de n'avoir pu etre rejointe ne sera pas consider comme un fetus au sens du 
paragraphe i). Si la personne salariee no pout etre re)ointe de facron repetee, l'Employeur 
luf expedie, sous enveloppe recornmandee a la den*re aclresse inscrite au dossier, une 
iettre lui demandant de con -firmer sa disponflaifite. Gi la personne salariee rie donne AS 
5 1.11te a cettelettre, son nom est alors raye de la lista. 

1) 	La personne salariee Insorite sur a liste de rappei conserve son andennete pendant douze 
(12) mois, Cependant, La personne salariee qui refuse deux (2) rappels donsdutifs pard 
son anciennete 

- a moins oue l'acceptation de la personne salariee implique le bris <fun contra t chez un 
autre employeur (y connpris un emploi 	l'Universite de Montreal non regi par la 
presente convention) dune -duree supeneure celui onert. Dans un lel cas, incornbe 
A la personne salaae de tour& les Intonations necessakes larsque requises: 

- 6 mains quo le refus de la personne salariee ne soft pour cause rfe maladie ou 
d'accident. Dans ces eas, l'Employeur peut exiger un certified medical etoou des 
plbces justficatives. 

La personne salariee inscrite stir la bte de rappel peut se declarer non disponible 
pendant une peridOe n'excedant pas vingt (20) jours ouvrables par annee financitre au 
cours de la penode nom -kale de vacanon prevue la clause 21.05 cu pendant la duree 
du conge de rnaternite. Matgre cc qui precede, il est loist[e -a Is persorine Salariee 

insarite sur La liste de reppel, want travaillo douze (12) mois -consecutifs et plus, de se 
declarer non disponible pour uric periode maximaie de vingt (20) jours ouwables par 
armee financlere en denors de is defilade prevue é la clause 21.05.. 

Cos journees peuvent etre prises de fawn consecutive au non r  U ehob( de la personne 
salartee et peuvent tre ufilistes pour cornbler une periode d'attente entre deux empiols 
lemporaires. Lors dc sa periode de non disporiibifite, La perscnne salariee peut se &lire 
offrir un =plod temporaire de plus dun (1) ElrlDiS et pourra choisir de rnettre fin A sa non 
disponibluite. 

Dans tin tel cas, la dersonne salerie• dott aviser la Direction des ressources hurnaines par 
ecilt, avec codie au Syndicat, en [ndiquant la date du debut et cc lie de la fin de la periode 
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non-disponibine.Ctavis dolt etre recu 	rooins cinq (5) jour s avant la date du debut 
de la perfocie en cause, 

k) 	Advenant la prolongation de l'absence dune personne salarlee regulltre, llEmployeur peut 
prolonger Ea *rode d'embauthe de la personne salariee rayiplagante et ce, jusqu'au 
retour de ladite personne saladee. 

1) 	Les dispositions precitees ne s'appliquent pas 6 l'Observatoire astronomique dL viont- 
tv16ganfld et la Station de biofogre. 
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Annexe a K 

OBJET: 	Remboursement des frais de stationn-einefft 

Les disposttions ci-apres s'appliquent 	personne salarlee qui accepte, a la domande expresse 
de l'Employeur, d'utiliser sa voiture personnelle ins l'accomptissement de ses tAches 

A) Rerthoursement du coOt dii ennis • uotidien de stationnement  

Si ia personne salariee ne detient pas de permis annuel t si elle utilise sa voitwe 
occesfonneilen-ient, deet-dire, ned (9) ;ours DU moms par mils, pendant moms de six (6) 
nulls par armee, l'Employeur lui tembourse, stir pr6sentation des reps de perrnis, le coOt du 
permit quotldien de stationnement, salt douze dollars (12,00$) (incluant les taxes) pour chaque 
Jour d'utilisatton jusduia concurrence Tun maximum de quatre-vingts dollars (80,00 ,$) (indluant 
les -taxes) par Thais. 

B) Rerribourserrient du coOt du pernils mensuel de stationnernent 

Si la personne saladee ne detient pas de perms annual et si eTle utilise se voiture dix (10) jours 
DLI plus par mols, pendant moins de six (6) moils par annte, l'Ernployeur lui rembourse sun 
presentatIon des recus des permls, la cout du permis mensuel de stationnement, solt quatre-
vingts dollars (80,00$) ( •ILr&I las taxes) pour chaque trois 

C) Remboursernent du coC:t du permis annuet de Mationnement 

SI le personne salariee LJtEFe regullerement se voltute clic!' (5) jairs at plus par rinds pendant 
toute l'ann6e, erle dolt obligatoirement se procurer in perm* annuel de statfonnernent. 
L'Ernployeur Jul Ternbourse te coOt de ce perrnis annue/ de statonnernent :  salt clhq cent ilk-. 
sept dollars (517,00$) (inoluant les taxes) sous [a forme de virot (20) versernents eoeux de 
'4.fingt-cinq dollars et duate•vingt-cinq cents (25$5$) (induant les taxes) chacun et ce, aussi 
longtemps qu'elie continue d'utillser sa %/allure 6 /a dernancle expresse de lEmployeur. 

Si ie personne selartee defiant un perm annuel at si elle utilise sa voiture moins de cind (5) 
. lours par rriois, rErnployeur lui rembourse le coat du pelTniS quotidien d stationnement, salt 

clouze dollars (12,00$) (incluant les taxes) pour cheque jour d'utilisation, jusqu'a concurrence 
d'un maximum de querante-trois dollars at hilt cents (43,08.$) (Incluant les tax) par midis. 

Si la personne salariee detient un pennis annuel et si elle utilise sa voiture Ging (5) lours at plus 
par itois, pendant quelques mois seulement au coma de rannte, FEmplcyeur liii rembourse, 
la fin de cheque mois pendant lequel elle a utlise sa voiture personnelle 	demande 
expresse de l'Employeur, in muntant maximum de quarante-trols dollars at hilt cents (43,08$) 
(incluant lea taxes). 
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REIMIRQUES ; 

1) En aucun cas, l'Employeur rem boursera la personne salande dune somme excedant le coat 
du pennis annuel cle Vionnernent, soit cind cent dix-sept dollars (511,00$) (ncluant 
taxes); 

2) Aux fins de la presente entente, ran:nee debute le premier septernbre de l'annee couTarrte; 

3) Si le coOt du perms de stationnernent esi auginentO, le remboursernent sera ajuste en 
consequence, 
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Annexe L 

OBJET 	Programme cracc4s a regalite des chances (P.A.E.) 

1) Les partias conviennent de k -atallier conjointement retadliR,sement drun programme pour 
favoner Iregalite entre les ferrnes et fes hornmesa l'empiol de l'1Jnivers0 de Montreal. A 
cette fin, [Cs Nirties donviennent de fomler un comae rnixte compose comme suit : cinq (5) 
representants de liEmployeur et ding (5) representants sl.nciicaux designes par -  le Syndicat 
de-s emplo14s de l'Universtte de MontreaF, section locale 1244 - SCEP - FTQ et pat le 
Syndicat des empJoyes dentretien de l'Universite de Montreal, section loc-ale 1186 -5CFP - 
FTQ. 

2) Le mandat du crirnite mt de corivenir de relaboration et de l'implarrtation d'un programme 
d'aotion comportant Niterieur d'un oalendrier de rea:isation, les rnesures deredressernent, 
d'egsfite des chances et de soutien ains: que ies rnecanismes e contrtle. Ce cornite travaille 
en cdlaboration avec le bureau de la coordination du Programme d'acces it l'egalite des 
chances pour les femmes en ernplo. 

L'Employeur convfent cia melte 6 la disposItion cf LI cornite nformation disponible pertinente 
aux travaux du comi*. 

4) Les dispositions de l'article 7 s'appliquent quart a l'g:15ence du travail des rnembres du 
cornite, 
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Annexe « M 

OBJET 	Conditions de travail des personnes salariees regulieres 
temps parkiel (section bibliotheque) 

Les personnes sa3ariees regulieres A temps parrel sont ernbauchees, afin d'effectuer du travail 
dans les bibliotheques le sair cu (es fins de semaine Ces activitOs durent au mains trente-deux 
(32) semaines, partir du debut du rnois de septembre jusqu'a la fn de rannee acadt mique. 

A moans de dispositions conhaires, lc s disPositrons de la presente convention milective 
s'appliquent, sauf les dispositions suiventes 

Claus 5 22,07 Cong es personnels 
Article 23 	Cori g sans traiternent 
Article 29 	Perfect:lc nnement 
Article 31 	Assuranw-salaire 
Article 32 	Regirne dEassurances collectives, 	lexception du rime aoltectif de soins 

nieclicaux et de soins dentaires prevu a la clause 3202. qui s'applique, et regime de 
retrage, sous reserve des dispositions de la loi 116. 

Artrofe 43 	Cows de cature - ccurs au conjoint, aux enfants charge et aux retraites 

Particuierites : 

1) Les clauses a incidence rnonetJre ne s'appliquent quau prorata du nombre eneures 
iravaalees au cours de la periode 

2) Vacances : 

La personne salenee regolt, lors de chaque pericyde de pale r  le pourcentage auquel elle est 
admissible, comme pale de vacances. 

3) „lours ferl6s 

La particuiarite 1) a le sens suivant, en ce qui a trait aux lours Wits 7 Les dispositions des 
clauses 2002,. 20,03, 20,04 .2 paraaraphe et 20.05 ne srappliquent pas. Toutefols, &ague 
personne sale rite r6gultere A temps paniel as,sujettle a la presente annexe recoil, lots de 
cheque pericvde de pale, en guise de compensation pour [es jours feries pays dont elle ne 
beneficie pas, una prime egale six pour cent {PO du sala ire reguller qui lui est verse pour 
cheque pale. 

4) Mise A pied : 

Elie est autornatiquement mise A pied fors de l'echearice de sa p6Tiode demploi. Elle ne 
petit utiliser son anciennete pour deplacer une personne salailee regullere temps complet. 
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5) La personne salariee raga, lors de cheque periode de pale, en use de compensation pour 
assurance-salaire, les cons personnels et les autes avantages dont elle re beneficia Pas, 

Line prime bgale 6 quatre pour cent (4%) de on salafre replier. 

6) La personne sabriee peut poser sa candidaWre tout autre poste de personne salarite A 
temps partiel asaijetti A la presente annexe, affiche seion les dispositions de rarticie 9, et 
obtenir !edit poste, A la condltion que on horaire de travail soit compatible avec cclui du 
poste affiche. En aucun CBS, le comul no peut avoir pour consequence que la personne 
salartee travae 	nornbre drheures superieur 6 la seniaine raguliere de travail des 
personnes salariees de la rr erne fonction travaillant 6 temps cornplet. 

7) Securlte d'empfot : 

%Sous reserve des dispositions de radicle 28, il est loisible a la personne safariee, I cas 
echeant, de se prevalolr de rune ou ratite des mesures suivantes lors de laboktion c•un 
poste regi par la presente annexe: 

- la personne sataribe pout etre replacee on cumuiant des poste s temps partiel assujettis 
Ta presente annexe a la condEtion qua les haralres de travail desdits posies scrient 

compatibles et qua la somme des heures de travail ne depasse pas le nombre d'heures 
de travail du poste aboll: 

- la pcionne salarie• qui detient plus d'un poste a temps partiei conform6ment lalinda 6) 
de la presente annexe, i:leut &re repiacee sort A on autre poste i temps partial assujetti 
la presente annexe coniportant un nombre d'heuies de travail dgal A celui des postes 
abolis, sot a des pastes 6 temps partiel, assujettis A la presente annexe, aux mernes 
conditions quo cellos prevues au paragraphe precedent. 

Les dispositions predtees pouirront s'appliquer egalement, le CE5 achant, lors d'un 
replacement prcrvisoire. 

Les horaires applicables aux personnes salariees regulieres A temps partiel sont ddlarrnii165 par 
l'Univer_siteeu egard aux besoins du service. 

Nom 	 Unite 	 Nornbre d'heures 
Allard, Remy 	 Optometric 	 8 heures 
April-Lalonde, 011vier 	 Didactheque 	 1T3 ileums 9/2 
AstudIllo, Marla Olga 	 Omit 	 11 heures 
Astudillo, Maria Olga 	 EPC-210 	 6 heves 
Audet, Monica 	 Campus Laval 	 14 heures "A 
Babou, AbdelkrIrn 	 Math. Info 	 16 heures 
Balmy, Abdelkrirn 	 Math. Into 	 16 heures 
Bascik, Teresa 	 Droit 	 18 heures YA 
Bert-and 6 irard, Lucille 	 EPC - Bo 	 19 heures 
Bertrand Sirarid, Lucille 	 EPC - Elio 	 13 hetires 
Boyer, An nick 	 Paramedical 	 6 heures 
Caetano, Lucy 	 Geographie 	 19 heures 1/4 
Champagne, jean-Pascal 	 B.L.S.H. 	 4 heures % 
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Cnarnpagne, Jean-Pascal 	 aLS.H. 	 15 heures 
Desgagne, Lana 	 Campus Laval 	 14 heures % 
Duchesnay, Francois 	 D.L.S.H. 	 28 haures 
Filiatrault, Elise 	 S.L.S.H. 	 24 heures % 
Germain, Yves 	 B.L.S.H. 	 19 heures IA 
Glasson, France 	 Amen ag ernent 	 13 heures 1/2 
GlEbert, Sarah 	 Sante 	 12 heures 
Grou!x, Yves 	 Ewalt 	 29 heuresY2 
Havvey, Genevitve 	 Arnenagement 	 13 heures 14 
Lajoie, Chantal, 	 Med, Velerinalre 	 10 heures • 

Lamoureux, Eetarie-Eve 	 ELLS. H. 	 2.4 heures ''h 
Manseau, Danielie 	 Paramedical 	 24 heures 
Ouetiet, Hugues 	 B.L.S.H. 	 18 heures "A 
Ouelfet, Hugues 	 B. L.S.H, 	 14 hour
Prfle, Ariane 	 Med. Vet6rinaire 	 15 heures % 
Payant Hebert, Justine 	 P,olusique 	 13 heures% 
PetitDas, PhiLippe 	 Musique 	 13 heures% 
Rtre, Suzanne 	 Chirnie 	 14 heure5 
Pitt, Suzan.ne 	 Chirnia 	 8 heures 
Poulin, Michel 	 Physique 	 22 heures 
Richard, Abigaelle 	 Sante 	 9 heures 
Riendeau, MicheHe 	 Sante 	 19 heures 34 
Roy, Joane 	 kinestologre 	 10 heures 
Safrasin, Nicolas 	 Sante 	 10 heures % 
starrasin, Nicolas 	 Sank 	 6 he.ures 1/2 
Thibault, Vane 	 Kinesiologie 	 15 heures 
Turgeon, Sylvie 	 Optarritrie 	 a heures 
Turgeorr :  Syrvie 	 Pararnedical 	 17 heures 
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Annexe « N » 

OBJET ; 	Services alimentaires 

1. 	Prbernbule 

a) La joridiction du Syndicat de rneme que rabbrication des -dispositions .de VI convention 
cottective s'exercent pour rensemble des Services alimentarres, 	l'exclusion des 
machines distributrices. 

b) Toute production de nourriture sur le campus, de meme que le travail requ durant re* 
et lors des banquets, buffets et receptions serant contles de facon exclusive aUX 
personnes salarieles des Services ain -ientaire_s c l'Universlteet men -Owes dL Syndicat. 

c) L'Univers[te V5O 	ppliquer des ne'gles coininunes concernant la location des espaces 
°mud es par les Sen.rioes alimentaires et ies cafes etudrants. 

d) L'Universite conv[ent de consulter le Synckat event d'autoriser l'ouverture de tout 
nouveau point .de verde au cafe etudiant sur le CaIVIES. 

e) L'Unlversite %.ise a assurer a ses Services ailmerrtaires 1'exclu5ivit6 des services de 
banquets, de buffets et de receptions qui emergent au budget de l'institution. 

f) L'Universite convient de contribuer h la promotion de ses Ser/ices aiimentaires aupr&s 
de la communaute unlversitaire, entre auttes 

• Pour l'achet de publiclte dans les lcurnaux du campus; 
▪ Par Ea promotion dun plan alimentaire; 
zEn favorisent que SIDS Services alimentaires deviennent foumisseurs aupr6s des 

cafes etudiants. 

g) La gestion des divers sites d'exploitation des Services alirnantaires sera faite direct•ment 
par rUniversite-.. 

h) Le travail reiailf aux ms ns distributribes put etre accompli par des personnes non 
comprises dans 'unit 	negociation, et CQ. sans que le Syndicat n'alt recours rarticle 
45 du Code du travail. 

i) A irons d'entente cuntraire, advenent que l'Employeur ouvre d'autres secteurs de travail 
ou cede ceux creja existents des 'Services alimentaires, re Syndicat pourra exemer tout 
reccurs juge necessaire, y inciuent un recciurs selon l'article 45 du Code du travail. 

2. 	Condltrons de lravail 

Les actrvitds fonctionnent au mains trente-cinq (55) semaines consecutives A partir de la 
semaine precbdant la Fete du travail. Les perscnnes salanees sant raises a pied 
sirnuitanement a a fin de Irannee adaciernique de fawn cgs -Uncle de sorte qu'une personne 
salariee d'un secteur ne pout utiliser son anciainete pour supplanter une personne salariee 
de lautre secteur. 
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Les activites peuvent Sc poursuivre au besoin durant 	Dans un tel cas, l'EmP [oYeur 
affiche, vers le 1 avril, le travail disponible prcjete dans cheque fonction. Les personnes 
salariees int&essees cloiverrt signer lea disponibilite avant le 15 avrll sur la ilste tab lie A 
cette fin. 

Lire copie de cette list de dispon[bi[ite est transmise 	SYndicat.. 

L'Employeur offre aux personnes safarides disponibles du travail A temps complet, dans la 
rnesure du pos.sible. Cependant, si l'Ernployeur ne pout le fake, ii assure alors aux 
personnes Sblariee5 ViSteS un rnEnirnurn de six (6) heures de travail per _lour et de trente (3O) 
heures de trava[l par semaine_ 

Le travail disponible est =Porde aux personnes salarieas dispontles de la fonction en 
cause, en commencent par celle qui a le plus d'anolerinete. Lorsqu'une personne salarite 
n'est plus disponible, l'Employeur communique avec la personne 5alaride suMInte. 

Si Fe nombre de persortnes salarl6es. dfsponlbles dons une fonction donnee est kisuffiszint, Fe 
travail qui derneure est accorde par ordre d'anderinete atiX personnes salariees disponibles 
a la condition quleiles soient capablw d'executer normalerneit les-  taches du poste. 

Le refus de tavailler pendant fa periode diete ne fait perdre d'aucurie facon -a la personne 
salarlee son ender-mete. De plus, la personne salariee conserve le droit dittre rappelee au 

avail au debut du mois dO septernbre. 

Cumul de postes 

Toute personne salariee reguliere a temps partiel des Services alirnentaires put poser sa 
candidature A tout autre paste de personne salariee reguireie a temps partial dans !es 
Services alinnentalres, affiche selon /es dispositions de ['article 9 et ohtenir [edit PCFge r  SOLIS 
reseive des dispositions de l'artide 9 et de la compailblitte entre son horaire de travail et ce]ui 
du poste aftiohe. Dans le cas oU le cumii des heures des deux pastes totalise quarante 
heures par semaine, l'Employeur convent de rernarifer, dans [a mesure du possble, rhonaire 
de travail do sate que le nornbre drheures per sernaine nlexcede pas trente-nuit et tors-
quarts (38h 3/4). 

SUDDIrnentaire  

Uric liste des noms des personnes salarites disoonibles pour effectuer du travail 
supplernentaire [ors d'activites ponctuelles innabituellm tenues sur le campus (banquets, 
buffets) est etablie au debut de cheque semestre en tenant oompte de l'ariciennete des 
personnes salariees_ Aux fins des presentes, le semestre d'autoiTine oeuvre la periode 
partir de septembre jusquia la fin de decembre; le sernestre d'hiver couvre ía perlocfe de 
janvier jusqura Is mise Ned. 

L'Emp[oyeur afflche, au debut du semestre, dons chacun des sectUr cM lravaif, une feultle 
de disponite II Encorribe aux personnas selarlees interessees d'inscrLre [our disponibillte 
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sur cette feuille clans leis sept (1) _lours suivant le debut de l'affichage. Aucun autre nom ne 
pourra atre ajdute, une fois aedeial ecoule. L'Employeur dresse r  dans les cinq (5) Ours 
suivant la fin de l'aftichage, une liste par ordre dienciennete des personnes salaneas ayarrt 
signiVe leur d pon.ibiI cette liste est affictiee dans cheque secteur de travail et une cople 
est adressee au Syndicat. 

Lcrsque qu'un tel travail supplernentaire dolt etre effectue, l'Eririployeur procede a partir de la 
ilste etablie r  en l'offrant, A tour de ible er comrnencant par e personne saiariee la plus 
anclenne parmi •celles qui sdrit capables drexecuter les tAthes de la fonction. Le travail 
supplernentaire est rernunere-  selorE La tux applicable de la fanction en cause. Aux fins des 
presentes r  la personne salariee non disponible est feputee avoir endue Las hares en 
muse. 

Verification des misses 

I- 	11 est loisible aux caissiers et aux oalssiers-senieurs de %/leafier chaque jour la lecture 
enregistree A [cur caisse la vet II e. 

2- Cheque caissier et caissier-servetir dolt -viser A la plus grande exactitude possible dans 
l'operation de sa ca is-se. 

3- 12Ernployeur acceptera une mama derreur de 125$ par armee thile en surplus et de 
125$ par armee civtle en deficit. 

4- Si le deficit case le montant c[-dessus prevu r  le caissier ou le caissier-serveur dot 
rembourser l'Employeur du deficit addrtionnel. 

5- En aucun eras, le surplus de calsse enreglstre par urn caissier ou tin oaissier-serveur ne 
Fui est remis. 

6- Pour les besoins dinterpretation des presentes, Las surp[us et Las deficits sont 
comptabilises separement et ne peuvent, en aucuri cas, 6tne cornblnes, 

7- Darns la mesure etE une autre personne a acces sa caisse, un caisster cu un caEssier-
serveur est degrage de toute responsabilite et eucun surplus Cu deficlt ne peut etre 
verse son dOSSief pour oette journee. 

8- • La duree allouee pour la termature de la caisse ne dolt pas exceder trente (30) 
rninutes. 

Service de bar 

Lorsque Las perscnnes salarites des Services alimenteires sont appetees travailler en 
temps supplementaire a des bars relevant des Services alimentaires, elles sont rernunerees 

u taux bordire rbg u lien du concierge-appariteur. 
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Toute personne solanee qui desiE -e faire *titer on nom a la lisle dolt fire une ciernande 
crite 31.1 gerant des Services alimentaires, avec cc p ie u Syndicat. 

Lorsque l'Employeur designe une personne salartee pour remplacer ternporairernent le chef 
dIbquipe (bars), cette personne salariee regoft le tux de sMaire du chef d'equipe (bars). 
L'Employeur se resenie le droit de designer la personne salariee de on chi:1[x pour 
remplocer Is chef diequipe (bars). 

La repartition du travail au Service du bar est effectuee selon les dispwitions de la ciause 
16.04 de la convention collective at selon I disponibilite des personnes salariees 
int&essees. 

Le travail des sumurneraire-s au Service du bar se lirniteraa Ea Wotan d'aide-general. 

Deplacernent temporaire 

Lorsdue les circonstances r exigent, l'Ernbloyeur pout deplacer une personne salarite dun 
secteur 6 Ilautre secteur la condition que Ia personne salarie continue d'effectuer tes 
tAches prevues potz le poste qu'elle occupe. Dans un tel cas, la perschne saiariee ayant le 
rnoins drenciemete parrni caes de la fonction vie est deplace.. 

Secteuns faisantpartie des Services alimentaires 

Pavillon 3200 Jeati-Brillarrt 
(convrenant la cafethria r  un comptair satellite) 
Comptoir du pavillon principal (U-1) 
Comptair du pavilion principal (E-3) 
Cornptoir du pavilion Marie-Victorin 
Comptoir satellite Jean-Col.itu 
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Annexe a 0 

OBJET 	Liste des unites adrninistratives faisant partie de la Direction 
des bibliotheques 

Bibliotileque d'arnenagernent 
8ibliothque EPC — Biologie et Didactneque 
Bibliotheque d'optornetrie 
Bibliottiequede bibliotheconcrnie et des sciences de l'informetion 
Bibliotheque de botanique 
Bibliotheque de chirnie 
Bibtiotheque de droit 
Eibtiotheque de geographie 
Bibilotheque de kinesiologie 
Bilalloth6que de la sante 
Bilatioth&que de rnedecine veterineire 
Hinoth6que de rnusique 
BiblioltrOue de mathernatiques et inforn -telique 
Bibliotheque de physique 
Bibliotheque cies lettres e sciences hurneines 
Bibilotheque parainedicale 
Bureau cies syttmes 
Direction generale 
Service des livres rares et collections speciaes 
Service de cat5..4digaige 
Service des acquisitions 
SCrViCe de pr61 entre bibliotheques 
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Annexe g P » 

OBJET: 	Secteurs faisant partie de la Direction generale des 
technologies de l'information et de la communication 

Direction genere0e 
Service aux usage's 
Develappeniert 
Infrastructures 



Annexe irA Q % 

OBJET 	Horatres parliculiers de travail. 

SECTELIR 	I HEt. 
JOURS DE TRAVAIL. I sEMAINE I  

th-dtiSs acaraffEliqua 

k-ELTRES DE 
TRAVAIL 

 

REM ARQUEZ 

   

Arts et trciarmat 

Gtiirrtie 

D6tec.graphie 

Histnte 

UnguiGtique et tivf L.rcf-tn 

Luna 	%sndredi 15150Q Cet Ilorairedc Irati1111eappitquer 	pri6-ta do pv.E3s. .aitx zerviceq (thirmie,) i3=Jk par Jacques 
Lsts 	PlItiotle nine 	Ileum MIT rem unikee allaube 	:2 mono., 

21 

21 

Mardi au :Noll 

Get horaire de trooils'apclique au pasCl& tecklfcfan an 	rfa.t1 deo d.431.5 ■•tticl;Firal3. =Li* 
prar 

 
Lou Lso FauiFoler. 1-Vexxle cr[oria )1eLlr6. fl iurrr• rpork *mu adl'ae 	kuee paw 	reams. Les -jou rs 

de 	Iwrrk 6totak er] fuer .J..ion d& ber-..oeis du' fIenri" et ç 	e 	dIfié 	t mai 	urikpas .21 
bILsonne selarie au Triciris. deux 4). semekres 	['avarice. 
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rzt-  DiarraCaarrerlah-DaUcrter.Au.,sure 0.6.tiotla allut444 	r k  repOu. EQ1e141, .f.3 6.Jdu thine v) 
rtetire !ran refirrUnerviSa 	iFe 	çirI 	rtiat. tat iumrli 	.nel-Q ;erg 
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Prriverid-rer, Prd docul 	halm mg) r6irirgrfle 	 I rglask 	urd et mar& 
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Dow...cabs 

BEIM a 15h00 
.P311. a 1!Ri3C1 
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Coi.. huraiv 	travair u'aptalilua au pegs de prapasa a traccueilPOGLipe psr IirfeVothanh Periple 
d:una(iI Pleura hurt reF'neriarets aks.the pour Is remts.. 

21 8.011.141 et ditna.r4ae 
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thane 1.1",,  1-siLAIS rii211 PkrILLIlt Pk' 811C1.1he 7.01:1"./e MI:AR 



SECTEEIR 	. liEURES, 
SE MAINE 

i4EURES• 
3011F45 1=PETRAV4LL, 	

TRAVAA.  
REMARQUES 

I 
glimleg ottpiiirlertros 

35 Lund I au verde:Li co6E.s 	a 18[40 
f..:421t borsioe de t4rdiailstrEpOque au posin d.s. tKililder eli cuord illation di 	di! Oa En.1 r.6k1E1- Cg! 
r.,-r.esle lett act.rellemont vacart P.:1•.:1-.:de•Ci'i[r.e ill. trzrure r'er! rilitnurtk*- al[Was• • 	ur le 

Kin6siotogi.e 

35 Lulndi au verriPedi 1211Cto a :4•1"..11W °Lel !lOralre da• travail .2 1appliqu& au posio d'aionte de ..5...eaelarlol 	c,mopki- - r..E. Krioill 6.50. 0) 
Num rim ihrnunicee al•cue pour la lapas. 
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Brgerctn. Mode riOrt rAmurhrtfse 0.1ro Emma irerale rsiritito*(1 mar)) al:00e pour la rep. 

236 



NEURZ5? 
SEMAkKE 

T.tIRES DE 
TI,Z.AVAiL RDIAACtilf.S. SECTEUR JOURS DE 'TRAVAIL 

Cet hara.re ae I 	I 	ipaste tie p*arAr aux zairbs imakfaes crezutpt par St6a.harier 
EX.ra 	Pd1:04.: nan 'aurrii* 	hvatv trzntsmhUtet. (11 ,20)a1kivie pour it52 

HaraieétaIiur4 
setrarres; 

Senai nu. f311.,W). 
Lundi-tIlartik-VOrrared ; 

H-S 18141.0 
S1E : ThX 1 16E115 

Seyjni.ne, 2 4.418hn:A 
Di marche no3 10hi$ 
L.Lrocii..avo veorire:11. ; 

155 

2fraa13 3irS11-02.1 
Lan& - mardi ; 

10.141. 
Vefidredi ; Z1445 a a 
Samedi:7b& 16h15 

S:ernalne 4 (433hnn1 
nmarzia7t1D 16h -1. 
Lure au vetrIdroli ; 

a mlick 

237 



HEURES/ 
SEMA1NE 

IlEURES DE 
TRAVAIL SECTEUR JOURS TRAVAFE. REMARCILIES 

C.:et trorake de travaii s'applti ue au peare de 	uxsri 	4:243e par SErphie 
Lcisal[e. PIIcI 	MF rem urkrEe d'un eure frerrte minutes (11130)591101.1E 5He pedUr le 

mire 	s.ur 4 
sernaine2: 

Senaine 1 (4613 
Dirrianche 7 ITN. let316 
l_urd-mardi ; Th415 1Th1)0 
MerOredi-Jeu—di ; 
31145 1831012 

• Vendredi :71145 171i130 

.SKnoirio5 2 1131 hf  
arid au two:wit 
701-5.1.15 A 171k11) 
Sdriv40) 7FioGi 10 -15,  

Piraarmlier.:73-105.1 	-1t11-11.5 
itinelkvArdi 7 rtiele. 17hts) 
ieler4redi-JeUdi.: 
81145 Una 
Veridredi ;71145 t 171-r• 

Srara.rtirb3 A.C311-071. 
Lundi-pla. rdi -31145 a I ThCO 
Vend rciii Th.4 17111)1) 
.U1Med11; 

 
211131) leh15 

2% 



..SE'rEIJR KELIRESi 
SE/4123ME 

PIEURrli. va JOURS DE TRAVAIL 
TRAVAL KerolARQUES 

• 

• 

14595 

. 

1 

Huraipe eWblivir 4 
sarn@frres ! 

Sam_neu1M1-.621 
lAirmli au mercreci : 
61130 a 113.111.5 
SaErraldi 7 7[43.0 :0 1.5h.1.5 

Sm03W 2 14611301 

..t. awake .0e- travail S7Eliflpt41JC MU pbSte. 69 prapote, at. 	800-5.finiraaliufs vic:cup par 	erge 
Mathieu. Nrmrclo nOn 14151Un614e 4111111E N911;h11. 0 itti 7111.0Le ixaur le re:am 

P611104.1 	MX r.C.Muunleriea Cure haurettertte.frkuteg 11b 	ailou6e paw Le ke-i,3.15. du .surres.r: dtiu 
diromulie. 

Dirnarithe .. 7111:4} a 1.n. -16. 
Lraicli aLi ;r2ricilltdi ; 

8N3E111 5 

.6%rtuliV 3 irai rroi. 
actli-inard-vandradi : 
611..1011..-h15 
Saroedi : MOO* 1iM15 

Smrr 4.2gt3r):0 
Dtzarlche : 71 -0a 	16b15 
Lund ou .k.rendredi ; 
el-00.1519.15 



FIEURni 
3EMAINE 

HEISRES 
TRAVAIL 

SECTEUR JOIJR3. OE -TRAVAIL RENIARQuErs 

hwaire de ir.ivails'EppliqUeBU =MA pr6r.ns4 aux soir nirnaianoccape !!xar Jocelyn. 
Irlatheu. FAeriDde non rtarn urgrAet dune Ileum Ma]) Oki d'unio Ilium trr i Liuas (itari) 
FOLK lEt epra. 

1-braire etabOsur 
sevairies 

C-smaingi f46430)  
Dinarithal7HICIA 1311 -15 
LUndi 	riletOrtd ; 
71-45 17r4OD 
laudi-Vendredi ; 
ei-a-m 151-115 

ReriIi5an0 2 MMIC'ePA 
Lundi i uercrecii 
7h45 a 1711.C .D 
S imi: 71/13G A 161115 

Sernalm 3 L'46M  
almarelse Thrla a 114W 

orkeE-ronRii Th216 17ftiCk 
MercrediNkicii 
61130 A 14M15 
Venclredi ;7h4- 	17hC 

SINIZIEW A C31h001. 
Lodi-ma r&f7h4. i dneo 
;Andrea 71 - 4Z 171-00 

1hr)0 	li1 t.  
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SECTEVI HeuRe,si 
SERIAR): 

JOUR% DE TRAV..QL HeuFte5 ye 
TRAYA11. 

REMARQUEE. 

7711 

Homire etabr! sur 2 
seisiairw.: 

airgl 	 4.6..h... 

Cet hereive de travaii s'app:Oe au msle. de pr6.pczi4 SU K sarrm atiimalier3 0.0::up taa- 	it:. 
Lanamme- P4icirxiu ip.Orp .r6namOrtie d'Ctne Pleura (1* alleuee pour la repas, 

1-1 261.)de. XVI peurielie drum lieu* tithrle 311[3E7(43S 0 hri) aIlet.560 pt:ur le rdp0.9 du wrnedi ■Z (ILI 

di/unpile. Lmidi a a verrdrci ! 
71148 a 1 rriw 

ri-ledi : MIR a 1%15 

ftlIght2.062M0 
D1MEnche ; 7h00 	18I1S 
Mermadi au verElou,1) : 
7h.45.4 1:110.0 

165 

Sonoiro 6tablisur 4 
SE111a)rle$ ; 

aiaape 1 Pi Map?.  

, 

Ctt huraire .  de karolleapplkpaauceSte de pr4pcoh .11.rxsoiris.al -iirneRet.a3ccupe pa- Philippe 
LEtlarr. Pefiode triX3r41nurb6rie crune ileum -stilter mirwies. (1 hSO) eleuee pout !er reps. 

Lundi -remit: 81146 a 1.81TOC 
VeRdeddi :71-146 a I ii1(..::. 
Satae41: 7I'i,' 	A lam .5. 

ulaiaLir  jam 
Digiariche : 7h00 A 161/16. 
Lundi au viRreirecll ; 
71v2 a 17.h00 

,Seregir4 31 NW 
LiSncli•mArdi :114..5 6 18h00 
Mercredi ; 70.5 6171)02. 
Saraedi ; 7hC10.:16.1 -i1a 

S.FrnAro ei irspom 
1=121A ridE. ; Th1:10..a 101115 
1-11141 au Nendredi : 
11146 .i1711.2.:i 
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SECTEIR HEIRES, 
SHMAENE 3.0(.3F4 	oe TRAVisa, 

1...JE4RE...5 RE 
TRAVAIL. 

REMARQUES 

1-kiraira it,Ltainii su r 4 
AernairM r 

Sernakte 1 fi re 

Cat haraira de iraval s!applcque au ipste de pnapasa aux wirra artimakrs .L3uCupd. par 'Darn..? 
klaitaitar. PErivie nor. ;tn.) unkifia dune Ileum trente minutes .(11-;:x9 alliaLleeprAur le renaa. 

Dkaaricha ;71 -11a0t 11-r1 
htlercradi EL varsiredi : 
81145 a lit3h0C1 

Piemigne 2 MIMI 
Lurcrii au veurirWl 7. 
ah4.5 a 1 illaci. 

Thal a 161-11t5 

Samaire 3 .1'31 I-1001 
Dtmarichs. 7 7t8D a 161113 
Harcred1 au vendredi.: 
81145 a16110E1 

S1c 441i 
Luricliata Aiarkedi: 
8445 	. 181'6:1.0 

Lardi 	u Vffidrodi 5IM a 1131-irt0. 
Cet tinraire de traVail s'appliqqa aLf pMtia de COMM le. (Wm Iri.Siam a er=iLs.sersiente.: — RAF °WU* 
par Use Eculs.t. P&Ibile d'tire... heure(Ilii,.., nun r.4&:turiariae 4d1Liu6e ;:,:our Iti. rams. 

arid' au vendrtei 9 1115 a 171130 
Cet bcnnire de iravail 	api,,triquie ;;riu pi;:sta de L5chnotopue en rad7o.laEye. OCCUrp6 par Cveriev-ve 
Rau:eau. Parinde dune !Imre qUirure min utt=mi (ihlq. in rernun6rCe atiouiee pour 	tapas. 

LArdi au vendredi 711,34 a 151T3.I' 
Ca.t hvaira de tr&vail .eapplIqua au paste cratde technique Oateurataire*.acuu g. par rramina 
enurrzet POirliNlei ri'line. 1.0iure• elan t7i in otes. (1 MO man rórnurparee allauae pact -  je rePaS. 

1.1.1nril aLl Vend-ed .! abC6 4 llttV 
Cat ho naive de lravai: s'atripliciucr au paste de techatil we Va‘r.i..arat.PireS). cOCtkpa par Use litgalo-
Aurrilmi.i.0(cde allaue€. riinur la. WE',123. 

35 Lundi au vartera#1 it3hCin a lat013. 
Cet ho.raire de trawa! It'appi4Je au pOsie de ie.-IN-:WW1 ieF1 Earle animate ir=upa par Yves Quin'al, 
Pei9oned'une t1eure ON non r&rwnar4e al iuAr.e. pout ki. napes- 

35 Lurtirli au .rendredi. 	 iSlin.' ia 17h.30. 
..t Toriaira de. tra.-II s'a r...1,que au paste hatrtini6ert ...n San. 	anirnale cCOLL pa por Isobelit} L2force. 
Reri..f.6ed'unaill..ha[re. non r&r.lunen-5e al!auee pm: r le repirs.  

Rue Cet trotaire cie tparmitsrappNue WI perste de isclitriCiNt w sante. animate coa4e par fslarjorie !, 
f..,irtilkde d'une <1) heurF. Mr) riliimimehite all*Iiike 4.01rr le Ma& a5 LOrAi 00 '•rendredi 	 1 llarritt 	18111210 

242 



SECTEM 14ELPRES.,! 
Era/TAME ,I,QI...? 	DE TRAVAIL HEURES DE 

TRA.V.OL REMARQUES 

30 Lirodieul,miredi 

Six .(8) beures 
..ccirrWe-LitruccA. par 
;LEJLJ:' eintr. 	i-FIXt ci.. 
I 	t'IW exduar: IA 
Ortzie p.uur le 

f...Dt. liosahe de krerale'appliquer au ;,:Q -ke de lenrintei.aorxi ,za sarpt* anima 41..:a:41.6 pro C -...arar 
Leanmem. Lto 13eLrrea de Imvai: tort etable5.eri foration efeiriz du s-erwim at own rnun4thes .A 
le ixarvarrnetals.(Plie ma mcim du.Lvc M tremaine5. a rawne... Pride de Irente (3:4 mirtutes nn 
1. 151.1.J11.elte 'EliCalule pVI.IF 	113a:S. 

7T/ 

1-kgatre. 6WD sw 2 
tlatAstirk ; 

8e,mairirs 1 (.11.11.20 

2a1-14)(1d 17431C.C.! 

Cet hraire. de Ilev.t I 	 pplique =cc pastas. de technicer; en ezinife animaleoccupes i -Jer.S€Iimstieri 
Leford et NlexImeauebetle. CIA horahe de travail es q:xtique en after -lance/mu les dEILDIM paSiErg. 
AUCElrira pcM3fii& al:ou6re pour ke. wses. 

Lus-All 
hilagE 
itendret ; 
Sereedi 

Smatre. 2 .e31tiarl. 
En...'112.2r1Plie 
MeMedi 
JeWi 

713 

Eilareim 4tiabiis.vr 2 
setsa:u-s ; 

Sern4le 'I r3 .1.1.7i. 

.f..t.horOe ilei kraval eappitque au 'ins -Fade. terchnithon en san#6 arinta4 tr.:op4 par IikariAtto 
1,..icorit.. Pe' rivie dune (1). Fauna rotwl it mix4re zNoul. 	.,....Yr 	ff..::,:n_ A.Drimne periode. de For20.; 
eaguee Ivei-tdEedi. 

Laxii : 	1,...aazir 171100 
Folanti : EMCL1 A 1.2h0 4) 
Iiierramll ; 8MEIT. 	i6m5.1, 
...letril ; Sh0Cr a 'IMO 
vandrecil : MC a 12W3 

Semairie 2 tr2MI3CI4 
1,unilt : Ahr4 a 17101 
moor ... Edvx 4 21 h011 
Memrecti ! 1.31r3 A 
Jeudi ; Sti133 	1.1.7 -nCrs) 
vcndlerIi : .P31-k- 	a 161100. 
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SECTEUR 
REURESI 
SEIIIIAIN 

.101.1. RS DE TRAVAIL 
HEWES DE 

TRAVAIL 
REMARQUE$ 

7.43 

Eidralre etabli sur 2 
so:minas : 

...eirrnirra 1 Witlivp 

Cet l-mreive cle- irav.ai I s‘gliVqua au rzoete de 	1-nl-all-en en sante animals er—sttp 	par Pane- 
Marie-DeSbiarts. Per10421-• de (I -118l.r14; MI ft re-ratirie 	4048 NW' le repas. Pori4xlo non 
revuiereerthme bauns.- tenIermitIaleS (1 hk9e) 90cr le irepaz. dui:1=1,4i. A.u.:Awre .:..-eriorte de repas 
a Ilnuepa le vary:reel. 

Perladerfurist1). heure non peraurtereeallOuelapOur .- rer..es. Pertede MI 	5Viar4eree d'Ildrie lial.n'e 
tart& rnh11163-5 1:1 .11.-.V) pour 	reces r-du 	 mail_ AM-Linea perlDde de tapas ellotre-e le varrElredi. 

Lund; : -8tW a 161130 
iviaidl ! an8-0. a lt`MO 
lelercredl 7. chel:t a 2 -1hIala 
JeLadll ! 81-tall- a Inhsrt 
volchath 1.13!.630 ,) Tow 

§-01441ria 2 	51rVi",h 
La-idi ;a i-20. 	•Wil-Z-Q 
Widi : V-I-.V 	.14I;30 
Mero'redi ; lYnC-':',- 8 21 NIX 
.leuelt : 811W a 16t3c) 
versdredi ; 8113ck a 1211M 

5 

liurarteetebilWr 2 
Serriabie-S : 

Semaine .1 

Oat Elttlitra. els travalls'a pprque au poste de toolusidiafi 5 -] sale anirnale oudepe par 018fle-Fraada 
Cog.. pfticled'use (1) twelQ3 11011 rkSrnurt4thi2 aliac paur le reps du lima wercrecii. *Nil Ot 
vanthedi, Perioda MI R-InurEE:-.Et 	d'Une tielge trerrta minutes (1117,0) Eilfoliee pour la mos du MaN8. 

Nelade (Irma 0 ) '1 ,aLsre- nn rarilunetaeatIOuee za-O-ur le fepez5-. 
Andu roe per .crie -de rap alkocee pour ie saleadi. 

LLIDd; 7 	ii 1.6t100 
rdsidi : .'ah 	a 21111:41 
Meru-1261, Jeudt et 
kffindrellt 513b01). a 1ah410- 

Sem alec 2 
Lodi au verkiredi : 
Sprn A 18tai 
Semedi 7 -FaiOra a 1C40 

3-5 

nisrian6he : Eliti`C .r1 16-h413 
td- ?u1 Mred ; Cgia) 4 
171-03.  

aeriedi; 7 glITOO 	18-h 

Cat haraire de travail S'applilUe au pottt le leriartleiall en 	it aniMale W,TA474 per %cola Kies-Slsr- 
Rirbia d'une ileum. rrerigx. (1113-q. ncn rem meree alba-trea pair la rap4s. 
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SECTEUR I-tEUREF 
50111.113NE 

HEURES F ilouRs DE TRAVAJL. 
TPAVAIL 

REMARCUZS 

Luridi ;81-1.C-1.,' 	I6h4.5 
Mardi 00 juili , 

Fr'...1 ,:).1 17111)13 
Verdreni 	Eli1 5 4.21 141100 

Cet betrakei ck tralnil VW:00)e 04 facr4ra datnhni-Orl ( 5.31 CeSIte aniraafettaip6par 8:LW/Chagrin. 
P61101.1e drune 03 peure non JrAill.U-i-pea alimee pour Fe reMs., 

le  

KOraire Cli Our a 
tWirlaine 	; 

Semaine 1 f40h0Y, 

icifiail-no 

Cet hormie th travail s:appline au pas* . de fe.:irlerlen an Aatiltariknalaryx_cp4p:ar Evelyne 
Naleau. Auct.irrEtOrrraile 0110.14o glom 6 nat., 

Lira Mardi, veridred, 
Sank2ii 

S2MailK10011VER 
Cittlarttre, eremriedi. ieuri 

3.5. 

Sainalrig 1 

2-In ii5b02) Cet Fraraire de 1)- vaileatarilique au freZbe de. 	.c.!.'irridM en .9arrre anirriala oc.a.p& par Armtek 
atrurcheurie. PeriDdie Tune 413 heir e Ron revs un&te aFiatrie peur Is minas. 

Clislitante au jencli 

Seraaine 2 
Dircanche au aaertredl 
.Eionledi 

70 

Hurale ,afabli tir 2 
sernaIrte. 	: 

8Lerkpirie 1 PM-M .% 
2211 Z drike CettiOrahl cla fit:Mil eappiiritte a t.rk 1x...5.El:a de terirc..ien en sant& animate 0.= Os par Luc .i.14Srourt 

etV061- ie nula0i3. Pericda dupe (i) Faure non tOrriunkrifeallotretia r.,eur 1e repo& CM hui.91.m..;ie 
travail s*tue en atternance pow les dIfsg V) pingtas. Airu rie Oricit!e ialatite pour re re In.% 

1.-tridi. Ma-rdi, vendred i, 
Sarnalif 

&c..i. airwIL 2 izonfil 
nitimdle. msra51-ii 5  jeudi 

25 
; 4:7*A Fkralreds.trasails'apOlquai au peca de taritirtiele2n. 01 yasite autc-iete. =urn par 9,1l.ie Urplt au venctrvd 	161-°C•  .a 	C44S43 	1 arourrette. 121erdethinaj1li harm  non rteriularA.aal:Eititis mut EE.  r...y..*:, 

Lurrdi 1 au mandraiil 	 t>31. Pita.r065 tin ,Mir ea 	 f41.1e nu pos..te 401e-technique ozur0. par Franciae tlzrccus. PtirWe 
. 15h$C. 4 .11."311. 	' d'une 0) )1eLite ma ret unerleeolOneefrOur ie papas. 

at 
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' ii-ELTRE54 
FEIWNE 

I 	HELTRES OE. 
401.MS DETRAVAI.L. 

TRAVAL 
REM ARCK.16. .1.-.1. 	1.1R 	I 

00erlion 

SarAM CIO d'iag nOStiu 

.3.,i7= 

. 

Lind au vedreCII 
rettatirtn 	eriguef al 	rtl  

811Cer,1 .4 lthiXt 00 
'RICO a 171500. 

Oaf hacaire. da travail a'appi .1..ia. ALM petaf Elf' d:agskstarLtstechniques Wiaralac'a) oacupes.par 
itmeiPra Difrontit. Antlia LaVnlx. sdrila Leger et Al.etarrtira NaLloau- Il y a trals(3? pOsEeS dq8EIG 1:1 
1 %Kt et urr p.11.e de qi-430.4.2t 171.:03 eh Mtatiorr triertwele, Peroded'uipe (1). rreure nor. rernidaree 
allcos)e r.,..)ur le reVa5s 

35 Lurxii au vendredi That a 151100 
Cet heraire de tom il a'appliqua au posts de. prepas6 aux laboratefnag darnaignameni et a l'alier 
ocoVe uar Gllee VitiCient. Peiielde ru e 1' VeLire nOril re iniIserea al101460 • • Ur ta re • -- 

15 LUridi aU vertdretli 151131). a 1M.  
C4.1. ilwairo dti ipayail si'aptAlque au !men do 00111M is tadfnisicari et encaisserser* .D.170,10 pair 
.Arrek Gubt.iti.u.airm Nrity.1.0 ai!d].g...a pair le Tepag. 

12 Marra al! VI2Thiftsdi NOG.  a 11 ha,. 
Cat llamas da Iravail s' aviplique au 	stei de commi3. Odra Mimi et enaieserneur) onaipe par 
Madolairre 14Liard. Aucare Wade allc dee EC ur le FepZe. 

111130. Llindi au verdradi 13113.0 a 171100 
Get huraie de tramai I a'applique au pz.ate. d'ade technO ua da labaralinfracceurtel par Use !•iilakt. 
Aucunep6riude allpitis,e wur le rerias 

3.3h4,5 Ltiridi au veridraeli um ei 17b3C1 
Gat florais On Lavaii.s'appkii, au psi e de tlepi:i.S a. La satio de MappsiB occupa par NI, Jacque5 
Lagiat, Prioda. d'urie 'Iw..urti guritze ioiriute.r.- 0[115) sun arsinuni3rOle aRDLAZ pour le 

.331145 Lund au vandredl 	 13113.., A 171130.  
CIsit hotatrada travail srac..:',1-que au poi:St.L. de pripckke. a la +Mlle de rievoprz.le 4:tOdu7.4 par, Graude 
Erazinu. Perieciettune heurequi -ze rnrtutes (11115). non raourierke allzitieppur Fetapas. 

2,5 I-um:Eau vendrat 81130.  a 1 5t145. 
Cat trufaire de travaiarpOklue .51J pd6.t. de iackinlesait ids laimratioire ccatf0. par Marie-Eve Caton. 
l'Pee Ace het re MN nen r&Iluretrea alicaSa.Jr le PIRrNS. 

35. 

Lur3.Lit Oti IneXtedi : 

Jetidi et verrdredi ; 

titiCKI 

12h0Cla -MIti'M 

Q:R I:main do Icovall&vplign au paste de iectirtic'eri de lalsteralurre comipe par Carzliie PorTi.g.r. 
Repacle d'une. Were .(1.h t riot orc. uriefr&A ailtuee. j,ur Ie. rapas. 

periade de trecte (W.) al inkttit map remun6.rea alauge pour la r.as. 

:5 

L[ssril al.; Men:MI : 

,,leucli et walked' 7 

12t1. 	1tth34:= 

Zt145a 1 l'hi:* 

Cet horaire 4fe aavaLia'apOlve mu r.po-- 	cie teuhearien de. LAN:intim =ape par Natalie Ousaart 
Fiipde de trerfte Eact) illilltlie% Mil 14!.filtir&i5Z allt.u6a pour la rapas. 

Perlude dune: :',.1) heUre riPa .r4iyrUrR 5rie.,a alkitteepOIr le repaS, 
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OECTELIR 
14KIREE4 
SEMAINE JOURE. VE TRAVAIL (-1.1FPr.-7a DE 

TRAVA1L REMARQUES 

WI) 
1-..parri: 

sur a 
senraines, 

Zrr-veirE. 1 izaii  
Lr.sidi au preccredi :. 
SfbiX1:.N 17113iP 
EAT/Aid : 31.00a 15KCC 

8emairo ... r420 

cet horase de travail s'applique akrA pastes de technEen aer kabcrateEre occ4,6sprarSandrneCros 
61 Mario COW HOrcliM. eiP .8052111QEM P9:11:00einr% (1) haUre ratIn r<4nurk6rie Al laraa l'1r1n r14.415. 

Dirnartde 7 .M&6 4 16-n00 
La-idi au venth3di : 
9r1L11 a 1 7hiOri 

.(.4.06rie 2.1Wek 
Laid au Verdidi : 
VIIIZI. 

 
&17O 

a4n 
rezar tles • : tur S 
tiernuinet. 

ganwire I (21 ll). 

Cit norake d2 travail a'appliqua au perAo de 	din !ewe da kleolab'Ber:cap:. 1.....-ar Lit a 1?..liudoin. 
tiDralre en a1terron00.- P6OrrittO ld'tile i1) 1ret1r4. nun rein Li ri:Lreu. alluLte,=,e pr.lur le repas 

J0141*(3 
J.1-iO 	171-L.E0 

.F...qa. riWirift 2 Q•rtl 
oimaricfria...Tocta 17110G 
him rdf au %card rad' : 
OWL') A •1711 1,4 

S6tTlaine ...I'Alil. 
Mardi a] venth-adf : 
cifi-c130•17tIOC• 
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ZECTEUR FEELnesi JOUR3 DFTRAVAll R E 
TP-AvAEL 

ROititiRCILIES 

Firorolre Atablisur (st2e .  
. jowls. 

Lund 	treockc-J1 ▪ la2C0 

&Ire 

Cat hors19a de travail srapOlque to 1:1 .i3Oerle d 	tiriden aprocItlektri (n4isSeur d sCert4 
comup6 par Stephane Be-on et un 1;. poste de technen a Ea produulian (auoestsoiri-rta) ocnu 
per Cad P..23talie 	p]oars de travail de sept cf) heves consecUtiltes thacien. eXCilarit ia 
Wirinolo albu4lta pour la- repas. Les treures de travail or 6tal31.3 err fr:tnetWi ries Nisoi: -is du 4iarlAw 
et 	ra utiquSas aux narsonnes sak31 	ntofna deux }eer. a raVarrUe.SelOn rnonaire 
pravu, las lours ide wins hisSxlc madaires.da eas: persounes 	 niUefl5sã dres  
Ours qua 4 t,errodi )2 4 tihronoro. Pariode sa:L (Dina (r4 haure, suit drupe heure quirizerninUtin 
c:!-E1.61.DLI s.t4 	trerra 	minaas. non 3.45.:nunk6a ellouas pour k repas.  
Cat horatra. tavali a:applique au •ph1e de technicaien.a=deurCompeI Parde d'Une TI) 
Mauna non rarnUnara& allouSe pour le repa& 
C.Vat herralre peut 6-tra 	salon lac= becirts du service adnapte tentJ deF. exigences pe.lutilkres 
da ms-re. 

Option)&lie 

EIh45 . 145-145 
ISMS 2-ih -1 

1711)0 I LuridE:.faudE :  vardrad! 
Mardi 
Marc.redi  
Lirid rrcid vercireth 
Mapit, fault 

trleartMli. jeudi: 
vericlredi 
likarc31  
Lund', roardi, teudi, vendper1 
Hercradi  
1.,Vrid1. Mardi, ja:di, )1aridleed1 
klercredi 

itrdi, 	 jdi, VeritiVdi 

MeCredi  

Col horaire da trm,raik s'applique au poste de corms: is. drlique -Opturcgrk oceu par Donllnlqua 
PbrIode dune 	toura non resturi6ces. allutp§e pour k rep. 

Cel horaire de !rays eappliqae air t.:0.-S-ted'apt5Pitn trurtIOnnanCe Or;ou* par Sup1110 DRsilets. 
Parbcted'urie rlIir non relriupenie altouee pour MuSa.  

.C..k1-iviar.re de travai I t'a i..111que. au poste 	fadinklanna an adalitralioncompe par Antoine 
friarre-Loulkens". Par:erad'und 'p !Inure non prkuurrene aLlpuee pour le reps. 

Get I-rarsie tamaii s'appligve au r.Z.Irr.,-7. d't:471iden Tordonnarza COMO :par kis6akcu1e Fkeriode 
tn.: nu {1) Iieue non terntneree Atoll* r*: ir le mom  
fXt. florae t4 twati .a.. .appr521 ue pasta .124 commis: 	Ocrbmatrie tempt. par Mar4r: 
Castunguay, P.eripde emuLI ivure wri reFtulr6re0albuaispOUr k.rapaG.  

Cat herralria.da travail eg pM. 1...6s au panics de Lamm Glinique - Optorniarie tpusup par Nanoy 
LADEIrte- PerkXla ri'larsi (1) Wire nor PIM LlrieW1 0110050 pout le rapes: 

▪ 1711 
13 11a2-1h 
9hEre 

l31alftl5  
•alllIr a 171-03D 
131Z0 21 !IOC: 
Ph1.4 a 17flock 
lama 21  hrf5 
Fatil)ZS a 171.1130 

IIil 	211.1.5. 

35 

Until, Mardi :  11.2rMdl, 
veidladi 

Jetidi 

c. hosaile rx. travail s'applEcluaall pcs.datcuainniz,Ltilnique- tOptCornetia 00Gliptk. par JeSaica 
Arnaral-*.ravol. Niriocied.'wne ). Ileum non raillunere alona.e pakir k5.! 

gli.Z a 1.  Mal 

131115R211115 

248 



SECTEUR 1`!LtFP.EW 
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TRAVAIL REMARQ0E.,5 

RailARGUE : Lii 	rild tt -  

35 

Lundi 
Mardi, aTerovdi 
JeWi 
VErnimdi 

•111•a' a 171115 
She/ 	113145 
131113.A 2-1h15 
•i115 	17M.5 

Cat huraire Li0 trOn.:11 eappibiwau poste der ocisim 6 drique•- Cptosm!rtriga 
es•colo-lnuer. Parioded'aneil) heir 	noii reraurserAealo•rAe pOur luIet.445. 

tJhOGe 17b 	IUI hy 	pas dE.: tzriklue. 
StienGee 	reduce/din 

'Median 

adaclxrua 

liEMARGLIE 	Lcirs• Ida certatnespki•ddee. 

35 Lijndi Jau Yeildredi 	 Mice 	eihco Cetkiraw .63 Irma Vapplklue ev poste iie prdpuse principal flaboivtoires itlformatiqmo c.;orlgrei 
co' Dienis eu,thimin. Paicele. 	d'one .(111eure ron rrsturvii4a aIbue pour 	tr_...as,. 

-•Cxtt horaire de I3206alIsfispee..0 $.104.te de 15)1311.rirc.art pr6;,.a.'•• rateur •=pkg• par Ciao Mind 
Pulitide dune. ill) riewe Mil rtraurpell,)e alicue= 	ix.r.ir la mpas. 

Lundi au 	 la13.0. vendredi 	 /31-ril:,̀ a 	 • 
, 

de rartnee. Ges fleuros  da tavail NC Vent etre cnixtifes• pm -  IIE 	reniroCnattlIMPN 	ftraire ftuier de travail .1.autres.7C1.k—ifilleSS212:tdE. 

Unitifis adrakestrAdivet 

Bureau Fechtirciae— cittevaiin .,parnork .7argrisErtign 

35 

laridi 	.1.45nekedi 8F130 a 1e 
1::wat Notate de travail si'eppliqueatatois 0). por.t.w.&i 	 iIjp pal-Jaw-in 
iheeScgte,OdieDallairs at MerJa•ImIns Hotelier. 1 3 11xle dire 4:1) Itzifre non. rEmarieree VaYddrie 

repas.. 

Matth au sarind 

mai nil au Oa& 
MCCI 	-151 ,Y,' 
AvIcirezIrYI) a 14h 
Samsak Th 
1f:0a 

Ce.t rpureire thtraraiis'apc lique 	paste de priWzie aux scrims 	nimairers 	 Nicul,w Lebei. 
Mardi ttu jeudi 71-11:0i 15i-tW 
VeridEedi MOO a -14M0 
&imi 7E•032. 	151130 
P6riode fun@ (1), 	Pon 	 pegxIrreos sail le earredt p§Ildla de at rilk)Liag 

rinutr6iree altweeugur ie ff•pai 	. 

35 4imerlotie au pudi 

Dk•riarictre 711 a 
1Sh3Cr 
Lund! auree.....-Tretil 
71100 a -151-011 
J8LP•7ià 141) 

Cat licnalre de lrav-aleapplique au pn•slereig, pflp•E: 	aux svin3. E nilyzabersuCalpe par VilrANT. 
aceriarrthe 7ts•Co 	151130, 
Ltildi 	.1.-cercred 711CX 	1•51-'03; 
JeWi 
P#_rWe d'una(1) heire ridn rernurteree alfobieffik ç'Jrk mpas gaur 	dimarichao6 periodada?-2. 
	Trim:les mit rernurAr& allotAa ti*ur le rapt, 



RELFRES/ ; 
SEMAINE 

REURES DE 
TRAVAJI. 

MARQUE SEC.TELIct JOURS DE TRAVAtl. 

; 	38114.5 !r 	rehlt stir 23 lours 	.81.4c  a moo  
Aavairms) 

1-kokoAlrlAbli.vir-r lam 
ErerilartKi 

81.00 10115 

Cet librarre travall s'applique aux pot4es de -,-rapima.aux wins. unkir. arerseccupa par R'±ert 
EsiolAfixiirne, karie-Je.sae Pepkreau :  Ro134:4-1 Pi nsunneautt at Rutin Rd. t errnarna 

gitere de travail cbs•c pemrtniez. zakories est de twite-htit harm& quaranlil-terq crriArtW. 
(S81145) repnileq 	f,5)40.1rrsck 	2i Ide L-rt heuresquaranta-cing minutes F1 -146).oltemin. 
EIFe. consprennent aim .p..ri.ode nun it•rmarierecrune treLire Orme minuiris (11 -rib'.).aliottee pipur le 
wes. Salon rlirlialM.prItiV41, le GU Fes iCLI•RiL de recn)5 PretirdemAaireR 	(AspeliWprri26 Saieri6ers. 
poxforit 	Lia-4. A d . r.ulnels our quit sarnedi et le dinanctre. L ySma1a aliZilict1 des 
de repo%  I-1E3xi.deladate a-Jual:ament G11 vigueur tst Mainierni.  
ei iloralfa th Irevails'applique aux pzsiaa de tack-rider; anirnatiet tia-fiprirdarirrie antfflaMre 
000up4s par Denrs Mae :  Marina rcul 	Nurrnand lada%se. I.vejourrx8*s travel de sept 
troures .arraLun, MEG cpriprernerrt SAa p:ittzde run rem urlirkt. 4:Furies Ileum quinze IiLLtS 
ollniute pour repas. talon :Thcraire pea), ior.1 les iours de rer—sedeiriv-Alvent itre 
rt)f& tr acaVea ;curs que tta Garsedi et le di rnanctie. Le mystiame de ruktirm 426 Oars del repets 
hohcInrylvdahes Ktiggi't moltc 	ur est mainteriu.  

DEreztne des bitirtathIciuerA 

BIM:oft:Ague 

 

EPC . 
Ile 

Climarruhe 
; taridi au OLAF. 

i_urtdi au %mocked: 

kinr4i 	sPArneAJ 

81112e 1541)1) 

Er1-1C0 171i
111-510 1rt300 

3-1C4-.1 17irrX 

uric 	dt1 rnis Pktodeditne (1) hewe in itirnurse 
aliouee pour fe  
Cet horetra trw2irs'ap7.4que un pr...zte de crirntlen Cit dagurrierrlation diaarit tarn
fiJIqL periodo de ii iatieii ram Mktg. ellaU#:e =IF Ia r 
a2t horaireii3 trarv2itsr,apkrie ani rutaUnr de 2 oafttes de terliniZien ork d.flarletElmtioll et 4 ficates. 

&rant Inn4v5t 	 Pericde ITurfe (1) Ileum rPon revrairEerileal;ou§e ;our Fe 
r=ps- 

81 briatheque 
cr8rUkruagerrierit 

grallgthecItieda drcit 

171-V3 

-fThOc3a -15,3.11C7:1 
lar[00 

VICO #17bin 

St.}./J. a laiSCIP 

Shin a -I 1.11:X1r 

8113D 121-13i3 
iotroo a raw 

131/13a a 211104 

Liildi,rnr di :  istreli et 
Vend radr 
riArkusli 

 Lid i au .isudi 
Vendradi 

Lundi au verrni-edl 

LX1r4S! 	vandrodi 

taxa vendredi 
Unit grercrea vdL 
vandredi 
Mardi 

horaire 1a mval ' çIIqueari ratrtiun de truis p-nsfza de btfttliaiWmaira durarrt rannee 
ecatioinlqua. P&iutie dune ) heare ;ion rAmmssisg, aliwee pouf 1.e rivn. 

Cat 	 i1 A'appliciorg. v;.1 poste de twilarleiwi con documentiton duant raninte 
acadknicnie. Per -,...'xie ilium 1. bum rya, pCIFLI,glk 	II uéinr e repo.  
Cat hr,Froir 	uI! 2iu!a IJrr..cste de CorryrliS a Pethde d'ulne 	hemle EMI FtMuinkr4Er 
akiu.,6epcijrI r•.  
Cirst horaire de travail 	cquea ail poste de .izern rnis PAriathd`unia (I heir re ron rem uneree 
ziliou.4 mil. Iarepas.  
Out borErire s'apraclue n.int .7..$ de. vim ie.  Sr  

O horalrv drg. travaiiVapplique a Lc poste de bblictliacaire duraet Iranike atad6r1lque-
lune r..1) Jrd. rumri 	Iu pcur le Napa& 



#3.01- ELIR EREES2' 
SEPMENE .3.0t314 DE TRAVAIL rtiEURE3 DE 

TRAVAR. REDMRQUES 

Eth.liothequed6 
kinesi0100 

81.1-zIrothi!lque des. ietur.As 
at scremes hurndirpm 

3s 
 

Lid i ail jeudi 
Verdredi 

1 .5Kelo• =:?:10 
1 3h131) A 21r.:C. 

Cet .110rairt3 dalravalls'applique a un pie de 	 r1 CII.Jfant Canriee nedemique. pri.ozle d'i L e 
0) Inure rorr rrinurarliie .gAcuee pour itr. re -p-Ls. 

Luradk Mardi, jeudi ef 
%I'M-163E11 
Judi 

10108 a 1E43M 

1t19121. a 21 M.O. 

Cat tl/Taile ft Imvaillg'aMtkikle 	!In posts de. tithuttlmice domr.tr.nrree Wathfi.mique. Fititide. 
awe mi  ileum rice rerr:U Ilerail. aliCirae jure pepus., 

._ 

35 
— 

Lund( uraidl, *Eli at 
Vendredi 
*rd1 

1U1713er 	1..Strar 

1:1-ri,C1 a 21tr(1(1. 

Cirt 111:1 mire. the tenni s.'apclique a tiri pastel CIE L'ottkotheire duracit l'annee alMdemiqua. Perlarrie 
4'W* tl) r'retire non giii:nun&.443 atclue:g.szur le woes. 

•

25 Lind.  ou jeudi 	 Uhl.; ii 23W 
Varndredi 	 17hn a 2-alw 

04 bota:tu ee fravas'aMbqua a• WI poVe tl6 otirmis. 1 drirarit rarthee leciditreiClUe. %16(..scieeLIM 
0) time non rarrunkite aflotrik. iztule repaz clondi air jeudir., et d9 tririn 	OD) tnirrukea te valdredi. 

35. Lund! 
Mandl au vandredi 

l3 'r-7..1:- 	21 FOO 
l'atO a -18W1) 

cur 	tie 	'n'sinif17tklim A un 	'ar5.fk'i:1.10.1iC-]NIV dUrarit FAnnee Eread6mIgire. I.5arode 
d'urre4. 1 	heir 	Illai rernenr5ca4raluciSetn.oktr le repea.  
C6t FV° 121 ke '1; 	trZni: Z'3Wiglle a Ln 11) PaSt4 Ch. 	I.nl-rrri...-en en dearnierriKu-r_ Penorle num (1) 
}mire mi r6muneree NiiOUG pour k? 	PL 

35 Lund) au venctecii 8h3tl. a 103u 

a5 Lyra au. vendredi AKIO A 1€1.rW. 

...9.-.1 

Cot lloratm tizr travail eapplique a un (-U.N.Gt.2.121):.. tor.,:hrif..*A en dr,4119-ieritairorr qui tralaRle aux 
Sirstion,  public& durarrt fann9e acati6KrigOce, Perictle d'U ne <1 } 1-eu1e non renlungrAe. Aimee pr.rur le 
rem% 

35 andi a u vendtedi t"..11.-2,G a. 151-.W Cet hzraire de travail a'appiique a deux M .pcsitss de conitnia 3, F-"TrVie d'urie (.1 heure nen 
temungrde alorEe pour le re ,w...  
04 l'oraire do 'royal eopplique. 	deux (4. pest% de w:firki. 3, pvvip, one (1) ileum non 
tOmut34t4aolouri4 poor e reps. 

35 Lodi au verid:WC 11 ITCO E lam 

35. L undi au InindradF 51-iWk IN 144.13. C9.1tilaralle de Irava)lls'applkiae .9.Lm potter...de C0131/MS 1. Pli§ri.n.decl.I04 it;  l]etne rim rerl:Ariee 
alk-ru‘a vaur :a -  

81121lotfibque cie 
Med.wineve.terinaire 

Bibltuthequo de ncr...Aft 

a5 
MIMI .6 1%04 

1--tind• au verrdredi 	 CIIJ 
thV.l. A IOW 

' 
Get horaira de traNall reapplIque a clettx.(2) paates de teclini.en en de..7.urmnialf.n. Paribde crime 
0) hetlre MC PaCaLlfar SilMilerpZilt la repia, 

3: Lunli Au)eudi 
Very:Veal et saifttli 	I 

1 ZILN-::4 • 1 1W 
lel= b iztioo. 

{-W hooka ea trami[s'aiVici.L.14 Em votatim aux alters brOrMkscalres qui tremillept nux soyfrzes air 
Nsoric.... durant rann.gra acatiNnue, P6r.Ocle.d'uteti 	heirre non remuneriseafteu4.±. aour .1e. mum 

WrIcii 01.1 Verrited) .8Frel..5 a .179n00. Cet tr1=11152 (:16. itavail srapPrique au pusb the te ,...1-iniuteri en dOunr.a.enintiOn. Perfect& dd rLIThEll hail& 
qui rue Tairole6. (I r.51 	nen rekl. 1.1M.PgriaarbIleeroQur le [was. 

S5 Lurid au verPjFejj 11.46. a lriri;.:- Get Wreie de travel i s'apfilique a un ficsts de =rills S. p&ri-2de d'une41) heure nan 'rex UreFae, 
akdAlelx3er le repas.  
Oat. horeitl C19 Wven.e-'appliduei urt poste de LxinunK.3.. P40.:,:de amino .(I) ht,..vjm!... rj.:,...ri ram ur&-ree 
altrikAu . $ rfe taPa. 

35 Land au vendrecill atar ii li3h3C. 
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SECTEUR 

Vgif•Ii.aritesUe de WI Sete 

Eiliarrathequed'optarnetr 35 

EibrratitNife 
pararnedioe'rE! 

Ethlicrtheaue ile 

rnalharnatiques4A 
ni.crtniatique 

Didaaiheque 

I 1-tP.URSI 
' $.E kilAtNE 

.z6 

35 

Lundi juyendredi 

L.undi 	ieudi 
r Dina riche 

Lund) au verified) 

1,uridi 
Mardi ajverldfeai 
Mardi ao verr:Itedi 

  Sdi  

Lurid: 0u vandradi 

Lundi au rvendrodi 

Lundi au:eudi 
Di.vriaricria 

Lundi vencredr 

Lundi vendrait 

L'Uridr 	ve•dredr 

4:1) Luridi 	vendredi 
(Z.) &meth' et 

'Mardi zal vend Fedi 
(.72). Landi 	yam:Fred! 

Unit au ',rendre:31 

JOURS TRAVAI.1.- 

8IM a ehn 
an....743 a 161-.Gtia 

anaq 113ti.K. 
12h3a 17.`0:b3 
13110:1• 17i1G13 
12I1.X a 19trOG• 

EIiC 1Ohni:t 

shoe 

Elba) 111-i 

OD a 17110C1 
11 hCfra 1U* 

I:6W S. 171-P'270 

12i900 19hCiar 
SEIM a 17n00 
12I'. 1.2riral) 
1011.7.1r 1MW.  

J-ICNI) a 181)00. 

rr24:1 
ULE 
;h3r3 171-027./'  

'SR-NJ) a 1Th:ft', 
10E40 a 171-01:1 

REMARCILle$ 

Cet rroiske de travail a.r.ap04ue a tin (1';. p•ania de. tachnicien en documentation. Pe riode d'arte 4:1) 
Imere nay nerrturberete silatier!%irr)e 1.- 54rierS.  
Cet herein& da travaitti2:ape rkquo dem 112). pastes decararri 	PeriSde dune (1) heUrtl rarl 
reizureree Sikirae pour le Meas.  
Cat harafre 	S'apiplique Sum( OrbitrtheObirez c(e reft Mince Egg'arl 1g12' rdarell 	 urle 
par:tode de fro;s. (a)sx.-Linaices durani Vannee academic-ie. 
(11 Perbde thine i:1;• neire non rernuntreesilmreepaur repas 

Pe.rterrin d'unr(1) roue non reradnereeartougreporprie repeZ 	to...wsedi. Pour le sarnedi, 
pemartrre5aiurie.. eat rarnunaras 7h en guiSe de i)oraceiZatifir] i.idur l 	Cnedu samed qui 

ne Lai est pee. Versee.. 
(3) 	Aucuneperixle 01fOaere Lir 10 te .00s  
On horiirs• rW5tL ipqLIo to posts de commis1. Perieded'une: Cl.) home pen p&sur6ree 

	 afietiee C•c•UrIrMae- 
tioraire d& iraval s'Aviique 	poste rietem_1•0510)en en documentation. Periade thine (1). 

Nage non rakmunkaeallOuere rfr:tur 1 'eFE.T. du tirpri u jeutir. Aohmnet *bele ailauee pear lie MOS 
rnantha. 

Cet herairedeilavai s',appitiue a till caS-M.d 	ninian en documentation. Periade d'Vrie Freya (1) 
gi1011.±Q VOUr b ragas- Les periodfttLA  MDIISZArfi V:11143in63$ ewe i periods Air:fate pour le refra•  
Cet haraie de tralaRit. 'appl'ique a in poste de hipTiolhecaieduraht I l efingsa Snaderalque. P&rode 
d'une (11r:etre 	re.7eUrrei4e #IourI masa sauf ba lundi 	  

hooke 	trke.m111. s'ar.LN qua i 	tede• tGtInruier1 eCludisnientaiion durarrt rarirte43 
Ancunep6riodaariotrae r.rour le 

Cet horaire de trayait~ique deu4 ()t? de commis S. Frilm:ile dime neure nan 
rerannereeelfzuee parr  re.  

C.sttioraire de travail s'appique i da..x (2?• pastes de =Innis ?ride fl'ene (1) ileum rtzrt 
re.faurretree allOuee pesur 

Cot nurr=, 	kravails‘applue a urt paele de latliniaien err dOr.arraialtation durflt rannee 
aaaéru&PiSriodad'une E .1) bane non rerhuneree al Imt. piur papas du lunli aujeidi. 

peitde 	 fr2 MP-0$ kedIRIETICIle•  

CL hombre de 	s'apptique derfx•ry prostag de %Him S durrant rannee acedetrkirie. 
d . urie 	heure nr.ln rur 	éexirLe repsa. 

Ext hoisire. 	tfavail..s.'ap.pNue a Lin pc;sige 	wrimis P*Srlpide.d'une (1). heure non refs UriltR,  
alforiee pour le rwas.  



SECTEL1R 3-1EURES/ 
SENTAME JOUR...S. DU TRAVAIL IrrEURF.S. DE 

TRAVAIL RENTAKOF.45 

SETACe CPc4 
alttalbi1j0115 staeo:ales 

Luna 	 fat 
vondred: 
MeMd.1 

hC4Z4 	1.71-iCrJ 

titioct - 	 1tcjF 

CPA )10.ta 1re de livatils'aPplklue a kr Pr)Slel 	(101rVIES1. P61elde dn1 Ileum non riklanr&ED 
4[11.pOur le wag. 

L:ftbkatlikrue Cmrsosi. 
Lam! 

Lundf au jeutii• 	 1•h1113. 	liShM 
flrJi 	 ;all:JO a .17000 

Ct hureire de tr'iP 	lIqii 	r paStad i 	Ileum non 
ree affouSe nour 	;was saur fa lima 

CER21.1114 

• Lur#: 	ideencfmli 	Ina. 	141-01a 
.r.>11 	<1!;!• trwaif effpplilue 	uposbo de. cainn 6. A h rtruptior) Cf 	u p 	par Annie Eta-gm:T.. 
reficde trurte (1) hams rbpn riklu*teaVoihetnitr. le repag. 

Lund' au veridredl MCC• a 1 Elii)4 [Mitre (k• trweit teAP:nfque au poste dot =PM le 4 IA ret*,:...titin fsuca 	twit Live Pag ii  
Meade Tune C1) 1 -euse non rarrurn6ras Ilt-HAe. ;RAF 	repas. 

35 LIAldi 4U V.-51rIcIrw9. •St-02C. 	1 	Ekrti 

ttifirk 	23frm 

ticealre 4:b Irawl!5•Elppikl ire au poste (le •Gcnirnis 	ka r4r.s.ption )MC(06 par Clarence Baudrea Li. 
PAtkide &Me (1) I. -teure ripn roraunthf44 lkwtkrt pox ke• re. 
Cet 11014.2. 	ri pIeu puse de c..arucktis it! la r4c4ptiz,a4 wraupg ■ pAr riob Luny Ciri&qi. 
Miude 

	
'r1 	nttn• r6Ttruin&pfmt• alioa• pour Fe rept5ro. 

a5 Lird 41) wrtr.fred 

35 Licdi au vendril 101130a 1•YriC•D 
Cet 1143Mire tra.lravail 	pue at; Nisfortwr.t de. 31.6cpMariat opaspii par F.41 ,61atire 
Periode cruna• (1) 11aUr4 ri•21114: -nuriree•alozfeepAr ie repos. 

261116 
Marcredi aujeufr 
Vendiedi 
r32 ameiriersr, 

12111 
1.11130 

Cet hvalre de ft:avail s'applique au ?dt 	La re---eptian maipe Liar Q.ertevie,re•Gmr,rel- 
Stearkosci.f. PerlpzkovU %ante Mrlimpteis nn igtraUDerte altouee pour Ls rt2tras. 

2 -11-13C 

setraIrrz d'acitit A 4 
.34amarne de iufa 
handl, mardi 	• 

droarAhe 

arnaineda•iuln 	Vkn6  
zacrisile•clioat : 

mardi 
tfrplarldie 	 ! 

11413Q•4 22tr15 
811154.141115 

161'4.1C A 2:).1013 
1•01%& A 17tt313 

Cef )10rA:tA tie travail 	gli:Iplique R:-I Pinta 0.1 etferilk 	La Ire,XptICT. =(47.e.rsIr Isatel 	udreau. 

P411:xf.rjn trente•(C)..)miriute 	11211 	 4kOti&g pour i 	repa$, 

P.kiadia thrie t1) bran 1)611 rtmurtgirAe akluLdsa mil' ie. was 
Nriode de. 	Oinittesrij remurbiree abuee 2..u•ur 	as. 



REMARQUES 

cet FVFAira. traVall A'appi 	8 11J pzirme de corm rr a la pace plidri =lupe par l'aodas Parent- 
Stet? n.e±anu 
pri.artsd'un6 (11. tleure pcp r IuM rkaur Irepas. 
p&focle de-1mile (3.7.9 irwt 	IL ler:Liner& alfoultia pour ie repas. 

ddgrt {1).1-oure Fon remuneree 9.1Iauee pour te neP=- 
Nelods de Ivo to (34:01.rinuses ri12.a remuneree alluueeoctor le ropes_  
Oat hormiect. travail 	 poslo cl.P. =mils a la receptor' cc cup& par Rex.a rikla Arlar4a, 
PeriadedtreAte 	tonii 	Lo.Faree allat.Se pour le repar.4.  
Oet harairo 	travail s:applAue et.; poste. de cortirri. P.. la rksptIon 4=00 pat 	Sabourin. 
Peri..-...detnuneil',.. flame non riknurienie 	 leretqn.  
Cut haraire 	 ala racepttin °coupe par Myron bor.idreau„ 
P6rfodia ca. trente.pfm. minutes nun renturte Ana& pour Is repas..  
cat hvaired ibzwall st4Ohus ail pcom & 	 Martaliart_ 
Périodedurrfrr JiD IOL4o pour k2. rapes.  

Cet hur,aire trAcall ...k'sepo)iuew postios do oaniarki3 2 tcourrier) Cc:030A. or Rhijaal Boudreau, 
mem Gapcia.13, Ariait.fEL writer( Fr ,W€4.1oK •sa\nrd Mictiel Chucharime. P6rioded'une (1) Ileum no 
reriurdereealloe pr napan.  

ibniatre 	tra-iails'apOique 21.1Y:r...cstes de mum's. 2 (wilder) cor.2.4.4spar...lcoelfn Duaritun et 
Real Larocki. P4ende• earn. ( -I Icu my' renzurtereealkicee  pour le  
Citt llerai&ce Iravallf,..applique au firmte de ...z.oritrn is. principal OCVLIpe par Gilles Boucher.. Periude 

Vonto ..r..5:0„..rairtims non rernurr.ecee tLI 	IIW1t was, 	 _ 	 
Cat hcraire dPa travail ear:1074MB au poste cm marrzeuvra-chauf kLureccupe. par Merles Normandin.. 
pf3di.x.. de twtepi..p.rnimea nor rernuii@.r. mllauee pur e Tapas.  

Oat horalre 	lismai!t'appIi:Ne aux pegtes de .00t.nmis (rRile frIntrneubleS) aor"AtPes j Ii  
Chan.W.I Roy Daniel it-f•rt-11. Prthdur 1) :Imre non reinuneree alfouee peak' 

SapaS. 
Get hum tra 6a travail trapplque. aux pastes. de . .cl-elennea en olvordInaticn du Iravail 	1] ..-lreal 
ocrioft or MI6 Bsaqamn'ii!e :  Marietie Viacom Jasee BeaurnIer Pitriofle stur3.e (1) EleUre non 
renunereealloile pow k  

EKTEUR 	I 
I 

REBRESI 
:'.4101Alt,1. JOURS 	MWAfi. HELFRia DE 

TRAVAIL 
s ne earce a 4' 

1ii d IJuT 

sainad#, trtsiance. 

4rnalba djob  
6ernairied'aoU : 
znercredi. Aeudi 
sealed, dinanohe 

1CITOG 	Mhat 
5h1.5 	141130. 

161-00 	22ti'LX"; 
h164.2t 14h3a 

?21.1U rtutridi..'veridral 
.et tirnrichn 

115=a '21 
14h4S 	253t13C 

85 
Lund au vendredi 

aerrelpes.) ii 	ISth0t3 

Barnadit diinandie .1 I hal 	121-01:1 

ar5 Lurtdi au vandredi 141t6t:i. a 221.18 

bi.reetion dt.s inktiloulbles 

Division des. 5ervir.es  adtainkatrutfris 

C"...ourder Lurxti au %handled 	 7i-reD a 131100 

85 Luridf au .....endredt 61104)a 116t13D 

Tram prart 3E34E. Lundi au vendredi Sit80. a 1445 

3644* LAndii au vardisdi 711K3. 	15114's 

Dion des operalions 

Resie 35 Lund i au *emirs-11 .8l2cie a I ChiY3 

l_urrii an vendredi 	:811M a 1 &QC 



i•ECTEL11;# 
RE-LIREV 
SEIVIAINE 

.:10i..T 	UZ TRAVAIL 
liELIRES DE 

TRAVAIL REMARQUES 

:...-a6 LUndi el it vendredi 7330 	16'130 
•Ct hc•latee do Itavail eapplire Au:Mr:isles de commis •KL,gie if ii-Drnaub•las.) ccarpes par Miorrelle 
' GiteVir o  #4511-MirCZMI et Cle•mirique Crsoput. Rtriode d'uno ( -I) rexre no:n Orriurwirtfaa aliWea pur la 
repaS. 

35 Lirldl au vendredi 71-05 a 15h15 
Get tKrAli'e de trOvail .e4filique au.pcste da consents Aye trkneiscinlea' um:pep:1r lidtdrorel4,1*. 
Pleriricle. &tube (11. 11eure non ruriliree. olor..Aa• pour ia repos. 

35 Lirrdi au vondrall 71-1•1•5 a 1•51-115 Get. imarre de 11:errall s'a3:rpligrie au poste de tachnicienna en coordination du travail de bureau 
ocus43 	per tiorkue Benote. laeitccie d'une .I .  1-:. tretire non reinurit-n5o al ;a•uie pcur 3e rapt's. 

:513h4I5 lblercredi ou dims-id -re "h•-'513 a tate, 'Crtt. 'Warr& der 'Mali li!.Osipill.le akt .7...cafe de corcierge-apporiteur cr-rzupet par FrarOs Tourgars. 
AircUea p4riade firoLreaVrillr te NOW. 

35 Luricii iTtiVeTICII-.Xli .9 hCO .21 ta1100 Cst hataire de bevel a`appl hue au poete de prepos6 	remption 3E4 a fre...w0..diflon ccordpili 	r 
C-1E-MS CIA WY:__- POIrlo-ie d'urie C.1) beige riC41 r -..1. uner6re afiairee pour .le 111:XiG. 

ntrt4V Luridieru venciredi 81115 a 1.6tial 
CO± lloralm 6.kt-dr./ail graPPrEgti aLl PcrEte de ntenceurree--7hauffeurs ocoupes• par Raynald Turgeoh, 
S!..tv,ain Lamarche]. et Alai) PaLailiar r  Perl=de de trade •(= minute:J. ricri rern melee 	!brie& pour le 
rci:az.r . 	_ 

tilted:ion do #o pririvanilcii 
.et de to socurrre 

Dicristn sante et sacurile 
au travail 35 

_. 

35 

Lurrdialu Velndrecli 	 Ria). a 113h00. CAA hdlltiPo de travail a'applillue eu •p•dOle Cie leolirMeri en ges•lidri deS. rnatitl-resdOrLdere.4:eS 
ocEuprIr'Oor 8Firtio Dearoete 	F'Lrioded'ur.er:t. herff 	FJElfl ruriereealkiiiee 3:our le refes. 

•• 
• 

Limi ell Vendredi 	 #311M a 1151-{00. 
• 

Clet tioraire de tremail s'applIque. au pOStra dalrepth ati aarrhISFadea rrial.r•ea. deucrereuem co=up 	• 
par Yveg BoudilStr, INeollsrYliee (1I. imire kiln rem ul -it 	•Eilliari60....- ctur le repos% 

. 01 e I,Uridi ail verierrli 	 .8tiCX.,; d la-rale 
Cat boraird de travail s'applique ou posla cle lean ic,ftrt en privantion ftt en irolibhe oorurpe Icor 
MaaairnIt hocrOrrluat:.leliddr.... Crane (1) heti* Mari rensurrePeeetiOu60 .% UT te reUilz. 

irlUrrd: au Varldredi 	 • %:-.x.-l• a 151:13t3 
aq torglire de travOif eadpliqua nu poste de technician or. anvIrannemant occupe par ilt.berk 
Rouleou. P6riode &um. (I) hpura non revnurreitha allotge pour le repas. 

Luncli au veridredi 	 • ShCO A 1 r3rilMi ..t horaire de travait S .  Et E; plique ou poste de teotz -Ou-Znne en ccorilrbIdon du travail de hirnenu 
em..loe par Caudette G6T11:115, Feried'une T,1 heure non rerourierte oflouee pour le reps 

I 

Direction u6a5rale4Iim lEcturaloOra de VIrriorrriali on tit rice ta5corenttalioallicris Bureau denten...leas 21JY utlIfedeurs 
Drviri : Guilin:la ter** 

. 
35 Ltoidi au .:15vd i 	. 

Veridredi 
1=04 NI-190 
Iota} 	17013 

Cet Florae de Thad stro -pclieu poste de technician oArateur iALTNIOViStle4 0=0. par Faver6 
Ayedia. Amino pariodsoliduria KU r la was_ 

35 Landi au ;4.3JCli 
Ven,dredi 

151-i e 2211.31-‘ 
15h ..2iTh33 

Oet. Mole de tgraii I'Opriilue au pCte.re de tP,....finicien cpk -ateur •coudovisoeD. 43,m•upiIi par Str4barie 
ROYL Aueurre periedeafbikte pour 	papas. A corm:ter de io at—loan-Erapliste]mqu'a la 	...rrieirre• 
pi•I:a.nt Ia. Fete lii travail. beheUreg 3:i.e travail soat de Shn 	15110Il 



5F-GTE1IK 
HE-LIRES4 
EVltM :It 

JOUR S CET-kg...VAIL 
REURES DE 

TRAVAL 
RaIll.A.EQ.1-153 

.36. Uundi au vendredi 8E1E0 4 15hOG 
Zet horaie de 4a1.99i: 6:.applue. au pada da teohninten 4:picateur Cattdiovisuel) coduke per Alain 
Dearlarchata, Amur* Pariteleankrk pOur 1 .4 rapas- 

• 

1-Undi au verldreill 

Lull& 	‘'endredi au 

8110D a 15ttOt:t 

811M A 151100 

Oot floraia de, Vavail s . appnque au puska de COMM b au cornptoll-  =LS. par Seba.Wari Uatrok-
- 	• ...r.Audiser. Atmurra 0 rrin:i.a. alprairs Norm ls Marc:, 
Cet hora -rre de travail Sraprlique au 'ova/aria Corral la aru Odrnplair ax;up& par Pierre-Am:1ra Bikland. 
...5adcune pdriode allsuee pour e r.:relio.. .35 

Cst lidiarre de Italia." srai5Olius au porha. da technician loperateur (audbvisueD ocoupa par Staitarra 
Hamelin, ilumine Serinclaalldidilra N.ttr le Van. 

25 Larr3lau vuidredi J-ieci a ii5hoo 

15 Ltaidi au vendradi 7n20 a 1.4113.-:'. 

.31'0.1. a 151.0., 

Ce t lioralra da Iv-4val113.`applique au past de tachniclen dperateur (auerioVeuell eicsi,96 par Mot 
	 ChaaipapPe. Arzure T.I.r I ':<}e• 	lksAs pour r8 rnas. 

•Cot nnraEp2 dEr liraval el'afq*ue au Swte rie Wdlinien CS Palau!' taratiCreLrell. Emtupt& par David 
C,andrarl Autrra rAkrivdeallot6a. pour b napas, a5. Landi au verirkedi 

Cet t-COtra ke de navair s's7Auesu prxarta de ta.nralliaLan en Safiliall informative au 7077 QUCLUi*Flgr 

P4aucy 	.teiries. Aucune caricde a llaUeepotir ie ta;We.- 
Get hoots da twall Icti;!•pique GilL!pfAtig de tad-Innen en soutien infurrnatiq/Kr a Laval OCerdpo par 
Marc FerrauL A(.40.1110 pUkti u. 411,7.14-71 r...21-lr k• ;WM. 

Lind' u a Vandfadl 81700 a lEf100. 

EKGs] 151100 & Lundi au vendredl 

:21 

17 

Umdi 
Maud Au OUT 
Varldreelf 
gamed au dillariolte 

Lundi au vencleJi 

i .r.tuD 	21 hw 
15.KKI. a 231011 
1.3h013.4 20110:r.,1 

 481100a lailw 
71145 A 14l-r4 

Cet !IMP& da travalts'apcilque .su pdate a lern. • xR partial .e /a:armlet! .  en Sautiall Ininunatique a 
Laval occup& dar Mariariou Kallk.r. AU:b..Irle •erie:-'•da. adOuea 	Our la 
Oat ITS raire. de itavaileapplique au pOsta A tamps partial de 30!IrPidert ell .5.01.1tien 3:11 TOPITIajAue a 
Laial mu,* par Marc l'olaWaad- Aullunrs oarlock. arlml.'-de [lour le sepias.  
Cat nnrafra dainvails:aWique au poste de techradien oprakeur fareterfildal}trctup6 par GartalT 
Hatton. ,rkuouw M.ndo aiouee pour le rams. 
Cot noraie de 	.a.vall alapplintlaasl petclo de terwriden tprOnlialir arldio'ifisuell cceu0 rlar Mathe 
Coltlut. Atrurta prantde aLltfiee OW le taSas.  

i'foratre de, tavaii .V0 pplla u:.. Eiu pc413a Oa tidinEclan photo audiOgr.A.teI OdrA.13a. par isetar.OLi 
Larrgicis. Auounaperiodealluoaelidur t. rapas. 

35. 

.M. Lund i aLl jeUdi 
Vericiredi 

LundI au vandrezli 

-Itlitt:10 A 22i100 
'KW) 4 17[100. 

71143 a 1 zlhel.5 35 

Cat horaire de travaireapoiLo. @I.] INK-4e th tadin -rdien en madialiraatian dc.Gupa par Sebastian Cot-
p.ucune pNrtinda a!lcukr pour le reprw, 313 Lunt au vendredl EiltYl A 1.5h34 

at Lima' au ve.-ndredi 
ShOl A 10700 nu 
atm 0 low oki 
9I-ig3 a 171loc,  

Cet treraire de travail 	aprl We au prds- de tedharden ahi soUtiark informatique appele .a. Iran iler en 
mt el lion dana 12-s 41Mrants pavilions et au Centre de .C..a.r ,MAS- .L.hOraEra varia *1011 Is besnins du 
$ervi.* ti did penikuri .` i:laasacvlr. P&Iltde true Cl; flame cal rel'llunca*e allOLlae P:Ilir kt rePie--  
CdEL  norans de, lovail.s'appiOse aux pw.im. de jechrtil En Mettrotachnique-infrastrudlineOr-oupaa 
par pasinl 9 - 1Elan d Patric'i Latrdrite. P€TirarJedr.une (1 	heunzt am r‘linunito akeeetX 31-1-  le 
fapaa. 

Ltaidi au venclredi 7ral a 1.titM 

258 



FIELRES, 
•STEE.IR 

SEVAINE 
' 	HEURES• DE JOUIMS DE TRAVAIL 

TRAc.17,M.,, RralARQUES : 
DIA-alln : Zervices• 
terAnklnes 	 ; .4/449r 

35 Wadi Su vendredi 6Ie2C. 	15!M 
f--,\A hera0ei dc.L. ISAVAll eettpbtrue AUxpcs-tes de ted Iricien on ..1c.ctrotecterocino-InirnOtrucitrrit odarpes 
F•arr Jean Felet Roc%)  Allafn Roy, Stepnana Lengpre. 1= 1.4rp)de (rune ,..`i) 4eut-e nclny63-1,unepee d.liou& 

FX.par :re MIagr 

25 1--Undi au %reached i 8rItIo. a I aim .1f Eraim de tweil s`e;plizrue aux pastes de tnchniciun en telikenrnmunimit•ri edr-gdi 	par David 
Let-ondre 4.1een-Fauweis Bleau, Ferioded'uft-3 (i) Ileum  r.on nknunrS•ra alline -antir le repaq. 

Cern/enure 
Cactroniqute 

35 Lurrd Au verWredi 8I5C1:1  .,•)15•hiln 
Cat Irdielpe i. 	lievaile'Arrfiltie Su paste de be-ilk/Ern stutEan j'A 4413161ra =WO Or ErurpciCr-r  
kuoune Wade anduee •pi:X le repes. A mmOter dela St-Jean -Eraptisie juuci Li 	,5emaine 
.124&:IdErit te Fete du travail, ia2.,.• lielre*de travail sont ..§.61-rX.; a I 5LititEr. 

:!!6 1-Andi au. veridredi 7n3E1  a 14rT2 
..t noraks de travati gal:001e eta pasfe .1: 	techrocrepresouiren inutrui§dia cccupa par nritra 

ireode Jaiicalte pour le napes. A 	?Ir do Ii SI-JfkEri-eapitaD jVCRilt 10 ser,r3Wne 
nt),9 FOte du travail ;a7, ;1.g1.1 ■e43. de travail .s.drit de treG il 1 5n4iir. 

35 Urtdi nu vendredi 151-Erk AZ2JiC.n. 
Cat lwrafge de iravaati*VII:31U0 au p....i•Cie tertnif4eu saallen takr1*..1§dta =mpg rrar Sylvaln 
1- rafilArn - Attnunegerideraliusree pour la reims. A Gorngtr de la St-Joan-Saples iusqu'a Ea 
NAMAIhraPrtr2AdnrC Fa F.le du tuna lez heur 	. de frauaii or de 8f1.1)1) a• 15hCO. 

35 Lund i au venciresJi 12tirkl. A .1.Rai• 
Cet noraire de iravall s'appillua au pm-red:a tinehnien aaatiennt. ultrnedracoarce pa-  Vincent 
Marhn, kacunepg.riodealtorrae. pour le rem, A egmilet de la 5t,,leau-Baptisleitaqu'A la &amine 
princedent la T.'te th) Iril.k=r.t. reUM de trawl1 scot de .13fiala A I 5hoar.t. 

VIrectivn dez TOSSCIINCOS FRUTINFSIGG 

1-1W : 	72I d 	..r 	 2111MA 	0 Luniau e•ndredi 	 1Z-13 
£4, 1 IptdrAin de tavaiiS'Aprlique au post& de COTIVOIS a far.X.Lteil 	rirlf4Tilakul pRF-r, QCCLJ * par 
Francine Pa rack& ALiairmarAdedea5.5u•AApaur le rapm. 

: 	2.21-13U Luncli au vermiredi 	 1 an 	•a -111106. 	1 
• 

•- p6 p .  CO hOraire de travaik -.7;appiitre• au poste de commis A raccuail 	a rInfornaiinn fDRI-r, trx.0 	r ,,_._ 	.....__ _. 	_ 
..-71-1 .  a s...,:mard, Parain13.:261[0:10 allouth 	pour Io ropas.. 

Saitli100:1 OLLVIFEISM-3 

Lip•raire 36 Lund i ELI .,,Lidi 
Verdredi 

1111SC A 10M 
:1)02. a 1rn02 

•::11At Ink-are de tramil srepparue, :o,rs de owiaines pericclen th l'annisa, au potta de tanrills A :a 
taisse ducts0 uris -  iii,mie Lthlarre. Peritde dune C -I) neure non An:Liner:6ra a:large Lf...pf le 

35 
•JeUflli 
LUndi,..ruardi, raercredi et 
Yendredi 

-f2ral. A 'SPIV 
:a Al T.IrClia 

C;Or FtOraire de travail 3"AgrOkrue en notation parmi kiz litrair&s$:.I I:2s 4mvprivs Oa caisle, Nrioda 
d'Une (1) NU* ran renntrikee acute pcurle repas sad irtizAditiU la duir4 du mpos.12r ecet trarga 
130? rninUM nOn Nitnunen;e. 

2,5 
Laldi, Mardi. Me MCP r et 
vendredi 
Jeldi 

9[1120  a I Thce3 

1741•042' 	A ',4•DhVa 	, 

cat hursiT ck trnvaila:ap.pliqUe OU rfilx. 	de •C-rnr:I.Ls. A FS .r.'-.Fe - Lbrairig cecup4par CJaudeita• - 	-- 
nannk- Rhicide drupe (1) lietne run resninerte a Ilwae col)r le repe**auf hjoudlori la danaa du 
rerm6 02451 de I rente ("Mr:lir:mg:es non rtmerr6r6e. 

2.57 



S E

• 

EM1NE  
REISRES DE 

TRAVAIL 
REAM/MIES 5.EC.TE1,113. ...10LIRS IDE TRAVAIL 

P01 yrxop 

Wouldenme 

S.21.0CrYS. aNrne=1:ros 

85 

17tir 

3517 

3,5 

35 

2-1/1145 

35145 

841+4-5 

3E1145 

45$W15 

Lund aLl vertekredi 

Lund: vandradi 

Lundi au vendredi 

1-weli au vend/Ii 

Lka161 au vortdredl 

Lund! vandredi 

La/die/I vend/v.4i 

Lund au /Andre/di 

Laid' au vendiedi 

Lundi 	vend/ed ./ 

Lund' au )eudi 
VondFudi 

landi uu vet/dreg:1i 

La/1May vendredi 

Lundl pulil 
Vendredi 

f31-01:1. 1731.7.; 
.(114430 .1-g/./.30/a/3 
1:16but des. lrne%11/c* 
eattotrtrie et 

Shg..', 5 12h0d 

81103 .6 -1 ,8hal. 

7145 1a14-5 

1:1 S1-01.1 17111X/ 
ca1neeaca1erulque1 

.51)C1G a =IOU 
Ft 	1jv  

1.1Jt1,00 

8hria 

4113:/ a 12114 

511311. 14i1-15 

121100.6 20h115 
.13111:q a 1 a-/15 

/SW A 1;'-bOrt 

1 nh311:1. 1431145 
-1.311:31a 

41.03. a 121145 

la130 

C&.t rtorak-a da Iravallee/pplique au poste de Illoraire oduwe put PatrieK Laplata. Perbdt d'une (1) 
hates nen itrcrunifrreeelouee pour Fe rep. 

Get horaire de trar.reil s'acjAR ue au pasta da eornm LS ,-111R:MVeUT OCCUPe Par M. Atrurrepecucla 
aileuee it u e repat. 
(At tAraire 0 	iIptr4uiJ pmle de cern/T/1s Illumine) MeL/r..4 pet Anna Dopay- Pemnd ,2 
tilunu 11) haure non 1 ./11-!Unapite allduee pular le Pepaa.  
Sal heraire de travail e7,30.04.1e 

 
aLJyJreCZ) piste a dr..*rerteirr SYSIMIa nutnerrquedinpression 

occup§s par Frarleire Dagenals-Lablar/o. SuleUrte Araenault .  at 14... Parinde ne 0) heue rtprt 
pc..rounetteAol..e pour le reams. 	 _ _ 
Get h.greth-e de trayail.g=applIquaauutrels.f4;loste3.deperateur systrne nurnuedimprkn 
euumes per Marr..11 G.lbeaut imaan-Ftmwis. S1-Pere et no PrrATrzt P6riVide d'1.11e 0) heure 
nen reintar/eres1L. Ilekeeprimr. tepea- 
C.ek noraie t'ettt 	pi1iu poster de eurun kg. (residericeZ) id/Xope per Nathaila ctoberge. 
ljetiede drum ill r/e/sys non rnuiaiea ;levee Dour Ee repas. 

Get horairoe froaiks'appfique et/ 1:/Mte da 000 PA trftidaneas) edcup6 par AudraYPetPOrl 
Priede O'une.‘. 1) liardre non n!itnurteree alieuee p•r}. ur repels. 

Gut lidtaire de travail s'Applique au.  pea* da =tram is Crersiderte)GMUIDepur F.tte Leclare-
P4riecle d'une/r1 ) tleure ram r6/111.0106a artembe pour raaa2p.  
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Entente no 'I 

OBJET 	Regime de conge a traitement anticipe et differe 

1. Nature du_se  

Le regime de conge A tralternent differe ou enticipe vfse perrnettre une personne sslarree 
de wir son traiternent etale sur une periode cletermint.e, sfin de pouvoir beneficier dun donge 

traltement differe au anticipe, 

coniporte d'une part uric periode de contribution de is personne salariee e1 1  d'autre part, une 
periode de conge. 

Défrn tton 

Aux fins de la presente lettre d'entente, on entend par : 

congé. é. ralternent differe 	le cone d'une &tree determine qui coincide avec la fin de la 
periode d'etalement et consieldre cornme 'in con g-6 sans traiternent assujetti aux drspositions 
du oaragraphe 23,00 de la convention collective de travail, sad pour cc qui est prevu a la 
presente lettre d'entente; 

a conga é. traitement anlicipe 	le cone thins durFLie deterrnInde pris a tout autre nicirent 
pendant la periods d'etalernent et cansidere comme un conge sans h. -eaten-lent assujetti CUX 

dispositions du paragraphe 23.06 de la convention collective de travail, sauf pour ce dui est 
prevu a la prsente lettre d'entente: 

contrat 	entente ecite signee per la personne salsriee et par rErnployeur precisant les 
mcdalites du regime de conga A trsitement dilWe 011 anticipe et dont eopie est jointe aux 
presentes; 

IEC periods d'etaienient 	la duree totaie du regime pendant laquelle o tr*ternent est etale, 
incluant [a periode de contribution et la periode deconge,mais excluant toute periode de 
suspension prevue la presente Iettre; 

permlne salafiee 	un salarie regu[ier cu Line salarlee reguliere, tenrirx cornP!et ou 
temps partiel, incluant, 6 moms de dispositions particufieres, ce[ui cu colic qui occupe un 
poste A exacters saisonnier CU cyclique. 

3. Duree dLI reolme 

La dur4e du regime peut etre de deux (2), trois (3), quthe (4) ou ding (5) ens, Manl entendu 
que rannee de reference, dans le ms de la personne salaride occupant un poste salsdnnier 
cu cclique , comporte trente-cleux (32) sernaines de travail. 
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La duree prevue du regime peut cependant etre olongee dens les cas et de la maniere 
prevue aux cisuses 9, 10. 11 12.1, 12,2 0 12.3 de la oresentelettre d'entente. Cepenclant, la 
diiée du regime. y incluant Is prolongations, ne peut en aucun cas exceder sept (7) ans. 

4. Duree du conge 

La duree de la periode de conge peut etre de six (6) mods un (1) an (de seize (16) semaines 
A trente-deux (32) sernaines dans le 1DEkS de Ic personne salariee occupant un paste 6 
rAractere saisonnier ou oyclique), 

5. Coretions d.Lor.i•U!_cin 

51 La personne salaride peut beneficier du regime de conoe Iretement differe au anticipe 
seion les dispositions prevues a Is presente lettre d'entente. 

5.2 Pour etre adrniibie un regime de conge é trattement differe ou anticibe : 

a) la personne salariee dolt avoir accumule lequivalent de virigt-qustre (24) mois 
pi Lig de service actif a temps cornet au sens des paragraphes 26.03 et 28.04 de la 
conventidn collective de travail; 

b) ia personne salariee dolt au moment de rentree en vigueur du conirat tun* uric 
prestation regtglere de travail sauf si elle berieficie cam conge de matemtte, dun 
conge (racloption, dun conge de paternite ou d'un conge pour adoption. 

5.3 La personne salariee admissible qul desire participer au regime de come tralternent 
dIffere ou anlicipe dolt en faire la demande ecrite a l'Ernployeur, au mains cuatre (4) 
semaines avant la .date prevue du debut du regime. C5tte demands doit Indiquer la 
duree pravtie du regime et clu cone, les dates de debut et de fin de la periode de conge 
et du regime ainsi qua le rnotif du conge iorsque la periode du wive ne coincide pas 
avec une perlode of.i la personrie salariee a droll é un =gel sans trsitement en vertu du 
patagraphe 23.03 de la converrilon mijective de travl (absence sans trattement aprts 
cinq (5) annees cianciennete) ou E tin conge sans traitement en vertu du paragrapile 
24.35 de la convention collective de trava (conig6 sans traitemen1 suite S un conge do 
rristernite, de patemlte, d'adoption ou pour adoption). 

Pour la personne safariee occupant un paste a csractere saisonnier ou cyclique, cheque 
sernaine de conge doit ociTesponcire 6 cc qui aurait ttb, nreut ete du con., une 
semaine reguliere de Inavail. Si une periods normale de miss a pied inten,•lent au CoUrs 
de la periode de omge, la participation au regime est suspendue et le spide do ra 
periods de conge est report d'autant. 

L'obtention dun conge traltement cliffere ou anticipe dolt faire Fobet Vun contrat lequei 
inalut notamment Is duree et [es dates des periodes de conge at d'etalement, le 
pourcentage de son saleire qua recevra la personne saEariee izturant la periods 
d'etalement ainsi clue [es dispositions prevues la presents let.tre crenterrte. 

5,4 L'mployeur ne peut refuser saris motif valable, sauf dens le cas dun conge 4 
tralternent anticIpe. Cependant, l'Employeur ne peut refuser lorsque la periode du 
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conge coincide avec une periods o a personne salarite a droit A un conge sans 
taitement eri vertu du wagraphe 23.03 de la convention collective de travail (absence 
sans traitement aprts oinq (5) ens d'anciennete) ou A un come sans traiternent en vertu 
du paragraphe 24.35 de la convention collective de travail (conge sans traitement suite a 
un wnge cle maternfte, de paternite, d'adoption ou pour adoption). 

5.5 Aux seules fins de l'application du paragraph° 23.03 de la canvenfion collective de 
travail, la personne salanee qui prend un cone A trarternent -  differe au antioipe est 
reputee avolr pris Vabsence sans tralternent A laquelle elle pourrait etre admissZle en 
vertu dudit paragraphe. 

5.6 En aucun temps la personne salariee ne petit modifier la durde de la penode 
dietaleinent et la duree du congeen cours eapplication du regime. 

Toutefois, 6 La (11.=rmande de la personne seJarlee, les parties peuverrt convenlr de 
rnoffier le moment de la prise du corr. 12Ernployeur n'est pas tenu d'aocepter tine 
telle demande, sauf lorsgue la periode de con ge caIncide avec urre periode cd.i la 
personne saiarEee a drolt A tin oonge sans traitement en vertu des paragraphes 23.03 ou 
24.35 de la convention collective de travail. 

Le personne salariee peut suspendre ou rnettre fin au regime setan les modaiites 
precfsees la pr6sente lettre d'entente. 

6. Recur 

Au terrne de la pertode de carve, la personne salariee reintegre son paste. Dans I'dventuaitte 
le poste aursit die &all, les dispositions de l'article 26 • Securite d'en -tplar de la 

convention collective de travail s'appliq u ent 

Sous reserve du droit de l'Emplayeur de metre tin terrne rernploi de la personne salante 
pour cause juste et suffisante, cePe-ol dolt derneurer l'erriploi de l'Eniployeur pour tine duree 
au mains equivalente a la duree de sa periode de Gong& 

7, Salaire 

Pendant la pericde d'etalement, la personne salariee recolt la pourcentage de son Sire 
regulier prevu au tableau cl-spres en regard de la duree du regime et de fa 'Jur& du con. 
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DuMe du Mare 

Duree du congd  .2. ans 3 ans 4 ans 5 ans 

Personne salarite Sur poste a caractere 
regutiere saisonnier ou cyclique Pourcentage du salaire 

6 rnols 16.0 semaines 75,00 83,33 87,50 90,00 
7 mois 18.6 sernaines 70,83 60,56 85,42. 88,33 
8 mois 21.4 semaines 66,67 77,78 83,33 86,67 
9 ms 24.0 sernalnes 7.5,00 81,25 85,00 
10 moi s 2E6 sernaines 72,22 79,17 83,33 
11 rnois 29.4 semaines 69,44 77,08 81,67 
12 mois 32.0 semaines 66,67 75,00 80,00 

Le saiaire reguller sur lequel le pourcentage est applique est celui que la personne saiariee 
reivrart pour une semaine reguliere de travall sl elle ne participalt pas au regime en y 
induant, s'il y a lieu, la prime de responsabilite e della de Is categorie I , maisen excivant 
toute autre prime, allocation Ot4 remuneration additionnelle. 

Pour la personne salariee temps parliel, la semaine reguliere de travail pour d6termlner ie 
salaire regulier aux fins de Valinta precedent est le nornbre dlieures previa A son poste au 
moment de l'entree en vigueur du contrat a l'exdusion des heures eiTectutes en vertu du 
paragraphe 18.10 de la convention collective de travail. 

Peridant la periods d'etalernent la personne salaride occupant un poste a caracttre 
saisonnier ou c5folidue dui travaille en denors des sernaines de travail comprises dans l'annee 
de reference, recolt son salaJre reg u lie r pour ces se m eines a d d Mon nell es. 

Pencfant la patiode de contribution, la personne salariee a droit A la rtmuneratlon du temps 
supplernentaire et aux primes applicabtes (a lexclusion toutefois de la prime de responsabilite 
integr6e au salaire reguller pour tin de contribution) sur la base du saialre qu'elle revraa si 
elle tie participalt pas au regime. Elle n'a dependant cfroit A aucune prime pendant Is periode 
de Gorge, sad 6vidertment b prime de responsabinteshy a lieu. 

8, Conditions de travail 

Pendant la periode de contribution, Ta piEstation de travail de la personne saiariee est la 
mama que °elle guide fournirait si e1e is participait pas au regime. Sous reserve des 
dispositions prevues a la presente fete d'entente, la personne salarlee beneficie r  pendant 
cette period°, des avarrtages de la convention collective de 13 -avail, en autant duletie y aft 
normale me at droit. 
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Pendant la periode de ccinge et sous reserve des dispositions precitees, la personne salariee 
re beneficie pas des avantages prevus 6 la convention collective de travall, moms d'eritente 
contraire. 

8.• Assurances ccilealves (assurance-vie, assurance-salaire et regime callectif cI ons 
rnedicaux et de sons dentslres) at regime de retraite de l'Universite de Mont seal 

Pendant la perlode dretialement, [es cotations de la personne saiariee et de 
l'Employeur aux regimes d'assurances collectives et de retraite sont celles qui auraient 
eu CCILW5 Si la personne salariee rie participait pas au regime. 

8.2 Vacances annuelles  

Pendant Is periode de contrbution, les vacances annuelles de is personne salarlde sont 
remunerees au pourcentage du saleire prevu au contrat. 

La personne salariee peut reporter lea vacances qLii ,. A „cause de ia periode de conge, ne 
pourraient Etre prises avant la f:n d l'anneefinanciere durant laquMle e 	sont dues. 

L'inciernnite cornpensatoire de vacanoes tie la personne sa/aride occupant un poste 6 
caractere salsonnier ou cyclidue est calculee pendant la periode de contribution scion 
les modaijtes prevues eu paragraphe 6.19 de la convention collective. de travail_ 

8.3 •nciennete 

personne selarie-e conserve et accumuie son anciennete pendant toute La periode 
d'etalement. 

8.4 Credit a5u1,1 1.Epilthll 

Pendant la pei lode de contribution. les lours de credit annuel de cones de maladie 
utiiises sont rernuneres selon les pourcentages prevus au confrat 

Lorsque le solde e.crt monnaye, il Fast sur la base du salaire replier que la personne 
salariee recevraft si elle ne participait pas au regime, sujet aux dispositions du 
paragraphe 31.05 de la convention coliective de travail. 

8_5 Avantades prevus sr is loi  

Pendant ia periode d'etalement, les oontributions de la persenne safariee at de 
l'Ernployeur aux divers avantages prevus par la lol (Ft,R.0 
assurance-emplai at R.Q.A.P,) sont ettectuees sun is base du salaire efrectivernent 
verse. 



9 Absence saris traiternent 

Pendent la duree du regime, le totd des absences sans tretement de la personne salarite 
pour quelque motif que ce suit, ne put exceder deux (2) aria.. Si le total des absences sans 
traltement, pour quelque mot qua co soit, excede deux (2) ans, le regime prend fin a la date 
oi une tee durde est atteinte et les modalites prevues & clause IS de la pre-sente !etre 
d'entente s'applIquent. 

Dans e ccs CO le total des absences sans traltement dune personne saiadee, pour queique 
mote que Ge soil, est inferleur cu egal deux (2) ans, !a duree du regime era orolongee d'une 
duree egale au totai des absences, sans toutefols exceder la duree maxirnale de sept (7) ans 
prevue A la clause 3 de la presente lettre clientele. 

Cependant, dans Is cas d'un conge partiel sans traiternent, la personne saiariee regoit, pour le 
temps travaille, le salaire qui lui serait vers6 si elle ne participait pas au regime, 6 moms 
crentente contraire. Aux fins du regime ;  le con poi-Lid sans traiternent est assirntlable & un 
°Inge sans 1reitement 6 temps complet et les dispositions prevues aux alineas prkedents 
s'appilguent. 

Cependant, dans ie cas (rune personne salarlee occupant un poste caractere saisonnier Oil 
Viclique, la periude normale de rise 6 pled nest pas consider -6e comme une absence sans 
traiternent aux MIS de l'applIcation de la presente clause. 

j...siwance-salatre 

Dens le cas 00 Line ir;capacite survient pendant la dude du regime de conge traitement 
differe vu anticipe, les clisoositlons de Yorticle 31 de la convention collecfive de travail 
s'appliduent, sous resenfe des dispositions suivarites : 

a) 	Si l'incapacite survient au Pours du ocinge at se terrnine avant la fin du come, elle est 
presurrite ne pas avoir coura. 

b.) 	al l'incapacfte survient pendant la periods de conlyibution OLE Si la personne salaries ne 
peut reprendre Is travail & is fin de son conge par aide d'incapacite, la personne salarite 
maintient sa participatjon au regime at recoit une Indemrke base sur le pourcentage de 
sofl salaire prevu au contra -I jusqu'tt la flri de son incapacite cu Jusqu'a Is tin du contrat, 
selon celui des evenement 5 qui survient ie premien 

Cependartt, si lincapacite excede quatorze (14) join, la personne salariee peut 
demander que sa participation au regime salt suspendue 6 -compter du quinzierne (15) 
jour dIncapacite, en avisant l'Employeur avant cette date. SI la suspenslon perdure 
jusqu'au moment ofi la periode de conge aete planifiee, ceile-ci est repartee jusqu'au 
retour au travail. 

o) 	Cependant, si l'incapacite excede dix-sept (17) semaines, la personne salariee petit 
demander que sa participation au regime sort suspendue & compter du cent vingtieme 
(120e) jour d'incapacite, en avisant [Employeur par ecrit avant cette date. 
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d) 	Lorsque la participation au regime est suspendue en vertu des clauses lab) ou -1Clc), la 
duree du regime est prolongee d'autarrt, sans toutefois exceder la durde maximal& de 
sept (7) ens prevu& a la ctause 3 de la presente lettre d'entente et tout sc[cie de la 
periods de °owe, s`il y a lieu, est report e jusqu'au retour eu travail. Une telle 
suspension ne put toutefols durer plus de deux (2) ans. Au terrne de ces deux (2) 
annees, te regime prend fin et les modalit& prevues a la disuse 15 de la presente let -1re 
d'entente s'appliquent. 

11. Accident du travail 

Dans le as ofA une incapaelte =Nage par la Loi vtir Ies accidents du travail et /es maiadies 
professionneiles survient pendant la duree du regime de conga a raitement difiere ou 
anticipt, les dispositions de l'erticie 13 de la converition collective de travaH sapptiquent, sous 
reserve des dispositlons suivantes : • 

a) Si l'incapacite survient au pours du con ge et se termine avant la fin du conga, elle est 
presume ne pas avoir COUFS. 

b) Si l'incapacite survient pendant la Weriocte de contribution oh si la personne sabriee ne 
peut reprendre le travail a ta fin de son cone par suite d'incapacite, is persorrne salariee 
maintient sa participation air regime at est remuntree au pourcentage pr6vu au contret 
pendant la duree de l'incepecit6, sans toutelcis exceder les quatorze (14) premiers 
jours. Au-deli de celle periode, au si l'incapacite perdure jusqu'au moment 00 la 
periode de carve a ete planifiee, la participation au regime est su5pendue, la periode de 
conge est repartee s'il y a Lieu jusqu'au retour au travail et la duree du regime est 
prolongae d'autant, sans toutefois exceder la duree maximale de sept (7) ens prevue 
la clause 3 de la presente lettre d'entente. 

12. Autres collat.§ 

12.1 Conde de rnatemite OLI cradoOlon 

Advenant un conge cle maternite, d'adoption, de paternite conge pour Le conjoint, ou 
parentEd qui intervient pendant la periode dietalement, a partiCiPat[On al-t regime est 
suspendue pour une periode rna3dmate aquivalerrte A la duree citi cone inclemnise par 
l'Employeur (le Regime quebecois Cassurarice parentaie est alors premier payeur at 
l'Employeur comble la difference pour otaliser quatre-vingt-dix pour cent (90%) du 
sala ire hebdomadaire regutier, sujet EtLIX disposibons cia l'articie 24 de ta convention 
ooilective de travail) et la dUlee du regin -ie est alors prolorigee d'autant. 

12.2 Retrait oreventif de Is salariee  enceinte 

Pendant la per:ode de contribution, la salariee enceinte qui beneticie dun retrait 
preventif en vertu du paragiraphe 24,28 de la ponvention collective de travail volt sa 
participation au reghie suspendue. Au retour, le regime est prolonge d'autant, sans 
toutefois exceder fa duree maximale de sept (7) ens prevue a la clause 3 de Is presente 
letire cr entente. 
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12.3 Conde de perfectionnement 

La personne salariee qui ben-eficte d'un cangec perfectionnement sans tralternent est 
assujetie aux dispositions de la clause 9 de !a presente [alto d'entente. 

La personne salariea qui benefiole Our; con 	de perfectionnement avec tratternent 
partiel yolk sa participalion au regime suspendue, 	mans crentente dantrair5. Au 
retour, le Tegirrie est proionge dune duree equivalente 	delle de ce oonge, sans 
touterois excecter la dure maximele ie sept (7) ans prevue a la clause 3 de la present 
lettre d'entente. 

La personne salarite qui beneficie dun =Inge de perfectionnement avec plein 
tralternent pendant la periode de contribution mainlient sa participafion au regime et, aux 
in de sa contribution au regfrne, elle est considexte comma sl elle ne beneficraik pas 

d'un tel conge de perfectionnernent. 

12.4 Aukes Ci3nctes avec traitement 

Pendant lea aufres ounges awo traiternent non prevus a la presente lettre clentente. 
Incluant les conversions en ternp ce ternps suppiernentaire ou de solcle annuel de 
ore= de cones de maladie, a personne safer16e maintient sa participation et est 
rennuneree au pourcentage du sala ire prevu aU cantrat 

13. Chigrnent de statut 

La personne salariee dont le statut change durant sa participation Cu regime de conge A 
trefternent difrere au antiolpe scilt par le passage d'un poste A temps complet un poste a 
temps partel au l'inverse, sot par le passage d'un paste regulier a un poste cyctique ou 

nverse, soft par le passage dun poste it temps paruei 6 un poste 6 temps partieI comportant 
un nornbre d'houres different), pourro se prevalDir de run des deiix chobz suivants 

a) elle peut metre un ten -ne A son contrat, aux conditions prevues a la clause 15 de la 
preserft lettre d'entente; 

b) elle peut continuer sa participation Cu regime; les patties conviennent Nara des 
modalnes jzour assurer la transition au niveau de sa participation au regime. 

Cepenclant, la personne saLariee A temps complet qui deviant une personne saIarita 6 temps 
pafiiei apres avoir pris son conge at reputee derneurer saiariee 6 temps coinpfet aux fins fie 
ia deterrninatan de as contribution au regime de curvea traiternent differe cu antiolpt. 

14. Depart ou bus de cortrat 

Athenant le depart pour retra[te, congedernent, demission, etc. de la personne salariee avant 
le terme du regime ou en COS de bris de contrat, le regime prend fin immediatement et lea 
modates prevues 6 la clause 15 de Is presente lettre &entente s'applIquent. 
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15. Fin du r1rne 

Lorsque le regime prend fin pour ['me des ralsons mentionness a la present° lettre &entente. 
rriodalites suinntes s'a ppliquent 

a) Si la oersonne salariee a dtja beneficie de la periode de conge, elle dolt rernbourser le 
montant Qu'elle a regu durent la penocle de cange moins les rnontants dela decluits de 
son traltement pendant la periode de contribution en application de la clause 7 de Is 
prOsente letfre d'entente. Cepenciarit, dans le cas de cleces, le salaire verse en top ne 
devient pas exigible. 

b) Ea personne salarlee n'a pas encore benetcle de la perlode de conge, l'Employeur lui 
rembourse, saris interet, Is difference entre le traitement qu'elle aurait rect.] s etle niavait 
pas participe eu regime et le traiternent qu'elle ii effectN/ernent regu depuis le debut du 
regime. 

C) Si la penode de conge est en cours, le ca/cul du montant cm Pour la PeTsonne salariee 
ou l'Employeur sleffectue de la fagon suivante e montant fecu par la personne salanee 
durant is perlode de corige, MIAILS les mortants deja deduitsciu traiternerrt de la 
pemnne salaries pendant la periode de contribution en ,  application de Is clause 7 de Is 
oresente !dire d'entente. Si le solde est n6gatii. l'Ennployeur remt)ourse ce sokte Is 
personne salariee. SEF est posItif, Is personne salariee rernbourse le solde 
VErnpicyeur. Ceperidant, en cas de cleces, le salaire verse en trop nest pas exigible. 

Lorsque la personne salariee a l'obligation de rernbourser, elle s'entend avec 
tEmployeur sur les modalites de rembousernent En cas de desaccord et inalgre les 
dEspositions du paragraphe 18.11 de la convention collective de travail, l'Ernpfoyeur 
convent des modalites de rennboursernent sans toutefois exceder la perlode 
nta[ernent initialernent prevue au contrat. Aucun interet n'est exigible lorsque le 
rernboursernent total s'effectue dans les douze (12) rnois qui suivent Is tin du regime. A 
compter du ireizieme (13 e) mois, tout solde irripaye porte interdt su taux annual 
determine trimestriellernent par le ministre du Revenu (taux prescrtt par Revenu 
Canada). Lors d'une cessation defInItive de l'ernploi. les sorrirnes versees en top sont 
exigibles immedlatenient 

16. Les parties conviennent de se rencontrer pour cliscuter des problernes inherents 
l'applicalion et ]'interpretation de la presente eritente et y apporter, le cas echearrt, lee 
conections necessair. 
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CONTRAT 1NTERVEN Li ENTRE 

L'UNDIERSITE DE mor%rnREAL, dune part 
Employeur 

ET 

NOM : 
ADRESSE : 
UNiTE AMY.' it'lltiTHATNE 

la personne salariee 

OIVET ; ROgInie de cone atraiternent ditgr4 Dui anticip6 

d'autre part, 

1. Durte du regime et de la periode d'etalernent 

Le regErne decalve trattement differe ou anticipe errtra en vigueur le 	. date 
du debut de la periode d'61alernent, et se terrnfrie le 	 , date de fin de la 
periode detalement. 

2. Dure-e dy_cp.99  

Le cone 	tmiternent dr 1U  antiolpe est d'une duree de 	mot, solt du 
au 	  industvement. 

3. Sal sire 'pendant la peiiode d'etalernent 

Pendant la periode cretalernent, la personne salariee regoit_ 	 de on satatre regulier. 

Sous reserve des disootions qui precedent, le present cantrat est assulettl aux dispositions 
de l'entente no 1 dont copie est joirtte aux prentes pour y fairepartie integrant& 

EN FOl DE QUOI r  LES PA_RTIES ONT SIGNE A MONTREAL GE 	JOUR DU MOLS o 	 20 . 

SINATURE DE LA PERSONNE SALARIEE 

POUR L'UNIVERBITE 	 SIGNATURE DU TEMOIN 
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Entente no 2 

OBJET 	Direction genrale des technologies de !Information et de la 
communication 

CPEIJET Entente relative l'accessibiiite aux locaux 

incombe i fa D.G.T.1,C, de piendre les rnesures approprlees pour controter l'acces aux loceux. !I 
est loisible au yildicat de forrn-uler les representalions qu estirrie utiles 6 Co sujet, apres 
prtsentation (Fun projet de la 11CD TIC. 

OBJET Entente re#atIve ai changernent de matikial ou de focauxinforniatiques 

Drs le but de repondre aux preoccJipations corrcernant les condftions de travail Ia D,G.T.I.C., le 
representant qui sera designe par le Syndicat sera consulte lors de la plentimation de tout 
tharigement importent de materiel cu de !ocaux suseeptiNe de modifier sensiblernent les 
conditions de travail. 



Entente no 3 

OBJET: 	Reduction volontaire de la semaine de travail 

Les partie.s conviennent dune formule volontaire de reduction de la sernaine de travait comma 
suit: 

1. Nature du reoirne 

Le regirne de reduction volontaire de is sernaine d 	'iE vise a pennettre l'anienagement 
du temps it travail en reduisant, d'Une part, la duree de la sernaine regullere de travail de 
trols (3) neures, et d'autre part, la remuneration afferente. 

Liadnesion au regime demeure strictement libre et volonteire. 

Le regime ne dolt pas avoir pour Met d'augimenter les avantages previ..is clans Is convention 
collective de travail sauf pour cc qui y est expressement prevo. 

A titre de modaRtes applicables, la semaine regullere de travail redulte trente.-cleux (32) 
heures petit etre repartie en quatre (4) jours de nun (8) heures de travail chacun ou en 
-ctuatre lours et demi (4 1,)., sot quatre (4) jours de sept (7) heures chacun at un (1) Jour de 
quatre (4) neure-s consecutives, sans perldde de repas. 

Les concord antes appropriees doNent dtre faites aux fins des presentes pour lea personnes 
salariees du travaillent normalernent trente-huit heures et trols-quarts (38n3/4) par semaine. 

2. Lonatlym41,,ttrn 

La personne salariee dolt avo:r le statut de persenne saiariee reguliere A temps complet au 
moment du debut du regime.. Par ailleurs, la personne safariee qui beneficie du present 
re4rne ne petit pas SD prevaloir simuitanement du regime de conge 0 traltement (Mere ou 

n 

La personne salariae reguilere admissible dolt formuler une dernande ecrite a son superleur 
immediat avec cdpie a ta Direct= des resources humaines et au Syndicat su moans Vint 
(2D lours ouvrables avant la date prevue du debut du regime. Cette dernande doit 
egalement preciser rarnenagement du temps de travail souhaIte. 

La demande &Pit etre autonsee par le superieur immediat. Acivenant tn refus au tin 
desaccord 5UF l'horaire de travail, aucun grief ne peut aiors etre 50UillES salon l'article 11 de 
la convention collective de travail. 

Si plus d'une personne salariee occupant la merne fonction dans la merne unite de travail 
fat mule une dernande, le superleur irrimediat tie it alms cornpte de Iranciennete des 
personnes saiarlees, des preferences exprimees at eventueliernent, le cas echeant et sous 
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resenie des presentes, IIaccords le regime Fe plus equitablernent possible et tour de r?ile 
parrni celles ayant formule une demande, 

3. Duree dureginiq 

La duree mininiale du regIrne r  sans possibte de resillation, est fixee asIx (6) mois, sans 
toutefois exceder douze (12) ITIOES la lois. ALl teny)e du regime, ta perscrine salariee peut 
forrnuler Line nouvelle demande selon les modalites prevues aux presentes et les 
thspositions precitees s'appliquent. 

La personne salariee qui en fait la ciernande par ecru a son superteur imrnediat au rnoins 
vingt (20) jours ouvrables Favance pout rnettre fin au regime et reprendre l'horaire de 
travail qu'elle avait a‘.rant le debut du regime, sous reserve toutefois du paragraphe 
precedent. L'Employeur peut !retire un terme u reginie avec le meme preavis 

Par ailleurs, le regime prend fin s Ic personne salante obgent un autre 

4. in-loads stir les conditions de travail 

a) Anclennet6 (2.1 service actif 

Le mode d'accumulation de lianciennete derneure inchange. uant cu service aclif, les 
dispositions de la clause 28.04 s'appliquent. 

b) Periods d'essai 

Les dlspositions de la clause 91139 continuent de slappliquer le cas echeant, 

c) Rilducdon des heures dm travail durant l'Ate 

L'application du regime et suspendue durant la periode dc reduction des Ileums de 
Vavail prevue a la ciause 14.09 de Is convention collective de travail. Par aillaurs, les 
dispositions de la clause 14_16 5 rappliquent le cas echeant. 

d) "[wall suppHimentaire 

Le travail supplemented° effectue au-deTa de tut (a) heures par jour et trente-cing (35) 
haures par ser -naine est rernunere autaux 
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e) Jours frIes 

Lorsque la personne salariee travaillant quatre (4) }ours par sema:ne est admissible au 
palernent des jour s feries, elle recoil une remunerailon equivalente 	une iournee 
riNgulfere-cle travaii de hut (8) heures alors clue la date des jours feries est de sept (7) 
neures. Elle doit dependant rernettre une (1) heure pour chaque jour ferie 
rernunere, sauf lorsqu'il s'Agit cilune semaine complete de fours feries. 

A psi-Ur du 1' juin 2007 et sous r6servede rentente numero .33, les chspositions de la 
ciause 8.16 s'appliqueront enfasant les adaptations necessalres. 

I) Vacances 

Le credit de vacances de la perscrnne salaride traveient quatre (4) jours per semaine 
est debite a raison de 1,14 jour pour chaque jour de vacance de hull (8) heures. Pas 
ailleurs, le credit de vadanoes est accumule et etabli au prorata du temps travaille. La 
personne solstiee no peut pas se preva/oir des dispositions de la clause 21.I0a). 

9) Cong6s soolaux et personnels 

Lorsque Fa personne salariee travaillant quatre (4) lours par sarnairie prend un cange 
social ou personnel, elle recol't alors une remuneratlon equivaiente A se journee 
reguliere de travail. 

1-1) Conies de.  materniti et cratloption 

Lie regime pre rid fin autornatquernent lorsque debute le core de mate mite ou le oonge 
cradoplion prevusC a section I de Ilarticle 24. 

1) Journdes Le maladia 

Le credit annuel de conges de rnaladie est etahli au l e' mai de chsque armee financiere 
en conformite avec la clause 31.05a). Toutefois, la duree du delal de carence est ajuste 
au prorata du temps travaille. Par consequent, il est etabli 6 six heures vinat-doux 
minutes (6h22). Linden -lite prevue 6 la clause 3 .1.02a) devlent dono payable apres le 
dela! precitC. Malgre Ce qui precede, Jors crime absence en vertu de la clause 24.45, le 
credit annuel de cones de maladie est debite, !e Las echeant, dii nombre d'heures 
correspondant a la duree de l'absence. Par ailleurs, a la tin de l'annee finenciere, le 
remboursement du credit est etabli au prorate du temps travailld. 

Rkfirrie de retralte et as sUrances collectives 

L'Llniversite convIent d'assumer se quote-part aux regimes de retake et eassurances 
collectives, sate pour l'assurance-vie collective, ainsi quo cells de la personne salariee, 
jusqu'A concurrence de trois (3) Mures par semaine. lorsque la reduction de la serialne 
de travail arfecte le oat des primes. 

La Direction des ressourdes humaines convient de fournir cu Syndicat, sur dernande, dans un 
ddlai raisonnable, !Information relatEve au x demandes de cone, 
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Entente no 4 

OBJET: 	Affichage 

L'Universite s'engage A privilegiler la promotion des personnes solsrleesde unita de 
negoclation iors dun affichasge selen les principes suivants : 

I) 	les cllsposttims de 'articie 9 de la convention collective slappliquent integralement; 

4E) 	par contre, si auoune personne salariee West retenue salon l'alinea precCdent, 
l'Univers[te retient alors la candidature de la personne sa[ariee reguliere ayant [e plus 
d'anoiennete qui satistait aux exigences apparaissent 5ur i'avis de poste vacant sauf 
cel]e relative al'experlerice. Touterols, la personne salarite devra se soumettre Line 
Ortode de formation ou d'entrainernent., convenue entre :es Partos quant a la cturee et 
aux incida[ites, au poste vise- , perlode au terrne de laquelle celle dernWe est assitjettie 
la periode dressai pr k la clause 9.09. 

de plus, ;es parties oonviennent de discuter dans le csdre du cornittt. des .relaticns de 
trawl!! des rnesures a prendre pax favorlser le cornblement da s postes par du 
personnel reguiler. 

Iv) 	si aucune persorine salariee repuliere n'est retenue scion !es dispositions de la presente 
entente, l'Ernployeur convient egalement de considerer ['application de la presents 
entente, en foisant les adaptations ntcessaires, parmi les candidatures des personri es  
solo -lees ternporaires, ayant postule iors de lieffichage, avant de recruter une 
candidature de l'externe.En pare[ oas, les 1 -r-iodates dolvent etre convenues entre les 
part es. 
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Entente no 5 

OBJET: 	•Entente provisoire pour Voctroi dune compensation 
monetaire fors de conges sans traitement A des fins de 
perfectionnernent 

A la clemande pn6aiable de la partie oatronale, la wile syndioale donne son accord de principe 
rordre de prforite survant pour traiter les dernandes de perrectionnement et de con ge pour fins 

de perfectionnement 

Priorite 1) 	Alder les personnes a s'adapter aux diangernents qui affectent teur poste, ieur 
environnement de travail et h satistaire aux exigences de ieur ernploi actuel. 

Priorite 2) 	En lien avec un plan de gestion des ressouroes hurnalnes, faciliter ie 
developpement des personnes, les preparer a l'exercice (Pune nouvelle fonction. 

Priorit6 3) 	Supporter le cheminement dc carriere indivdueL 

Article 

Les parties conviennent de s'entendre de manier• ponctue-fle at sans vaieur de precedent quant 
iLF traiternent des demandes at quant au pourcentage du budget affecte aux deniandes de 
On pour fins de perfecliannernent. 

Article 2 

Cede entente derneure en vigueur jusqu'Ot ce qu'une entente complete intervIenne entre les 
parties au sujet dune politique de perfectionn-ernent. 

Article 3 

y a tmls cattigories th con gd pour fins de perfectionnernent 

) oonge avec Wein traltament 
2) cong6 (a temps comp let ou partlel) avec compensaton morsel -airs (bourses d'etudes) 
3) conge sans traltemeat 
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Article 4 

Condition cradrnissibilite applicable aux categories Iet 2: 

- ttre une personne salariee reguliere ayant deux (2) an ou plus cl'anciennete. 

Condition d'adrnissibliit4 applicable a la cab:wade 3 

- Etre tine personne salariee reguLlere avant six (6) mom ou plus d'anclennete. 

Article 5 

Conditions d'adrnissibliito particulleres a chacurie des categories de conge 

1- ConeTec tin troiteinelit f briorite 2) 

En plus des conditions dledinissibilite applicables aux categories tie con* 14 personne 
salariee reguii6re doit 

etre adrnise et r...nscrite 6 temps complet a un programme d'etudes menant 
l'obtention dun diplOrne requis pour occuper une fonction comprise dans l'unite de 
negociation tel du'un diptOme d'etudes seoondaires, un D.E.C. ou la Maitrise en 
bibliotheoonornie et sciences de !Information. 

avoir entierernent complete son programme d'etudes A la fin e on conge. 

La duree maximale dun wive pour etudes sous cette categorie est de un (1) trimestie 
(quirize (1,5) sernaines). 

Apres avair identifia, dans les plus brefs detals, les diplbtries perlinwts Cotes que ceux 
requis pour °caper uric fonction dans l'unite de negociation, les rnembres du comite de 
perfectionnement appliqueront de 'Fagan retioaclive !es mesures prevues sous oette rubrique 
aux personnes condernees, 

L'octrol dun cone avec deln traiternent pour fins de perfectionnement par le cornite de 
perfectionnerrient ne cornporte aucune garantie ni aucurie admission de la part de 
FEmployeur quant A l'accroissement des droits de la PeTsorine sslari6e. 

2- Con e saris 	avec cornpen&ioi monetaire ou bourse .  tretudes (Priorite  

En plus des conditlons 	 applicabies aux categories de come, la personne 
solstiee regulitre dolt 

2.1) pour les carves sans traiternent it temps compiet avec compensation monataire 

iatre admise et inscrite A temps cornolet A tin programme deludes menant A 
robtention d'un diprorne dens tine institution d'enseignernent publioue au privee 
reconnue per le mlnistere de l'Eduontion, du Loisir et du Sport. (Diplome d'etudes 

278 



seconclaires, D.E.R I  A.E.C., C.E.C., 11E.C,, cortitioet, baccalaureat, maltrise, 
cloctorat .). 

2.2) !lour les conges sans tralternent a temps partial avec compensation monetaire 

etre adrnise et inscrite a at: mains un (1) cours credite Sun programme d'etudes 
menant l'obtention d'un diplOme dans une institution d'enseignement publ:que au 
prN'ee reconnue par le fvlinistere de l'Education, du L0i5i: et du Sport 

La personne salariee reguliere peut normalementoblenir un conge d'au plus une (1) journee 
pour cheque cours de trols (3) credits align& elle estinsorite (peu importie la plage horaire). 

Le conge sans traiternent a temps pallid avec compensation monetaire ne peut exceder 
deux (2) jours par sernaine. 

Sous reserve des disponibilites budgetaires, une personne sateriee peut reoevoir des 
bourses correspondent A deux (2) ou trois (3) sessions do congos 4 temps cornplet pendant 
deux (2) annees consewtives. 

3- Conde sans traitement 

A Ta fin de Fan née flnancire en 'Pours, si le budget le permet, des bourses d'etudes pourront 
etre ocir oyees de fawn retroactive aux personnes salariees admissibles dont la demande a 
été refusee au debut de l'annee en cours et qui onr beneficie dun conge sans traltement 
pour fins de perrectionnement Les demendes seront traitees sefon lee trois (3) criteres 
habituels. 

Dans un deuxierne temps, des bourses d'etudes pourront etre octrpyees de taqon 
fetroactive aux personnes salariees justifiant de mains de deux (2) ans danciennete, mais 
de plus de six (6) mois, et qui ont benetiole dun ounge sans traitement pour fins de 
perrectionnernent depuis le debut de l'annee financlere en cours. L'anciennete et le 
pourcentage du programme d'etudes complete seront les deux (2) criteres utilises pour 
clepartacer les demandes a cefte fin. 

ArtIcle 6 

Bourse d'ilucies 

La bourse clietudes est une somme d'argent forraitaire verse en compensation parlielle de la 
perte de salaire encourue pendant un conga sans traitement pour fins de perfediormement. 

Filontant de la bourse ri'dtucies 

Les montants offeris en bourses sent les suivants 

7 200,00 $ pour un carve a temps cornplet correspondent a une (1) session d'etudes ou a un 
maximum de quirize (15) sernaines_ 
tine (1) semaine de conge correspond a une bourse de 480 $. 
Une (1) journee de conge correspond a une bourse de 96 $. 
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16 320,00 $ pour un con ge A temps corn plet oorrespondant deux (2) sessions cretudes 
consecutivas dune merne armee acedernique ou a un maximum de trente-duatre 
(34) sernaines. 

2.1 120,00 $ pour un conge a temps cornplet correspondent a trials (3) sessions cretudes 
oonseoutives crime rnerne armee aoadernique ou un maximum de quarante-
dualre (44) semaines. 

ArtIcie 7 

Lettra d'ongagement 

1) Le traiternent accorde 011 18 bourse d'etudes 8ccord6e pendant le conge pour fins de 
perfectionnement comporte des obligations que les recipienclaires devront contracter &flyers 
l'Untverstte. 

2) L'engagenient correspond A deux (2) fois la duree du conge accord aveo cornpen. sation 
pour tins de perfectionnernent. 

3) La personne recipiendaire devra signer la forn -iule appropriee el la retourner a la Direction 
des ressources hurnaines. 

Article 6 

La date iirnite pour presenter une demande de cane pour fins de perfactionnement pour 
rannee fnanclere suivante est le premier (1 vr ) venclredi du rriois d'avrii r  au plus tard 15h0a. 
Les membres du comae se reservent ie droit de refuser toute dernande sournise apres cc deial. 

Touts les dernandes sont adressees au : 

COM& de penrectionnement W.ction iocaie 1244) 
Direction des res-sources hElmain es 
Deveioppernent organisationnei et Ibrination 
7077, avenue du Parc 
BEV eaLJ 505-9A 

II est important de faire parvenlr une copie de la demande ci comite de perfectionnement, 
SEUM 1244, 30eD Edduard-MontPetit- 

Article 9 

La personne saTarlee est tenue d'informer le cornite de perfectionnement de tout abandon de 
cur CU autre modifEcation ii son dossier d'atudes pour que r  s'11 y a lieu, celui-ol mod ifie la 
nature ou la clutte du cone accorde et revise en consequence le montant de bourse autorise. 
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Article ID 

El incombe 6 la personne salaries ayant obtenu un con ge pour fins de perfectionnernent d faire 
/es arrangements apprcprles avec la Direction des ressources humaines (Avsntages sociaux), 

10.i) 	La wsonne salariee qLii obtlent uri cane pour fins de perfectionnement avec pen 
tratternent conserve IOUS ses avantages sociaux, 

10,2) 	Les rnesures prevues 6 la clause .23.06 de la convention coller-live s'applicluer -Ft pour 
les personnes salari6es en conge 551I1S trsitement pour fins de perfectlonnelyient. 
avec ou sans compensation monetaire r  sauf en qui concern les deux (2) 
avantages suivants 

1) le rernboursement des frais de scolarite pow le.s cours de formation 
professiormeile (article 29.03) at de curture (article 43); 

2 	e versernent des cotisations de la personne saliariee sur la base du saiatre 
qu'etle auraft rep si elle etait derneuree au travail (article 10.06 du regime de 
retrete de Itinjversite de Mont reed), 
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Entente no 6 

OBJET 	Negociation continue 

Les parties s'engagent aaborder en negoclation continue :es SLIjetS suivants 

Sujets a discuter en negociation basee sur les interets (NBI): 

1) Convenlr 
- des adaptations au modifications revises au rnanuel devaluation suivantes 

Annexe c( A x. p.104; 
Chapitte 2 thangernent de salaire sutte a reclassification et classes; 
Chapitre 5; 
Un nouveau plan d'evaluation a integrer dans la conventfon collective en lieu et place 
du plan actuel (di-130re 4) et toute reference A res elements; 

- de revaluation des °notions avec le nouveau plan; 
- dune nouvelle structure salariale et disposer, le cas echeant, des situations conoernant 

les per5onnes salariees dont le salaire est &toile. ; 
o3njointernent du mainten de l'equite salariale avant l'etheance prevue dens la Lol, 
snit le 31 decembre 2011, a raide du nouveau plan. 

Les parties convienctront des liberations requises jusqu'au 31 clecerrthre 2011 aux fins 
de la reaTisatton des travaux precites. 

2) Penode d'essai, de probaficn, forrnulaire de candidature (automatisation des ethchages) et 
desistements 

3) Duree d'ernploi des surnumeraires. 

4) Experience pertnente. 

5) Exigence de l'anglais. 

/ricapadite durant les vacanoes. 

7) Annexe “ Q corrtenu et =dates de mlse a Jour. 

8) Affectations et remplacernents 8t-Hyacinthe, 

9) Modalitesde securite clempk 
f) Processus d'abolition de pastes 

mecon Ism es de replacement 
Ili) Revoir es modalites relatives aux penodes d'essal 

salariees bra du replacement a un poste equivalent 
ht) Revoir les modals de replaoernent relatives aux quarts de travail 
v) Revak les incdalites de replacement pour les post esa ternps partiel et 

salsonniericyclique 
caractere 

accordees aux personnes 
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est entendu que ces discussions ne constituent pas Line itouverture de la convention 
collective de travail. 
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Entente no 7 

OBJET: 	Horaire de travail et conditions particulieres de travail du 
gardien de station (St-Hippolyte) 

La serraine regullere de travail du poste precite est de trente-hut heures et trois-ivarts (38hYs), 
reparks en cing (5) jours de travail de sept heures et trois-quarts (711%) chacun, du lundi au 
vend redi inclusivernent de 13h15 17t100, avec Line periode dune (1) heure non rernuner6e pour le 
reps 

Conditions oat culieres 

Le gardien dolt resider au site. II a la responsabitite du site durarrt vingt-duatre (24) heures, a partir 
du dfrnanche O 19h00 jus au vendredi a vhoo. 

Les articles suivants ne slappliquent pas: 

Articie 118 - Toutefols, les &spositions de la clause 15•02 s'aPPlicluenrt 	r's[1 1-ie 
supplernentaireetapprouve prealablernent par le superieur immediat. 

Article 17 - Rarnuneration rninimale de rappei 

Article 19 - Primes 

te travail 

En guise de compensation pour l'obilgation de resider au site et l'inadrnlssibilite A la prime de 
dispordbilite, le garden est admissible a la gratuitedu glte et il benetiole d'une reduction sur le prix 
de ses repas. 

Reduction des heure„s - clause 14.09 

Au Lieu de benefioler de la reduction des heures, scion ]es modalites prevues la clause 14.09 de 
la convention collective de travail, is personne saiariee temps compiet continue travaler une 
sernaine reguliere de travail, scion rhoraire etabli, el accurnule, pour chaque semaine, U cours de 

periode prevue a la clause 14.09, un credit egala trois (3) heures au taux replier. 

Auoun credit reest accurnule dens le cas : 

1- Toute absence du travail, !ors de la derniere journee reguliere de travail de la sernaine üü 

normaiement la personne saierite aunik dCi travaliler, 

2- 'route absence du travail avec ou sans traltement thine duree egale a la semaine reguliere de 
travail de la personne salariee. 

La personne salariee convient avec son superieur imrnediat dii mon -Lent de la prise on temps de 
se s neures acculnult46 au faux regulier. La personne salarite ne petit anticiper des heures qui 
n'ont pas encore ete aCCIATIL.fiee5. 
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Entente no 8 

OBJET 	Personnel de la cuisine de la station de blologie 

1- Compte tenu des besoins du senfice r  des ressources d[sporibles et des dispositions de la 
clause 6.26 c) de la convention -collecthie de travail, les partis conviennent, par la present% de 
transformer ]es pastes reguliers de cuisiniere et d'aide-generale (cuisines) occupes 
respectivernent per Mesdames Murielle- Belanger et Nicole Leroux-Lamoureux cornportant une 
peflode d'emploi de cinquante-deux (52) semaines per annee en des postes A caractere 
salsonnier ou oyclit.Tue, et de, a parlir du 28 juin 1991 Les postes Ainsi transforrnes continuent 
d'Aire occupts par leurs titura4 -es actuelles, 

2- L'Linhiersite convent de verser, 	ohaoune des dew salariees preoitees une indernnitt 
forfaitarre de rnille cinq cents dollars (1 500,00 $). 

3- La duree de la sernaine reguliere deIr avail des deux salanees pr-cites est fixee a trente-huit 
heures et trols-quarts (38h%) re.parties en cinq (5) jours de travail de sept heures et Viols-quarts 
(7h374), du lundi au vendredi, enlYe 7h00 et 191100, 

4- L'Unlversite convient de rnaintenir la gratuit6 du glte dont beneficie actueliermnt madame 
Nicole Leroux Lamoureux A titre de compensation pour l'inconvenient de travailler scion des 
hen res brisees. 11 incornbe A la direction de designer le lieu du Ole. 

5- Advenant le cas dirkiniveralte voudratt retabEir lesdits postes a cinduante-deux (52) 1erna4 -res 
per annde, lesdlts postes seront a1ors accordes pnoritairernent sans affichage, aux salaries 
vises par la oresente entente, 

6- Actvenant une modffication de la Lo i de l'assurance-emplui qui iendrait les deux (2) salariees 
inadmissibles aux prestations i 	 s'engage a insuire alors automatiquement leurs 
norns sur la liste de rappel des leur mise a pied. Darts un tel cas •  les dispositions de l'annexe 

J » s'apoilqueront, 

En foi de quo1,1es parties ant slgne ivIontrea cc 	jour de juin 1990. 
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Entente no 9 

OBJET 	Horaire de tavait at conditions particulieres de travail •du 
personnel de 11 0bservatoire astronornique du Mont-Megantic 

Cuisiniere 

La semalne reguli6re de travail du poste precite est de trente-cinq (35) heures, teparties en chq {5) 
jour s de travail de sept heures chacun, du lundi au vendredi fnciusivement. 

precce6 aux servics 

La sernaine reguliere de travail du prepose aux services est de trente-huit ileums et trois-quarts 
(38113/d), raparties en cing (5) jours de travail, du fund au vendredi, de sept heures et trols-quarig 
(71W4) chscun, e 81130 17h15, avec tine periocle d'une (1) Ileum SOB remuneree pour ie repels. 

ecnditior .tuarifioulieres 

Le prepose aux services dot resider au site. II a [a responsabilite du sae durant vingt-quetre (2.4) 
heves, i partir du undi U0h00 jusqu'au vendredi 17h15. 

Les articles suivants ne s'appliquent pas : 

Article 1€ Toutefols, les dispositions de la clause 16.02 s'eppliquent iorsque le travail 
supplernentaire est approuve prealablement par le dfrecteur de l'Observatoire ou cia 
son representent. 

Article 17 - Remuneration minimaie de rappel 

Article 19 - Primes 

En guise de compensation pour l'obtation de resider au site, it rinadmissibilite a 1a prime de 
disponibilite r  le prepose eux servEces est admissible A la gratuite du g!te et du culvert. 

Teohniciens d'observetion 

A- La semaine regulfere de travail du technicien d'observatfon est de trente-cinq (35) heures en 
moyenne par semaine. L'horafre de travail cornporte sept (7) nub cons,6cutNes travaikleez 
au site, suivies de sept (1) nuits non travaillees. La ducee de la nuit de travail est fExee par le 
directeur de l'Observatoire, en tenant cornpte de l'heure du coucher et du lever du soleil. Les 
tech nidens prennerrt leur repas, sans perte de salaire, a l'interieur de /airs heuie.s reguMres 
de travail, sans interruption de lea service. 
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B- Touts les deux (2) sernalnes et en alternance, l'horaire de travail cle chaque technicien est 
le suivant 

- du vendredi soir tine (1) heure avant le crepuscule au dirnanche dix-hut (18) heures. Le 
technicien dolt resider et caucher au site, lorsqu'il eff'ectue cet ho are de tiavall. 

- les dispositions des articles Travail supplementatre et d Primes ne s'appliquent pas 
aux lioraires f.c A ).) et B >>. En guise de compensation pour ce qui precede, le technicien 
regolt une prime egale 6 dix-neut point six pour cent (19.69) de son salaire regulier. 

Lorsque le techniden travaille sur l'horaire A * et, 6 la dernande du direoteur de 
l'Observatoire ou de on rep -esentant, effectue du temps suppleme-ntaire, entre le fundi et le 
vendredi r  au cours de la pride du 15. novernbre au 31 janvier, it bet -IE.-fide d'une remise en 
temps, seion les dispositions de fa clause 16.09. 

C- Reduction desEi -4i es - clause 1 ,  Om  

Au lieu de beneficier de la rtduction des heures, scion les mo,dalite,s prevues a a clause 
14.09 de la convention colleclive de travail, les personnes salariees A temps cornplet 
contlnuent travailler une senia -ine reguliere de travail, selon l'horaire etabli, of ammulent, 
pour cheque semaine, au ears de fa period& prevue 6 is clause 14.09, LID credit egal fro 
(3) heures au taux reguiler. 

Aucun credit n'est aucurnufe dans le css de : 

1- Thule absence du travail, !ors de la dernre journee regull6re de travail de la semaine of; 
norrnslemerit is perorrne salari6e aurisit du ir avaIer 

2- Tout absence du travail ave. OLI sans tralternent d'une duree ecale a Ta sernaine 
recjuliere de travail de la personae salariee 

Chaque persdrrie salariee convient, avec le direoteur de l'Observatoire, du moment de la 
prise en temps de se,s heures accurnul&as 8k: taux regulier tine personne salariee ne petit 
anticiper des heures qui Wont pas encore .6t6 accumulees. 
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Entente no 10 

OBJET: 	Travail etudiant sur le campus 

L'Universite et le Synditat reconnaissent qu'll ast de leur interet mutuel defavoriser la 
croissance d'une clientele etudiante 6 l'Universite de Montreal. 

A cet effet, es parties conviennent de moiler au Cornite des relations de travail le mandat 
d'entreprendre des travaux sur les questions relatives au travail etudiant etsa place it 
l'Universtte arnsi que sur les rnadalites etablir 6 Vegard du travail etudiant. et ce, sans 
admission quant a le portee de l'accrdditation emise en taveur du Syndicat, 

Par Wleurs, les parties s'enoagent 	remettre un rapport ecrit 	l'autorite competente de 
l'Universite au plus tard dens ies 5ix (13) mots suivant la date du debut des travaux. 

est entendu que ces discussions ne constituent pas une recuverture de la convention 
coflective de travail. 
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Entente no 11 

OBJET 	Direction des ressources hurnaines 

Les parties con vienn ent que 

1) Les dispositions de la convention coliective de travail intervenue le 3 mars 198D entre 
l'Universite de Montreal et le Syndicat des enriploy6s de 'Liniv•mit6 de IVIontreal, section 
locale 1244, S.C,F.P. 	F.T.Q., slappliquent aux personnes muvertes par le cerlificat 
d'accreditalion ernis par le rninistere du Travail et de la Maln-d'oeuvre le 18 janvier 1982. 

2) Malgre Iralin6a 1), les pot es de techniciens an coordination du havaii de bureau et de 
techniden en administration suivants, rallach ,:i.s a la Direction des ressources hurnaines, ne 
Font pan l'obiet d'un affichage : 

- technic:en en coordination du travail de bureau du directeur general 
- technician en coordination du travail de bureau du directeur gantral adjaint 
- techniolen en coordination du tavail IA bureau (Reiatlons detravaii) 

technicien en administration (Relations de travail) 

Line cope de l'avis de paste vacant serait transmise au -Syndiost, si l'Untversite decidait de 
proceder raffichage Tun des poste& precites 

Avant de retenir la candidature drune peisorin e l'exterfeur, l'Employeur oonsiderera drabond 
les candidatures de person nes dei6 6 l'emploi de l'Universite. 

31 Aux fins de rapplicafforE de la convention collective, les persortnes oouvertes par ie certificat 
d'accreditation ernis le 18 janvier 1982 sent considerees come sl elles faisalent partie cILT 
cerific4 d'accreditation emis le 26 janvier 1971. 

4) C7,naque personne cauverte par le oetficat cl'accreditation precite dolt prdter e serment de 
discretion, 
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Entente no 12 

OBJET 
	

Surveillants de la salle d'entrainernent du CEPSUM 

Le statut applicable aux surveillants (sae dentrainernent) est ceiut de regulier A temps pallid. A 
moms de dispositions contraires, les disposItions de Ea convention collective de travail slappliquent 
sad : 

- Clause 14.02 
- Clause 14_03 
- Article 16 
-Article 19 
- Clause 2207. 
- Article 23 
- Entente no • 
- Art icte 28 
- Article 29 
- Article 31 
- Article 32 

- Article 43 

Temps supplernent-nire 
Primes 
Conges personnels 
Conge sans traiternent 
Regime de conge 6 traitement differ& ou anticipe 
Secuate dr -emploi 
Perfeclionnernent 
Assurance-salaire 
Real me d'assurances collectives et regime de retraite sous i - enie des 
dispositions de la loi 116. Toutefois, le regime collectif de soins rnedicaux et de 
soins cientaires prew la clause 32.02 s'applique et ii est bisble au surveillant 
qui se declare indlsponible r  selon Is point 6 de la presente entente de maintenir sa 
participation au regirne la condition d'assumer fa totai 	coGt de la prime. 
Cours de utiltire - Cows au conjoint, aux enfants charge et aux retraites 

Particularities 

l- Att -iutondes hei_rres de travail dis onbi 	our a sLInoeMancees 	 consultation ro ralyrrne 
de base) 

inminbe la direction de determiner les penodes d'ouverture ainsi que les effectifs requis. 
Les heures de travail disporlibles sont offe:tes avant cheque session aLix personnes Sal C5 
dont lawn apparalt sur la liste danciennete seton les modalites suivantes 

La lista des heures de travail ainsi affithee cornprend les rensetgnements suivants : 

- l'anciennete des personnes salariees. 
- l'hora ire de travail,  
- is ;Anode de travail, 
- le type d'activite. 

La personne salariee insult son nom sur la feuffie con -espondant a la p6riode, au type 
d'activite et aux heures de travail desirees. 
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La personne salarieeayant le plus dTanoiennete a la priorite du chaix des periodes de fravail et 
du nombre clTheures de travail jusqu'a concurrence de bud (8) heures par jour, au taux de 
salaire regulier, et da Angt-cinq (25) heures par sernaine. Dans le cas du travail de 
consultaton (programme de base), la personne sa!are dolt etre- capable d'exeoder 
norrnalernent le travai[ requ7s. 

Par ailleurs, le cuiriul des heures de suniejllande et de consultation ne dolt pas excel:far, le cas 
echeant les durees precitees, a mains d'entente contraire avec le supeneur jmniediat sous 
reserve de la duree de la sernalne regullere de travail prevue a la clause 14 01. 

Le solde des heures disponibles non reclamees est disbibue d'abord aux surveillare6 avant 
reclarne trims (3) Ileums per semaine de faort ce qu'ils effectuent un minimum de slx (6) 
heures par sernaine at ensui -te aux autres surveillants reguiiers par ordre decroissant 
d'anciennete etant precise, qua la Olt [es personnes salariees ayarrt le mains dranciennete 
dolvent accepter las haves en cause sauf dans le des dun coral drhoraire avec lea heures 
de oours acaderniques au rellees l'exercice de sa fond:on. 

L'annee est divisee en quatre (4) sessions dont la duree est determinee per la direction, salt 
celle dreutornne, d'hiver, du printerrips et d'eté. 

Au moms triois (3) sernaines avant le debut de chaque se,s,sion, la direction procede 
l'affichage des heures disponibles et des effectifs reqUi5. 

fl irrconribe aux personnes salaries interessees de signifier lair dispanibilite au plus tard Ia 
cinquienie 5 e) jour suivant ie debut de l'affichage. L'horaire de ir avail definitif qui en resulte 
est aThohe par la direction, au plus turd le quirizirrie (15) 10L11 suivant le debut de l'affichage. 

2- Annutation des lieures de travail prevues l'horaire re tiller d'me session 

Lorsque, lacur des raisans parliculieres, f'Employeur dolt annular des neures de travail 
prevuis a l'haraire replier dune session, ileninfornie oussit6t. la  personne salariee vi. La 
persanne salariee benefice d'une jnciemnite egale au salairo regulier u 1e lIe auralt recu, n'eut 
Me de rannulation, iorsque la duree du preavis est inferieure a seprt (7) jours francs. Per 

auoune indemnitt n'est payable lorsque 	duree du preavis est de sept (7) jours 
francs at plus. 

5- Activites syndicales 

Pas plus dune (1) personne salarite a la fols tie peut beneficier done absence du travail en 
vertu de l'article 7. 

4- Affichage 

Avant de proceder a raffichage en vertu des dispositions de ['article 9, lea haves disponibles 
sant offertes par ordre dranciennete aux personnes saiarites dont le nom appareat sur la liste 
cranciennete. 
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5- Absences  du travail 

Lin surveillant put occasionnellernent echaver ses heure,s avec un autre suNeillant 
disponible. H pout aussi se faire ;emplace: locisionnellement par un autre surveillant 
disponible. Bans de tels C5S, I dot en informer son superieur des que possible. Le 
remplaceinent et l'echange ne doivent pas faire er sorte que la duree de la setnaine de travail 
excede cella prevue dans ia lot Rur les norrnes du travail. Advenent un probieme 
eapplication, les parties conviennent de se renoontrer sans delal afin de to:Raver des solutions 
eppropriees. II et entendu que ces discussions ne constituent pas um reouverture de la 
convention collective deTravail, 

6- Disrzionibilite 

Pour etre considere comrne casponibEe, un surveillant negu(ler dolt reclarner un minimum de 
trots (3) heures par semaine en vertu du point 1, tout type d'activtte confandu, IL est loisible 
uric personne salartee reguliere de se declarer indisponible au moms Vole (3) semahes avant 
le debut de la session, et ce, pendant une periode n'excedant pas deux (2) sessions 
consecutives Au-dela de cette Wade, la personne salarite perd son anciennet6 et son 
ernplol 

est loisible 6 une persanne se4ariee reguliere qu s FesF deolar6e indisponible au dAbut dune 
session cu qui n'a pas obtenu d'heures dispcnibles de signtfier sa disponib;lite par ea:1 A 16 
direction pour satsfaire 6 des besoins ponctuels tes que remplacarnent, heures 
additionnelles, etc.. auquel cas son nom est insult SIM une lisle de disponibilite. Cette liste 
comporte egalement les norris des surveillants surnumeraires. tine copie de cette liste est 
transmise par fa direction au Syndicat mensuellement_ 

Aux fins de la gestion de la lista de disponibilite, les modalites prevues aux paragrapnes d) et 
e de ran nexe « s'appliquent. De merne les modolites prevues aux paragraphes f) at gii) 
s'appliquent aux surveillants surnumeraires sous rtserve qua le nombre maximal de refus 
consecutifs est fix exceptianneliement é Viols (3). 

7- Prorate 

Les clauses 6 incidence rnonetaire ne srappilquent qu'au prorate du nombre dneures 
tnavaillees au cours de ia perlode Seriph:1i. 

8- Ifacarices  

La personne salariee recoit lors de cheque periode de paie, le pourintage auquei elle est 
admksible, oomnie lndernnite de VaCances, 
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9- Jours ferfes 

Les dispositions des clauses 20,02, 20.03, 20.04 (deuxieme paragraphe) et 20.05 ne 
Woppliquerrt pas, Touterois, ohaque personne-salariee rtgulltre temps parte] assujettie la 
presente entente recolt, lors de chaque periode de paie, 6 titre de compensation pour les fours 
feries pay& dont elle ne beneficie pas, tine prime eciale a six pour cent (65C:4 du salaire 
regutier qui IC31 est verse pour chaque pale. 

10- Prime pour avantaoes sociaux 

La personne salariee recott lors de chadue periode de pie, an guise de compensation pour 
rassurance-sala:re, les conges personne at autres avantages dont elle ne beneficie pas, tine 
prime egale e quatre pour cent (4%) de son salaire rtgulier. 

11- Untfonnes 

LEmployeur fournit a rusago exclusit do 0 personne salariee regthere, tmvaillant un 
minimurn de six (6) heuies par semaine, ini cosier soit dans le vestiake du personnel soit 6 
proximite. L'Employeur prete aux SUNeillents 

- i.in chandail 
- un short ou un pantalon 
- une paire de sculiers de sport 

Le port de cefte tenue sportive est obligatoire. 

12- Consultation personnalisee 

1-in service de consuttation personnaliste est implantIasalle drentrainernent.J prevoit due 
re client d)oisit Is personne salariee qui lui rend ledit service. 

Les surveitlants ayant rep Is formation prevue SLI point 16 de la presente entente etlou 
capable d'executer rionnalement le travail requis uvent dispenser 6 la clientele le service de 
consultation personnalisee. 

Le surveillant fixe lui-nlerne ses reridez-vous de consultation avec les clients. If est convenu 
que e surveillant n'encaisse pas ]es frais de consultation du client. 

Le annul des neures de travail prevu au point 1 et miles de fa consultation personnalisee ne 
doivent pas depasser, le cas echeant, hutt (8) heunes par lour et trente-cing (35) heures par 
semaine. 

13- Travail suoplementaire 

Lorsque requis. tin surveillant est tenu de proionger pour une courte duree SeS haves de 
travail sauf dans le um (run confllt d'horaire avec ies heures de cours acaderniques ou reliees 
A l'exeroice de sa tonction, 
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14- Anolennete 

Lorsque deux (2) surveillants cu plus ant la rnerne date dientree er fontion, l pr6seance est 
etabtie initialenient par vole de tirage au sort et ensuite une rotation est etablie a chaque 
trimestre 

15- SaMire 

Le salaire regulrer des personnes salarites affectees ti la wisultation (programme de base et 
personnalisee) est rnalare, pour chaque heure effective:pent travaillee, 	: 

- cind dollars et quarante-neuf cents (5,49 $), é partir dul ddoembre 2005; 
cinq dollars et sdixante at 'in cents (5,51 $), 6 partk du fidecerribre 2006; 

- bind dollars at soixante-quinze cents (5,75 $), part -  du 1 cr  dteembre 2007; 
cing dollars et quatre-vIngtneur cents (5,89 $), parlir du 1' cle Cern bre 200B; 

- cinq dollars at quatre-vingt-seize cents (5,96 $), i park du r r  decernbre 2009; 
slx dollars (6,00 $). a partir 	lff MEI 2011; 

partir du 1 11.  ma: 2012, le faux applicable de la prime est celui du 1 cr mai Z11 majore du 
pourcentage d'augiyi&nterlion des taix. et  ikhellesdesalaire prvu A rannexe E 

Les parties conviehnent que l'evaluallon de la fonction pvecitee sera soun -ie CU comite rnixte 
aux this de son evaluation selon le plan en vigueur. 

16- Divers 

L'Ernployeur Donvient de perrnetire aux perscnnes salarlees interes,see-s dracquerir tes 
connaissances requises leur perrnettant d'accornplir le travail de consultation. 
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Entente no 13 

OBJET 	Litiges ayant pris naissance entre Pexpiration de la convention 
collective 2003-2005 et la date de signature de la nouvelle 
convention collective 

Les parties conviennerft que tout Ntige ayarit pris naissance enfre Irexpiration de !a convention 
collective (2003-2005) et la date de la signature de la nouvelle conventi o n collective est regle en la 
manl.bre prevue dans la convention collective .expirde. 
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Entente no 14 

OBJET ; 	Publication de la convention collective 

Les parties conviannent de ce qui suet: 

L'Embloyeur assume le coOt de la publication du texte de le convention collective sous forme 
de !type: 

L'Employeur procede a re publication de ce document, dans un delal reisonnable, apres la 
date de la snetore de !a convention: 

L'Employeur reniet 2 500 copies an Syndicat; 

Le S'yndicet ctistlibuera une mole A chacune des perscnnes salaries regies par la convention 
collective, lors de la signature de celle-ci L'Employeur remettra 6 la nouvelle persurine 
salariee ernbauchee awes la signature de la convention culled -Jive et regie par les dispositions 
de la convention collective une (1) cople dU texte de ta convention collective. 
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Entente no 15 

OBJET 	Lettre d'entente relative A l'implantation de requipernent de 
bureautique 

Les parties con'viennent de ce qui suit : 

1. Defnition de la bureauti  

Aux fins de le prdsente Tette d'entente, la bureautique designe llensemble des techniques et 
des procedes VISEInt ?usation de materiels pour executer, en tCrLit cu en partie, des laches de 
bureau. 

Elie cornprend naternment des ttiches comme e traftement de texte r  e gestion- inforrnatisee 
des dossiers, l'entree de donitees, l'aocbs via un terminal A des bases de donnees, que 
celles-ti soient executees par 4;:le personnes salariees des groupes metiers et services, 
bureau. technique du prefesslonnel, 

2. 1:Tingines de base 

e) L'implantalion de la bureautique vise, dans la mesure du possible, 6 permettre d'ameliorer 
les conditions de travaq et l'organisatIon du travail des personnes salarJ6es. Par 
consequent, l'Employeur et le Synclicat s'engagent dlscuter des rnoyens 6 prendre r, afin 
de rendre le travail le plus inteissant, diversifie et nricliissant possible aux personnes 
salariees, dens le respect de le convention. 

b) La direction de l'unite vist 	sLFe atrensemble des personnes salariees regulieres 
•iseres, une formation et tin support adequat leur rendant possible ['uti(isation fonctionnelle 
des notweiles technologies. 

c) La direction de 'unite vise s'engage é favoriser la participation du Syndicat a tout comite 
dont l'objet est l'anaiyse de litmpiantatIco de la bureautique, 

cflincombe a la direction de chaque unite qui irriplante [a bureautique de consulter les 
personnes salariees visees, quant A l'orgarilsation de feu - travail, la fonmation requise et a 
l'amenagement de ieur poste de travail. 
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3, Ivloies 

a) Lorsque la direction dune unite prevoit installer Ltn nouvel apparel DU modifier de facon 
sensible la fonction at la manipulation d'un equipernent, elle donne un preavis ecrit d'au 
mains soixante (60) Jour& aux personnes salariees, avec copie au Syndicat. Les parties 
peuvent convenir dun deli moindre. 

b) La diredion Curie unite s'engage a aftenuer les effets negatirs,Sd y en a, des 
changernents proposes et faveriser la transition, notarnment par des activites de formation. 

c) La direction de l'unite visee organise une rencontre de consultation avec les personnes 
salarides visees portant sUF l'equipernent et les legiclels choisis, le mobilier et 
l'arnenagernent des postes de travail!, Un membre du Comite de bureautique est auto rise 
srabserrter du travail, sans perte du salaire regulier, pour participer a cede renconaa 

d) subsiste des problernes, quant A l'implantation, le cas est etudie par le Conlite de 
bureautique. 

4. Formation 

La ton tor des personnes salariees vies est a is charge de l'Employeur, pendant les 
heures regufires de travail et sans perte ciii salaire reigulier. Le Comite de perfectionnenient 
tiendra a -Jour la potitique de formation en bureautique.. Cette palitique n'a pas pour effet de 
restrelndre les drafts et obligations prevus a la clause 9.03, 

5, Sante  at securite au travail 

a) Dans le cas de nouveaux pastes de travail A eoran cathodidue, incombe a la direction de 
l'unite en cause de procader aux amenagements Is plus adequats possibles du paint de 
vue de la sante et de Is securite au travail (clavier detachable, protection contre le bruit, 
eciairage addquat). Tout projet de norrnes relatives a rinstallation des ecrens caltodique,s 
est scumis, pour consultation, au Cornitie de bureautique 

b) Dens le cas de pastes de travail a ecran cathodique existant lors de la sioature de Is 
convenflon collective, El fncombe C la direction de l'unite en cause de precede:, dans la 
mesure du possible, aux amenagements ies plus adequats possibles du point de VE-Fe de Is 
sante at de Is securite au travail (clavier detacable, protectjan contra le bruit, et lairage 
adequat). Un plan de redressement sere elabore par le Cornite de bureautique. 

C) La personhe salariee affectee pour une premiere fois au travail sur acran cothoclique subtt 
un examen prealable de depistage de la VU8 C la section sante. 

d) L'Employeur permet aux personnes salariaes affectees au travail SUF ecnan cathoclique un 
examen annual de la vue 6 la elinique de lrEcole dnptornetrie. Get examen intervient 
pendant !es heures r6gulleres de travail, sans perte du sa/aire reguller de Is personne 
salariee. Les r6sultats de oes examens sont confidentiels, ma's l'ErnPicIeur Peut se %ire 
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transmettre tes resultats globaux provenant de rensemble de cs exannens, sous une 
forme preservant la ':oidenti&té des renseignements individuels. 

6. Autres conditlons de travail 

a) Les peisonnes salarites ereotees au travail stir cran cathodique peuvent, apres uric 
per -lode de deux R) heures sur cran cathodidue, interrompre ce travail pendant vingtt (20} 
rninutm. 

b) Les parties conviennent detudier le• taches des posies cx:irnportent plus de quatre (4) 
heures par Jour de travail stir ecran cathodlque et dTeminiiner les possibilites d'organiser le 
travail, de facon recluire le temps de travail sur ecran en de g6 de qualm (4) neures par 
jour. 

7. Cornite de bureauticlue 

Le Conte de bumautique est compose de tom (3 representarits de l'Ernployeur at de trots 
(3) representants du Syncticat, 
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Entente no 16 

OBJET 	Cheminement de carriere 

L'Universite reconnalt !Importance du cheminernent de carriere de ses employes. 

A cet effet elle s'erg, 	dfferer au comite de relations de travail, la probiernatique de la 
reconnaissance des acquis, c'est-a-dire, la reconnaissance que de experience pertinente accuise 
peut cornpenser un rnanque de scolarite d'une personne salariee et un manque d'experience peut 
titre ciarripense par de la scolarite pertinente. 

Les parties s'engagent 6galernent 	pourstvre burs discussions quant aux problernes 
d'application relattfs aux tests !Nevus 6 eartiple 9 de fa conventron collective. 

Lftine maniere plus generale, Ties parties tenteront de trouver des solutions aPProPriees aux 
aspirations de carriers des personnes salariee-s dens ['organisation, tout en concii:ant CBS 
aspirations avec les besotis actuelse previsibies de i'Universite. 
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Entente no 17 

OBJET: 	Sauvateurs 

Le statut applicable aux sauveteurs est celoi de reguller a temps partied. A mains de dispostons 
oontmireri, les dispositions de la convention collective de travail s'appliquent sauf 

-Article 19 
- Clause 2207. 
- Article 23 
- Entente no 1 
- Article 25 
- Article 29 
-Articie 31 
- Article 32 

- Article 43 

Paitculahtes 

Par allieurs, la clause- 19.03 srapplique 
conoes personnels 
Conge 59ns tra:ternent 
Regime de con a traiternent differe ctU anticipe 
Secu rite cramp loi 
Perfectionnement 
AssLzance-salaire 
Regime dassurances collectives et regime de retraite sous reserve des 
dispcsltions de la loi 116. Toutefols, le regime collectif de spins medicaux et de 
soins dentaines prevu 0 la clause 32.02 sfapplique et il est li:Asible ausaLpteteur 
qul se declare indisponible, salon le point 6 de la presente entente de maintenir sa 
participation au regime a la condition diassumer Fatotalite du coat de la prime. 
Gouts de culture - COWS nu conjoint aux enfants j charge et aux retrates 

1- Attribution des hetjes de travail disponibles 

II Incombe A la diredion de determiner lw petiodes d'ouverture ainsi quo les effectifs reduis, 
iesquels devront etre en nombre sufflsant. Les heures de travail disponibles sont cffertes 
avant cheque session aux personnes safarlees dont fe nom apparaa sur la Rste dianciennete 
$alon fes modalites sulvantes 

La lisle des heures de travail ainSE affichee comprend asrenseignements suivants 

- l'andennete des personnes salariees, 
- rhopaire de travail, 
- a period de travail r  
- le type dactivite, 

personne salariee insult son nom stir la feuille oon -espondant A la periode e aux heures 
de travail deshtes. 

personne salariee ayant le 0.15 cranelennet6 a la priorite cu choix des perlocles de travail et 
du nornbre d'heures de travail lusqura concorrence de huit (8) heures par jour, au tux de 
salaire reguTier, et de trente-driq (35) heures par sernaine. 

Le solde des heures disponibles non reclamees est distribue drabord aux sauveteurs ayant 
reclarne trois {3) heures par semaine de fawn a ce quills effectuent in minimum de six (6) 
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heures par semaine et ensulte aux autres sauveteurs n6giullers par orclre d&xciissant 
d'anciennete etant pre- clse que la ou les personnes salesiees ayant le nioins d'anciennete 
doivent accepter les heures en cause sauf dans le ca s dun contl draire avec les neures 
de cours acaderniques ou relies 6 frexercice de sa fonction. 

L'annee est diMste en quatre (4 •  sessions dorrt Is dur6e est determinee per la direction, soit 
mile ce l'autornne, de rhiver, du piinternps et (retie. 

.Sessions crautornne et d'hiver 

Les deux (2) premieres sernaines des sessions d'autornne at Oliver sant des p6riodes 
transitoires. 

Le deuxierne lour ouvrable de la session, la direction orocede 	l'alfidiage des heures 
disponibles et des effectifs reduis, II incombe aux personnes salariees interessees de siprlier 
leur disponibille au plus tard, le quatrienie (4c) join' suivant le debut de raffichage, Lihoraire 
de travail definitif qui en resuite est affiche per la direction, au plus tard, le dixierne (101 four 
suivant le debut de l'affionage. 

Session_pr temps et 6te 

Le premier (i) _lour de la troEsien-re (3') sernaine precedant la pe;riode en cause, Is direction 
procede FBI:Nonage des heures dTsponibes et des effectN reqUi5. El incombe aux perscnnes 
salarias interessees de signifier leur disponibilite, au plus tard, le sixieme (6u) lour suivant le 
debut de l'affichage. L'horaire de fravall definitif qui en resulte est affiche par !a direction, au 
plus lard, le du[nzi.eme C15°) lour suivant le dtbut de l'affichage. 

Les rnodalites prediees s'appliduent aux periodes transitoires des sessions d'autornne et 
'Shiver ainsi quia la periode des fetes. 

,Annulation ladtivite  

Lorsque l'Employeur apprend l'annulation d'une activite prevue 	rhoraire reguller thine 
session, i en infonne aussitOt le sauveteur inscrit au carencirier hcraire de travail pour ladle 
activfte. Le sauveteur benefide dune indemnite egale au salaire regulier gull aural regu si 
l'activite avait eu lieu lorsque la duree du Mavis est Inferieure 6 sePt ( 7) _lours francs- Par 

aucune indemnite n'est payable lorsque la duree du preavis est de sept (7) jours 
francs et plus. 

3- Activites non orevue  

Les neuras de travail decciulant des activites ponctuelles non nrevues lors de retribution des 
heures au debut de la session sent annoncees et distnbuees le Plus ecluitaNement possible 
entre les parsonnes salanees disponibles. La pr6seance est aCCanjee su sauveteur ayant le 
plus d'andennett. 
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4- Affichage 

Avant de proceder raffichage en vertu des dispositions de l'articre 9, les tleures disponibles 
sont offertes par ordre d'anciennete mix personnes saNglees dont le nom .apparall la liste 
d'anciennete. 

J- Ether= des heures de travail 

Un sauveteur peut sTentendre au prealable avec Lin aufre sauveteur pour echangei -
oocasionnellement ses Mures de travail. 

6- .DisponibIlite 

Pour etre consIdere con -Line disponible, un sauveteur regulier dolt reciemer un minirnurn de 
trois (3) - tires par serrtaine. H est ioisible 6 Line personne salariee rtguliere de se dklarer 
indIsponible au mains trois (3) semaines avant le debut de 15 session, at ce, pendant une 
p6riode n'exotdant pas deux (2) sessions consecutives. AU-deli de cotto periode, ia 
personne salaribe perd on anciennete et son enwfoi. 

11 est loisible a une personne satarlee raguliere qui srest d6claree Indisponinle au debut d'une 
session Ok; qui n'a pas obtenu d'heures disponibles de signer sa disponllollite par ecat i9 

direction pour satistaire a des besdins ponctuels teis clue rerriplarnent, heures 
additionnelles, etc., auqu& cos son norri est it -Ise:Jilt sur une iise de disponlbllite. Celia liste 
comporte egatement les non -is des sauveteurs surnurneraires. Line copie de oette Ilste est 
transmise par la direction u Syndicat mensuellement, 

Aux fins de la gestfon de la Fite de disponibilite, les rnodatites Revues aux paragrephes 11) et 
e) de i'annexe « JY. ,  skaPPNcluent. De rneme les modelites prevues aux paregraplies f) at g) 
srappliquent aux sameteurs surnumeraires sous iserve que k nornbre maximal de rerus 
consecutifs est fixt exceptionneliement trois (3). 

7- Promta 

Les clauses 6 Encidenoe imndtaire ne srappfiquent qulau prorate du nombre drheures 
travaigees au cow's de Is periode d'emploi. 

Vacanoes 

La pemonne saiartee regoit lors de cheque periode de paie, le poumentage auquel elle est 
admissible, pornme indemnite de vacances, 

9- Jours fenes 

Les dispositions des clauses 213,02 ., 20.03, 20.04 (deuxieme paragraphe) et 20.05 ne 
s'appiiquent pas. Touterois, chaque personne saladee reguhere tt temps oartiel assujettie A ta 
presente entente regoit, tors de thaque periode de pie, litre de compensation pour les jours 
f6rits pays dont elle ne beneficie pas, une prime egale six pour cent (6%) du salalre 
regulier qui lui est verse pour cheque pale. 
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10- Prime pour evendes sodiaux 

La personne sNanee regoit lors de cheque periode de pale, en guise de compensation pour 
ressurance-salaire, les conges personnels at autres avantages dont elle ne beneficie pas, Line 
prime egale A quatre pour cent (4%) de son sir e ref:IL:11er. 

Uniforrnes at eduioement 

L'Employeur fournit 6 Pusage exclusit de la personne sanée regulihre travaillent un minimum 
de six (8) heures per semalne tin casier solt dais le vestiaire du personnel snit proximite. 

L'Ernoloyeur pr6te au sauveleur 

- 2 chendalls 
- 1 pare de shorts 
- 2 serfiettes 
- 1 allet 

Le port du Mani:fail est crbligEitoire. ll est loisible au seuveteur ce porter soil son nnaillot de 
bain, salt le short foumi par l'Ernployeur. 

pius, l'Employeur fouma 1 palre de sendates. 

12- Pongee  

Le salaire reguiler des personnes salari6es assigne- es aux tOche,s de pongee relatives aux 
operations de netboyage dans lea bassins et sous le plancher rriobile est major6, pour chaque 
Ilene effectivernent travel:116e, de 

ding dollars at quarante-neuf cents (5,49 $), 6 part r dui decembre 2005; 
cind dollars et soixante at un cents (5,61 $), A partir du fx  clecernbre 2006; 
cinq dollars at soixante-quinze cents (.5,75 $), park du l'decembre 2007; 
cind dollars et quatre-vingt-neuf orits (5,89 s), A parr du l er  d6cernbre 2008; 
dm dollars et quatre-vingt-seize cents (5,96 $), a partir du l er  dec2rribre 2009; 
six dollars (6,00 $), 6 partir du i rnal 2011 
a oartir du i'r mai 2012, le taux applicable de la prime est celui du 1" mai 2011 major6 du 
pourcentage d' augmentation des taux at t chelles de salaire prevu l'annexe C )1, 

Le saialre replier du surveillant plongeur est major& pour chaque neure effective:I -tent 
travaillee, de 

deux dollars at soixante-treize cents (2,73 $) r  6 partir du rdecembre 200.9; 
deux dollars et soixante-dix-neuf cents (2,79 $), A partr du l er  clteembie 2006; 
deux dollars at quatre-vingt-six cents g,36 $), partir CILI l ef deceinbre 2007; 
deux dollars at quatre-vingl-tielze cents (2,93 S), a part* du rdecembre 2008; 
deux dollars et quatre-vingt-dix-sept cents (2,97 $), a parr du 1' decembre 2039; 
deux dollars at quatre-vingt-dix-neuf cents (2,99 $), partir du 1''mi 2011; 
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- 	A partir du 1' mai 2012, le taux applicable de la prime est celui du 1' 1-  rhal 2011 Inajore dit 
pourcentage d'augnientation des taUX et echelles de salaire pr6vu a l'arinexe 

Ce taux de salarre ainsi major devient 15 nouveau tauxde alaire regulier. Les- neuis 
disoonibles sont disiribuees par ordre d'anciennete, 

13- Travail suplementaire 

liorsque requls, un sauveteur est term de prolonger pour une ccurte duree ses heures th 
trva sauf dans le ca s dun con gt drhoraire avec des heures cfe ours acadenifiques ou 
rellees 4 Vexercice de sa fondion. . 

14- Anciennete 

Lorsque deux (2) sauveteurs ou plus ont la rnerne date Sentree en fonction, la presence est 
etablie initialement par vo[e de tirage au sort et ensuite tine rotation est etablie a cheque 
session. 

15- Reunion du personnel 

Lor s de la reunion annueile des tous tes sauveteurs convoques par l'Ernployeur, le sauveteur 
qui assiste A ladite reunion est rr-ounere son faux de salaire regu1ier. Dans un tel cas, II a 
droit une remuneration rninirnale equivalente trois (3) heures de travail A son tea de 
salaire regulier. 

Lorsque l'Hnployeur convoque tes chefs drequipe A une reunion en dehors de leurs heures 
reguliefes de travail, is sont alors reniuneres Q ieur taux de satire replier avec Line 
remuneration li'llnirnale equivalente a tine heure trente (1h30) leur box de salaire regulier. 
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Entente no 18 

Entente intervenue entre les paities la 26 juin 2003 

OBJET 	Equite salariale 

Dans le cadre du reglement sur !Implantation d'une nouvefie structure salarlaie at du 
renouvellernent de la convention collective, L'Universite de fvlontreaL et le Syndical des 
ernploye(e)s de I'Llniversite de Montreal, section locale 1244 SCFP-FTQ, conservent tous leurs 
drolts llegard de toutes les questions soulevees clans Je cadre des poursuites actuellernent 
pendantes devant la COW' superieure visant la Lo i sur 1'64:NM salariale ainsi que la plainte en 
discriminallon saladale d6posee par le Syndicat a la Commission des droit s de la personne 
des droits de la jeunesse. 

A cet egard, les parties ant vaildt. les donnees sur Ce5 fonctions en vlgueur au 21 novembre 
2001, avant !Implantation de la nouvelte structure salariale (ref. Image des fonctions de la 
section locale 1244 au 21 novernbre 2001,) dans le tableau cHoint les fonctions precedes dun 
asterisque etalent considerees fonctions cercles rouges D 

Image des fonctions au 21 novembra 2001 

Code PaMils Classe $ Effectif H F Predominance 

corn. classernent 	 81608 180 	3 14,16 1 	1 	F 
dr& machine photo.copier 	 83165 153 	3 14 1 6 13 6 7 	F 
aide de fabo 	 83201 186 	3 14,18 12 5 7 	F 
com. de bureau 	 81232 191 	3 14,16 1 	1 	F 
serveurlserveuse 	 83129/ 	 ! 

83170 192 	3 14,16 2 	2 	F 	 ! 
corm 1 (biblio) 	 81146 204 	4 14,39 22 10 12 	F 	 i 
corn. (droit) 	 81229 205 	4 14,39 2 	2 	F 
aide de ciinique 	 83262 206 	4 14,39 1 	1 	F 
caissier serveuricaissiere serveuse 	33137/ 

83162 207 	4 14,39 14 	14 	F 
prepan3teuri preparatrice 	 83292/ 

83169 222 	4 14,39 8 	3 5 	F 
*controleur tray selv. informatique 	81121 228 	5 16,19 	1 	1 	F 
telephoniste 	 81142 235 	5 14,60 2 	1 	1 	F 
prep. a l'enregistrernent 	 81124 237 	5 	15,37 	1 	1 	F 

"corn, (centre de depeohes) 	81212 238 	5 15,37 2 	1 	1 	F 
corn. 1 (fichier) 	 81606 244 	5 14,60 2 	2 	F 
"WM. 1 (dossier du personnel) 	81625 248 	5 15,37 1 	1 	F 
COiii. b l'accueii 	 81998 245 	5 	14,60 	1 	1 	F 
teJeptioniste-receptionniste 	 81141 250 	5 14,60 	1 	1 	F 
corn. a la caisse fibrairie 	 81620 253 	6 	15,10 	1 	1 	F 
"coin, a la reproduction (p[ans) 	61351 254 	6 	15,37 	1 	1 	F 
k  con (plans et releves) 	 81221 254 	6 16,10 1 	1 	F 
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pre. cliniques dentarres 
sauveteurisauvetrice 

corn. (fichier des subv) bur.. red). 
*corn. (commandes) 
corn . (admission) mtd,dent, 
corn, de t ureau Si 
corn. (dossjers eNdjants) 
prep. A la ciientele (photo-telecopie) 
corn. a !Information 
corn. (dinique dentaire) 
corn. (centre de documentation) 
'corn. (documentation) SOCP 
tom. (facturation) Libralrie 
'loom, (comptes a payer) 
corn. 2 (bibiio) 
corn. aux affaires administratives 
aide tech. micrographle) (NO) 
assist. tech. (serv informetique) 
corn, (r6gie d'immeubles) 
corn, (documentation) FMV 
corn. (enregistmnents de projets) 
corn. (dossiers imiestissements) DI 
coin. (serrurerie) 
corn. (tralternent des cornmandes) 
corn_ aux dvaivations FMD (NO 
corn, aux services tech. . 
corn. dossiers ttudiants (Registrariat) 
com. & la reception 81E8 
coni. A l'accueil at aux services /%/121) 
prep. Newell/prep. A raccuell 

assLst dentaire (LideM) 
aide tech. (tabo) 

COr11, cornptable 2 
corn, 4 Paccuell (Registrarrat) 
corn. (encalssement) - FEP 
corn, (lab° mocitlisation biorried) 
i'com. perception - rned dentarre 
corn, (Admission et encalssernent) 

FivIV 
corn. (prets efitre bib li o) 
corn. 3 (.bibEio) 
cant (electroacoustique) 
cm. 2 (paie) 
corn. (cliniques) opto 
corn, etalagiste 

Code Points 	Classic% $ Erfactif 	H F Predominance 

83246 254 6 15,10 9 2 7 F 
829991 
82164 263 6 15,10 25 13 12 F 
81419 272 6 16,80 2 2 F 
81104 275 6 15,37 1 1 F 
51416 283 7 15,59 2 2 F 
81621 285 7 •15,59 2 2 F 
B1227 288 7 15,5D 4 2 2 F 
81430 288 7 15,59 1 1 F 
61236 290 7 15,59 1 1 F 
81191 292 7 15,59 1 1 F 
81.385 296 7 15,59 3 1 2 F 
81361 296 7 13,10 1 1 F 
81607 296 7 15,59 1 1 F 
81313 303 7 16,10 4 4 r 
81264 305 8 16,10 7 7 F 
81439 365 8 16,10 6 6 F 
82605 307 8 16,10 2 1 1 F 
82264 310 8 16,10 3 1 2 F 
81208 310 8 16,10 4 1 3 F 
81120 311 8 18,10 1 1 F 
81373 311 3 16,10 1 1 F 
81368 314 8 16,10 1 1 F 
81205 314 8 16,10 1 1 F 
81359 314 8 16,10 5 5 F 
81433 314 8 16,10 1 1 F 
81297 314 6 16,10 13 13 F 
81444 316 8 16,10 3 3 F 
81618 323 8 16,10 10.  10 F 
81424 321 8 16,10 2 2 F 
814041 
613a7 323 8 16,10 6 6 F 
82131 330 9 16,80 20 20 F 
82126 332 9 18,80 17 4 13 F 
81164 332 9 17,75 6 6 F 
81446 333 9 16,80 6 1 5 F 
81190 335 9 16,80 2 2 F 
81414 335 9 16,60 1 1 P 
81809 335 9 17,75 1 1 F 

81617 336 9 16,80 9 9 F 

81386 333 9 16,80 3 3 F 
81263 338 9 16,80 69 29 40 F 
81325 336 9 16,80 1 1 F 
81155 337 9 16,80 2 1 1 F 
81500 340 9 16,80 4 4 F 
81318 343 9 16,80 1 1 F 
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corn. (inforrnatique de gest on) FEP 
agent de secretariatiagente de 

secretariat 
cm (frais de scolarite) 
corn. (resEdences) 
corn. (stages) 
corn. a la didaotheque 
"corn. operateur (traitement des 

commandes)lcom operatrice 
(traiternent des commandes) 

corn. (pars enseignant)- FEP 
*corm (comptabte)-fds de d6v 
corn. au personnel (NO) 
COM. dossiers admis (registrariat) 
chef groupe (service alirnentaire) 
asslst, tech. (pharrnacLe) 

chef de suocursale (patycopie) 
auisiner (station de recherche) 
kcorn. (dossier des patients) 
f'prep aux prow, cliniques 
corn. (caisse oentrate) finances 
corn. (consultation) psychologie 
cant gestian des cornmunicallons 
corn. cornptable (frais de scoiazite) 
"con princ. (pret automatise) 
dom. princ. aranivage (Registrarist) 

(NO) 
cam. At l'information (aide fin) 
cam, prim. (gestion de frchiers) FDS 

(NO) 
corn_ ii ia. geston des diolornes (NO) 
assist. dentalre (coardonnateur) 	' 
corn. prim. (commandes) 
infographiste prino 
seoretaire de direction 
corn. princ. (camptabillte) - serv. niag. 
corn. princ. (comptes 1 payer) 
assist. en gestion des dossiers 

tucfants (FEP) 
assist. en gestion des dossiers 

etudiants 
asstst. affares adm. 
corn. 11 (avantages sociaux) 
agent de reclamation 
corn, adrnJnistration des stages 
cam. information (bourse) - FES 

Coue Points Classe $ EffectIf 	}I F Prfitiominance 

81417 344 9 16,30 1 1 F 
815231 
81524 345 9 16,80 125 125 F 
81279 345 9 16,80 5 1 4 F 
61280 345 9 16,80 6 1 5 F 
81358 345 9 18,80 4 4 F 
81365 345 9 15,50 3 3 F 

81450/ 
81371 

346 9 17,75 2 2 F 

81412 353 5 16,80 2 2 F 
81375 354 9 17,75 2 2 F 
81413 358 10 17,44 2 2 F 
81445 358 10 17,44 4 4 F 
83243 360 10 17,44 1 1 F 
822511 
82255 367 10 17,44 3 3 F 
63808 376 10 1744 4 2 2 F 
83614 378 10 17,44 2 2 F 
81186 382 11 18,57 2 1 1 F 
81188 382 11 18,57 1 1 F 
81418 354 11 18,14 1 1 F 
81198 385 11 16,14 1 1 F 
81438 335 11 18,14 1 1 F 
81604 394 11 18,14 1 1 F 
81303 394 11 1941, 1 1 F 

81395 395 11 18,14 1 1 F 
61623 398 11 18,14 2 2 F 

81441 406 12 19,11 1 1 F 
81440 411 12 19,11 1 1 F 
B2256 412 12 19,11 3 3 F 
81397 412 12 19,11 1 1 F 
81437 412 12 19,1/ 1 1 F 
81422 415 12 19,11 202 202 F 
81803 416 12 19,11 i 1 F 
81282 416 12 1911, 1 1 F 

61632 420 12 19,11 18 1 17 F 

81605 420 12 19,11 113 0 113 F 
81600 420 12 191 11 77 4 73 F 
81448 420 12 19,11 4 4 F 
81394 422 12 19,11 1 1 F 
81436 422 12 19,11 1 1 F 
81427 438 13 2031, 1 1 F 
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Code 

corn. princ, (organisation materielle) 81359 
corm prim. admission (registrarlat) 	81611 
com. princ, inscription 	 81447 
COM. senior (stages) 	 81421 
tech. eh  documentation 	 82167 
teoh_ en information 	 82165 
tech, en information (decanat) 	528°4 
tech. dc -cumentation (archives) 	52143 
te.1k en documentation (diapuitives) 82252 
*tech. en dietetique 	 82432 
tech. au dev et 6 rinformaton (guichet 3 -)54 

ft.idiarrt) (NO) 
tech. en administration 	 82231 
tech. d-essinateur 	 82174 
tech, ectItion assistee par ordi 	82500 
tech. en information (bur de 

recrutenrierrt) 	 82608 
tech, en doc, responsabie de bibilo 	82602 
tech. en formation (bureautique) 	82240 
tech, en dvatuat[on 	 82301 
teck en sante animale 	 82144 
technologue en radiologie 	 52121 
tech, de lab° 	 82216 
le(.11, en microscopic Mectronique 	82119 
teth. infirrnieritech. infinnrere 	82235/ 

82151 
bilAlothecaire l 	 63160 
webmastre NO) 	 63367 
assembleur 	 83291 
prep, au menage 	 832.26 
aide general (cuisines)iaide gentra[e 83107/ 

(cuisInes) 	 83148 
'cam. reeveur 	 81112 
corn. messager f,serv tech.) 	81432 
"concierge appariteuriconcierge 	83223/ 

appantrice 	 83136 
‘Thessager-chauffeur 	 83214 
ftoperate ,ur machine dratelier 

(polycopie) 	 83609 
prep. a l'entretien 	 83225 
prep serv (St-Hyp) 	 83486 

"corn. (consornrnation denemie) 	81231 
'cuisinier3lcuislniere3 	 . 83113/ 

83200 
*manoeuvre-chauffeur (NO) 	83213 

PoInta Class@ $ Motif ii F Pr6dorntsiartao 

442 13 20,31 2 2 F 
442 13 20,31 1 1 F 
44.2 13 20,31 1 1 F 
444 13 20,31 2 2 F 
451 14 21,53 74 18 56 F 
451 14 21,53 .4 1 3 F 
451 14 21,53 2 2 F 
451 14 21,53 3 1  1 F 
451 14 21,53 1 1 F 
458 14 22,08 1 1 F 

481:1 14 21,53 1 1 F 

477 15 2208, 21 2 19 F 
480 15 22,08 1 1 F 
482 15 22,08 2 2 F 

489 15 22,08 1 1 F 
500 15 22,08 4 2 2 F 
504 16 22,26 1 1 F 
531 17 23,70 1 1 F 
537 17 23,70 14 2 12 F 
546 17 23,70 5 5 F 
549 17 23,73 54 8 45 F 
558 18 24,86 2 1  1 F 

.662 18 24,86 3 3 F 
697 23 32,45 45 13 32 F 
715 24 3Z45 1 1 F 
174 3 14,16 2 2 M 
174 3 14,16 1 1. 11 

194 3 14,16 4 3 1 M 
201 4 15,37 2 2 Ihil 
210 4 14,39 2 2 M 

210 4 14,69 7 6 1 M 
220 4 14,69 1 • - M 

226 5 16,19 4 1 3 M 
234 5 14,60 1 • ri1 
237 5 15,54 1 1 M 
258 6 17,75 1 1 M 

259 6 15,87 B 6 2 M 
259 6 16,19 $ 	6 1111 

AUK fins de ;a r4trwne.ration, la classe 24 at appilquee 
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Coda. 

colt (reception) blblio 81614 
"corn. rnagasinier 81105 
*prep. reception et expedition 61629 
"corm 2 courrier 81242 
xoontreleur de satellites 81351 
surveillant (see drentratnernv.mt) (NO) 62987 
prep. succursale (phot000ple) 	83256 
aide tech. (audiovisuel) 	 82250 
corm preparateur (N-0) 	 83443 
rnagasinier (serv. alimentalre) 	83615 
prep aux iabos enseign et ateliers 	83307 
prep. aux labo inforrnatiques ek audio 81415 

prep. aux services (chirnie) (NO) 81434 
"operateur duplicateur (offset) 1 83181 
'prep. aux transports 63245 
corn. 	rnessager (FM) 81442 
Libraire 81119 
prep aux soins animaliers 63309 
rnagasinier 81106 
'roptrateur - rnachinerie de finition 83195 
gardien stetion St-Hypigardienne 836221 

station tit-Hyp 83192 
gardien de station - Mt holeganijc 83521 
loperateur duplicateur (offset) 2. 83182 
Patissier 
prep au contraie des rnatieres 

dangereuses 

8312.4 

63287 
ouisinier 21cuisiniere2 831121 

83199 
"operateur en inforniatique 81360 
magasinier princ. 
prep. T:irinc. (lab informatioue) ESE 

(NO) 

61108 

61435 
*prep. aux estimations (irriprimerie) 83308 
*photolitographe B3251 
prep. a la sage de hecropsie 83247 
ouisinier 1icunike 1 83111/ 

83698 
*tech. a la plantfication 
tacit en traiternent de 1'0-Oa1-nation 

(site web) (NO) 

82165 

82506 
*tech. en batiment 
tech. de travail): pratlques 

(psychoiogie) 

82107 

82600 
tech. photographe 821611 
'tech. photographic 82137 
tech. architecture (inv. loc.) 62511 

Points Chasse $ Effectif H F 

269 6 15,10 1 1 
271 6 15,37 1 1 
273 6 16,10 3 3 
274 6 16,10 8 8 
280 7 16,80 1 1 
254 7 15,59 11 9 2 
285 7 15,69 3 3 
289 7 15,59 1 1 
293 7 15,59 I 1 
297 7 15,69 1 1 
297 7 15,59 1 1 
299 7 16,80 1 1 
301 7 15,59 1 1 
304 8 17,32 5 5 
306 8 16,76 2 2 
310 8 16,10 1 1 
331 9 16,80 4 3 1 
332 9 16,80 19 19 
337 9 16,80 4 3 1 
342 9 17,32 1 1 

344 9 16,80 1 1 
344 9 15,80 1 
350 10 19,65 4 4 
361 10 17,44 1 1 

369 10 17,44 1 1 

371 10 17,44 1 1 
381 10 19,41 2 2 
395 11 18,14 2 2 

345 9 16,80 1 1 
411 12 2024 1 1 
415 12 .20,24 1 1 
428 12 19,11 2 2 

431 12 19,11 2 2 
451 14 22,06 1 1 

483 15 22,08 1 1 
458 14 22,08 4 3 1 

467 14 21,53 1 1 
467 14 21,53 7 6 1 
457 14 2208, 3 3 
473 14 21,53 1 1 
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tech. op6nEiteur (audio-visuelytech. 
operatrice (audio-visuei) 

tedl photo audio -vu el 
te&L preparateupriech. preparnice 

teoh. des iriteurcrtogrQpho 
tech. accondeur (NO) 
teck en equipenient dentaire 
chef cuisIder 
tech. au  develcppernent ,des moyens 

d'enseignernent (NC) 
tech, d'ateiier 
tech. d'obsemition 
tech. anirnalieritech. aninnaliere 

tech. en rn&a.nique 
tech. souffleur de verre 
tech. eh  mkgaVsation (NO) 
tech. en syst ordine 
tech, eiectroacoustlque 
tech. en ttlecommunication (NO) 
tech. en electratechnique 
tech_ en prevention hygiene et sante 

env. (NO) 
corn. brare 

tech. graphiste-photogrephe 
tech. dentaire 
ech. en souten informatIoue (NO) 

teth en infon-nertique (NO) 

621791 

Code 	Points Ca m& 	$ 	Ettoclit H 	F 	Prddomfnance 

82110 	476 	15 	2208, 	20 	17 	3 
62265 	476 	15 	2208, 	1 	1 
821991 
82525 	478 	15 	22,08 	1 	1 
62102 	480 	15 	22,08 	1 	• 
82510 	487 	15 	22,08 	1 	1 
82245 	495 	15 	22,6 	2 	2 
83623. 	498 	15 	22,08 	1 

82433 	500 	15 	22.08 	1 	1 
82206 	502 	16 	22,26 	5 	5 
82155 	506 	16 	22,26 	2 	2 
822001 
82160 	508 	16 	22,26 	6 	5 	1 
82202 	508 	16 	2.Z26 	6 	6 
82214 	509 	16 	22,26 	1 	1 
82508 	509 	16 	22,26 	4 	3 	1 
82249 	515 	#6 	22,26 	3 	2 	1 
82254 	515 	16 	22,26 	1 	1 
62505 	515 	16 	22,26 	2 	2 
82209 	526 	16 	22,26 	21 	20 	1 

•2536 	547 	17 	23,70 	1 	1 
81261 	223 	4 	15,37 	2 	I 	1 	MIX 
82246 	489 	15 	22,08 	2 	1 	1 	M I X 
8213Z 	502 	16 	22,26 	4 	2 	2 	MIX  

t 82434 	515 	16 	22,26 	21 	12 	9 	MIX 
82244 	515 	16 	22,26 	3 	/ 	2 	MIX 
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Entente no 19 

OBJET: 	Blitz drevaluation 

Les pastes conviennent de poursuivre la dernardhe entreprise LI dours de la <fume de la 
convention collective exp4ree (2003-2005) concernant les demandes de reevaluatEon sournises 
avant le 26 juin 2003. 

Les cas pendants a la date de signature de la present convention collectEve sant eex indiduts 
au document du 13 decernbre 2005 enterine au comite rnixte d'evaluatan, 
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Entente no 20 

OBJET : 	Processus de dotation 

Les parties s enoagenta poursuivreen negociatron raison née [es travaux sur l'ensemble du 
processus de dotation tei qu'amorobs n conciiiation avec Madame Suzanne Ttierien, etarit 
entenciu que Des dscussions ne constituent pas une r6ouverture de la zonverition collective 

noici a oe qu'une entente resulte des discussions portant stir l'ensernble du processus de 
daation, les parties conviennent 'Tun retour au statu quo de l'appiication de ta convention 
collective en date du l eF  juim 21M2, 
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Entente no 21 

OBJET 	Exclusion du poste de secretaire de cornite (technicien en 
coordination du travail de bureau) du bureau des affaires 
juridiques (secretariat general) 

Les parties conviennent que ie poste precit6 est exciu du certifioat d'accreditation. 

Par consequent, le Syndicat ou toute partie in1eres5te renoncent A formuier une requite en 
vertu de l'article 39 du Code du trava du Quebec concernant oette fonction. 
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Entente no 22 

OBJET: 	Scolarite 'ors de l'affichage 

Commie suite aux echanges intervenus, les parties ont convenu cc qui suit : 

Le •yndicat se desiste d'une pert de la requete en vertu de rarttcle 39 du Code du travail 
re\,endquant l'inclusion des deux postes de prograrnrneurs consultants a is Faculte de 
medecine et portent le numero d'affichsge H 97 01 02 et d'autre pert du grief portant le numero 
de dossier RT 97 10 03 (97061 pour le Syndicat). 

Des la signature de is presente, a l'exclusion des functions deja couvertes par d'autres 
cert cats d'accreditalion dont l'exigence de 5colarite sera modifiee par l'afout d'un DEC. bus 
les postes qui auront comma exigence de sootsrite un cliplOme terminal d'etucies colleglales 
(D.E.C.) ou l'obtention dun dipidme d'attestation d'etudes dont Vequivalence est reconnue par 
rautorite• competente seront inclus au certifIcat &accreditation apparsissa.nt rannexe F de 
fa convention collective de travail_ tine knotion nouvelfe yant une tee exigence sera sjautee 
6 la liste des fonctions enumerees 6 l'annme a A » de la convention collecttve de travail. 

En fol de clual les parties on! signe 6 Nloritreal ce 20° jour du moils d'avril 1999. 
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Entente no 23 

OBJET 	Conditions particuliaes de travail des personnes salarides du 
Service de diagnostic de la Faculte de ingideoine veterineire 

Les parties ont convenu de ce qui suit : 

1. Le Syndicat se desiste dune part, de la requOte cleposee le 3 luin 1998 au bureau du 
cDmrnissaire general du travail en vertu de l'article 39 du Code du travail du Quebec, 
laquelle est consignee Gomm cas 	CM-1005-4515 (ariciennement CM98065251 ), 
dossier : 100217 (ancierinement Ati188015243) et dautre part, des griefs pendants 
concernant fes bastes et les emplois vises per le point 3. 

2. Conformement aux dispositions de la clause 5.25 de la convention collective de travail en 
vigueur. l'Universite ajoute le Seivice de diagnostic cornrne secteur de travail au sein de la 
Faculte dc medecine veterinaire aux fins de l'applicabon de la convention collective. 

3. Les personnes salariees dont le nom apparaft cl-dessous sont integrees su Sei -vice de 
diagnostic partir de la date de signature des presentes. Leur titre, leur statut at leur 
andennete scrit les suivants 

Nom Prenoni Titre Statut Anclannate 

Beaudoin 

Cote 

Frenette 

Gilbert 

Gil niarc

Guerin 

Lacasse 

Lussier 

Malo 

Martin Mader 

Lisette 

Marie-France 

Diane 

Francine 

Caroline 

Diane 

Francine 

de-Andre 

Lise 

Nicole 

Technicienne de labor atolre 

Technicienne de laborataire 

Technicienne de laborateite 

Cornmis (admis, encais.) 
FNIV 

Technicienne de laboretoire 

Tecnnidenne de laboratoire 

Aide technique 

Aide technique 

Aide technique 

Technicienne de laboratoire 

Reg. t. pate! 
(28 hisernalne) 

Sum. t partiel 

Reg. t parte! 
(10 "A 
hisernaine) 

R. t, complet 

Reg t complet 

Reg. t. complet 

R. t. partiel 
(26 hisemaine) 

Reg. t. complet 

Reg. t. paniel 
(17 '4 
hisernaine) 

t. partiel 
(28 hisernaine) 

89-05-15 

91-03-05 

94-09-26 

98-07-02 

92-06-15 

91-D4-24 

85-10-15 

65-01-09 

89-08-2a 
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Nom Pnnonn Titre Statut Anciannet6 

Messier 

Menard 
Vigeant 

5unier COte 

Pepin 

Salves 

Vie riB 

Watt 

Nadine 

Louise 

Dne 

Line 

Manon 

Celine 

Agathe 

Commis 

Aide technique 

Technicienne re aboratoire 

Teonniciennede laborataire 

Technicienne de laboratoire 

Secretalre 

Commis (admis. encals.) 
FMV 

Sum. t. partiel 

Reg t. comp 

Reg. t. compiet 

Reg t. complet 

Rep. t. complet 

Reg, t. cornplet 

Reg, t. coE-nplet 

84-07-20 

84-10-29 

68-05-02 

91-03-23 

83-03-07 

89-06-14 

4. Lors d.e 'integration, les personnes satariees ayant un statut ce personne salariee reguliere 
a temps comotet ou a temps partiei sont reputrees avoir complete la periode d'essai prevue 
e la clause 9.09 de la convention collective. 

5. Dens le cos de mesdames Diane Frenette at Use Maio, les pose s quelles occupant au 
Service de diagnostic (prevus au point 3) constituent pour etles, de maniere exceptionnelte 
et sans valour de precedent, tin curnul de postes tant precise qu'advenant des difficult
eventuelles quant rappliartion des dispositions de la convention collective telles rhoraire 
de travail, la securite d'emploi, etc., les parties oonviennent de se rencontrer pour tenter de 
trouver des solutions mutuellement acceptables, duant au maintien dii present 
arrangement. 

Cat arrangement n'a pas pour effet de leur conferer des drab addidonnels otisuperieurs 
ceux dont eiles auraient beneticie 	ete ce curnul de sort e que leurs conditions de 
travail siappliquent distinoternent é chaque poste omupe. 

Lorsque les postes deterius par mesdames Diane Frenette et Lisa Maio deviendront 
vacants, lea parties conviennent de metre fin A co 

6. Nonobstant te point 7 des presentes, Vandennete des personnes salaries survantes : 
mesdames Marie-France 0516 et Nadine Messier, est calcuide 8 partir de leur derniere date 
d'embauche, sans autre drat retroactif, en confonnite avec les disposItions de lannexe 
0: n de a ou des conventions collectives applicables, te cas echeant, pour la perlode 
ifemplol en cause. 

7. Les dispositions de la convention collective intervenue entre lies parties ie 2 septembre 
1998 s'appliquent aux personnes safariees vises au point 3 C partir de la date de signature 
des pr6sentes sous reserve des particularites suivantes : 

a) La limite de 50 km prevue A la clause 28.07 darts lies situations de replacement et de 
replacement provisoire ne slapplique pas aux personnes salariees iravaillant au Service 
de diagnostic la Facuite de madecine veterinaire. 
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b) Nonobstant 'annx 	J de ta convention collective de travail, Universt  Pel-Et 
embaucher de maniere prioritaire des etudiants durant l'ete au Service de diagnostic a 
condition qu'une telle dedsion n'entraine pas de mise 6 pied panni le personnel 
temporaire clejha l'emploi dudit service. 

c) Les personnes salartees du ServIce de diagnostic peuvent etre appeldes a accornplir 
des tactics, eu egard leur description de fonollon, dans diverses disciplines, divers 
champs d'activites cu divers laboratoires. 

8. Les presentes constituent une transaction entre iliniversite at le Syndlcat conforniernent 
aux articles 2631 et suivants du Code civil du Quebec, 

EN FOI DE QUO] ]es parties ont sine 6 Montreal ce 4 e  jour du moi s de novembrel 999. 

Securlt4 diemloi pour les personnes saWlees du Servlcp de diagnostic qa la Facult6 de 
ino- clectne voterinalre 

Lors de l'abolition dun poste au Ser ice de diagnostic at lorsqu'auctin poste equivalent West 
disponible au sein de la Fecutte, i est loisible A la persohne salariee visee par [abo]ition, avant 
d'etre replacee a plus de 50 km de on lieu habitual de travail d'opter, par ondre d'anclenneta, 
pour rune des mesures suivantes 

• Replacement a WI poste dune classe inferieure au campus de St-Hyacinthe; 
• Replacement spit pour remplacer tine personne salariee dont le poste est 

tamporairement &gage sod pour un sacra de travail, sum le campus . de St-
Hyacinthe; 

• Mise a pied n'excedant pas douze (12) mols, etant precise due la personne salarlee 
dolt revenir au travail 51 tin poste equivalent au campus de St-Hyacinthe deviant 
disponible durant cette nrilse pied; 

• indemnite de separation. 

S'il existe simultanment, au campus de St-Hyacinthe, tin poste disponible dune ciasse 
iriMileure ainsi clu'un emploi temporaire disponible de la merne classe, dune olasse inferieure 
ou dune classe superieure a cella de la persanne salariee en instance de replacement, celle-cl 
a le choix entre les deux, etant toutefois precise qua la personne salariee petit refuser sil s'agit 
dun emploi ternporaire de classe superieure. Dana ce demier oas, le salaire est etabii en 
Gonformite avec la clause 18.02. Si remploi ternporaire dolt etre comb] t par Line petsonne 
E Mari& ternporaire avant l'entree en fonction de la personne salarlde reguliere, l'Universite 
informe alors le Synclicat, par ecrit, at la personne salanee tern poraire qua l'emploi sera 
prochainement pourvu par uric personne salariee en instance de replacement. 

Si n'extste pas demploi ternpGraire ni de poste de ciasse inferieure dispenibles a pourvoir, su 
campus de St-Hyacinthe, la personne saleri.te visee deplace alors la personne sa/ariee 
temporaire ayant le mains danciennete dans la classe en question, en autant at plus 
danciennete due a personne salariee tempo raire qu'elle deplace, ou, 6 clefaut dens une olasse 
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inferieure la plus irnmediatement rapprochee celle de la personne salaride en instance de 
replacement, en autant quo Ia dune restante de l'enriptoi tempo raire est de plus d'un (1) moils, 
L'Employeur convient aiors d'aviser prealablernent par ecrit la personne salariee, avec cope au 
Syndicat, l'interieur dun delal raisonnable, dans la tnesuredupossible.deux (2) sernaines A 
ravance. Advenent dun y sit plus d'une personne en Instance de replacement, l'Employeur 
identRie (as ernplois teniparaires vises et les offre per orcire decroissant dancionnete ces 
personnes etent precise due la personne saieriee ayant Ia rnoins danciennete doit accepter 
remploi temporaire restant. 

Lorsdue l'Employeur deplac:e Line personne salariee ternporaire aux hns du replacement d'une 
personne salarite beneticient de la securite demploi et que cette derniere est replacee ailieurs 
en cianfon -nite avec les dispositions de l'article 25, l'Employeur convient •lors croffrir 
prioritairement le cas echant cat ernploi temporalre qui redevient disponible a la derriere 
personne salariee temporaire ayant occupe ledit emploi r  au lieu de recourir la liste de rappel 
en vertu de ('annexe J )) de la wrivention collective de travail, a la condition qua cette 
personne salariee tempoi -aire soit encore disponib(e. 

Les inesures prevues dans les trots (3) paragraphes qui precedent sont convenues sans 
admission at sans vaieur de precedent quant A tinterpretation at l'applioation de la convention 
collective. 

Les parties conviennent egalernent de cc qui suit 

▪ La pemonne salariee qui n'a pas ete replacee tan poste equivalent et qui a opt& pour 
la mise A Pled n'est pas contrainte A dernissionner a ('expiration de sa rnise A pied de 
douze (12 mois. Par ailieurs, elle dolt, dans (as vingt (20) jOLIFS ouvrabtes qui 
precedent ilexpiration de E8 mise A pied indiduer é rEmployeur si elle mit pour 
rindemnite de separation ou pour rune 01.1 l'autre des mesures provisoires prevues. 

▪ Mayenriarrt un preavis ecrit de vingt (20) lours ouvrables, la personne salariee rose A 
pied pourra rnettre in a se mise a pied et ttre replacee salon rune ou l'autre des 
mesures provisoires prevues. 

Outre lea dispositions de l'articie 2,5 qui s'appliquent Initirsiement 	ma ins de dispositions 
contraires, la personne salariee dolt, dans taus 	cas, satisfAire aux qualifications reques. 
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Entente no 24 

OBJET: 
	

Lettre d'entente concernant la reevaluation a la classe 8 des 
fonctions de secretaire de direatIon, secretaire de cornite, 
assistant aux affaires adrninistratives et assistant a fa gestion 
des dossiers etudiants 

1. Les personnes salarlees oocupant la fonction de seci -etaire de clirecffon et de secretaire de 
comite on assignees 6 la fonction non officielle de technicien en coordination du travail 
de bureau, classe 8, retroactivement au lu r giln 2002. 

2. Les persannes salariees occupant la fonction dassistant aux affaires adrninistratives sont 
assignees 6 La fonction de techniden enadministration. Glasse 8, retroattivernent au l e' 
luin 2002. 

3. Les personnes salariees occupant la fondon d'assistant 6 la gestion des dossiers 
Atudiants stint assign6es a la foncfion non elficidle de technicien a la gestion des dossiers 
etudiants, classe 8, retroactivement cu I UI  juin 2002. 

4. Les personnes saiariees ayant octupe lure des quatre fonotions reevaiuees ont 
egaien-tent drolt & un ajustement salarial A la ciasse 8, retroactivernerrt au 1 juin 2002, 
pour Is duree de ]our affectation a oes fonotions. 

5. Les personnes salariees occupant rune de ces quatre fonctions reevalutes 6 Is date de 
signature de la convention colleave conservent kur posh.- ou leur ernploi ternporaire. 
Eiles son t reputees satisfaire aux nouvelles exigentes de la fonction cans laquelie elies 
spilt assignees. 

Les personnes salariees 	l'emploi de l'Universite 	la date de la signature de la 
convention collective et occupant Line fonction dans le group e bureau, y comoris les 
personnes sclariees Inscrites stir la llste de rappei le 26 juin 2003 et dont le dernier eniploi 
°coupe clans 'unite de negociation fait partie du groupe bureau et des fonctions 
technicten en administration, techniden A la gestion des dossiers etudiants et teohniden 
en coordination du travail de bureau, se verront reconnaltre une equivalence pour la 
scolarite requise et, le cas echeant, l'experience requise. Cede equivalence sera acquise 
a Is personrFe salad& qui detlent tin diplbnie d'etudes secondaires (DES) et x  6) 
annees d'experience dans du travail de bureau, nu dans des fonctions du groupe bureau 
sri sens de la convention collective, au moment Dia elle pose sa candidature & un tel poste 
(DES + 6 ans d'experienc.,,e dans du travail de bureau ou du grope bureau au sans de Is 
convention collective = DEC + 2 ens d'experience oertinente, etant entendu quo cette 
regfe cilequivalence demure Is mama lorsque l'exigence c1 l'experiente perti-nente est 
inferieure a deux ans). Par allieurs, elies devront satisfaire aux autres exigences de ces 
fonctions reevaluees. Toutefois, dens le cas d'un poste de technicien en administration 
exigeant une specialite dans les domaines de Is finance ou de la comptabilite, one 
attestation d'etudes collegiales (AEC) dans la specialisation requise sera exigee so 
niveau de Is scolatiteOU une equivalence constitute d'un diplarne d'etudes secondaires 
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(DES) et de six (6) ann6es d'experience acquIses au COUPS des dix CIO) demiems armees 
dans du travail de nature budg6taire. 
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Entente no 25 

OBJET 	Bureautique 

Claus& 9.03: Bureautlie 

La clause 9.03 de la convention collective est modifiee de maniere ac que la rnaltrise de la 
bureautique soit un critere de selection pour les posies du groupe bureau ainsl que pour les 
fonotions de technicienne en coordination du travail de bureau, tec. hnicienne en administration 
et techniclenne en geston des dossiers etudiants avec effet ai l ec  decembre 2003. tine 
transition progressive est prevue pour les trois fonctions du groupe technique aechnicienne en 
coordination du travail de bureau, teohnicienne en administration et technicienne en oestion des 
dossiers etudiants) ainsi qua pour l'ensemble des fonctions du groupe bureau au cours de a 
periode comprise entre Fe -1 H1  decembre 2003 at le ;31 decembre 2004. Pour les personnes 
salariees faisant paille du groupe Ac -technique at du Groupe metiers at services, les 
dispositions de la douse 9.03 relatives aux oonnaissances reliees s ['utilisation des outils da 
bureautique continuent de s'appliquer jusqu'a ce que les parties aient complete leurs travaux en 
negotiation ralsonnee sur la aotation. 

Les competences en matidire de bureautidue associees cliacune des 13 -0iS fonctions sont 
adaptees au degre de complexite de la fonction et exigees de maniere gradueRe (voir tableaux 
el-joint). Las mernes principes seront appliques dans la daterininaton des competences en 
matiere de bureautique pour les fonctions clu groupe bureau. 11 est IdeP Possible craffirmer qua 

systerne dexploitation ains: qua les logidels de courrier etectmnique at de traitenieni de texte 
en usage au sein de l'institution seront consideres comme des cornoetences de base en 

.matiere de bureautique. 

Dana le cadre du processus de selection, certaines competences seront identifiees comma 
etant QZ obligatoire g; la maRrise de celles-ci sera donc essenfielle é obtention du paste. 
D'iautres competences saront iderrtifees cornme Importante dans oes cas, ii sera possible 
d'obtenir le poste meme Si la personne West pas en rnesure de fake la demonstration qu'elle 
metrise la competence. Cependant, tine formation sera exigee. 

Au 1 janvier 2005. [es exigences reliees A la bureautioue seront en vigueur pour l'ensemble 
des fonctions qui le requierent etant entendu qua dans l'intervalle l'Llniversite mettra en oauvre 
les rnoyens netessaires af in de faciliter recces é Ca formation. Uri plan d'action sera defini at 
rnis en oeuvre afin d'essurer l'atteinte des objectifs a l'interieur de la periode de transition. Lin 
suivi continu sun l'avancement des travaux sera necessaire afin d'evaluer l'atteinte des objeclifs 
A l'interieur du calendrier etabil. L'evaluation des resultats tout au lone de la deinardle 
clnplantation perrnettra de modifier les actions et l'echearicier, si necessaire. L'Universita 
convient d'infonvier fe cornite de perfectionnement de retat d'avancernent de-s tra'veux. 
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Der velotioement dos cottiPetences des personnes du qr_oupe bureau aux fins de 
l'Inn • lantation de la modification de rartIcie 9.03 

Principes directeurs 
▪ Fovoriser et encourager le d6veloppernerrt des cornpetences des personnes qui occupent 

un poste au sein dLI groupe bureau 
• Amellorer la pertinence de la forrnation en assurant l'adequation entre les basoins de 

i'institution et. les besoins des personnes 
• Offrir l'opportunite aux personnes en poste au sen du oraupe bureau de prendre en 

charge. le ddveloppement de leas compe.tences et leur cheminernent de derriere en teur 
r.,Loninnuniouant ies protiis de pastes ales exigences dernandees 

• Mobiliser le personnel du troupe bureau autour de la notion de developpernent des 
comp6tences: lea encouraer ainvestir dens lek.ir prapre developpernent professionnel. 

Formatfon 
• L'acquisRion de competences pour les personnes qui doivent (suite 	une 

recommendation de leur supefieur immodiat) du souhaitent arnellorer leur prestation de 
travail clans le poste occupe !a formation sera lors offerte pendant !es heures de travail. 
Les coats de formation seront deirayes par i'Universit6. 

• Pour les personnes qui exprinnent Fe desir de m_ ...ogresser dans leur carriere au sein du 
ktrouoe bureau (induant Nixes au trois functions techniques : technicienne en 
coordination de travail de bureau, technicienne en administration, technicienne en gestIon 
des dossiers etudiants) en tenant compte du prof II des pastes et des dispunibilites venir. 
la formation Era alors drfferte pendant lee heures de travaii. Les colats de formation 
seront detrayes par l'Untvorsit. 

• Par ailieurs, pour les personnes qui expriment le desit de r6orienter.  leur carrire at qui 
sounaltent ottenir un poste au sein du giDt.rao bureau,, en tenant compte du profit des 
pastes et des disponibilites venir, le forn-tation sera offerte en fin de joualte, en soiree et 
Cu sous fonre de sessions intensive la fin de semaine. Cheque cas devra etre examine 
de fecon specifique. Les coats de formation seront defrayes par l'Universite, 

• a formation cxxitinix an bureautique pourra etre offerte notarnment par le biers de 
Capsule-midi dens e cadre desquelies des thtmes spkifiques etci4les seront abordes, 
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Le ande 
Exigence titiveau 

1 
2 

= Obligatoire A = Avance 
= Important I = Interm6dialre 

B = Base 

TechnIcien en coordination du travail de bureau 

Theme Exigence Niveau 
Notes 

MI 

Frangais I 65 

&lisle de donn ees 1 
50 

mots/min 

:Syst6rne d'explortation 
i(incluent la nianipuIation des  equipements) 

1 

I 
. 

711 

7D Courtier 6 ectronique 
Internet 2 B 70 

Traitement de texte 	 1 
Vat) 

1 A 70 

Chlffrier el ectro n [q ue 
Excel) 

2 B 70 

Pre-sentation 
(Power Point 

I B 70 

Gestion des dossiers etudients 810 

Archivage 	  2 Cours COrlipi6t6 

- 	  
Technician en administration 

Theme Exigence Nhreau 
Notes (a 

- 	• Francais 	
- 

'I 60 

Saisie de donne- es 2 30 
motsirnin 

$ysterne d'exploitation 
ta rnartipuIet]on des 	i:luipernents) _(iricluant 

1 

I 

: 70 

70 Courrier elec'on't.Ie 
Internet 2 B -70 
Traltement de texte 
(Word) 

1 I 70 

Chiffrier eleotronique 
(Excel 

1 1 70 

Presentation 
(Power Point) 

2 B 

Sig .  

70 

Qestion des dossiers etudiants 
-Arcilivage .. 	. 	 . . 	2 	. 

Cours carnpltte 
. 
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	 - 	  
Technicien .6 la gestion des dossiers eludjants 

Tlferne Exigence Niveau 
Notes 

1%) 
;Frzincals I  60 

Sai5ie de donnees 2 
30 

rnotslrinin 
Sy5tinie d'expfoltation 
(induant ia manipulation des equipernents 1 7a 

Coun-ler eleotronique 1 70 
Internet •1 70 

: Traitement de texte 
' (Word) I I 70 

Chiffrier alectronique 
(Excel) 2 19 70 

Presentation 
(Power Poini) 2 2 70 

Gestion des dossiers 6tuala nth Avoir complete la famation 
Coups complete Archivage  2 

_ 	 - _ 
Agentiagente de secretariat 

----•• • • 
Thorne 

- 
Exigence Niveau 	

•
• 

 
Notes 

Franc ais 	-- - I 
- -- 

_ 65 

ISaisie de donnees 1 
40 

mots mm 

.• 

Systeme d'explcitetion 
(tricluent Ja manipuiatkm des 
equipernents) . 

. 	1 70 

Courrier eleotonioue 1 60 
lnternet 2 B 60 
Traitement de texte 
(Word) 	 .. 

I 1 70 
. 

.Chiffrier electronique 
:(Excen 

• 
' 2 13 60 

Prtsentation 
(Power Paint) 2 B 	60 

. • 
Gestion des dossiers etuciiants SIC 

, Arthivage - -„ .. 2 	1 	. Cours complete 
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Entente no 26 

OBJET: 	Partage des coats - Croix Mem 

Les parties conviennent d d6f6rer au Corrde rnixte des assurances Js s discussions concernant 
partage des coUts des primes de ie Croix Bleue 
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Entente no 27 

OBJET 	Conditions entourant le droit des personnes salariees regulieres 
de postuler et dlobtenir un poste dans la mem fonction et le 
merne secteur de travail 

ATTENDLI 	qt e ies- 	conviennont de facillter frac;ce$ un pose dens In memo fonctidn 
danr4I mdrne sefAeur OitD3vell. 

•TTENDLI 	out le qhdice.t redonnail qu• Femployeur peut assigner dos tAches clans lo 
raspect de la description de fonction. 

ATTENDU 	quo les pdrties convierinent de pr•inicAr des mo,sures quiant oartaini drz-JiN do3 
personnr-',.s saiarie-s regull&res !ors de 1'er:chap de,  posies. 

Les parties corwiennent de co qui stilt 

1 . 	Lzi clause 9,04 a) tie ia roriveritkDin nt,Uctive. on vigueur est modifiee, per l'njout lu texte 
suivwq .ap -es ie prE.trlier paragrophe 

Sans anlenote• ni &tamer /a puri6e dcs. t*posgioos de fa conventio,r? 
eggierne?nt loisitgo une peraorme sefariee regi.dfaro jg poster un poste den.1 tn6me 
fonction eq. au si...11r.; du n-re'rrie .s. -ac..tclur de trove, ei cieiiabfenir fr s 4.0t-vennt, 
confonnkiment eux orispoaitions present etticM tomque• o poste coA mite 

urr .5tatut differEini (temps compht, reaps portie.seisc- nrthiff 

li) corrspofle, &1t un qua: d trnveli diffe-rei11, zoit 	 travail zlgniftcativilerit 
diffdrent or arat.Pi pour effet 	IrJf  procurer ou 	Li fetirerI. 	4i 	ofj 06:s primes 
de SOIT, 	nut, dc sarri•di ,At 	difnaRcho. 

2. Les per ca conv[ennerrt de former tin cornit6 clai ...npor, de deux (2) repres-entants de 
I'Linivet-site et de deux (2) representants du Syndicat. Lo cont6 	runt nu besoin. 

Cea)TIM i pour mandat de traiter, en dour du preolssLisdo sOlection, [es cas non vises 
par le point 1 tie !a presetnt.: ententz et touthant dauirs 06ments quo le statut d'ernpof, 
le quart de fravaji 01A tin horaire tie travail s]gnificatik.Fement different. 

Dans l'analyse des dossiers, lo Q0111i0 dolt determiner siI y a df,ts changements 
significatifs dens ia nature des. tAohes. 

A c& effot, le cornite tient compte d'un enwnble tie crams, dont aucun nies-t d6terrianant 
en sol, tels quo 

327 



les attributions essantfrIlles du travail accornpli (par exempla fonction du sup6le1Jr i 
 r451e, dorroine); 

les processus de travai1 (par exernpLe systernes, procedures, reg1os); 
la faille du r,ecteur de travail; 
un changenient de lieu de travail detemlinnnt. 

te comite dolt ;1 -Icitiver par ecrit sa decision. 

3. Le carnite aussl pour rnandet de discuter (Ins r6organIsation3dii iravail envisagees riff 

es unitOs 1or5 de fa vecance r]r posttw, devant 6tra combles par voie d'afficilage, et qui 
pourralent ivoii un impact signricatif sur l'assignation de5 tdches du personnel en place et 
d u  poste  A afficher,  Limped significattf ost evakhz.) en foncticn de Ea regle et dcs critres 
mentionnes au point 2, et co, pialebierdent l'africhage dudit poste_ 

4.. Le col-site a 6galunent le rnendat d'assurer le- t 	quant A lrepplicatjon dc; la prsente 
entente et de discuter c1 	alerrie conoernant on aPPljcation  qui pckirrait urveNr_ 
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Entente no 28 

OBJET 	Equivalences de scolarite et d'experience pour le diplome 
d'etudes collegiales (technique) lors de l'affichage de postes de 
technician en coordination de travail de bureau (TCTB), 
technician en admtration (TA), techniciert en gestion des 
dossiers etudinnts `11:41:4E) 

ATTENDU 

ATTENDU 

Qu e I'liniverslte. de Montreal eprouve des diffiuultes de mcnitornent pour cornbler 
ies postes de tectinicien en coordinMion de travail de bureau (TCTR), tmhnicien 
ea administrator -1 (TA), technicien en gestion des dosr,lers etudients (IMF.) 
exigeent un dipIine d'etudw coiiegiaies (techniquei, 

Qu e les parties sc,.uheiterit reconnoitre le Wein potentiel de sa niain-eceuvre en 
permettant auk personnes qualifides de 5e reJaiiser dans un dherninernent de 
QarMre FUniversite de Montreal. 

LES PARTIE8 CONVUiNNENT DE CE QUI SUIT: 

1. .Re:donroitre ies 6quivelencesde scolerite et d'expbrience tees que present6es dans ie 
tableau d'equivalences Fame= 1 de is presente, et de pour 1es tonctns de technicien 
en coordinston de travol] de bureau (TOTB), teonnicien en administration (TA), techniaen 

gestlon des dossieri,; 6lud[ants (Tom). Cet-t3 reconnaissance d'equivalencessepplique 
pc,ur toutes leg personwi s4atari6es de i'mae d'accredition BCFP F- [U loc-a]e 1244 peur 

fins stridesda l'anals/..se tie candidaturns ammises dens le cadre d'un Bffidlage prevu 
par l'article 9 de k cunviantion co!iectiva, 

2. Li3s cllspos-itions pr6vLien l'artiole I .sappliquent pour toute.sl 	pe-rsc.InneEi r .garMe tout 
en rneintenant efl vigueur iatif;.: d'ntmt,e no 24 pour toutes les pt- rs ,.-Inric.s assujeffies 

3. Le poste de teg.11niden en administration rertan U rie. pe,....;iM1e en final-ides ou en 
en p113s des qualific-Altions exigees par la ft-,nction r  Fun des dipiornes suivanis 

sera 1 .3d.essaire 

a. Lin dilftne (1'6h-ides ID/l6giales (lechnique) Rvec option on finances •u en complabiltte; 

b. urie attestRtIon d'Oiudes collitgiafes (AEC) ell rin9nens 01J en cornptabilite (115G heures 
et plus); 

c. tm diplOrno universitaire (rxolarlte MIR:male d'un certific•t cu d'unlnIneur), 

320 



Exp6lienrc bureau 
conipwsatoire a 

formatIon 
FOMI ation pertinent8 Expellence. portinente 

Diplome d'etutifn 
collbgiales (DEC technique 
requis dans ia description 
de fonction) 	  
Attestation d'etudes 
collegiales de 1150 heures 
et  plus (AEC)  
Dipifte universitaire 
(5 ,..;olarite rhirilmale dun 

serpticnt ou  d'un m!neur) 
Dipionne d'etudes 
professionnelles .(2EP)  
DiplOrne d'etudos 
ocitiitiWes (DEC aentral) 

2 annees d'ekp6rience 
pertnente 

1  2 onnees d'exper[ene 
bureau 

+ 2 ann6as d'expeE lerioe 
pertinent.e 

4 annees d'experienne 
bufeall  

1  4 a1n6es drexperlenco 
bureau 

2 ann6es d'experiende 	-I 2 annees d'experience 
pertinente bureau 

= 2 anntes d'experience 
.)ertinente  
± 2 amities d'e.xperif.4nce 
pertinente 

tors de l'affichago dun poste de technician en administration niexigeant pas de specizilt 
Eql  fin ances ox en DomptabilW le tableau crequivaiences 6 rannexe I de la Prtsente 
s'applique, 

3. 	Les parties conviennent que des dispositions d'equlva1ence5de scolarite ainsi que les 
de qualifinations necesmires 	l'obtention dun poste constituent un rnodele qL 

pourrait s'appliquer apres er*....nte nntre le s partie-s i  A (Pouffes fonotions exigent un 
dipl6me rf6tudes colleMales pour lesquelies U y e rarete de rnain-d'a4uvre ou difficult6 de 
recruternent. 

5. Le taPiesir d'OJduivalerices de l'annexe 1 fag partie rragrantede cette letre dentente. 

Ls dispositions de. la convention oaective corTtInuentch s'appliquer rexception des 

rriodalitts concerries paf Id pre.sente. 

ANNEXE 1 
Tableau crkvilvalenms cscoimit6 d'expt 5orkince 

La fegie d'quivaleride suivante s'oppligtle pour las postes de -ft- hnicien er ocordinatbn de 
travail de Iyureav (TCTB), telThnicion 	ge51ion des dossiefs etudants (YODEL lechnIftn 
administradon (TA). 

Cette rtgle s'applic.iue pour cif:is diplorrie reconnus par le rviEL• en lien avec le DEC requis. 

I. Atix fins de l'analyso du dossier de. candidature lel que dOfini upvint 1 cie la presenfe 
lettre d'entent-1 
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Q. Line anno d'exp6rierice laertinonte peut supper A deux anrls crexprierice bureau. 

b. L'9,cf.LArienoe perthente ou bure2u petit s'aoquegir l'interr;e f..lu lie.terne, 

1_($ illui .miences 	formation pe4 .1inente 	diF.,..xperience bureau compensetoire 
form3lit-glhteI 	que piesent6zs. dans le i&bfe3u d'dotavalena?s ñ rennexe -1 de le 

pMsonte, dolvent .1tre resi-- e•ctd.es integralement. et sans exmptiort pour l'obt•ntion 
d'un poste. 

d. L'experient.:e bummi ne pen-net pas de suppiter autornatiquement et MB.S annlyse 
U[1 e irinele:. d'e ....gptrience pe.Etent 

	

e L'eYp6rinoeai. -',colse Maris Ririe ou l'autre, 	g3es 	for ction a FLINversite de 
Montreal es/ recnrinue conroe 	x,i_I-6rience bureau cornpfisataelo nux fins de 
fopplication cie: re:4es prvues 	pitsente annexe. 
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Entente no 29 

OBJET : Entente con cernant le Regime de retralte et programme 
surcomplementaire de retraite 

Les partles conviennent de la necessite de prendre les moyens necessa[res pour assurer la 
perennite du Regime de reiraite. En ce sens• le Syridcat et l'Ernployeur reconnaissent que dans 
le respect de ['application de la clause 32.01 de la convention oollective, des hypotheses vent 
A l'adaptation sinon a la modification de certains benefices devront e`tre elaborees. 

Le syndicat s l engage de plus faire la promotion des arnendernents qui auront ete proposes 
d'une fagon consensuelle par le Con -Lite de retraite ou ses sous-cornifes rnandatds, aupis de 
ses rn ernbres. 
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Entente no 30 

OBJET 	Services essentiels, en cas d'arret de travail, pour les soins aux 
animaux des animaleries de l'Universite de Montreal, y compris 

ferme et animaleries du campus de •St-Hyacinthe 

ATTENDU QUE le Syndicat l'Universae desirent s'entendre relativement aux dlspositions des 
seTvices essentiels rnaintenir en cas d'art de travati; 

ATTENDU les reeornmandations du CC PA; 

ATTENDU !DUE Is parties desirent encwirer iesdites dispositjons dans une errtente en 
corrforrnjte Rvec rarticle 109.1c,i, du Code du travail du Quebec; 

PAR CONSEQUENT, !es parties conviennent de ce qui suit 

Les parties s'entendent qu'au moment de la connaissaince d'un arr& de travail effectif oi 

apprehende, &les se renconlTeront dans !es plus beefs dIais afin de determiner les 
motes crapplication de !a presente entente thoraires, effectifs. besoins oartiadiers et 
arbitre). 

2. Les services essentiets pour les fins de cette entente sont definis comma suit : 

• Assurer !a distribution d'eau et de nourritune; 
• Effectuer la manipulation des animaux lors du nettoyage des cages, &ant entendu 

que le nettoyage des cages est assume-  par kes gestlannaires; 

3. Taut aut;e spin e.qui mads non enumere au point 2, devra etre dispense par !es 
gestionnaires, moms d'entente contraire entre les parties: 

4. L'Universite s'engage ne pas ctotroyer, aux per sonnes salarides identifites, du travail autre 
que Ees services essentiels predtes au point 2. Les personnes salariees identitiees 
assurneront les services essentjeis en &pipe de deux preposes aux soins animaters par 
animaierie. En aLICUrIS cas. cette dJsposition ne pouffe etre invoquee oomme constituant un 
plancher d'ernpici ou une garantie pour du travail supplementaire. 

5. Min de maintenir le nonibre d'animaux au strict minimum, l'Universite s'engage a ne pas 
acquerir de nouveaux anirnaux, a l'exceptjon de commandos dela effectuees pour certains 
anfmaux Fares ou difficilement accessibies. Advenant qu'une livraison d'animaux soft 
prevue, l'Universite devra en informer le syndicat atm qu'un representant puisse etre 
present. 

La reproduction d'animaux sera maintenue au strict minimum, a l'exception des secteurs ou 
un nombre minimal d'anirnaux est requis pour des fins de recherche. 

5, Le Syndicat et ses representants renoncent a toute forme d'entrave, d'intimidation ou de 
coeroition qui empecherait iesdites personnes salaries dfexecuter lesdites tache•. 
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Lesdites personnes salarlees effectuant les Males prevues dans le cadre des services 
essentlels seront payees au taux d laire reviler pour toutes les heures travaillees au 
cours deVerret de traval 

L'Employeur devra convenir avec le Syndicat des mo':IaHté a 4PPLiquer !ors de tout 
changement aux horakes opnvenus entre les parties. 

L'Universite srengage & dedulre et a rernettre aLl Syndicat les cotisations syndicales des 
errip[oyas devant assurer les services esserrhels, tel due prevu t'articie 4 de la derniere 
convention collecMie 

7. L'Universite feconnalt que le Syndicat West pas responsable de toute forme de 
manquernent cru d'incompetence, sur une base individuetle, des personnes salarit•es vEsees. 

8_ Les parties conviennent de se referer un arbitre unique., convenu dun Commun accord, 
afin de resoudre toute rnesentente entre les parties relative:I:ant ]a vio/ation., 

nterpretation ou ['application de la presente entente, st la mesentente nest pas resolue 
rinterieur dune journee suivant l'6venernent qui a donne-  lieu 4 ladite mesentente. Ce 
dernier aura une jkiridiction entiere pour disposer (run tel IEtiqe 

9. La presente entente derneure en rigueur pour une periode d'un an apres qu'un avis pour 
revoir !a dite entente soit donne par rune ou l'autra cles parties. 

EN FOI DE QUO] [es parties ant signo 6 Montreal ce 24 jour du =is d'avril 2009. 
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Entente no 31 

OBJET 	Annexe ,tc A Manuel devaluation des fonations 

tin moratoire concernant Ies deniancles de r6vi5ion est 11115 en place a compter du lc' .  decembre 
2010 jusqu' oe que les parties aient complete leurs discussions prevues au point 1 de 
r entente no 6 et guides alent complete rexercice de mintier' de 'eciLlit6 salariale tie! clue prevu 
dans fa Lai sur requite salariale. 

Le notiVeall Wan convenu en vertu de renterrte no 6 sera utiljse aux fins de revaluation des 
fonctions, de rude des dernandes de revision ainsi due pour toute nouvelle fonction depose 
cu oreee &pills le 26 juin 2003, ainst que pour le maintien de reqiirte salarisle au sens de La 
Lot. 

Le cas eoMRnt, si un correct clecdule de l'evaluafion des nouvelles fonctions creees apres 
signature des prtsentes, c.eIuki prendra etre a :a date de leur creation. 

Par ailleurs, l 	t entendu que Fes dernandes de revision sournises avant le 26 juin 2003 seront 
etudiees en vertu des dispositions de la convention collective chue. 

Les parties conviennent clue les travaux relatlfs au rnsintien de requite salariafe se feront 
oonjointement s'ils se realfsent A rinterieur de l'echeance fixee par la Lol, soft Fe 31 decembre 
2011 
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Entente no 32 

OBJET 	Entente concernant i'exploitation dun restaurant 

Le Syndcat convient de ne pas exercer de requ6te par vole de grief ou nutre rnoyen juriclique 
contestant [es eventuelies operations d'un restaurant tel que souliaite par le recteur, M. Guy 
Breton, tant et aussi longtenws que ces dites operatjans s'exeroent l'interieur de l'enceinte 
physique du restaurant. 

Tout autre service de nature alimentaire est sujet a rapplication de la convention collective, plus 
particuliOrement de l'annexe g N P- 
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Entente no 33 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

L'Universite de Montreal 

ET 

Le Syndicat des employes de l'Universibe de Montreal, 
section locale 1244, SCFP-FTQ 

OBJET : 	Modification de cedaines dispositions de la convention collective 

Cornme suite 151L1X echanges interv'enus, les parties conviennent de os qui suit : 

1. LapplIcatbn des dispositions pr6vues au slxierne (6 E) paragraphe de la clause 6.16 su 
trolsieme (3 e) paragraphe de l'arilde 20 de l'annexe I et au de‘mienie (2e) paragraphe du 
point e) de Fentente no 3 est repartee it une date ate convenue, promptement, entre les 
part es, 

2. Les parties conviennent de trouver une solution afin d'apporter les carrectifs necessaires 
afin de rernettre enapplication, dens un delai ralsonnable, les dispositions prevues au point 
1, et cc, dans le respect des preoccupatiorts des parties iors de la negociation. 

3. La recuperation de l'inderrinhe de 6% du salaire versee en trop lors des pales du 7 juin, du 
21 juin et du 51uRiet 2007 sera repartie sur deux (2) periodes lie pales et a debut& liars de la 
pale du 19 julilet 2007 

EN FOE DE QUOI le,s parties ont signe A Montreal cc l5ejoLIr  du rnals d'octobre 2007. 
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Entente no 34 

OBJ ET : Modification de dertaines dispositions de la convention donna/Iva 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

L'Universitle de Montreal 

ET 

Le Syndics' des employes de l'Universfte de Montreal, 
section locale 1244, SCFP-FIQ 

OBJET: 	Modification do certaines dispositions de #0 convention dollective relatives 
# 1anciennete des person ii saiarlOes ternporaires 

Comme suite aux echanges intervenus, les parties donviennent de de qui suit : 

La dom.•ntion colieclive er vigueur est modifiee comma suit 

1. Le deuxierne paragraphe de la clause 8.DE est abridge et reit -10E06 par le texte suivant : 

Quent aux personnes safarieeS ternporaires, i'Vniversitd pourrai  soft insotire leur 
anciennete dans la lisle prevue au paragraphe prftedent, sok proctider 4 reffichage 
cane fide distinote contenant ietir arnennete • titre de Persannes zeiris 
temporaires, 

2. Le premier paragraphe de la clause 9.00 est abi oge et rem piece par le texte sulvant : 

9,0.0 Aux fins du ipitsere article, le poste est a ccorci6au canadat de Ifunitd de 
negociation ayant le plus dianciennete fors de l'expiration du delei diatficzhage 
condition quill sesfasse En& exigences apparairssant aur revs de poste 
vaoBrzt, Aux fins de cette clause, le fardeau de le preuve inoombe 
l'Employeur. Lorsque deux cancidats oi pilfS ont k 'name date oranciennete, ?a 
meseance est dtabiie par vole de tirage au sort, 

S. 	La cause 9.11 est abregte et iemplacee par Is texte suivant 
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9.11 Le pemonne selarie femporaire ayant accufru0&r moms soixaqte (50) _lours 
rernunere8' peut poser so condidandre A un poste effiche seion les dispositfon,2 
du present attic*. Si ere  obtient U17 poste a la suite d'un affiobagre, elle est &ors 

dreffectuer une pellode de pmbation de quarante-cfnq (45) jour 
ouvrab!es travel/le& Line fola colt p6riode. tannin :u6e, elle est consmrde 
=lime Line perzonne solar/6e t6guijere. SI Oa West pas conh'imee dans re 
poste, elie retourne COintre personne salari6e lemporaire, 6 la condition que tel 
travail ternporaire soil encore SspaPlihie,sinon eirie est insorite sur Is !isle de 
mppei. Par allfeurs, we persvrine satenee temporaire ayard °Menu un p oste 
la suite dun affichage pourn3„imrs pfus nine (1) fois i  decider de retourner 
comma,  persome salarlee lempwaire torsque ire paste atnsi cbtenif ne 
conviept pas. 

4. 	L'Annexe t< I >I,  est Eibrogr6e et remplacee par le text survant 

Annexe 'c1 

OBJET; Conditions de iravail des personnes Sninriees temporaires coinprIses 
dans Punit6 de ri4ig0Ciation 

Les seuies dispDsitions qu s'appliquentsord fes suiventes : 

Aftrie / But de la convention 

_Article 2 Reconnaltsance di Syndfcat 

Article 3 Charn,D drapplicotion  

Arlicie 4 aigkemandical 

kticle 5 Dmits ef ragations des. parties 

A tee 8 Definition des teanes 

Mice 7 7.01, 7. o, 7.11 

Article 8 Anderine.te 

Choque jour rftunere, inc&tincternent 	nombre d'heures 
rernunerees, equivaut4 Lin (1) four. 

b) A partir du (date), renciennete de fa personne solariee fernporaira 
s'exprirne par we date. 

0) La personne saiariee temporaire oyant accumufe cent quatre-vingts 
(160)ours rermindres est inscrite sty le liste de rappel conibrtnetnent 
?annexe J kr  44 ?expiration de se p6,rfode d'ernpiaf. 
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cr) La personne saiari6e qui West pas !mote stir ire iiste de rappei ei qui 
refuse in (1) rappel au travait pod son anciennet6, !mins que ie 
refusde la personne safariee ne sort pour cause de rnala* 
draccident cu A inoins que Facceptation de fa personne safailee 
implique le bris (run contrat A iliniversite de r',4ontrea1 non regi par la 
presente convention crone dire superieure oelui offett. Dane ces 
CdS, rEmployeur petit exfg11 an certiticat ni6direl etiou des pieces 
justificatives. 

e) La personne ,garadoe temparEfire qui Weat pas inscrite sur la flare ofe 
rappel et qui n'est pas rappelee au travail ccilserve son anciennete 
pendant six (6) mcis, sons Mserve d'un minimum de quarante-cinq (45) 
jours travelHes pour we nnee financiere. 

Miele 9 Afficham 

cerlicie 9 s'appfique au wrt]p)ef tat plt.cise que fors de Paf17chage chin 
post e vacant cu nouveau, ia pemnne saiariee temporaire yant accurnthe 
au as soixante (CO) jcurs rernuneres oi !a personne salaritte insole sur 

htte ce rappel pad poser sa noriarature seion les dksposiljena de irartioie 
9 et Utifiser son anciennete en veriu de Particle B. Seale la pdlicrde de 
probation, torsque creditee en tout ou en pertie, est consideree corm du 
servfce ed/faux fins de )application de Particle .25 fSecurfte d'emplot). 

Arfcle 11 Procedure de relernent des crtlefs at mesententes 

Die peut formuler Uri grief confomement aux dispositions de 'radicle 11 
pour reclerner ies avantages euxquels elle a droit. 

/I 	 personne selenree temporalre 6 temps complet ayant 
accumule cent quatre-vingts (780) jonrs rernundres et plus de recourjr d 
procedure de regriement des griefs at rnesententes pour contester un 
conDediement disc-pnaire. Si la perfocie crempioi pour laquefie ía personne 
saiadee a die embauchee est tenninee 'ors de la decision da Parbilre de 
retablir personne salanee dans see drafts, fa pemonne saiariee est aiors 
reinsorite sane ilste de rappel, 

Mick; 12 Arbkrape 

Article 13Accidents de trai-18fi 

AftiCirei4DUT ee du travefl at horaire de travail 

Les dispositions de radicle 14 siappilquent, se& ?es dispositions de ia 
clause 14.04. Les dispsitions pertinentes a la reduction des neures do 
travail u  mirs de /a pribt-ire estivate srappriquent 	personne salariee 
tenripoire 	temps complet ayant accumule sob:ante (60) jours 
rtmuneres. La personne salariee temporatte 4 temps comicial qui n'a pas 
encore accurna soixante (60 fours remunefes beneficie do la reduction 
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des heures de travail 6 partir aru moment oCi 51ie atteint soixante (60) lows 
i*muneres. 

Ar hide 16Travail suolementeire 

Article 17FlamunAratio7 minima* de rappef 

Lea disposklons de cat artio.fe s'appliquent 6 la peitzonne safarjee 
tempongire a temps =pia 

Articiel8Selefres 

Ce t aticle s'applique, sauf le clause 13.06, etEnt pr6cisd qua personne 
saianree ternporeire a Mott au faux de saleire prevu en annexe pour la 
fundiron occupe at elte est assujettie oefte description de fonction. 
La personne seiariOe temporaire e droit Ei une augmentation drun 60-eon 
gores cheque tranche de deux cent soixente (2150) fours fernoneres_ 

Article 19Pdmea 

Les dispositions cle is clause 19.01 siappliquent Les dispositions de fa 
clause 19.04 (travail du sealed) et du dimanche) eappliquent d /a perst-inne 
salaride temporare a temps conviet. apMs vingt (20) _lours rOmuneprez. 

Aiticie 20Jours feries 

Les dispositions de PartiOe 20 srappliquent &ant prjcise que a personne 
seleri-ee est adm,ssibie, aptes Ongt (20ourremunerts, Ea paie,Pnent des 
fours feeds qiJ interviennent Eli COWS de la duree de son ernploi ic 
condition touterois qua lesdits Id= fassent padie de son hcra7uite reguller de 
travail. Dans le ces de 1(.9 FOte nationale, !a La' Siff le fete naticnale 
srappifque. 

Par ailleurs, lorsque fez pars ferie:s interviennent en dell=cIe fhoraire 
*Mier de la personne stideride. a temps pert/el, drat une 
incleinniter g'alie 6 1120 du Seigire guHer verse a cours des queire (4) 
semeines conVetes prcciatit la semafne du lour iferié. 

Artioie 21Vacances 

La personne saleriee sumumerafre tout comme la personne safaride 
rernplap-inte 	lamps Avilal recot, iors de cheque periode de pee, 

clernnite de vacances lacitielie elle est admissible. 

La Personne solar-lee remplagante 6 temps compfet ernbauchee pour une 
periode dun (1) mois at plus, accurnuie des vacances en conformite avec 
les d/spositions de la clause 21_02 Les vacances sont prises en temps, 
eprds entente avec ie superieur quant aux dates. 
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Lowtfune personne salati6e remplagante orevient une personne Sakti-lee 
surnurneraire, elle recoil rindemnite de vacances isquelle el ie a droit en 
confonnitd avec les dispositions de clause 21.11. 

Affcie 22comres sociaux 

Le clauses 22,01 4 2206. 	siappliquent la personne saieri6e, ayant 
accurnute LIMO (20) lours remuner6s et plus, &rent a perfode 

Article 24Condes parentaux 

La pet-some salariee ternporaite enceinte a &oil 4:4 1.81 wnge de 
meternite, sans salaire, d'une dme maxi/riffle de vingt (20) sefnaines 
continues. 

La persenne saMriee ternporaire qu es//a nlre cu t pere druo -2nouvear,i-
rt6 OU qui adopte un enfant e droll Lin con gd pant.9±, sans zaraire, eau 
phiS cinguante-deux (52) sernaines con fl U82 

La personne salailee ternporeife, pr e d'un nouveau-n, a &fruit 
cong6 de peternite, sans saffsfre, eau plus oinq (5) semaines continues. 

Les modettes einsi qua les droits et obligations appilcables dens cadre 
de ces carves sent ceux pitvus dons fa Lai sw/es nomre.-s du travad. 

A la fin du come de meternit6, e palernite, parental, et parental pour 
adoption, irmployeur r11tgk k personne salEdee csns  remPloi 
temporeire qu'efire occupait é ira COMPtiOn qua net emploi tempomire see 
encore disponible slnon peiwnne salari6e est insonte sur dste de 
rappal &Is midifion d'avoir l'anciennete necessaire. 

De plus, if est lofsible da personne salarite tempera/re de poser se 
candfdature 4 un poste affich6 &rant son conge de ma ternite, de 
pa/erned (maximum 5 seranines) et parental pour adoption (maximum 20 
sernaines), et de l'obtenir oonforrn6ment aux dispositions de !a 
conVerIEW collective comma si egad au taviag. Si elle obtient le 
poste, elle dolt l'occuper 4 la fin d'un des conges prcit4,s. 

Absercesset conqes pour raisons familiaIe 0E1 Wren ea les, 

La personne selanee peril s'absenter du travail, sans saia.ire pendant dix 
(10 journees par ann6e pour retnplir des obligations re/lees A ia garde', a 
fa santd ou a mdtication de son enfant 00 de Penfant de z.on conjoint ou 
en re/son de retat de sante de sory conjoint, de son pere. de sa mere, 
dun frere, dime sceur ou de run de ses grands-parenls. 

Ce cong6 peut etre fractionne en jounri6ea. Line jaw-nee petit aussi 6b 
fractionnee si )'.Employeur y consent, 
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La personna saiariee doit aviser PErnpioyeur de son absence ie plus tett 
possible at prendre les moyens ralsonnebfe,s 1 sa crtsposition pour limiter 
la prise et la duree congd, 

La personne saiande qcii fitstifie de trois mois de service ooritinu pout 
s'ablenter tnivail, sans aaiaire r  pendant une periode du plus douze 
(12) semainessw une perlode de dooze (12) i'nuis lorsque se presence 
est requise eluprts de son enfant de renfant de son conjoint, de son 
aonfoint, de son pre, de SR m4 frdre, d'une aoeur CPU dC.  de 
ses glands-parents en raiori thine grave melodic cu (run grave 
occident 

personne salante clod aviser FErnproyeur ie plus tot possible de son 
absence et, sur ciemande de ceful-ci, fOUtTlif Un OTOCUrrient 1 faStifiEnt. 

Toutefols, si un enfant mlneur de la personne sotari6e est atteint Tune 
ma)adie grave, potentieliernent t cirt&ie ate par un certificat m6circa4 
ia personae satailte a droll une prolongation de son absence, laquelle 
se termine au plus terd cent quatre (104) semaines awes ie d6but de 

Les rnocialites alnsi qua les droits et obligations applicables darts ire cadre 
de ces congOs sont ceux pre V US dens la Loi des normes du travalL 	. 

A tia tin du cove pour raisons famillaies ou pa ran/ales, FErpployeur 
?integre Ia personne safariee dans lrerripiol temporaire qureife °Gawk 6 
la condition que cat empk0 terriporaire soil encore disponible Sini9f2 le 
personne saleri4e est tnscrite sur la liste "appal 6 la conditon crevoir 

ncienneld n ce,Tsaii.e.. 

Article 26Liniforrnes et outils 

Apticle 27!ndefirite pour usage de voiture paysonnelfe et frais trenspod 

Article 32Reolire de retraire sous  rese ye des dispositions de  la loi 116 

Attfcie 33Rejqkne de retenue_epargne 

Article 38Annexes lettres d'entente et vafidlte 

Artide 3gi-Wene, sante. seourite.  

Anicie 44Retivactivite 

Article 461)uree de la convention 

343 



Dispositions additionnelles 

Ehre recut tors de cheque penode de paie, en guise de comperlsation pour 
ressurance-salaire. /as oongts personnels et les autres avantages dont e)ie ne 
bdnelicie pas, une pritne egee A quatre pour cent (4%) de son se/air e reixfier, 

La personne satariee ternporefre inadmissible if efriscnPfidn sur a  tiste de tappet au 
motif qifelie We pas dranciennete peut, avant sa terrninalson drempiolr signifier se 
disponibilite pour du frayed ternpomire en Indiquant par ecrit la Direction des 
ressources humaLrpes Ia DLO les fonctions 04sirees at les dates de disponibilite. Se 
candidature sera comideree per l'EnVoyeur de acon prionteire par rapport A ceile 
des personnes de Pexierieur pour du travail teinpoiire. 

S. 	Le paragraphe a) de liAnneKe < J » est ebrGge at rernplace per le text e suivant : 

a) La personne salariee ayant accurnufd cent quetre-vingts ( 180) jours re-rnuneres 
et plus est admissible A Wi rappeiau travail. 

6. 	Le paragraphe d) de l'Annexe a J Dst abroge at rerriplave3 par le texte solvent 

d) Une flate des norm des personnes salariees insmies sur fa i7ste de rappel est 
etablie le premier (1eY) de cheque mo! s. tir?e cope de ceiteliste est transmise 
eu Syndicat. Cede lisle est produite per groupe ei par o,rdre d'anciennefe et 
comprend tes renseignernents stilvargs: 

- matricule; 
- nom at prenom: 

adresse; 
- nurnero de tel6p,Plone (maximum de deux (2) num6ros); 

demier 0177pi0i ternporaire; 
fin de le derrilere periode d'empiol; 

- date denciennert. 

7. 	Le paragraphe e) de !Annexe J est abroge at rernplace par le texte suivant 

e) LErnployeur colt/ea ds recourir 6 la lisle de rappel pour tout travail 
temporaire CrUfte CirEffee de plus d'un (I) mois et d'offrir ie travail Osponible a /a 
personne ssiariee du gimupe en cause qui satisfait eux qualiffcations revises, 
en cz.mmengent par celle ayant ie plus dranolennete. 

ye oft c-e qui pitcdde, Ia personne salariee inscrtte stir la (este de rappel 
depds .01us de douze (12) mote peut signifier par eorit rEmployeur sa 
disponfbiiite pour du travail temp:Terre dime (lure@ de dux (2) Strtail705 at 
plus inais d'un (1) mois rnomns, n pareil cas, )81-rp1oyeur convient alors 
d'offiir prioritairement tout travail ternporaire dune iduree de deux (2) sernaines 
at plus meis d'un (1) mots at Mait7.7 aux personnes saialees visees scion ies 
modellies prevues A raiiI7S prec6dent. Advenarit un  refus, PefSOnne 
salari'6e per son enciennete at son nom est aiors Jaye de ia We de raPPW, 
sous reserve des exceptIons pr6vues au parsgraphe i). 
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8. 	LD paragraphe 1) de l'Annexe J est abroge et rernplack par le texte suivant : 

La personne zadrariee inscrile stir la Este de Tappet conseive son ancienneh 
pendant ciouza (12) mois. Gepenciant l per.sorme salariee gal refuse deux (2) 
rappels consecubis pelti son anciennet6 

- moms que rocceptagan de fa personae salariee irn,olique 	bris dn 
conlTat chez un autre employetir 	compris un mploi a rUnive/sfle de 
Monfr&a 1 non r6igi per fa presente convention) dlino duree sup6rieure celui 
offert Dens un tel cas, ,ircoinhe la persairie saieriee de fournir fes 
informations n6cessaires for -sque requises: 

- 4 moms que le Terris de la personno saOriee .ne soil pour cease de maledie 
ou eaccircient. Dens ces cas, l'Employeur peat exfger Lin certificat medic& 
etiou des pies justificaUves, 

9. Dispositions transito[res 

Litiniversitt convertira les jOLET16eS d'anclerinete des personnes salarides ternporaires A 
l'emploi de l'Universite de Montred A la date d'entree en vigueur des present en Line 
date d'anciennete, 

L'UniversIte rernet au Syndicat la nouvelle liste d'anciennete an eteblle une date a 
determiner. Cello Este est africnee dens toute !Institution pendant trolls 13) semaines et 
comprend [es renseignernents prevos A la clause 8,11B. 

Tolft erreur sur cette l[ste deoelee par les parties est sionalee 21 la Directon 
rescurceS hurnaines eL our des oinquante-oind (55) lour s ouvrables suivant la date 
de tln de la periode d'affichage de cette Eiste_ L'Universit6 corrige !out e mew' ainsi 
decelee par les parties. LA llste aJnsi corrigoe devient la liste officielle A etre utilisee pour 
les •em d'application de la convention collective et l'anciennete y apparafssant rte peut 
faire l'objet dune revision. 

10. La presente entente entrera en vigueur lorsque le pro 	gesbon integre sera 
operationnel et pieinernent fonotionnel pour ces aspects, 

EN FOI DE QUO1 les partles on sire a Montreal cc IIP lour du rnois de mars 2010. 
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